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Uin, Juillet, Août, Septembre, Octobre,

J Novembre et Decembre de 1721. 7. vol. |
Knnée 1722. les mois de Mars, Mai, Sep- A .

,- tembre ct Novembre doubles, - ſ 16. vol. ，

# : 1723.le mois de Decembre double, 13. vol. ，

| | 1724. les mois de Juin et Dec. doubles, 14. vol. ，

· 172 5. les mois de Juin,Sept. et Dec.doubles,15. vol.

| > 1726. les mois de Juin et Dec. doubles, 14. vol. -^，
, ， 1727. les mois de Juin et Dec. doubles, 14. vol. | n

， 1728. les mois de Juin et Dec. doubles, 14. vol. ，-# ©-' - - #;

1729. les mois de Juin,Sept. et Dec.doubles, 15. vol. .
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P R I V I L E G E D O R O r，

*.

T OU I S, par la grace de Dieu, Roy de France & de

JL Navarre : à nos Amés & Feaux Conſeillers, les Gens

tenant nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes

ordinaires de nôtre Hôtel , Grand-Conſeil , Bailliſs, Se

néchaux, leurs Lieutenans Civils, & autres nos Juſticiers

qu'il apartiendra : SALUT. Notre cher & bien amé ANToINE

DE LA RoqUE, Ecuyer, ancien Gendarme dans la Com

pagnie des Gendarmes de notre Garde ordinaire, &

Chevalier de notre Ordre Militaire de Saint Loüis , nous

ayant fait remontrer que l'aplaudiſſement que reçoit le

MERcURE DE FRANcE,cy-devant apellé le Mercure Galan

compoſé depuis l*année 1 672. par le ſieur de Viſé,& au.

tres Auteurs, nous a fait croire que le ſieur Dufresni,

Titulaire du dernier Brevet , étant décedé , il ne con

vient pas que le Public ſoit à l'avenir privé d un Ouvra

ge auſſi utile qu'agréable, tant à nos Sujets qu'aux Etran

gers : c'eſt dans cette vûë que bien informé des talens

& de la ſageſſe du ſieur de la Roque, nous l'avons choi

pour compoſer à l'avenir, excluſivement à tous autres,

1edit Ouvrage , ſous le titre de MERcURE DE FRANcE,&

nous lui en avons à cet effet accordé notre Brevet le 17.

Octobre 1724 pour l'execution duquel il auroit obtenu

nos Lettres de Privilege , en date du 9. Novembre en

fuivant, qui ſe trouvant expirées , nous a fait ſuplier

, de lui en accorder de nouvelles en forme de Brevet ſur

ce néceſſaires, offrant pour cet effet de le faire réimpri

mer en bon papier & beaux caracteres , ſuivant la feüille

imprimée & attachée pour modele ſous le contreſcel des

Préſentes ; A cEs cAUsEs, voulant traiter favorablement

ledit ſieur Expoſant, & étant informé de ſes aſſiduités,

des ſoins & dépenſes qu'il† la perfection dudit

Mercure de France , dont nous ſommes contens, & dont

nous voulons lui donner des marques de notre entiere ſa

tisfaction ; Nous lui avons permis & permettons par ces

Preſentes de compoſer & donner au Public à l'avenir tous

les mois, à lui ſeul excluſivement à tous autres, ledit

Mercure de France, qu'il pourra faire imprimer en un ou

pluſieurs volumes, conjointement eu ſeparément, & au

tant de fois que bon lui ſemblera, chaque mois, & de le

faire vendre & débiter par tout nôtre Royaume , Pays

A ij Terre



Terres & Seigneuries de notre obéiſſance , pendant le

tems & eſpace de douzc années conſecutives , a compter

, du jour de la date deſdites Preſentes , à condition néan

moins que chaque volume portera ſon Aprobation expreſſe

de l'Examinateur , qui aura été commis à cet effet, & en

cutre nous avons révoqué & révoquons tous autres Pri

vileges qui pourroient avoir été donnés cy-devant à d'au

tres qu'audit ſieur Expoſant ; Faiſons défenſes à toutes

Hortes de perſonnes , de quelque qualité & condition

qu'ellcs ſoient, d'en introduire d'impreſſion ou gravure

étrangere dans aucun Lieu de notre obéiſſance, comme

auſſi a tous Libraires Imprimeurs, Graveurs , Impri

meurs Marchands en Tailles-douces & autres , d'impri

n er, faire imprimer, graver ou faire graver, vendre, fai

re vendre , débiter ni contreſaire ledit Livre , ou l'lan

ches,en tout, ni en partie, ni d'en faire aucuns Extraits,

ſous quelque prétexte que ce ſoit, d'augmentations, cor

rections, changement de titre, ou autrement, ſans la per.

miſſion expreſſe & par écrit dudit ſieur Expoſant, ou de

ceux qui auront droit de lui , le tout à peine de confiſca

tion , tant des Planches que des Exemplaires contrefaits,

& des uſtanciles qui : uront ſervi à ladite contrefaçon ,

,ue ncus entendons être ſaiſis en quelque lieu qu'ils ſoicnt

trouvés , de six miile livres d'amende contre chacun des

contrevenans , dont un tiers à Nous, un tiers à !*Hôtel

·Dieu de Paris, & 1'autre tiers audit ſieur Expoſant, & de

tous dépens, dommages & intereſts , à la charge que ces

Préſentes ſeront enregiſtrées tout au long ſur le Regiſtre

de la Communa té des Libraires & Imprimeurs de Paris ,

dans trois mois de la date d'icelles , que l'impreſſion de

'ce Livre ſera faite dans notre Royaumc , & non ailleurs ,

& que l'Impétrant ſe conformera en tout aux Reglemens

de la Librairie, & notamment à celui du 1 o. Avril 1 72 5.

&c. Donné à Verſailles le ſeptiéme joùr de Décembre 1'an

de grace mil ſept cent trente-ſix , & de notre Regne le

vingt-deux, Par le Roy en ſon Conſeil, Sig» é SAINSON, "

avec grille & paraphc , &c, - - : -- ;
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L I S T E D E S L I B R A I R E S

qui débitent le Mercure dans les

| Provinces du Royaume.

A Toulouse, chez Forest , et Hénault.

Bordeaux,chezRaymond Labottiere,et chezChappuis

aîné, Libraire,Place du Palais, à côté de la Böurse

Nantes, chez Nicolas Verger. . -

Rennes, chez Joseph Vatar , Julien Vatar , Guil

laume Jouanet Vatar, et la veuve Audran.

filois , chez Masson.

Tours, chez Gripon, et chez Bully.

Roüen , chez François-Eustache Herault.

Châlons-sur-Mane, chez Seneuze. -

Amiens, chez la veuve François et chez Godarti .

Arras, chez C. Duchamp , et chez Barbicr.Orleans, chez Rouzeaux. ' •

Angers, chez Fourreau , et à la Poste. . -

Chartres, chez Fetil, et chez J. Roux.

Dijon , chez la veuve Armil, et à la Poste.

Versailles,chez Monnier. . -

Besançon , chez Briffaut, et à la Poste.

Saint Germain , chez Chavepeyre

Lyon , à la Poste. -

Reims, chez De Saint.

Vitry-le-François, chez Vitalis.

Beauvais, chez De Saint.

Doüay, chez Willerval.

Charleville , chez P. Thesin,

Moulins , cheK Faure. -

Mâcon, chez De Saint , fils ,

Mets , chez Barbier. .

Boulogne-sur-Mer, chez Parassol, et chez Barut

Nancy, chez Nicolas.

Saint Omer, chez Jean Huguet- | .nt Omer, chez Jean Hug A iij AVER



º.º3.º...e.3:: #.#.-º.º...º...º...-º,

- # # #º# #º 2: # # # # * #-* t

AvERTIssEMENT.

Ous voici arrivés à la vingtiémé année 1

V presque accomplie , que nous travail ns

assiduëment & avec quelque succès à la com

position de ce Journal, que le Roy daigne rece

voir tous les mois avec bonté, et que le Pt.-

blic continuë de recevoir favorablement. Voici

le deux cent ſoixante & dix neuviéme Volume,

ce mois-ci indus, sans qu'il y ait eù aucune

interruption. -

Nous faisons de la part du Public de nou

velles instances aux Libraires qui envoyens

des Livres, ou des Listes pour les annoncer,

d'en marquer le prix au juste ; cela sert beau

coup , sur tout dans les Provinces , aux per

sonnes qui se déterminent là-dessus à les ache

ter, et qui ne sont pas sûres de l'exactitude des

Messagers et des autres personnes qu'elles char

gent de leurs commissions, qui souvent les font

payer# coûtent. M. Moreau »

ourra se charger de faire les Ene'ois au prix# g ,f - pn

On invite aussi les Marchands et les Ou

vriers qui ont quelques nouvelles Modes , soie

par des Etoffes nouvelles , Habits, Ajuste

mens ,



, A v E R T ISS E M E N T.

'mens, Perruques, Coëffures, Ornemens de tête

et autres Parures , ainsi que de Meubles, Ca

rosses, Chaises et autres choses , soit pour l'uti

lité, soit pour l'agrément, d'en donner quelques

AMemoires pour en avertir le Public, ce qui

pourra faire plaisir à divers particuliers et pro

curer un débit avantageux aux Marchands et

aux Ouvriers.

Plusieurs Piéces en Prose et en Vers, en

voyées pour le Mercure , sont souvent si mal

écrites, qu'on ne peut les déchiffrer, et pour cela

elles sont rejettées , d'autres sont bonnes à quel

ques égards et défectueuses à d'autres. Lors

qu'elles peuvent en valoir la peine , nous les

retôuchons avec ſoin ; mais comme nous ne pre

nons ce parti qu'avec répugnance, nous prions

les Auteurs de ne le pas trouver mauvais, et de

travailler leurs Ouvrages avec le plus d'atten

tion qu'il leur sera possible, surtout, et nous ne

sçaurions trop le recommander , qu'on prenne

garde à la ponctuation. -

Les Sçavans et les Curieux sont priés de

- vouloir bien concourir à rendre ce Livre

encore plus utile, en nous communiquant les

Mémoires & les Piéces en Prose et en Vers, qui

peuvent instruire et amuser." Aucun genre de

Litterature n'est exclus de ce Recueil, où l'on

tâche de faire regner une agréable varieté :

Poèsie, Eloquence , nouvelles Découvertes

dans les Arts et dans les Sciences , Morale,

A iiij Antiquités,



A V E R T I S S E M E N T.

| Antiquités, Histoire Sacrée et Profane, Voya

ges, Historiettes , Mythologie , Physique et

Métaphysique, Piéces de Théatre , Jurispru

dence, Anatomie et Médecine, Botanique ,

Critique, Mathématiques, Mémoires, Pro

jets , Traductions , Grammaires, Piéces amu.

santes et récréatives, & c. ſQuand les Morceaux

d'une certaine considération seront trop longs ,

·en les placera dans un volume extraordinaire,

et 077# ensorte qu'on puisse les en détacher

facilement, pour la satisfaction des Auteurs et

des personnes qui ne veulent avoir que certai

mes Pieces. 4

A l'égard de la furisprudence, nous conti

nuérons , autant que nous le pourrons, de faire

part au Public des Questions importantes, nou

velles ou singulieres, qui se présenteront et qui

seront discutées et jugées dans les differens Par

lemens et autres Cours Superieures du Royaume,

en observant l'ordre et la méthode que nous

avons déja pratiqués en pareil cas, sur quoi

nous prions Messieurs les Avocats et les Parties

interessées , de vouloir bien nous fournir les

AMémoires nécessaires. Il n'est peut-être point

d'Article dans ce Livre qui regarde plus direc

rement le Bien public, que celui-là , et qui soit

plus recherché de la plûpart des Lecteurs.

| Quoiqu'on ait toujours la précaution de faire

mettre un Avis à la tête de chaque Mercure,

pour avertir qu'on ne recevra point de Lettres

nz .
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ni de Paquets par la Poste, dont le port ne soir

affranchi, il en vient cependant quelquefos

qu'on est obligé de rebuter. Ceux qui n'auront

pas pris cette précaution ne doivent pas être

surpris de ne pas voir paroître les Piéces

qu'ils ont envoyées, lesquelles sont d'ailleurs

perdues pour eux, s'ils n'en ont point gardé de

copie. - - -

Les Personnes qui désireront avoir le Mer

cure des premiers, soit dans les Provinces ou

dans les Pays Etrangers, n'auront qu'à s'a-

dresser à M. Moreau, Commis au Mercure,

vis-à-vis la Comédie Françoise, à Paris, qui

le leur envoyera par la voye la plus convenable

et avant qu'il soit en vente; les Amis à qui on

s'adressepour cela, ne sont pas toujours exacts ;

· ils n'envoyentguére acheter ce Livre précisément

dans le temps qu'il paroi. Ils ne manquent pas

de le lire, souvent ils le prêtent et ne l'envoyent

enfin que fort tard, sous le prétexte spécieux

que le Mercure n'a pas parû plutôt Ceux qui

desirent avoir des ſuites Complettes du Mer

cure, doivent aussi s'adresser à lui , pour

· les avoir bien conditionnées , et à meilleur

compte. º

Nous renouvellons la priere que nous avons

déja faite, quand on nous envoye des Piéces,

sºit en Vers, soit en Prose , de les faire trans

crire bien lisiblement , chaque Ptéce sur un

papier séparé et d'une grandeu* raisonnable,

- A v (4©1€6
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- - -

avec des marges, pour y placer les additions ou

corrections convenables ; que les noms propres ,

sur tout soient exactement écrits, et que la ponc

muation (nous le repetons) n'y soit pas négligée,

comme cela arrive presque toujours, ce qui con

tribuë à multiplier les fautes d'impression et

quelquefois à défigurer certains Ouvrages.

Nous aurons toujours les mêmes égards pour

les Auteurs qui ne veulent pas se faire connoître;

mais il serait bon qu'ils donnassent une adresse,

sur tout quand il s'agit de quelque Ouvrage qui

peut demander des éclaircissemens, car ſouvent,

faute d'un tel secours, des Piéces nous restent

enre les mains, sans pouvoir les employer.

Nous prions ceux qui par le moyen de leurs

correspondances, reçoivent des nouvelles d'A-

sie, d'Afrique, du Levant , de Perse , de

Tartarie, du Japon, de la Chine, des Indes

Orientales et Occidentales, et d'autres Pays et

Contrées éloignées , les Capitaines, Pilotes et

Officiers des Navires et les Voyageurs , de

vouloir bien nous faire part de leurs fournaux,

à l'Adressegenerale du Mercure. Ces Matieres

peuvent rouler sur les Guerres présentes de ces

Etats et de leurs Voisins ; les Révolutions, les

Traités de Paix ou de Tréve, les occupations

des Souverains, la Religion des Peuples, leurs

Céremonies, Loix, Coûtumes et C)ſages, les

Phénomenes et les productions de la Nature ce

de l'Art, & c. comme Pierres précieuses, Pier
- • • •» 76 5
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res figurées, Marcassites rares , Pétrifications et

Crystallisations extraordinaires , Coquillages ,

Madrepores, Dendrides, & c. Edifices anciens

et modernes, Ruines, Statues, Bas Reliefs, Ins

criptions, Pierresgravées, Médailles,Tableaux,

& c Le Caractere de chaque Nation, son

Origine, son Gouvernement, ses bonnes et ses

mauvaises qualités, le climat et la nature du

Pays , ses principales richesses et son Commer

ce ; les Manufactures , les Plantes » les Ani

maux , & c. Les Mœurs des Peuples, leur

maniere de se nourrir, de s'habiller et de s'ar

mer 3 ce que chaque Contrée produit, pour faire

connoîire les differens Climats ; et d'ajouter s'il

étoit possible des Desseins pour donner une

parfaite intelligence des choſes décrites.

Nous serons plus attentifs que jamais à apren

dre au Public la mort des Sçavans et de tous

ceux qui se sont distingués dans les Arts et

dans les Méchaniques , on y joindra le détail

de leurs principales occupations , de leurs Ou

vrages et des plus considerables actions de leur

vie. L'Histoire des Lettres et des Arts doit

cette marque de reconnoissance à la memoire de

ceux qui s'y sont rendus celebres, ou qui les ont

cultivés avec soir. Nous esperons que les Parens

et lesAmis de ces illustres Morts,seconderont vo

lontiers notre zele à leur rendre ce devoir, par

les instructions qu'ils - vaudront bien nous

fournir Ce que nous venons de dire regarde

- - A vj non



A V E R T f S S E M E N T'.

non seulement" Paris , mais encore les prº

vinces du Royaume et les Pays Etrangers ,

qui peuvent fournir des Evenemens considera

bles, Morts , Mariages, Actes solemnels,

Fêtes et autres Faits dignes d'être transmis à
la Posterité.

Au reste les gens trop délicats & dont l'hu

meur vaine & peu liante, ne trouve presque

jamais rien à son gré , moins encore ce qui

passe généralement pour bon aux yeux des au

tres, ne doivent pas lire un Eivre tel que celui

ci, dans lequel il est permis, à beaucoup d'é-

gards, d'être médiocre, & il le faut même,

selon le genre & la matiere qu'on traite; dans

un si prodigieux mêlange de genres & de ca

racteres , souvent oposés » des choses trop tra

vaillées, seroient moins goûtées & hors de leur

place. Le ſublime , la grande érudition , peu

vent se trouver dans ce Livre, par la capacité

des Sçavans , qui veulent bien enrichir ce

Journal, mais on ne les exige point.

" C'est assés pour ce Livre de contribuer tous

les mois en quelque chose à l'instruction & à

- l'amusement des Citoyens. Le Mercure ne doit

rien prétendre au delà. Nous ſpavons, il est

vrai, que la critique outrée, ou la médisance

plus ou moins malignement épicée , fut toujaurs

un mets délicieux pour beaucoup de Lecteurs ;

mais outre que nous n'y avons pas le moin

dre penchant, nous renonçons q de très-éoza

. * : C0E(tz°
-
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cœur , à la dangereuse gloire d'être lûs &

aplaudis aux dépens de personne.

Nous donnons ordinairement des Extraits

des Piéces nouvelles qui paroissent sur les

Théatres de Paris, & nous faisons quelques

Observations d'après le jugement du Public,

sur les beautés & sur les défauts qu'on y trou

ve; la crainte de blesser la délicatesse des Au

teurs, nous retient quelquefois & nous empêche

d'aller plus loin ; nous craignons d'ailleurs,

si nous sommes plus sinceres , qu'on ne nous

accuse de partialité. Si les Auteurs eux-mêmes

vouloient bien prendre sur eux de faire un

Extrait ou Mémoire de leurs Ouvrages , sans

dissimuler les défauts qu'on y trouve, cela nous

donneroit la hardiesse d'être un peu plus séve

res , & le Lecteur leur en sçauroit gré; ils n'y

perdroient rien par les remarques, à charge c3

à décharge , que nous ne manquerions pas d'a-

joûter , sans oublier de faire observer l'extrême

difficulté qu'il y a de plaire aujourd'hui au Pu

blic, & le péril que courent tous les Ouvrages

d'esprit qu'on lui présente. Nous faisons avec

d'autant plus de confiance cette priere aux Au

teurs Dramatiques & à tous autres, que certai

mement Corneille, Quinault, Moliere, Racine,

&'c. n'auroient pas rougi d'avouer des défauts

dans leurs Piéces,

Nous tâcherons de soûtenir le caractere de

· modération , de sinceriié et d'impartialité,

qu'oa
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qu'on nous à déja fait la justice de nous attri
buer. Les Piéces seront toujours placées , sa72s

4préference de rang et sans distinction , Poº le

mérite et la primauté. Les premieres reçûes

seront toujours les premieres employées , hors le

cas qu'un Ouvrage soit tellement du tempº ,

qu'il mérite, pour cela seulement , la préference.

Les honnêtes Gens nous sçavent gré d'avoir

garanti ce Livre depuis que nous y travaillon >
non-seulement de toute satyre , mais même de

portraits trop ironiques, trop ressemblans et trºP
susceptibles d'aplications. On aura toujours la

même délicatesse pour tout ce qui pourra bles

ser ou désobliger. -

Il nous reste à remercier au nom du Publie ;

plusieurs Sçavans du premier ordre , d'aima

bles Muses, et quantité d'autres personnes d'un

grand mérite, dont les productions enrichissent

le Mercure et le font rechercher- -

LA P R O BA T I O N.

'Ai lé par ordre de Monseigneur le Chancelier:
le Mercure de France du mois de Janvier , & j'ai

crû qu'on pouvoit en permettre l'impression A Pa

ris, le premier Fevrier 1741 . | -'

H ARDIC N. ,

MER
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en Vers et en Prose,

-

O D. E A M. G ***.

Pour le premier jour de l'An.

ºàS# Ne ſçauroient rendre moins rigide,

Le Tems, implacable Tyran, - -

Va dans ſa courſe trop rapide

Recommencer un nouvel An•.

C'eſt
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C'eſt en vain que l'homme ſe fonde

Sur des jours encor à venir, •

Il les verra bien-tôt finir

Dans le ſein d'une nuit profonde ,

Comme l'on voit les clairs Ruiſſeaux

Porter le tribut de leur Onde

Dans le vaſte Empire des Eaux.

#

Ami, telle eſt la deſtinée

Que chacun de nous doit ſubir.

Comme un Eclair j'aî vu s'enfuir

Le court eſpace de l'année,

Et ce tems dont je ſçais le prix ,

N'eſt plus qu'une belle journée

Qu'un ſonge trace à mes eſprits

#.

c'eſt, le plaiſir ou la triſteſſe

Qui, plus ou moins rapidement

Font écouler chaque moment

De notre boüillante jeuneſſe 5

Mais dois-je par la même Loi .

Etre ſurpris de ſa viteſſe,

Quand je la paſſe auprès de toi ?

#

EDans t amitié peu commune

Je

*»
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fe goûte des charmes parfaits ;

J'en préfere les doux attraits

A la plus brillante fortune ,

Et mon cœur contre les Jaloux

Eſt plus fort qu'un Roc , que Neptune

Attaque en vain de mille coups.

#-

Amitié, ſois notre apanage ,

Enyvre-nous de tes douceurs ;

A rechercher de vains honneurs

Qu'aucun déſir ne nous engage,

Pour eux ceſſons de ſoupirer ;

Un doux repos eſt l'avantage

Où le ſage doit aſpirer.

#.

Que l'ambition ni l'envie

N'empoiſonnent point nos beaux jours ;

Aux plaiſirs, aux tendres Amours,

Livrons le printems de la vie ;

Ménageons bien tous les inſtans

D'un âge qui nous y convie ;

Bien-tôt il n'en ſera plus tems.

#-

Doit-on attendre après l'Aurore

A cueillir de nouvelles fieurs ;.
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Guand par ſes plus vives ardeurs ，

Le flambeau du Ciel les dévore ?

Doit-on après ſes jeunes ans

s'attendre à des plaifits encore ,

e)uand ils ne flatent plus nos ſens ?

#.

Vous, Mortels, dont le cœur ſans ceſa

Pouſſe d'ambitieux ſoûpirs,

Suivez vos aveugles déſirs ;

Je me ris de votre foibleſſe ;

En vain vous voulez m'ébloüir ,

Le Tems s'enfuit, & la ſageſſe

conſiſte à ſçavoir en joüir.

Par M. B **, d'Aix.

，t,: # t # tiºhºhººººhºhºhº

gUEsT 1o N 1MPoRTANTE

Jugée au Parlement de Paris.

S çAv o 1 R ſi c'eſt la Loi du domicile du

feſtateur qui regle ſa capacité à l'égard

d'un Legs de ſomme mobiliaire & de meu

bles eſtimés par le Teſtateur à une certaine

ſomme. -

F A I T.

M. de Chaillon, Conſeillet au Parleme#

-^
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de Paris, étant tembé malade à ſa Terre de

Mezieres, ſituée dans la Coûtume de Dreux,

y mourut le 2o. Octobre 1738. Il avoit fait

la veille ſon Teſtament devant un Notaire

du Lieu, par lequel, entre autres diſpoſitions

il donnoit & léguoit à Mad. de Chaillon,

ſon Epouſe, la ſomme de 3 oooo livres , &

tous les meubles meublans du Château de Me

zieres, eſtimés à la ſomme de 4oooo. livres,

& tous les Bagues & Joyaux , tant au ſieur

Teſtateur, qu'à la Dame de Chaillon , le tout

ſuivant la Coûtume de Dreux. -

Mad. de Chaillon ayant formé ſa deman

de en délivrance de Legs contre le ſieur de

Jonville , frere & héritier de M. de Cha,llon;

le ſieur de Jonville prétendit que le Teſta

ment étoit nul, & que d'ailleurs le Legs fait

à Mad. de Chaillon n'étoit pas valable. .

, Par Sentence des Requêtes du Palais, le

Teſtament fut déclaré valable, & néanmoins

Mad. de Chaillon déboutée de ſa demande

en délivrance de Legs.

Sur l'apel interjetté reſpectivement par les

Parties, la Cauſe fut plaidée en la Grand'-

Chambre par M. Cochin, Avocat pour Mad.

· de Chaillon, & M. Guéan de Reverſeaux,

pour le ſieur de Jonville.

Nous ne parlerons pas ici des nullités

qu'on opoſoit contre le Teſtament en géne

•al, parce qu'elles étoient peu importantes
: &
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& que l'on n'y a point eû égard.

Par raport au Legs fait à Mad.de Chaillon,

on diſoit de ſa part que la Loi qui défend les

avantages entre Conjoints , n'eſt point un

Statut perſonnel qui imprime au Conjoint

domicilié,ſous ſon Empire, une incapacité

génerale , dont l'effet s'étende à toutes ſor

tes de biens, en quelques Coûtumes qu'ils

ſoient ſitués ; mais un Statut réel, borné à

la conſervation des biens aſſis ſous ſon reſſort

& qui n'empêche point le Conjoint de pro

fiter des biens ſitués ſous une Loi qui ne

contient pas une pareille prohibition ; que la

Coûtume de Dreux permettant auxConjoints

de s'avantager par Teſtament , Mad. de

Chaillon pouvoit demander le payement de

ſon Legs ſur les biens diſponibles de cette

Coûtume. . - - -

Suivant le Droit Romain , diſoit-on , 1es

Droits incorporels forment un genre de biens

differens des meubles & des immeubles. Il

faut ranger dans la claſſe des Droits incor

porels les Legs de ſommes mobiliaires & les

Legs de meubles eſtimés à une certaine ſom

me, qui ne ſont proprement que des Legs

de quantité. - .

La Diſpoſition faite en faveur de Mad. de

Chaillon, n'eſt point un Legs de corps cer

tain, ce n'eſt point non-plus un Legs d'une

action ſubſiſtante, qui ait apartenu au Teſta

teur;
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teur; c'eſt un Droit qui n'exiſtoit point dans

les biens du Teſtateur , mais qui s'eſt formé

à l'inſtant du décès au profit du Légataire ,

& qui ſe répand géneralement ſur tous les

biens§ , or ce qui n'exiſte point,

n'a point de ſituation 5 par conſéquent on

ne peut point opoſer la Loi du§ 2.

comme Loi de la ſituation de la choſe le

guée ; aucune Loi ne prononce donc la nul

lité de ce Legs en lui-même ; la Loi qui ré-,

git la perſonne eſt indifferente, puiſque le

Statut n'eſt pas perſonnel; la Loi de la ſitua

tion ne peut pas être invoquée, puiſque la

choſe leguée n'a point de ſituation , rien

n'empêche donc l'execution de ce Legs,

· pourvû qu'on trouve des biens diſponibles

dans une Coûtume quipermet aux Conjoints

de s'avantager. -

Le Teſtateur pouvoit leguer les portions

diſponibles de ſa Terre de Mezieres; la tota

lité des acquêts qu'ily avoit joints & le quint

de ce qui étoit propre , s'il ne l'a pas fait,

c'eſt qu'il a craint de deshonorer ſa Terre &

de faire un préjudice plus conſidérable à ſon

héritier. Or , qui pouvoit donner la choſe

même, a pû donner à prendre ſur la choſe.

Le Legs fait à Mad.de Chaillon,eſt termi

né par ces paroles remarquables, le tout ſui

vant la Coûtume de Dreux , le Teſtateur a

raiſonné ainſi : J'ai des biens dans la Coûtume

- - - de
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de Paris, qui m'interdit d'avantager ma femme,

maisj'en ai dans la Coûtume de Dreux,qui me le

permetijeſuis le maître de lui leguer une ſomme à

prendre ſur les biens de Dreux, & c'eſt dans cet

esprit qu'il lui donne 3oooo. livres à prendre

ſuivant la Coûtume de Dreux ; c'eſt l'unique

ſens qu'on puiſſe donner à ces termes, ſur

tout quand on penſe qu'ils partent d'un Ma

giſtrat inſtruit, qui ne pouvoit pas ignorer

ue la Coûtume de Dreux ne régiſſoit pas

† Mobilier. -

De la part du ſieur de Jonville, on diſoit

que la nullité du Legs, fait à Mad. de Chail

lon, étoit fondée ſur la défenſe de s'avantager

entre Conjoints , prononcée par l'Article

282. de la Coûtume de Paris. -

· On raportoit pluſieurs autorités pour éta

blir que la Loi qui défend de s'avantager en

tre Conjoints, eſt un Statut perſonnel.

- On ajoûtoit que la Coûtume de Dreux ne

contient aucune diſpoſition qui permette aux

Conjoints de s'avantager, & qu'il n'y a point

d'Article dans la Coûtume † Paris , dont

· l'extenſion ſoit plus favorable que celui qui

porte la défenſe de s'avantager entre Con-.

joints. *

· Mais il eſt inutile, diſoit-on, d'agiter ce

qui doit s'obſerver à cet égard dans la Coû

tume de Dreux, parce que le Teſtateur n'a

point diſpoſé d'Effets qui fuſſent ſous ſon

empire ;
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empire ; il eſt inutile d'agiter ſi le Statut eſt

perſonnel ou réel, parce que le Teſtateur n'a

diſpoſé que d'Effets, qui, ſuivant la Loi

du domicile, doivent ſe regler par la Coû

tume de Paris, ſoit qu'on la conſidere com

me un Statut réel , ou comme un Statut per

ſonnel. - · ·

On trouve trois differens Legs dans la

clauſe qui concerne Mad. de Chaillon; une

ſomme de 3oooo. livres, les meubles meu

blans du Château de Mezieres,& les Bagues

& Joyaux de M. & Mad. de Chaillon. º

Il ne paroît pas qu'on ait ſérieuſement

prétendu faire valoir les deux Legs des meu

§ meublans du Château de Mezieres &

des Bagues & Joyaux. - -

On a reconnu que les meubles, en quel

que Lieu qu'ils ſe trouvent au décès du

Proprietaire, ſuivent toujours la Loi de ſon

domicile, & qu'ainſi les meubles de Mezie

res & les Bagues & Joyaux, quoique trou

vés dans la Coûtume de Dreux au décès

du Teſtateur, ſont aſſujettis aux diſpoſitions

de celle de Paris.

L'eſtimation à la ſomme de 4oooo. livres,

ajoûtée au Legs des meubles, ne peut pas en

changer la nature ; ce n'eſt point cette eſti

mation qui eſt leguée, c'eſt le corps même

des meubles ; & s'ils avoient péri depuis le

Teſtament par un incendie ou par quelque
• , - 2l1UIC
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autre fatalité, le Legs ſeroit éteint par ſ'ex

tinction de la choſe leguée ; croit-on qu'un

Légataire capable de recueillir la diſpoſition,

fût en droit de demander la délivrance de

· l'eſtimation , au lieu de la choſe ?

Pour ces mots , ſuivant la Coûtume de

Dreux, qui terminent la diſpoſition , quand

même la Coûtume de Dreux ſeroit differen

te de celle de Paris, ce ſeroit en vain que le

Teſtateur l'auroit invoquée, pour ſoûtenir

un.Legs de meubles ſujets à celle de Paris.

La diſtinction des Coûtumes & leur réalité,

fait partie de l'ordre public, qui ne dépend

point de la volonté des Parties; un Teſtateur

qui ne peut pas diſpoſer d'un Effet ſuivant la

Loi de la ſituation, n'eſt pas le maître de le

ſouſtraire à ſon empire pour le ſoûmettre à

une Loi éttangere qui lui ſeroit plus favora

ble. - - -

Quant au raiſonnement qu'on a mis dans

la bouche du Teſtateur, il n'y a point de

diſpoſitions qu'on ne pût défendre à la faveur

de pareils Commentaires, il n'eſt§ permis

de faire valoir ce qu'a fait un Teſtateur, &

qu'il ne pouvoit pas faire , en y ſubſtituant

ce qu'il n'a pas fait & ce qu'il pouvoit

faire. -

La Coûtume de Paris doit décider du Legs

de 3oooo. livres comme des deux autres

Legs. - |

On
|
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On ne connoît dans le Droit François que

deux ſortes de Biens, les meubles & les im

meubles; on ne ſuit point le Droit Romain

qui faiſoit une† Claſſe des Droits

incorporels ; dans le Droit François ils ſont

meubles ou immeubles, ſelon leur objet ;

par conſéquent un Legs de 3oooo. livres qui

*n'a pour objet que des deniers, eſt une diſ

poſition purement mobiliaire.

· Il eſt inconteſtable que les meubles ſui

vent le domicile ; il faut donc pour juger du

Legs d'une ſomme mobiliaire, ſuivre la Loi

du domicile. Ce principe a été confirmé par

Arrêt du mois de Juillet 1739. ſur partage

en la Grand'-Chambre, entre M. Fornier de

Montagny, Raporteur, & M. Severt, Com

partiteur, au ſujet d'une donation d'une ſom

me de 8ooo. livres, faite par Jean-François

Dubois, à Charles Dubois, qui fut confir

mée avec hypoteque ſur les immeubles du

Donateur , quoiqu'elle n'eût été inſinuée

u'au Lieu de ſon domicile, & non au Lieu

† la ſituation des biens , où les Héritiers

prétendoient qu'elle devoit l'être.

| Quand le Legs de 3oooo. livres ſeroit un

Droit répandu ſur tous les biens diſponibles,

comme le prétend Mad. de Chaillon, le Lé

gataire ne ſeroit pas le maître d'ajoûter un

aſſignat particulier à la diſpoſition qui n'en

contient point, ni de l'affecter ſur les biens

- - B d'unc
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d'une Coûtume plûtôt que ſur les biens d'u-

ne autre ; il§ ſous ce point-de-vûë

ordonner une contribution entre tous les

biens diſponibles, Coûtume par Coûtume,

Mais cet Argument péche dans le princi

e & dans la conſéquence. . . -

1°. Il n'eſt pas vrai que le Legs d'une ſom

me mobiliaire n'ait point de ſituation; l'ob

jet de ce Legs eſt l'obligation que le Teſta

teur s'eſt impoſée & qui eſt devenuë irrévo

cable à l'inſtant de ſa mort; une obligation

ne réſide-t'elle pas au même Lieu que la

perſonne en laquelle elle s'eſt formée & qui

en eſt le ſujet ?

† des Legs a été jugée ſolidaire

ſur les biens de la ſucceſſion,par deux Arrêts

célebres, raportés par Augeard ; enſorte que

l'obligation eſt préſumée s'être formée dans

la perſonne du Teſtateur même à l'inſtant de

ſon décès, & doit être réputée ſituée dans le

même Lieu que le Teſtateur.

2°. De ce que le Legs d'une ſomme mo

biliaire n'a point de ſituation, il ne s'enſuit

pas qu'il ne ſoit régi par aucune Loi. Le

Droit François a donné une ſituation corpo

relle aux Droits même incorporels, & cette

Loi pour les meubles meublans & pour les

Legs de ſomme mobiliaire , eſt la Loi du do

micile.

Si le Teſtateur avoit legué les portions diſ

- ponibles
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ponibles de ſa Terre, s'il avoit legué à pren

dre ſur ces portions, on examinercit la va

lidité de ſon Legs, mais il ne l'a point fait,

& il a fait ce qu'il ne pouvoit faire ; il faut

juger de la diſpoſition telle qu'elle eſt, &

non pas telle qu'elle auroit pû ou dû être.

Si ce Teſtament avoit été l'ouvrage du

Teſtateur, on eſt perſuadé que ſes diſpoſi

tions ſeroient conçuës dans des termes con

venables à un Magiſtrat auſſi inſtruit, & que

pour les faire valoir, il ne faudroit pas re

courir à de ſi longs Commentaires.

Par Arrêt du 7. Avril 174o. rendu confor

mément aux Concluſions de M. l'Avocat

Géneral Joly de Fleury, la Sentence des Re

quêtes du Palais fut confirmée, avec amen

de & dépens , ainſi l'on a jugé que le Legs

fait à Mad. de Chaillon étoit nul, quoique

le ſurplus du Teſtament fût valable. .

c#::# # #:::$: $ $$35: # #

A Mvs E M E NT P o E T1 Qv E.

La Mouche noyée dans du lait,avec l'Eloge
des Mouches.

L Es jeunes Brebis de Zemir

. * . A -

Avoient quitté leur pâturage ;

Zemir en avoit trait le lait pour ſon laitage,

Et le laiſſoit repoſer à loiſir.

- B ij Certaine
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Certaine Mouche un peu friande,

Digne enfant de race gourmande ,

vit le lait & voulut en contenter ſon goût.

Un gourmand veut tâter de tout.

- Sans en craindre la conſéquence,

Elle prend ſur le champ ſa réſolution.

D'un vol léger elle s'avance

Pour ſuivre ſa tentation.

Prenez garde, petite bête,

Dedans ce lait vous vous laiſſerez cheoir ;

Plus fin que vous, qui croyoit tout prévoir ,.

Ayant voulu ſuivre ſa tête,

Eſt deſcendu dans le Royaume noir.

souvent friandiſe chérie -

Cauſe la fin de notre vie ;

Vaut mieux encor vivre que de mourir

· Pour un ſi mince & ſi léger plaiſir,

Mais ma leçon eſt inutile,

| Et notre Mouche eſt indocile. . "

Elle vole, elle va toucher

TLa Liqueur fatale & trompeuſe.

Elle la touche ... ah , malheureuſe !

Je te l'avois bien dit, qu'allois-tu là chercher ?

Je la vois qui déja ſurnage, -

Elle s'agite tout le corps,

Elle voudroit ſe ſauver à la nâge, •

Elle voudroit regagner le rivage ,
• · . Mais
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Mais elle fait de vains efforts.

Mille Mouches du voiſinage 3

Surpriſes du bruit qu'elle fait,

Viennent autour du pot de lait,

Mais elles n'y peuvent rien faire,

Ét le pas eſt trop dangereux ,

· Pour oſer la tirer d'affaire.

Pour éviter un mai, ſouvent on en fait deux ;

Dit-on ; ainfi, ma ſœur, diſputez votre vie

En invoquant Paide des Cieux ;

C'eſt ce que nous avons à vous dire de mieux. -

Eh, mes ſœurs, du ſecours ! du ſecours ! je vous

- prie , : :

Tirez moi vîte du danger ;

Mais inutilement la pécore ſuplie, -

On tâche de l'encourager, - |

On ne la peut autrement ſoulager.

C'en eſt donc fait, il faudra qu'elle meure ;

Triſte moment ! fatale heure !

Oüi, ſes effotts ſont ſuperflus ,

Et tous les conſeils qu'on lui donne.

Ses flâncs battent déja, ſa force l'abandonne ;

Sa tête panche. .. elle n'eſt plus.

Ma Mouche , je voudrois te redonner la vie ;

Et je ſuis fâché de ta mort ; .

Mais n'ayant pas voulu ſuivre ma prophetie,

Tu méritois un ſi malheureux ſort.

B iij De
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De tous les Animaux de petite ſtructure

· Que nous a donnés la Nature ,

Pour ta race, ſur tout, j'ai de l'affection ;

Et c'eſt avec raiſon.

La Fourmi vient par tout, or, c'eſt une friponne ;

La Puce pique, & n'épargne perſonne ;

Le Couſin juſtement la nuit,

Vient vous réveiller , & fredonne

Pour vous faire enrager au lit ;

En Eté, Madame Cigale

Vous étourdit l'oreille de ſes chants,

La Sauterelle eſt la bête fatale

Qui ronge les Epics & dépeuple les champs,

La Mouche n'eſt point ſi maline,

Elle aime bien les bons morceaux ;

Et même quand les tems ſont chauds

Elle vient trop à la cuiſine ;

Mais c'eſt-là ſon plus grand défaut ,

Défaut de petite importance,

Et qui ſe corrige bien-tôt »

* Tandis que la méchante engeance

Dont nous avons parlé plus haut ,

Fait ſouvent un mal incurable ,

· Ou qui du moins dure long-tems.

D'ailleurs ma Mouche a bien des agrémens

Qui la rendent plus eſtimable ,

Et moins blâmable.

Elle
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Elle n'eſt point farouche, & ſe laiſſe aprocher,

Facilement prendre & toucher.

Son chant n'a rien de trop rude ou trop tendre,

Elle a grand ſoin de ne le faire entendre

Qu'autant qu'il faut pour égayer,

Et pour ne pas nous ennuyer.

En volant dans les airs, quelle dexterité !

Point de peur, de timidité.

Pour éviter le coup que quelque Oiſeau lui porte,

Que de ſoupleſſe, & que d'habileté ?

S'il la ſaifit, avant qu'elle ſoit morte,

Elle defend ſa vie avec honneur ;

Sa force manque avant ſon cœur.

Ce lait qu'elle aime tant à boire ,

Montre quelle eſt ſa douçeur,

Et qu'elle n'a pas l'ame noire.

En une ſeule occaſion

Elle a pourtant de la malice ;

Elle oſe attaquer un Lion,

Un Cheval même, une Geniſſe ;

Elle monte ſur eux, leur pique le muſeau ,

Ou leur entre au fond du naſeau.

Elle fait ſeule une cruelle guerre

Aux Animaux les plus fiers de la Terre ,

Tandis qu'elle rit de voir

Qu'ils mettent tout en devoir

Pour la chaſſer & s'en défaire.

B iiij Enfir
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Enfin ma Mouche a des apas

Que je ne ſçaurois point décrire.

On la ſouhaite, on la déſire.

La voit-on quitter nos climats ?

Ah ! dit-on, voici les frimats ;

Déja la Mouche ſe retire ;

Mais quand on la voit revenir, -,

Voici, dit-on, le retour du Zéphir.

Déja la Mouche eſt en campagne,

Par tout le Zéphir l'accompagne ;

Prenons I'habit d'été , rions, chantons, danſons,

- Voici la ſaiſon des moiſſons.

Veut-on parler de quelque chofe

(!, De vif, de prompt & de léger ?

A notre Mouche on va ſonger,

Et pour modele on la propoſe. .

Il en eſt ſur tout un d'un ajuſtement noir,

Petit , dont les Cloris vis-à-vis leur Miroir, .

Avec art ornent leur viſage, -

\ son nom , c'eſt Mouche. On n'a pas crû pouvoir

Lui déſigner un nom qui convint davantage.

Cruelle Mort, qui te plais au ravage

Et qui rôdant dans l'Univers,

Cherche toujours quelqu'un à mettre dans tes fers,

Cruelle Mort ,as-tu bien le courage

De ſoûmettre à tes Loix de petits Animaux,

Qui, bien loin de nous nuire, aiment notre repos ?

Combien
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Combien d'autres Bêtes méchantes,

Qui plûtôt qu'eux ont mérité tes coups,

Et qui laiſſent par tout mille traces ſanglantes

De leur colere contre nous?

Mais inutilement je crie ;

L'Auteur de la Nature a dicté cette Loi ;.

Le beau, le laid, & le ſage & l'impie, -

Tous un jour finiſſent par toi.
* •

Par le Solitaire Ambroiſe.

ºººººººººººº

E XTRA IT d'une Lettre de M. Quillet ,

écrite de S. Pol, en Artois, au mois de

Novembre 174o. au ſujet d'un Puits ex

traordinaire. - -

L E Prix que PAcadémie de Bordeaux

• deſtine au Traité qui expliquera le

mieux les cauſes & l'origine des Fontaines

& des Rivieres, m'a rapellé le ſouvenir de

la Note que feu M. de l'Iſle a miſe dans ſa

Carte de la Province d'Artois , ſous le nom

de Boiaval , Village du Comté de S. Pol, à

trois quarts de lieuë vers le Septentrion de

la Riviere de Ternois, où cet habile Géo

graphe a mis Puits extraordinaire , ces mots

peuvent exciter la curioſité , mais ils n'ins

truiſent point de la cauſe qui les y a fait

- B v lllCttIC.
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mettre. Les differens états de l'eau de ce

Puits, qui tantôt eſt à ſec, tantôt refluë par

ſon embouchure, que l'Auteur de la Carte

a vû, raportés dans les Mémoires de Tré

voux de 17o4. lui ont parû mériter cette re

marque ; en effet il eſt étonnant qu'à cent

dix pieds ( qui eſt la profondeur du Puits)

on ne trouve quelquefois point d'eau du tout

perdant quinze jours ou trois ſemaines, &

que d'autres fois, mais plus rarement, il dé

† ſi abondamment, qu'il forme un Ruiſ

eau très-conſidérable , comme on l'a vû en

1736. ce qui commença le 7. Février, &

continua juſqu'au 26. du même mois ; il y

avoit quelques années qu'il n'avoit point ré

pandu d'eau, mais en celle-là, l'eau s'y éleva

avec tant de force, qu'elle pénetra dans les

caves des maiſons voiſines, qui en furent

remplies, & s'en écoula par les ſoupiraux

juſque dans les ruës. -

Onremarque que la cruë de ces eaux & leur

abaiſſement dépend du plus ou du moins de

vert du Nord , qu'il fait pendant l'année ;

l'abondance des pluyes ne les fait point

monter dans le Puits , ſi le vent ne ſouffle

des Parties Septentrionales, & on les voit s'y

élever dans § tems très ſecs , lorſque le

vent regne avec force; les Habitans de ce

Village, qui ſont obligés de ſe pourvoir d'eau

à ce Puits, ſçavent par la qualité des vents,

- | -- s'ils

,
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s'ils auront à la tirer d'une grande profon

deur, ou s'ils la trouveront près de l'embou
chure. • . -

Ce que l'on voit arriver ſi conſtamment au

Puits de Boiaval, fait dire qu'il n'y a point

d'aparence que les pluyes donnent l'être aux

Fontaines, d'ailleurs il n'en tombe point aſ

ſés abondamment tout le long de l'année, ſi

ſuivant les Obſervations , la quantité ne

monte au plus qu'à vingt-quatre pouces; une

partie coule dans les Ruiſſeaux & dans les

Rivieres,une autre demeure dans les terres &

les argiles, où elle ne pénetre point juſqu'à

la profondeur de quatre pieds & s'évapore

dans la ſuite ; ce n'eſt que dans les terres

marneuſes, griſes & pierreuſes où il en en

tre, mais ſi peu, qu'elles ne fourniroient

point un filet d'eau pendant trois mois,

C'eſt donc au vent, ſi nous ſuivons le

Phénomene du Puits de Boiaval, qu'il faut

avoir recours pour expliquer la cauſe du

mouvement ſouterrain des Eaux & des Fon

taines , non comme cauſe immédiate , mais

comme donnant plus de force & de mouve

ment aux flots que la Mer fait rouler par ſon

| flux & reflux ; ces flots pouſſés dans les ter

· res par le reflux, & avec plus de force quand

les vents ſe joignent à la direction des flots,

ſont néceſſairement contraints par ceux qut

les ſuivent ſans ceſſe, d'avancer dans les ou

- - B vj VCItllleS
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vertures qui ſe préſentent, & de s'y élever

dans les vuides, même des monts les plus

hauts , par la raiſon que l'impulſion étant

continuelle , ils ne peuvent reculer, ſur tout

lorſque le vent en augmente la vivacité; en

ſuite ces Eaux venant à rencontrer, chemin

. faiſant, des corps ſolides, s'échapent latéra

lement par leur poids & vont ſuivre, par dif

ferentes ſinuoſités, à travers les lits des pier

res, des cailloux & des marnes, les routes

qui tendent au pied de quelque colline , &

forment nos Fontaines. -

Ces Sources ne ſe voyent jamais qu'aux

lieux pierreux, & quelquefois ſablonneux ;

car dè-même que les pluyes ne peuvent pé

netrer les terres de pure argile, les Eaux

ſouterraines ne peuvent faire éruption lorf

qu'elles viennent à les rencontrer, ce qui ſe

vérifie en ce que lorſque les caves voifines

du Puits de Boiaval ſont remplies d'eau en

même-tems que ce Puits dégorge, d'autres

caves , qui ſont pour le moins douze pieds

lus bas dans le Village , ſont entierement

ſeches; la raiſon eſt que ces caves plus baſſes

ſe trouvent dans des terrains d'argile, & que

les autres ſont pratiquées dans des marnes. .

On pourtoit demander pourquoi dans les

mêmes circonſtances la même choſe n'arrive

point à tous les autres Puits; la réponſe eſt

p,ompte, c'eſt que les Eaux que le flux, le

- reflux
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reflux & le vents, pouſſent dans les terres

& vers celles où eſt creuſé le Puits de Boia

• val, rencontrant moins de corps qui briſent

· & qui diminuent la force de leur direction,

il en reſte encore aſſés pour être élevées juſ

· qu'au-deſſus de ſon§ & pour re

fluer. - -

4 Un Puits, conſtruit il y a dix ans, ſur ſa

- croupe d'une colline, à environ trois cent

cinquante pieds de diſtance de celui qui a

· donné lieu à mes remarques, dont la ſitua

tion eſt de quarante-deux pieds plus haute,

aide beaucoup à faire le calcul de la force

- qui a fait dégorger notre Puits en 1736.

L'Eau du Puits de la colline y étoit montée

· juſqu'à trente & un pieds près de ſon embou

chure, c'eſt-à-dire onze pieds plus haut que

l'embouchure de l'autre Puits, dont la ſitua

tion eſt de quarante-deux pieds plus baſſe ;

- l'ouverture de celui-ci, comme celle de l'au

tre, eſt de trois pieds & demi de diamétre

de ſa rondeur, d'où il s'enſuit que ce cilin

dre d'eau de onze pieds , donnant environ

cent-douze pieds cubes , une force ſupérieu

re à un poids de huit mille ſoixante-quatre

livres , a fait, en Février 1736. ſortir un ruiſ

ſeau du Puits de Roiaval , force que les

eaux de pluye ne peuvent jamais acquérir ,

même pour la moindre partie.

Il eſt ſenſible que les Eaux circulent dans

- - le
-
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le grand corps de la terre, comme le ſang

dans celui des Animaux, & il eſt poſſible

que celles que nous voyons ſortir de nos

Fontaines ayent autrefois coulé dans le Fleu

ve jaune & dans Rio de la plata. On coin

prend aiſément que le mouvement de la

Terre ſur ſon axe , eſt la cauſe de celui de la

Mer, que le reflux & le retour des eaux qui

ayant été pouſſées vers le Nord par une ro.

tation qui eſt plus véhémente vers la Ligne

Equinoxiale que vers les Poles, reviennent

par leur propre poids dans leur orbite, d'où

cette rotation les avoit fait ſortir, & conti

nuënt alternativement, ſelon que le mouve

ment & la gravitation ont pris le deſſus l'un

ſur l'autre. La configuration de la Terre ha

bitable que l'on voit allongée vers les Poles,

& préſenter ſon rivage qui repercute les

eaux de la Mer qui v# pouſſées, ne fait

pas moins ſentir le méchaniſme de ces mou

vemens , mais cela commence à ſortir du

ſujet de ma Lettre. -

J'ai l'honneur d'être , &c.

VERS
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De M. l'Abbé le Couturier, à M. Bonnier

de la Moſſon , ſur ſon Mariage avec

AMlle de Louraille.

L'E C H O D E LA S E I N E ,

CA N 7 A T I L L E.

Uels aimables accens, quels Concerts d'alle
· greſſe - •

Viennent me réveiller ſur ces tranquilles bords ?

De toute part jentends les doux accords

• De mille voix qui répetent ſans ceſſe :

Vivez heureux Epoux, vivez Couple charmant,.

Le Ciel aprouve un choix dicté par la Sageſſe ;

Que vos jours, exempts de triſteſſe,

Coulent dans le plaiſir & le raviſſement.

L'Hymen pour ce grand jour s'aprête,

Il vient former des ſermens ſolemnels ;

Et l'Amour en vainqueur amenant ſa conquête,

Lui-même de l'Hymen vient parer les Autels.

Quel triomphe pompeux ! les Graces, la Jeuneſſe ,

Autour d'une aimable Déeſſe

* Former



Forment une nombreuſe Cour ;

La Géneroſité couronne la Tendreſſe,

Et la Vertu s'unit avec l'Amour.

AM E M O I R E H 1 s To R I Q v E

concernant la Communauté des Avocats &

Procureurs au Parlement de Paris.

Eu de gens ignorent la difference qu'il

y a entre la Profeſſion d'Avocat & celle

de Procureur, & que les Avocats au Parle
ment de Paris forment un Ordre diſtinºt &

ſéparé de la Compagne des Procureurs ; mais

peu de gens ſçavent exactement ce que c'eſt

que la Communauté des Avocats & celle des

Procureurs de ce Parlement. Ce Titre de Com

munautéfait d'abord croire à ceux qui ne con

noiſſent pas bien le Palais, que les Avocats

& les Procureurs n'y forment qu'un même

Corps, quoique ce ſoient deux Compagnies

differentes.

L'origine des Avocats au Parlement de

Paris eſt beaucoup plus ancienne que celle

des Procureurs ad Lites. Il y avoit en Fran

ce des Avocats dès le commencement de la

Monarchie , ils alloient alors plaider dans

tous les Tribunaux du Royaume ; lorſque

le Parlement de Paris eut été inſtitué par le

· Roy
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Roy Pépin en 757. ils alloient plaider dans

les differens endroits où le Parlement tenoit

ſes Séances ; mais depuis que Philipe le Bel

l'eût rendu ſédentaire à Paris en 13o2. il y

eut des Avocats qui s'y attacherent pour y

faire leur Profeſſion, & qui ceſſerent d'aller

plaider dans les Provinces,comme ils faiſoient

auparavant; c'eſt ce qui commença à former

l'Ordre des Avocats au Parlement de Paris.

Pour ce qui eſt des Procureurs ad lites ,

leur inſtitution en Françe ne remonte pas ſi

loin; les établiſſemens faits par S. Louis en

127o. ſont la plus ancienne Ordonnance qui

en faſſe mention ; encore falloit il alors une

diſpenſe pour plaider par Procureur ; l'Or

donnance des Etats tenus à Tours en 1484.

fut la premiere qui permit à toutes ſortes de

perſonnes d'eſter en Jugement par Procureur.

| Ils furent érigés en Titre d'Office par un Edit

de Charles# du mois de Juillet 1572. qui

fut révoqué en 1576. aux Etats de Blois

mais par des Lettres Patentes & Arrêts des

années 1 585. 1597. & 16o9. ils furent réta

blis en Titre d'Office par tout le Royaume ,

ce qui ſubſiſte encore dans le même état.

| Ce n'eſt pas ſeulement par raport au tems

& à la forme de leur inſtitution que les Avo

cats forment un Ordre ſéparé de la Commu

nauté des Procureurs ; car ſans parler de plu

ſieurs Droits & Prérogatives qui ne ſont ac

- cordés
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cordés qu'aux Avocats, ils ſont naturelle

ment diſtingués des Procureurs par leur Pro

feſſion, qui eſt entierement differente. Le

miniſtere de l'Avocat eſt de donner conſeil

aux Parties,de plaider & d'écrire pour la dé

fenſe des affaires : au lieu que la fonction du

Proçureur ne conſiſte qu'à faire la procédu

re ; d'ailleurs les Avocats forment un Ordre

particulier, qui a ſon chef & ſa diſcipline,

ui lui ſont propres. Les Procureurs forment

† leur partune Communauté qui a ſes Chefs

& ſa diſcipline, enſorte que les Avocats &

les Procureurs ſont deux Compagnies diffe

rentes, & non pas une même Communauté.

Il y a cependant au Palais une eſpece de

Juriſdiction œconomique, à laquelle on a

donné le nom de Communauté des Avocats

& Procureurs de la Cour. Sous ce nom on

entend quelquefois la Chambre où ſe

tient cette Juriſdiction, quelquefois la Ju

riſdiction même ,§ enfin les per

ſonnes qui l'exercent.

Ce terme de Communau é a fait croire à

quelques Praticiens, & notamment à l'Au

teur du Recueil des Reglemens concernant

les Procureurs, que les Avocats & les Pro

cureurs ne formoient qu'une même Com
munauté. -

On trouve à peu près la même choſe dans

un petit Traité manuſcrit, intitulé de l'Eta
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bliſſement des Procureurs de la Cour & de la

Communauté des Avocats & Procureurs.

L'Auteur de ce petit Ouvrage n'eſt pas

connu. Je conjecture ſeulement qu'il eſt de

quelque ancien Procureur de Communauté;

ſon Manuſcrit eſt devenu en quelque ſorte

|† par le grand nombre de copies que

eaucoup de perſonnes en ont tirées.

Ce petit Traité porte en ſubſtance qu'an
ciennement les Avocats inſtruiſoient ſeuls les

affaires, qu'ils s'aſſembloient entre eux ſur le

fait de cette inſtruction, & que cette Aſſem

blée ſe nommoit la Communauté des Avo

cats , que les affaires s'étant multipliées, les

Avocats s'attacherent ſeulement aux Au

diences , & abandonnerent l'inſtruction aux

Procureurs, auxquels ils furent obligés de

donner place & voix délibérative dans leur

Communauté, que l'on a nommé depuis la

Communauté des Avocats & Procureurs.

L'Auteur du Manuſcrit ſe trompe dans tous

ces faits ; car avant qu'il y eût des Procu

reurs,il n'y avoit point de procédure ni d'inſ

truction ; la forme judiciaire étoit auſſi ſim

ple que l'expédition des affaires étoit promp

te; il n'y avoit point de Procès par écrit,

tous les differends ſe décidoient à l'Audience

ſur la plaidoirie des Avocats & quelquefois

même ſur celle des Parties. Deſorte qu'il

n'y avoit pas alors matiere à tenir des

· Aſſemblées
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Aſſemblées de Diſcipline, ſur tout concer:

nant l'inſtruction des affaires , qui étoit ſi

ſimple. Auſſi ne trouve-t'on rien qui dénote

que les Avocats tinſſent de telles Aſſemblées,

& encore moins que cette Compagnie fût

qualifiée de Communauté; on ne lui a ja

mais donné d'autre Titre que celui d'Ordre

& non celui de Communauté, qui ne con

vient qu'à des Societés érigées en Corps de

Communauté par des Lettres Patentes .

M. Boyer, Procureur au Parlement , dans

le Style du Parlement, qu'il a donné au Pu

· blic, a fait un Titre particulier de la Com

munauté des Avocats & Procureurs , dont

il parle d'une maniere aſſés confuſe.

M. Caret, Docteur en Droit, qui a don

né en 1 61 5. une nouvelle Edition de ce Style

avec des Notes, s'eſt récrié contre ce Titre

de la Communauté des Avocars & Procu

reurs , il ſoûtient qu'il n'y a entre eux aucu

ne Communauté, & que les Ordonnances

ne parlent que de la Communauté des Pro

Cll1CLlIS.

Cependant ce qu'en a dit Boyer n'eſt pas

ſans§ ; car il raporteun Arrêt du 18

Mars 15e8 rendu ſur les remontrances faites

à la Cour par le Procureur Général du Roy,

qui enjoint aux Procureurs de la Commu

nauté de faire Aſſemblée entre les Avocats &

Procureurs, pour entendre les plaintes, chi

CaIlIlCI1C 5
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canneries de ceux qui ne ſuivent les formes

· anciennes, & contreviennent au Style &

· Ordonnances de la Cour , & de faire Regiſ

tre, le communiquer au ſieur Procureur Gé

neral , pour en faire raport à la Cour & pro

| céder contre les coupables par ſuſpenſion,

privation ou autres voyes de droit.

Cet Arrêt fait connoître qu'il y avoit déja

: des Procureurs apellés Procureurs de Commu

nauté , avant que l'on eût établi une Aſſem

: blée commune entre les Avocats& les Procu

- reurs; que cette Aſſemblée n'a été inſtituée

· qu'en 15oº que l'objet de cet établiſſement

: a été que les Avocats , de concert avec les

Procureurs, faſſent obſerver une bonne diſ

cipline entre eux : que cet Arrêt n'a uſé que

du terme d'Aſſemblée, enfin que c'eſt cette

: Aſſemblée, que l'on a enſuite apellée impro

prement la Communauté des Avocats &

· Procureurs, parce qu'elle eſt compoſée en

partie d'un certain nombre de Procureurs,

qui ſont élus par leur Communauté, pour la

· repréſenter dans les affaires communes, &

- qu'avant que les Avocats s'aſſemblaſſent avec

- eux, on apelloit cette Aſſemblée des Procu

- reurs ſeuls, la Communanté, pour dire Aſc· ſemblée de la Communauté. - • •

Le Reglement du 23. Mai 1576. & l'Or

- donnance de 1667. Tit. 6.Art. 4. & Tit.

31. Art. 15. qui ordonnent que certaines

· - affaires



32 MERCURE DE FRANCE

affaires d'inſtruction ſeront vuidées par avis

des Avocats & Procureurs, ne parlent ni de

Communauté ni d'Aſſemblée des Avocats &

Procureurs. •

Mais ce qui feroit encore mieux croire

qu'il n'y avoit point alors de Communauté

entre les Avocats & Procureurs, c'eſt que par

les Articles 8. & 9. du Reglement du 23.

Mai 1576. il eſt enjoint aux Procureurs de

s'aſſembler deux fois la ſemaine pour con

noître ceux qui contreviendroient au Regle

ment, en faire raport au Procureur Géneral

du Roy , &c. Ces deux Articles ne parlent

oint des Avocats & ne dénotent point

qu'ils euſſent part à l'Aſſemblée des Procu

reurs, ni que cette Aſſemblée ſe nommât la

Communauté des Avocats & Procureurs. '

Il eſt cependant certain que l'Aſſemblée

des Avocats & Procureurs , inſtituée par

l'Arrêt de Reglement du 18. Mars 15o8. n'a

jamais été abolie , & quoiqu'elle ne ſoit or

dinairement tenuë que par les Procureurs

ſeuls,cela n'empêche pas que lesAvocats n'en

ſoient toujours les Chefs, & qu'ils n'y aillent

quelquefois lorſqu'il s'agit § matieres qui

intereſſent l'Ordre & ſur leſquelles il eſt né

ceſſaire de ſe concerter avec les Procureurs.

Le nom de Communauté que l'on donnoit

à l'Aſſemblée des Syndics des Procureurs a

été étendu par l'uſage à l'Aſſemblée commune

Cntre
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entre les Avocats & Procureurs , & cet uſa

ge a été enſuite adopté par les Reglemens.

| Le Bâtonnier des Avocats eſt le Chef de la -

Communauté des Avocats & Procureurs, .

& a le droit d'y aller préſider, toutes les fois

qu'il le juge à propos.

Le plus ancien exemple que j'en aye trouvé,

eſt une Déliberation de la Communauté des

Avocats & Procureurs, du 9. Janvier 169o,

raportée dans le Code Gillet, où il eſt dit

que M. le Bâtonnier prit ſa place : c'étoit

alors M. Iſſalis. Il s'agit d'une matiere qui

intéreſſoit les deux Compagnies. -

L'Arrêt de Reglement du 17.Juillet 1693:

fait auſſi mention de la Communauté des

Avocats & Procureurs. M. Chrétien-Fran•

çois de la Moignon dit que les Avocats &

les Procureurs, ſuivant les ordres de la Cour,

avoient conferé enſemble pour regler leurs

fonctions..., & avoient dreſſé des articles qui

marquoient les Ecritures que les uns & les

autres peuvent faire , & celles qu'ils peu

vent faire par concurrence ; que ces articles

avoient été remis entre les mains des Gens

du Roy par le Bâtonnier des Avocats & par

les Procureurs de Communauté. L'Arrêt qui

' ^ eſt enſuite , fait la diſtinction des Ecritures

que les Avocats ont ſeuls droit de faire, &c.

· & il eſt dit que c'eſt ſuivant ce qui avoit été

convenu entre les Avocats & les Procureurs,

Il
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Il eſt enjoint au Bâtonnier des Avocats &

aux Procureurs de Communauté d'informer

ſoigneuſement la Cour des contraventions

qui ſeront faites à ce Reglement, & il eſt

dit que cet Arrêt fut lû & publié en la Com

munauté des Avocats & Procureurs de la

Cour. -

On voit dans l'Arrêt de Reglement du 27.

Juillet 1727. que M. Groteſte , alors Bâton

nier des Avocats, demanda d'être entendu

ſur un Fait de diſcipline qui intéreſſoit l'Or

dre ; qu'ayant été mandé , il entra avec les

Procureurs de Communauté : qu'après ſon

Diſcours les Procureurs de Communauté

demanderent acte de ce qu'ils adhéroient

àla repréſentation du Bâtonnier : le diſpoſitif

de l'Arrêt qui intervint fait mention que cefut

ſur la repréſentation des Avocats, il ne parle

pas des Procureurs, & ordonne ſeulement

que l'Arrêt ſera lû & publié en la Commu

nauté des Avocats & Procureurs de la Cour,

& jnſcrit ſur les Regiſtres de la Commu

nauté. -

· M. Froland qui fut Bâtonnier en l'année

1734. alla une fois dans cette année préſi

der à l'Audience de la Communauté. -

Les anciens Bâtonniers ont auſſi ſéance &

voix déliberative en la Chambre de la Com

munauté après le Bâtonnier actuellement en

place : il y a même des occaſions où le Bâ
tonn1er
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tonnier ſe fait aſſiſter d'un certain nombre

d'anciens Avocats , autres que les anciens

· Bâtonniers, comme on le peut voir dans

- l'Arrêt de Reglement du 18. Janvier 171o.

intervenu ſur une Déliberation de la Com

munauté des Avocats & Procureurs, con

cernant les comptes de la Confrairie établie

en la Chapelle de S. Nicolas, & des aumô

nes de ladite Confrairie : il eſt dit dans cette

Déliberation, qu'il eſt avantageux que M.

le Bâtonnier ait connoiſſance du compte

qui ſe rend à la S. Hilaire, que cela contri

buéra à fortifier l'union qui doit être entre

les deux Compagnies pour le bien de la Juſ

tice & pour leur interêt particulier. Ces ter

mes dans les deux Compagnies , font voir .

que de l'aveu même des Procureurs, les

Avocats forment une Compagnie diſtincte

& ſéparée des Procureurs, & non pas une

ſeule & même Communauté.

Le réſultat de cette même Déliberation ;

eſt que l'état de la diſtribution des aumônes

de la Communauté ſera arrêté dans la

Chambre de la Communauté , en préſence

| & de l'avis, tant de M. le Bâtonnier & de

l'ancien Procureur de Communauté, que de

4 Luatre anciens Avocats qui y ſeront invités

par M. le Bâtonnier, dont il y en aura deux,

au moins, anciens Bâtonniers, & de quatre

| Procureurs de Communauté;& au cas que le

C Proa
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Procureur de Communauté ſe feroit aſſiſter

d'autres Procureurs, M. le Bâtonnier ſe fera

areillement aſſiſter d'Avocats en nombre

égal à celui des Procureurs,

| La diſtribution des aumônes dont il s'a-

giſſoit, ſe fit conformément à cette Délibe

ration, en la Chambre de S. Loüis le 24,

Janvier 171o. M M. Euffroy , Bâtonnier,

Chardon & Gaſtiers,anciens Bâtonniers,& de

la Marlier , ancien Avocat , étoient aſſis à .

côté l'un de l'autre, ayant devant eux un

Bureau, de l'autre côté duquel étoient MM,

Gillet, Favieres, Hebert & Gueſdon, Pro

cureurs de Communauté.

· Les quatre Procureurs de Communauté

qui ſiégent après les Avocats, ſont quatre

anciens Procureurs que leur Compgnie

choiſit à la pluralité des ſuffrages : le plus

ancien nommé d'entr'eux, préſide entre ſes

Confreres ; ils rempliſſent cette fonction

pendant trois ans, après leſquels on procede

à une nouvelle élection. .

Les anciens Procureurs de Communauté

ſortis de Charge, ont auſſi ſéance & voix dé

liberative en la Communauté après ceux qui

ſont actuellement en place, ſoit dans les Dé

liberations particulieres, ſoit aux Audiences

de la Communauté.

| La Communauté choiſit auſſi tous les ans

· ſix Procureurs parmi ceux qui ont été Rece

VCUIrS

" .
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veurs des aumônes, pour aſſiſter avec les an
ciens aux Déliberations : c'eſt un ancien

Procureur qui fait la fonction de Greffier,

& qui tient Regiſtre des Avis & Délibera

tions de la Compagnie.

, La Communauté s'aſſemble & donne

audience | dans la Chambre de S. Loüis ou

Chambre de la Tournelle Criminelle tous

les Lundis & Jeudis depuis midi juſqu'à deux

heures : c'eſt là qu'elle entend les Plainter

· des Procureurs contre leurs Confreres ſur le

fait de la Procedure & ſur la diſcipline qui

s'obſerve entr'eux. -

: Les Jugemens qui interviennent ſur ces

Plaintes ſont rédigés par forme d'avis , ſous

le bon plaiſir de la Cour, &c.

. Quand les Procureurs refuſent d'obéir à .

ces Avis, les Procureurs de Communauté

en Charge vont en porter leur Plainte au

Parquet de Mrs les Gens du Roy, qui après

avoir examiné l'Avis, s'il leur paroît juſte ,

vont en la Grand-Chambre prendre des con

cluſions contre le Procureur réfractaire, qui

eſt puni ſéverement lorſqu'il ſe trouve en

faute. - -

La Communauté des Avocats & Procu

| 4}eurs s'aſſemble auſſi dans une autre Cham

bre, apellée la Sacriſtie, parce qu'elle ſert de

Sacriſtie à la Chapelle de S. Nicolas : cette

Chambre eſt proprement la Chambre du

- Cij Conſeii

|
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Conſeil de la Communauté. C'eſt-là que ſe

font les Déliberations ſur les affaires com

munes, & que l'on fait la lecture & publi

cation des Reglemens de la Cour concer

nant la diſcipline du Palais. -

: Tous les Avis & Déliberations de la Com2

munauté ſont intitulés, Extrait des Regiſtres

de la Communauté des Avocats & Procu

reurs, quoique les Avocats y aillent rare

ment, & que la plûpart des affaires qui s'y

traitent,ne concernent que les Procureurs.

Le Bâtonnier & les autres anciens Avocats

ne vont guére à la Communauté que pour

les coniptes de la Confrairie, commune aux

deux Compagnies, établie en la Chapelle de
S. Nicolas. - -

, C'eſt à l'occaſion de cette Confrairie, qui

eſt beaucoup plus ancienne que l'établiſſe

ment de la Communauté, que l'on a inſtitué

le Bâtonnier, qui eſt proprement le Marguil

lier d'honneur de la Confrairie Sans doute

qu'anciennement il portoit le Bâton de S.

Nicolas, aux cérémonies qui ſe font en la

Chapelle, & c'eſt de-là qu'on l'a nommé

Bâtonnier. - :

Les anciens Bâtonniers & autres anciens

Avocats font tous les ans le 9. Mai l'élec

tion d'un nouveau Bâtonnier : les Procureurs

de Communauté donnent auſſi leur ſuffrage .

Pour cette élection, parce que le Bâtonnier
# . ,

• * • ' - , -- eſk
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l,

.

, '' dans les Arrêts des s. Mars 1729. 4. Sep

ſ

eſt le Chef, non ſeulement de la Confrairie,

mais auſſi de la Communauté.

/

· Le Bâtonnier a été auſſi dans la fuite adop

· té pour Chef de l'Ordre des Avocats : mais

les Procureurs n'ont aucune part à ce qui

concerne la diſcipline particuliere de l'Or

dre, ſoit pour la confection du Tableau,

ſoit pour regler les differends qui peuvent

s'élever entre quelques Avocats. C'eſt au

Bâtonnier, aux anciens Bâtonniers & autres

anciens Avocats, que l'on défere tout ce qui

concerne l'Ordre en particulier : on apelle

quelquefois à ces Aſſemblées un ou§
Députés de chaque Banc : quelquefois mê

me on aſſemble tout l'Ordre ,§ la na

ture & l'importance des affaires qui ſe pré
ſentent. - |

S'il y a lieu de requerir quelque Regle

ment ou de faire quelque autre repréſenta

tion,en conſéquence de la Déliberation faite

en l'Aſſemblée de l'Ordre, le Bâtonnier va

, en la Grand'-Chambre, aſſiſté de quelques

anciens Avocats, où il rend compte de

Paffaire dont il s'agit. -

Il y a pluſieurs exemples de ces repréſen

tations faites par le Bâtonnier, notamment

tembre 1734. & 18. Février 1736. & ce

qu'il y a ſurtout de remarquable dans l'Ar

sêt du 4 Septembre 1734 c'eſt que pour le

- C iij noti
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notifier à l'Ordre, on ne le fit point publier

en la Communauté des Avocats & Procu

reurs, il fut ſignifié au Bâtonnier en ſon do

domicile : ce qui confirme de plus en plus

que l'Ordre des Avocats fait une Compa

gnie diſtincte & ſéparée de celle des Procu

reurs, que ce que l'on apelle la Communau

té des Avocats & Procureurs , n'eſt autre

choſe qu'une Juriſdiction œconomique où

le Bâtonnier des Avocats préſide , & que les

Avocats ont été mis à la tête de cette Cham- .

bre, pour concourir avec les Procureurs à

maintenir une bonne diſcipline dans le Pa

lais ſur le fait de la Procedure, & tout ce

qui concerne l'inſtruction des affaires.

Je ne m'étendrai point ici ſur l'établiſſe

ment & l'adminiſtration de la Chapelle & de

la Confrairie de S. Nicolas, parce que j'en

ai fait le détail dans ma Lettre du mois de

Decembre 1738. qui a été inſerée dans le

ſecond Volume du Mercure de Decembre

1738. p. 2795. - | -

EPITRE
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A M. de G. qui avoit lû avec complaiſance

· une Ode, & quelques autres Piéces de

Poéſie de l'Auteur; mais qui trouva qu'il

, ne reſpecioit pas affés les Dieux dans une

Elégie. -

A Imable & ſçavant de G,..,

De qui la fertile veine ,

Dans les plus arides Bois

A retrouvé tant de fois

Caſtalie & l'Hypocréne ;

Vénérable Doyen des Aonides Chœurs,

Toi, que les Muſes & les Graces,

Volant encore ſur tes traces,

Couronnent à l'envi de leurs plus belles fléurs ;

Des mains de la Reconnoiſſance -

Reçois ces foibles traits de mon jeune pinceau ,

Daigne me lire de nouveau *

Avec les yeux de l'indulgence. -

| | Depuis que t'arrêtant à mon lyrique éfort,

| ) Tu voulus l'honorer d'un gracieux ſourire,

Plein d'un prix ſi fiateur, je me crus aſſés fort

| Pour braver les hazards du poëtique Empire.

Acheve : pfête à mon Crayon -

- C iiij Le
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Le prompt ſecours de ton aîle aſſûrée,

Pour ſonder les tréſors de ce ſacré Vallon

Où Phébus tant de fois abreuva ta raiſon

Du pur Nectar de ſa coupe dorée.

Mais.... quel ſouvenir ténébreux .

Semble empêcher le cours de tes riches lumieres !

Ah ! condamnerois-tu ce moment douloureux

Où, d'un ſouffe mortel l'Idole de mes feux

Sentant les atteintes ameres ,

Ma Muſe vint contre les Dieux

Exhaler ſa douleur en reproches ſeveres !

Peut-être même injurieux !

Quoi, ta ſaine Philoſophie

Ainſi ſtoïquement a peſé mes regrets ?

Pouvois-je mederer ma plaintive ſaillie ?

N'eſt-il point de pardon pour une Muſe aigrie,

Qui voit changer ſes Myrthes en Cyprès ?

Non, d'une ſi jûſte triſteſſe

Tu n'as pas pû noircir le tendre emportement :

Sur ta délicate ſageſſe

Je dois porter un autre jugement ;

， Je ſçais que la vive tendreſſe

Fut ſon premier amuſement ,

Qu'à ſes côtés elle eut ſans ceſſe

Les Ris , les Jeux, le Goût, le Sentiment :

Que toujours ſa délicateſſe,

Exemte de l'aveuglement

i
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D'une ſcrupuleuſe rudeſſe,

Sçût tirer ſes leçons du ſein de l'enjoûment.

Loin de ces maximes ingrates

D'un cauſtique Zenon monté ſur de grands mots,

Toujours ſur le Luth des Saphos

Tu fis badiner les Socrates.

Les Echos fortunés de tes champêtres lieux

Tous les jours nous diſent encore,

Que partagé cent fois entre Pomone & Flores

Près des la Fares, des Chaulieux, *-

Dont tu ſemes partout les richeſſes écloſes,

| Ta raiſon se coëffoit & de pampre & de roſes

Je ne croirai donc point, éloquent de G...

Que, Philoſophe atrabilaire,

Tu vouluſſe au rigide poids à

»

D'une ſombre vertu cruellement auſtere,

Peſer de mes ſoupirs la douloureuſe voix.

Tu ſçais dans ton Automne , en ſage ,

Près du Dieu du Goût & des vers

Retrouver les plaiſirs divers

Que tu cueillis dans le bel âge :

Et loin de m'envier les tranſports d'un chagrin .

Qui dans ces noirs inſtans offre même des charmes ;

Je dis qu'un ſemblable deſtin

T'eût coûté d'auſſi vives larmes,

| | | Par M. L.E7L/'B.O"

| | | | cv LETTRE
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L E T"T"R E de Don Victor de Chancel de

la Grange , Capitaine au Régiment de

France, Dragons , à Mylord Duc d'Or

mond.

Mv.sº ».

Le bruit a couru que Votre Excellence

paſſeroit dans nos Quartiers , en allant com

mander l'Armée de Galice.Je me flatois que

cette occaſion me procureroit l'avantage

d'être connu de vous. Animé par ce juſte

déſir, j'avois compoſé une Piéce de Poëfie

que je comptois vous préſenter. Mais

puiſqu'il ne m'eſt pas permis de joüir de cet

avantage, j'ai crû que Votre Excellence ne

trouveroit pas mauvais que je priſſe la li

berté de lui envoyer un Ouvrage où le cœur

a plus de part que l'eſprit, la ſupliant de

faire réjaillir ſur moi une partie des bontés

dont elle a honoré mon pere pendant le ſé

jour qu'il fit à la Cour d'Eſpagne en 1722.

Ma Patrie ne me coûteroit plus de regrets,

ſi je pouvois avoir part à une protection qui v 7

me tiendroit lieu de tout, & qui peut ſeule

me dédommager de toutes les pertes que

j'ai faites. J'ai l'honneur d'être , &c, A Vil

lemanon, ce 3o. Juillet 174o, LE

-,

|
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LE PORTRAIT D ALCIBIADE.

D Ans les mains du Fils de Latone

Je crus voir l'autre nuit le portrait d'un Guerrier,

Pour qui le Mirthe & le Laurier

Formoientune double courenne.

Ami, dit Apollon, le Héros que tu vois

Fit long-tems triompher Athenes ;

Eſtimé des plus puiſſans Rois,

Il le fut encor plus des Reines.

Dans les fêtes, dans les hazards,

Toujours sûr de vaincre & de plaire,

Nul ne le ſurpaſſa dans le métier de Mars ,

Ni dans l'Ecole de Cithere.

Soningrate Patrie, en ſe privant de lui,

· Perdit ſes honneurs & ſa gloire ;

Et les autres Etats dont ſon bras fut l'apui,

v Virent ſous leurs Drapeaux revenir la victoire.

Viens admirer ce front ceint de tant de Lauriers ;

Ta jeune ardeur me perſuade

Qu'il t'eſt doux d'être des premiers

A rendre les honneurs que doivent les Guerriers

A l'image à'Alcibiade.

C vj Alors
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, Alors, m'aprochant de plus près,

Au lieu du Héros Grec qu'annonçoit cette image,

De l'invincible Ormond j'y reconnus les traits ;

Et mon étonnement augmenta davantage,

Quand j'oüis Apollon me tenir ce langage.

Il faut te réveler le miſtere profond

Qui comprend deux Héros dans la même figure ;

Avec tous les talens qu'il eut de la Nature,

L'eſprit d'Alcibiade a paſſé dans Ormond.

Le Ciel qui les forma ſur le même modelle

Voulut en tous les deux , pour finir leurs portraits,

Mettre une ame également belle,

Et leur donner les mêmes traits.

Egalement ſujets aux fureurs de l'envie,

Et de leurs ennemis également vainqueurs ,

Tous deux ont ſignalé l'hiſtoire de leur vie

Par les mêmes ſuccès & les mêmes malheurs.

Tous deux, en ſoutenant l'honneur de leur Patrie ,

Ont vû leurs Citoyens demander leur trépas ;

Et contre deux Peuples ingrats ,

L'un ſecourut la Perſe, & l'autre l'Iberie,

Mon ſommeil ceſſe en même tems

Par des cris de réjoüiſſançe,
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Qui pouſſés juſqu'au Ciel par tous nos combattans,

De notre Géneral m'annoncent la préſence.

Alors, plein de raviſſement,

J'ai couru rendre mes hommages

A celui que le Ciel m'avoit peint en dormant

Avec de ſi grands avantages.

Rien n'égaleroit mon bonheur,

Si mon zele pouvoit paroître,

En marchant ſous un ſigrand Maître

Dans la carriere de l'honneur.

R E* P O N S E.

'A 1 reçû, M. la lettre que vous m'avez

J fait l'honneur de m'écrire du 3o. Juillet,

avec les Vers que vous avez bien voulu m'a-

dreſſer. Votre eſprit & votre talent pour la

Poëſie s'y font remarquer ; c'eſt dommage

que vous n'ayez pas choiſi un Sujet qui les

égale.Je ſerois ravi d'avoir quelque occaſion

# vous rendre ſervice. Le mérite de M. vo

tre pere, auſſi bien que le vôtre, m'engage

ront toujours à vous donner toutes les mar

ques poſſibles de mon eſtime & de la par

faite conſidération avec laquelle j'ai l'hon

neur d'être, Monſieur. Signé, L E D U c

R'O R M o N D.

A Madrid le 1o. Août 174o.
PLAINTE
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2***********************

PLAINTE DE L'ECUREUIL

AU.GENIE DE LA FoNTAINE.

" F A B L E.

Pourquºi , célebre la Fontaine ;

Quand vous avez chanté tant d'Animaux divers,

M'avez-vous oublié : je valois bien la peine

D'être auſſi placé dans vos Vers.

Je ſuis le plus joli du monde.

Ma queuë, ornement ſans pareil,

En Eté me défend des ardeurs du ſoleil :

J'en fais un paraſol. Quand je veux paſſer l'onde,

Léger , ingénieux, l'écorce d'un ormeau .

Me porte & me ſert de bateau.

Ma queuë alors eſt d'un nouvel uſage ;

Elle tient lieu de voile & hâte mon paſſage.

Vous n'avez jamais fait de ſi riant tableau.

Vous chantez ma ſœur la Belette,

Les Rats & même les Souris.

Ah , que des Animaux le fameux Interprete

Du petit Ecureuil n'a-t'il connu le prix !

Votre Muſe naïve, en tous lieux eſtimée,

| Eût étendu ma renommée.
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- Ce qui redouble mon chagrin,

J'aprens qu'Oudry , dont le Pinceau divin

A des couleurs ſi véritables,

De ces diférens Animaux ,

Que vous célebrez dans vos Fables,

- A fait les portraits les plus beaux,

Parmi ces chefs-d'œuvres nouveaux ,

O comble de diſgrace !

Le petit Ecureuil ne tiendra point ſa place.

C'eſt vous qui la cauſez, Favori d'Apollon.

Oui, quand vous auriez dû, pour moi ſans indul

gence ,

Me comparer au Singe & m'apeller larron,

Croqueur de noix & de marron,

Je ſerois moins fâché de cette médiſance,

Que d'un ſi dédaigneux ſilence.

Sans cet oubli, dans un double portrait

Le Monde eût admiré ma queuë & ma figure.

Oudry, Peintre de la Nature,

M'eût d'après vous deſſiné trait pour trait.

Cet Ecureuil nous peint une Coquette.

Critiquez ſa conduite, elle en fait peu de cas.

Pourvû qu'on vante ſes apas,

Son ame vaine eſt ſatisfaite.

cette Fable eſt de M. Richer.
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rºººººººººss

X. LETTR E contenant la suite des pensées

diverses sur la Méthode du Bureau

# Typographique.

r25°.L *Enfant du Bureau, Monsieur, lit plus

facilement ce qu'on lui dicte que ce

qu'on lui présente. 1°. Parce que d'oreille il com

pose mieux d'après les sons articulés, que la langue

répete et que la mémoire retient. 2°. Parce que les

signes et les combinaisons des Lettres présentées

aux yeux, ne réveilient pas toujours le son qu'il

faut leur donner. C'est pourquoi on ne sçauroit

trop exercer les Enfans sur la double Ortographe de

l'oreille et des yeux, et on doit sur tout exiger qu'ils

composent de leur propre tête tout ce qu'ils vou

dront. On verra pour lors, ou jamais, que la Mé

thode vulgaire n'aproche pas des avantages de cel

le du Bureau Tyographique.

126°. Ceux qui s'oposerent autrefois à l'invention

et à la pratique de l'Imprimerie ; ceux qui ne vou -

loient pas qu'on l'établît à Constantinople, parois

soient plus raisonnables que les Critiques du Bureau

Typographique. Il s'agiſſoit d'ôter le pain de la
main à des milliers de Copistes,c'étoit une Profeſſion

et une ressource dans la République des Lettres.

Mais le Bureau Typographique augmente & multi

plie ce pain, bien loin de l'ôter, elle le rend meil

leur à quiconque veut mieux faire, et si quelque

ignorant,quelque faineant est abandonné par la Ty

pographie, les autres y gagnent bien plus.

127°. Le Monde est plein de prélugés , en voici

un considérable. On s'imagine que la pension des

E#tits Enfans doit couter beaucoup moins que la

- pension

|
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pension des grands ; mais on devroit faire attention

que les petits Enfans, outre la nourriture, deman

§ beaucoup plus de soins et rendent plus escla

ves ceux qui s'en chargent. Un Enfant qui a une

Gouvernante pour lui seul, ne coûte-t'il pas plus

que celui qui n'en a plus besoin Il en est à peu près

§ dans les Pensions, celles qui coûtent le

moins,sont en géneral les plus mauvaises, et les plus

cheres, sont les meilleures et les moins nombreuses.

128°. L'homme ne sçauroit être également ha

bile sur tout. On poſſede un Art, on ignore l'au

tre, c'est pourquoi tant d'habiles gens , à certains

égards, paroissoient bouchés et bêtes vis-à-vis un

Bureau; ils regardent cela au-dessous d'eux, et par là

se rendent ſouvent incapables des moindres choses,ils

n'y voyent pas un interêt digne de leur attention.

Il faut suspendre quelquefois son jugement avant

que de prononcer. Mais enfin si un homme d'es

prit, par hazard, paroît bête auprès d'un Bureau,

jamais un sot n'y paroîtra homme d'esprit.

129°. Comme les habitudes ne peuvent s'acqué

rir qu'à force d'actes réïterés, on ne sçauroit trop

exiger des Enfans la répétition de leurs Thèmes.

On doit les faire lire avant la composition sur la

Table du Bureau, après quoi, double lecture pour

la Version, autant pour la composition mot à mot,

et ligne à ligne, ensuite les réciter, si cela se peut,

rapeller toutes les fautes, toutes les corrections,

rendre raison de tout,saus regarder les Cartes ni les

Etiquettes , on exige tout cela à proportion de l'â-

ge, des progrès et des dispositions.

* 13c°. Qu'importe, dit-on, qu'un Enfant ait de

la peine ou non, en aprenant à lire par la Méthode

vulgaire ? il ne s'en souvient pas étant grand. Je .

réponds, qu'il ne s'en souvient que trop, et que le

dégoût lui en reste en continuant ses Etudes par la
Méthode
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Méthode vulgaire,mais quand il seroit vrai que l'En

fant ne s'en souviendroit pas, s'ensuit-il qu'on doive

le faire souffrir et le maltraiter sans nécessité et

lorsqu'on peut mieux faire ? Ne cherche-t'on pas à

soulager les Enfans à la mamelle, indépendamment

de la guérison & de la santé ? On doit toujours pré

ferer le bien au mal, & le mieux au bien , lorsque

le choix est en notre pouvoir ; donc il faut préferet

la Méthode nouvelle à l'ancienne.

13 1°. Dans l'étude du Droit , on commence par

l'ancien , par le Droit abregé, avant que de passer

à l'étude du Droit nouveau et d'usage, on supose

un Droit public, un Droit des gens , un Droit na

turel pour fixer des principes, avant que de passer

au Droit national et au Droit arbitraire, du plus au

moins, il doit être permis de faire passer l'Orto

graphe physique, invariable des sons et de l'oreille,

avant l'Ortographe variable et arbitraire des yeux

ou de l'usage. Quand on ne conçoit pas cela, il est

difficile d'en convenir , mais à qui en est la faute ?

A ceux qui en rougiront dans peu, je ne sçaurois

trop le répeter. La Typographie est un Art, c'est

la bonne clef des Arts et des Sciences, on n'en sçau

roit à présent trop parler pour le bien des Enfans.

132°. Les ennemis du raisonnement, les gens en

place, qui s'imaginent n'avoir pas le rems d'exami

ner la bonté des nouvelles Méthodes ; les gens in

differens sur le devoir d'un bon Citoyen, vous di

sent toujours, il faut voir, il faut attendre la preu

ve du succès, de l'expérience, & c. Voilà qui est bien

quand l'esprit et le raisonnement n'y peuvent pas

atteindre ; mais faut-il attendre le jour de l'Eclipse

pour la calculerº A quoi sert donc la sagacité ? Un

sot , un esprit bouché, doit-il être mis de niveau

avec un génie supérieur ? ils peuvent tous deux s'a-

vancer et parvenir à de hautes places, mais l'un est

plus
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. plus actif que l'autre. On a déja répondu à cela, Si

:

l'on propose quelque chose d'important dans l'Etat,

quelque nouvelle invention, faut-il être des der

niers à l'examiner ? Faut-il attendre que toute l'Eu

rope en ait fait l'expérience ? La cabale interessée

ou de mauvaise foi, rejette toute nouveauté , sa

crifie le bien public au sien. Nos grands Ministres

font le contraire, rien ne leur échape, ils ont le

coup d'œil, ils voyent, ils jugent, ils font exami

mer , ils conferent, ils en trouvent le tems, et se

passeroient plutôt des Jeux et des Spectacles, que

d'avoir laissé perdre la moindre occasion d'utilité

Publique. Heureux les Peuples qui joüissent d'un

pareil bonheur !

133°. Tout le monde le dit, personne ne se cor

rige, passer la vie à l'étude des mots et des phra

ses, &c. c'est passer la vie à solfier sans passer à la

Musique vocale. L'art de parler ou d'articuler sans

l'art de penser, c'est l'art des Perroquets, quand on

# ajoûteroit l'art des Singes, ce n'est pas là de quoi

aire un homme. Quand est-ce donc que l'on sen

tira l'abus de la Méthode vulgaire, dont le Public

est la dupe, et que l'on fera profession de céder à
la raison et de faire suivre la nouvelle ? Tout le

monde convient de la nécessité qu'il y a de réformer

l'ancienne Méthode, mais personne ne veut l'entre

prendre; est-ce par un bon ou un mauvais motif ?

134°. De quelque maniere que l'on range une

phrase Latine , on peut l'expliquer par le moyen

des terminaisons. De quelque maniere que l'on

range les lettres et les combinaisons des lettres, un

Enfant Typographe lira tout par la Méthode des

sons de la langue, ou de l'Ortographe de l'oreille.

Il seroit tems que les Maîtres de la Méthode vul

aire se rendissent, ils le feroient même s'ils avoient

f§ de la judiciaire, que la Méthode vulgaire a
- émoussée
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émoussé dans la plûpart des Latinistes, &c.

, 135°. On prétend que l'Ouvrage de M. Pascal

s'est soûtenu dans la pureté du langage, parce qu'il

étoit jeune, et qu'il avoit écrit selon l'état présent

de la Langue Françoise, au lieu qu'un Auteur de

6o. à 8o. ans, laisse un style qui se ressent da

son âge. Je dis même , et sans comparaison ,

qu'un Livre qui affecteroit de suivre la vieille Or

tographe, fût-ce dans la premiere Edition du Dic

tionaire de l'Académie Françoise, en seroit plutôt

hors d'usage, au lieu que l'Ortographe nouvelle et

moyenne, peut empêcher un Livre de vieillir si-tôt,

comme celle de la Bibliotheque des Enfans.

136°. Si la Méthode vulgaire demande à un Én

· fant les Lettres c, k, s, il ne se trompe pas,au lieu

que l'Enfant du Bureau sent de l'équivoque , je ré

ponds que l'Enfant Typographe ne se trompe point

si on lui demande les Lettres ce-Ka ; Se-ze &c. il

s'agit des sons, et d'assembler ces sons à l'oreille,

plutôt que de donner des Lettres aux yeux. L'Enfant

de la Méthode vulgaire se trompe bien, quand on

lui demande les Lettres i, u, &c. puisqu'il donne

indifferament les voyelles ou les consonnes de ces

deux Lettres, ce que l'Enfant Typographe sçait

bien distinguer. Cela s'explique† sur la

Table d'un Bureau Typographique.

137°. Les Maîtres voyant l'avarice ou la grande

œconomie des Parens, ne songent qu'au payement

de leurs mois et de leurs Leçons; ils ne proposent

pas l'emplette du Bureau de six rangs et d'un Dic

tionaire, ni celle des Livres, de peur d'éfaroucher

les Parens ; d'ailleurs les Maîtres en ont moins de

peine, ils rentrent plutôt dans la Méthode vulgaire

qui charge les Enfans en soulageant les Maîtres,

c'est un abus de la part des Maîtres trop mercenai

res, dont il eſt bon d'avertir les Parens, c'est en

suite
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suite leur affaire : profitera qui voudra de l'avis

devenu très-néceſſaire.

138°. Un Latiniste me dit : Je n'entends pas vo

tre Systême, je m'ennuye en lisant votre Livre ,

comment voulez-vous que des Enfans vous enten

dent et vous goûtent ? ne pourriez-vous pas éclair

cir, abreger, égayer votre matiere : Je réponds que

cela est vrai , que je ne sçaurois mieux faire, et que

je n'ai pas le talent de donner la lumiere aux aveu

gles, &c. # s'agit de sçavoir si c'est la faute du

Lecteur,ou de l'Auteur. Le grand nombre d'Enfans,

de Maîtres, de Parens et de Domestiques, qui en

tendent la Typographie, doit un peu humilier les

Latinistes qui disent ne pas la comprendre. Je n'ai

jamais prétendu divertir le Lecteur , mais l'instrui

re. Il y a des Poëtes, des Comédiens, des Musi

ciens, des Danseurs, et même des Boufons pour

divertir les Hommes desœuvrés, dégoutés, incapa

bles d'aplication, et souvent indifferens sur l'uti

lité publique. On a justifié les Spectacles par des

raisons de politique et de prétenduë instruction ;

mais les Arts et les Sciences n'ont pas absolûment

besoin de juſtifier l'utile par l'agréable : s'il s'y

rencontre , tant mieux. - |

139°. Votre Ortographe et votre ton haut révoit

tent, il falloit ménager l'amour propre des Maî

tres. Je réponds, qu'avec les Maîtres prévenus et

sans raison, il faut l'aiguillon littéraire, qui les tire

de la létargie où ils sonr, malgré les avis réïterés de

puis plus d'un siecle. Dans les choses douteuses,

il ne faut point être trop affirmatif ; mais dans des

matieres démontrées, malheur à celui qui se pique

d'être incapable de voir la démonstration.Un Géo

metre rougiroit de ne pas voir une démonstration !

géometrique La Pédagogie, là Typographie regar

dent les Maîtres, et personne ne parie plus haut

· . que
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que les Maitres prévenus, ils traitent de viſion .

tout ce qui n'est pas à leur portée. A l'égard de

l'Ortographe, on a répondu à toutes les objec

tions dans l'Article XIX. de la Bibliotheque des

Enfans, in-4°. p. 176. -

14o°. L'Erudition† dans la petite ver

sion qu'on exige de l'Enfant, pourroit bien le dé

gouter ; eſt-il† au commenCement d'ex

pliquer à un petit nfant tous les mots anciens

d'Hommes, de Lieux, &c. et de faire des discours

là-dessus? Le commentaire si allongé fait perdre

de vûë le texte. L'idée vague de personne, de lieu

ne suffiroit-elle pas au commencement sauf à y re

venir ? L'essentiel, c'est le sens de la phrase, de la

proposition , de la construction des mors, de la

Syntaxe ; il est bon d'égayer la matiere dans l'oc

casion par quelque petite histoire , quelque petit
conte, mais cela doit être mis à sa place, selon le

1erns et la disposition des Enfans. -

141°. Quand les Parens comptent pour beau

coup la date et l'ancienneté des Grades, des Di

gnités, des Charges, &c. ils se hâtent de placer

e bonne heure leurs Enfans, et sacrifient une par

tie de l'éducation au mérite de cette date. C'est un

abus considérable pour la famille, et peut-être
pour l'Etat, de préferer l'avantage incertain de

cette date au mérite réel et certain d'une bonne et

parfaite éducation, qui influë dans toute la vie, et

qui passe par dessus la date de bien des aînés. Ceux

qui sçavent juger sainement des choses, préfere

ront la bonne éducation à la date. La Méthode du

Bureau Typographique est d'un grand secours pour

instruire les Enfans plûtôt, et pour les mettre plû

tôt en état de prendre date, sur tout date Militaire.

J'ai l'honneur d'être, &c,

L'UNI
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3******************* 3433

L'U N I V E R. S, -

O D E P H I L O s O P H I Q U E.

U'entens-je ? Dieu parle , & ſa voix .

Du néant tire la matiere ,

Au Cahos ordonne des Loix ,

· Enfante la Nature entiere.

#-

Sa voix va dans l'immensité

Quvrir un abîme, un eſpace ,

Marquer au Monde limité

Ses bords, ſon centre , ſa ſurface. N

#

Déja roule tout l'!Jnivers,

Et ſur des Eaux vaſtes , profondes,

| Flotent tous les Etres divers ,

Les Planettes, les Cieux, les Mondes.

#e

Voyez marcher ces brillants Corps,

Et de diſtances en diſtances ,

Tourner ſur de puiſſants reſſorts

Dans d'immenſes circonférences,

# Voilà
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, voilà les Globes lumineux ;

Hemmes , voilà les mêmes Etres ,

Qu'après vous verront vos neveux,

Qu'avant vous ont vâ vos Ancêtres.

#.

Entrez dans de profonds Déſerts,

Voguez ſur les Plaines liquides ;

A travers les Cieux & les Airs ,

Tous ces Mondes ſeront vos guides.

#-

O Soleil, tu meux, tu retiens

Nos Planettes , leurs Satélites,

Tes Rayons en font les liens ,

Ton Monde enferme leurs limites.

#e

Que les Etés, que les Hyvers

soufflent & leurs feux & leurs glaces

sur les Campagnes, ſur les Mers ;

Qu'ils en devorent les ſurfaces

#e

Les Tonnerres, les Ouragans

Ne pourront enlever la Terre

Hors du cours des mois & des ans j

Où son eſpace la reſſerre,

, is
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Dieu lui dit, va des nuits aux jours,

O Terre, tourne, roule, vole,

Avance, mais reviens toujours

Ou vers l'un ou vers l'autre Pole.

#,

Dans ton Tourbillon agité

Commence & termine ta courſe,

Du Printems monte vers l'Eté,

Deſcends de la Balance à l'Ourſe.

-

#.

Notre Dieu n'a fait que parler,

Etés , Hyvers , Neptune , Eole ,

Vous ne pourrez point ébranler

Le Monde aſſis ſur ſa parole.

#,

Goûtant les douceurs du repos,

Je traçois ainſi tous les Etres ,

L'Eternel étoit mon Héros ,

pavid, Moyſe, étoient mes Maîtres.

Par M. C, rart, de Rouen,

lD LETTRE
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ºººººººººººººº,

L E T"TR E de M. le Baron de P. écrite

de la Rochelle le 25. Decembre 174o. à

Mad. la Marquiſe de B *** , qui vouloit

ſçavoir ſi on doit préferer la Méthode du

Bureau Typographique à celle qu'on ſuit

dans les Ecoles publiques. -

L A part que je prens, Madame, à ce

qui peut intereſſer l'éducation de la Jeu

neſſe , & en particulier celle de Mrs vos En

fans, fait que j'ai l'honneur de vous com

muniquer les refléxions que m'ont fournies

differens Mercures , & en dernier lieu celui

du mois de Novembre 174o. dans lequel

l'Auteur du Bureau Typographique ſe plaint

amerement du Public. A-t'il raiſon ? Vous

en jugerez vous-même, après que je vous

aurai expoſé les avantages & les inconvé

niens de ſa nouvelle Méthode. Entrons en

matiere , & pour ne rien omettre, vous ob

ſerverez, s'il vous plaît, Me , que le Bureau

Typographique n'eſt autre choſe qu'une Ta

ble longue de quatre ou cinq pieds , parta

gée en pluſieurs Logetrés , dans leſquclles

ſont placés les Lettres , points, virgules &

accents. Telle eſt l'idée que vous devez vous

former du Bureau Typographique. Voici la

nianiere de s'en ſervir.

&

On

V
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On expoſe aux yeux de l'Enfant qui veut

aprendre à lire, le Bureau, ou plûtôt les Lo

ttes, dont nous venons de parler; auſſi-tôt

l'Enfant démêle & choiſit les Lettres qui lui

ſont néceſſaires pour la compoſition des mots

ou des phraſes qu'on lui demande; avec cette

ſeule difference, toutefois , qu'au lieu de Bé,

il prononce Beu; au lieu d'Effe, il prononce

Feu, parce qu'on prétend qu'un pareil ſon

aproche bien davantage de la prononciation

naturelle. Qu'en penſez-vous, Madame ?

N'eſt-ce pas en bon François , comme l'on

dit, jetter de la pouſſiere aux yeux des gens ?

Quoiqu'il en ſoit , nous aſſûre l'Auteur de la

nouvelle Méthode, il n'y a nulle comparai

ſon entre les Enfans du Bureau Typographi

que, & ceux qu'on éleve dans les Ecoles

publiques. Les premiers ſçauront parfaite

ment l'Ortographie, & ceux-ci ne la ſçauront

jamais.

- Qu'on eſt à plaindre quand on n'écoute

que ſon amour propre, & qu'on ſuit opiniâ

trément ſes préjugés!Je ne ſçais qui des deux

ſe trompe ; mais j'ai vû bien des Enfans de

la nouvelle Méthode , qui n'en étoient pas

plus habiles, ce qui eſt aiſé à démontrer ;

car épeler dans un Livre, ou ſur une Table

Typographique, n'eſt-ce pas la même choſe?

C'eſt donc à l'habileté du Maître, & non à

"la nouvelle Méthode qu'il faut attribuer le

- D ij progrès
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progrès que fait l'Enfant dans la Typogra

phie.

naiſon des Letttes ne ſert pas peu à former

l'Enfant dans la Typographie. Quand cela

ſeroit, je réponds qu'on pourra ſupléer aiſé

ment à cet avantage, lorſque l'Enfant ſera

arrivé à un âge plus avancé , & qu'on aura

ſoin de lui faire tranſcrire des Livres bien

corrects & bien ponctués, ſeul moyen , de

l'aveu de tout le monde, pour aprendre par

faitement l'Ortographie. -

Vous voyez, Madame, que juſqu'à pré

ſent tout eſt bien égal de côté & d'autre; il

reſte cependant certains obſtacles, qui ne

nous permettent point de donner notre ſuf

frage à la nouvelle Méthode, non-ſeulement

on employe un tems plus conſidérable pour

aprendre à lire, il faut encore preſque autant

de Maîtres que d'Ecoliers ; comment, ſur

tout, inſpirera-t'on avec cette nouvelle Mé

thode de l'émulation aux Enfans ? Ne ſont-ils

pas & ne ſeront-ils pas toujours les premiers

& les derniers de leur Claſſe : Or il n'en eſt

as de-même de ceux qui ſuivent l'ancienne

Méthode. Quelle ardeur pour ſe rendre di

gnes des premieres places & des autres ré

compenſes qu'on leur deſtine ! Je ſuis per

ſuadé, Madame, que vous ne ſçauriez voir

1ans un plaiſir extrême ces combats Litterai

rcs ,

Peut - être objectera - t'on que la combi

#
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res, où de petits Enfans de quatre ou cinq

ans, comme autant de génereux Athletes ,

diſputent, à l'envi, les Palmes & les Cou

ronnes. J'ai l'honneur d'être , &c.

, Quoique nous ſoyons aſſés perſuadés de

la bonté de la Méthode du BureauTypogra

† nous devons laiſſer au Public la li

erté de juger des Piéces qu'on nous adreſ

ſe pour & contre cette nouvelle Méthode ;

mais nous croyons en même-tems devoir

† Madame la Marquiſe de B. de vouloir

ien parcourir la Lettre de M. l'Abbé Léo

nard à Mad. la Comteſſe de V. inſérée dans

le Mercure du mois de Juin de l'année 1736.

& de lire la page 1 I. du Suplément du cé

lebre M. Rollin, de voir auſſi les Tables Gé

nerales de nos Mercures depuis 173o. juſqu'à

l'année derniere 174o. elles acheveront de

convaincre M. le Baron de P. -

-

&&% .

D iij LITz
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L ITTE RATIS Viris D. Bourdelin,

Doctori Medico, & è Regiâ Scientiarum

Academiâ , & D. Bouvart , Doctori

AMedico.

O D ' E.

Uae tetra peſtis gutturis intimos

Claudit meatus, pectus & igneâ

| Vi quaſſat, & cœco impeditae

Vocis iter vitiat veneno ?

Illaeſa ſueto flectitur agmine ,

Nec lingua ſuetos Sibila dat ſonos ;

Ignota ſed moles profundo

Difficiles premit ore voces.

At quot tumultus bellaque ſauciis

Arcanus humor viſceribus movet ?

Durare pulmo tuſſis aeſtus

Vix valet imperioſiores.

Formidoloſus ſe comitem dolor

Addit dolori febris , & altius

Infixa membris , inquieta

Aſſiduo terit oſſa morſu.

Quin & latentem dum penetralibus

Rimatur udis fœda animam lues ,

os
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Os inquinatum ſe cruore

Non ſemel horruit inſolenti.

Sic delibuto munete fervidum

Late premebat grande malum Herculem :

Sic hauſtus inſano medul'as

Occubuit Meleager igne ;

Quando ulta fratrum funera per nefas

Fatale lignum corripuit manu,

Natique devovit cremandum

Dira parens caput immerentis.

Audite triſtes, Dii, querimonias,

Pectuſque raucâ voce ſonantius

Audite; tuque ô promptiorem ,

Phœbe pater, fer opem jacenti :

Seu Burdelini gratior iuduis

Vultus decentes, ſive ſeverior

Multum Bovarti cogitantis

Ore lates : aliuſque & idem

Amas vocantum vertere gaudiis

Lamenta, praeſens eluere artubus

Acerba morborum , & morantes

Sanguinis accelerare curſus.'

Quid ! efficacis jam ſtupeo Dei

Regnare pleno vim dominam ſinu :

Evicta jam cedunt venena

Pejor & anxietas venenis.

Jam ſponte mollis membra levat ſopor,

Color ſerena fronte ſuus nitet, -

-
D iiij

» ,
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- Senſimque vires & juventas

Jam placido redeunt tenore.

Quam dulce multis empta doloribus

Arridet aegris corporibus ſalus !

Quam blanda lux eſt, quæ recludit

Morte oculos media natantes :

Suetis moveri non homini datum :

Quae ſemper aequo vita agitur pede

Nil ſentientis ſomnus eſt, quo

Mens jacet obruta, ſeque neſcit. .

Prudens beatis temporibus vices

Pater Deorum miſcuit aſperas, -

Ut rebus infeſtis ſecundae

· Plus ſapiant bene temperatz.

Quod ſpiro, vita jam pretium ſciens,

sic, Phœbe, totum muneris id tui eſt ;

r

Per te refulgent puriori

Luce dies, meliorque vita.

Te ſumptuosâ cœde boum colant

Potentiores, gramine multiplex

Queis mugit armentum, gregeſque

Fertilibus renovantur agris.

Muſis amico non ea vis mihi,

Nec reſpuendus dona tamen feram,

Qui ſancta Vates vota ſolvo
Thure pio, tenuique verſu. ' •

D, G.

LET

L
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##### ###### ##

L E TTR E par laquelle on détrompe le

Public ſur le prétendu danger qu'il y a,

pour la vûë, dans l'extirpation de la dent

canine, autrement apellée Dent œillere.

O U s avez raiſon de vous plaindre ;

- M. du long ſilence que j'ai gardé de

puis mon arrivée à Paris ; mais j'avois réſolu

· de ne vous écrire,que pour vous mander ma

guériſon, que vous m'aviez fait eſperer , auſ

ſi-tôt que j'aurcis vû le ſieur Bunoa Den

tiſte, ruë S. Honoré , vis-à-vis la ruë de

Grenelle, dont vous m'aviez donné l'adreſſe.

Je l'ai vû, & j'ai raiſonné à fonds avec lui

ſur la nature du mal que je ſouffrois ; ſans

oublier le danger que couroit la vûë dans

l'extirpation de la dent de l'œil, qui eſt,

comme vous ſçavez, la cauſe des cruelles

douleurs que j'endurois depuis près de deux

ans, j'ai étalé de mon mieux toute mon

érudition anatomique. J'ai trouvé un Ad

verſaire, qui peu émû de mes grandes diffi

cultés, les a tranquillement détruites par
des raiſons† ſouffrent point de répli

que ; il m'aſſura que la dent œillere s'arra

choit comme une autre , qu'il n'y avoit rien

à apréhender pour la vûë; & que s'il y avoit

. • D v quel
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quelque choſe à craindre de ce côté là , ce

ſeroit plutôt en laiſſant ſubſiſter cette dent,

dont la carie pouvoit fort bien occaſionner

une fiſtule lacrymale; c'étoit ce qu'il avoit

remarqué, il n'y avoit pas long-tems, dans

un jeune homme, qui pour avoir retardé de

jour en jour à faire arracher cette dent dans

l'apréhenſion d'endommager ſa vûë, avoit

déja commencé à contracter un ſinus, qui ſe

ſeroitterminé à une fiſtule,s'il n'eût pas promp

tement obvié à ce déſordre par l'extirpation

de la dent. M. Bunon voyant que les exem

les faiſoient ſur moi une impreſſion plus

§ que les raiſonnemens, me cita plufieurs

perſonnes connuës qu'il avoit tirées parfai

tement d'affaire en leur ôtant la dent de

l'œil, ſans que jamais il ſoit arrivé le moin

dre accident du côté de la vûë ; j'ai voulu

conſtater ces expériences, cela m'a coûté

quelques démarches, mais en récompenſe

j'ai eu rout lieu d'être parfaitement ſatisfait.

Voici entr'autres l'extrait d'une Lettre

qu'on m'a écrite de Normandie en 1732.

» Madame de Butenval demeurante au

· » Ponteau-de-mer, ſe trouva réduite à une

» telle extrêmité par un mal de dents qui la

» tourmentoit depuis pluſieurs années qu'el

» le avoit pris le parti de venir chercher du

» ſecours à Paris, n'ayant pû trouver aucun

» ſoulagement , à Roiien, à Dieppe, ni au

22 tia:
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» Havre, chacun des Dentiſtes que l'on

» conſultoit faiſant entrevoir un danger iné

» vitable du côté de la vûë, ſi on arrachoit

» la dent œillere, qui étoit une des ſources

» de la maladie ; cependant le mal étoit

» empiré au point que les tempes, les yeux ,

» les oreilles , & toute la tête étoient affec

» tés , de façon qu'elle ne pouvoit faire

» uſage d'aucun aliment ſolide ; des boüil

» lons, des conſommés & autres choſes de

» cette eſpece faiſoient toute ſa nourriture

» depuis deux ans ; heureuſement pour elle,

» le ſieur Bunon paſſa par occaſion au Pon

» teau-de-mer, il fut apellé comme les au

» tres ; il examina la bouche de la malade,

» & lui dit que tout le mal ne provenoit que

» de la carie de pluſieurs dents, entr'autres

» de deux, ſçavoir l'œillere & celle d'à

» côté ; en un mot il parla avec tant de con

» fiance ſur la sûreté de l'opération, que

» Madame de Butenval , heureuſement ſé

» duite par ſes raiſons, conſentit à laiſſer ti

» rer les dents néceſſaires à la guériſon, qui

» eut une parfaite réuſſite. -

J'ai communiqué cette Lettre à M. Bu

non, qui n'a pas été inſenſible au bon té

moignage qu'on rendoit de ſa capacité ; il

m'a raconté que quelque tcms après cette

opération, il avoit paſſé en Flandres, où

Meſſieurs les Magiſtrats de Cambrai lui

D vj

".



7o MERCURE DE FRANCE

avoient donné une penſion pour le fixer

dans leur Ville , mais qu'il avoit préferé le

s grand théâtre de la Capitale comme l'endroit

le plus propre pour tirer parti de ſes talens ;

en effet il s'y eſt fait connoître pour un hom

me très-expert, & j'ai ſçû par moi-même

que Mademoiſelle Mielot qui eſt auprès de

Madame la Ducheſſe Doiiairiere de Morte

mart, Madame Nivet ruë du Sepulchre, &

Mademoiſelle Barbery , ſe ſçavent très-bon
/ - 21_ _ _ * > - / >

gré aujourd'hui de l'avoir conſulté ſur l'ex

tirpation de la racine de la dent œillere ,

qu'on leur avoit dit être ſi dangereuſe , il la

leur a ôtée, & il n'en eſt arrivé autre choſe

que la ceſſation du mal & des fluxions qu'el

le cauſoit à chacune, &c.

Vous voyez, M. qu'il m'a fallu bien du

tems & bien de la patience pour porter conſ

tamment avec moi le mal qui me tourmen

toit , pendant tout le tems de ces perquiſi

tions; mais enfin jai voulu meſ§
& ce qui eſt de plus conſolant pour moi,

c'eſt que je ſuis guéri, je n'ai plus de dents

oeilleres, mais je m'en paſſe fort bien, en ré

compenſe les autres ſont en très-bon état ,

de ſorte qu'à préſent je ne ſuis plus ſi inquiet

que je l'ai été pendant deux ans, &c.

Ma Lettre s'allonge ſans que j'y pen

ſe, cependant je yeux vous dire encore

deux mots du ſieur Bunon ; outre la

capa
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capacité que je lui connois, il a encore une

qualité qui me charme, c'eſt ſon déſintereſ

ſement ; toutes ſortes de perſonnes ſont re

çûës gratuitement chés lui pour faire viſiter

leurs bouches de tems en tems. Pour ce qui

eſt des opérations & des remedes, on paye

ſi on peut ; il a même averti dans ſes adreſſes

que les perſonnes non aiſées ſont ſecouruës

gratuitement , ce terme de non aiſées ,

comme il me l'a expliqué lui-même, ne re

- garde pas ſeulement les pauvres, mais en

core nombre d'honnêtes gens à qui la fortu

ne ne met pas toujours l'argent à la main ;

combien y a-t'il de jeunes gens qui laiſſent

déperir leurs dents, ce meuble ſi précieux

à l'humanité, faute d'un pareil ſecours ?

Combien de jeunes filles qui ſeroient bien

pourvuës , & qui pourroient quelquefois

entrer au ſervice de Dames de conſidera

tion, qui ſouvent ne ſont rebutées que parce

que les dents anciennement négligées infec

tent à la fin la bouche, & rendent les per

ſonnes inſuportables ? Voilà préciſément

ces perſonnes non aiſées à qui le ſieur Bu

non offre gratuitement des ſecours, & ne

croyez pas que ce gratis diminuë chés lui

la politeſſe & toute l'attention qu'il a

pour les Sujets qu'il traite. Je l'ai vû aſſés,

pour connoître ſon caractere.Je ſuis, M. &c.

ETRENNES
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ETR E N N E S à S. A. S. M. le Com e

de la Marche : Sur l'Air des Triolets.

B On jour, bon an, bonheur parfait,

Auguſte Comte de la Marche ;

Soyez pleinement ſatisfait ;

Bon jour, bon an, bonheur parfait.

Qu'en vous pour charmer tout ſoit fait,

Et qu'avec vous la vertu marche :

Bon jour, bon an , bonheur parfait,

Auguſte Comte de la Marche.

· Illuſtre Rejetton des Lys,

Brillez de cent dons admirables ;

Suivez vos Ayeux accomplis,

Illuſtre Rejetton des Lys ;

Que vos jours très-longs ſoient remplis

Des Faſtes les plus honorables :

Illuſtre Rejetton des Lys,

Brillez de cent dons admirables.

Cueillez les Lauriers éclatans

Du cher Auteur de votre vie ;

Des coups d'eſſai de ſon printems

Cueillez les Lauriers éclatans :

Que
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Qde les plus fameux Combattans

A vos Exploits portent envie ! /

Cueillez les Lauriers éclatans

Du cher Auteur de votre vie.

Q U E S T I O N.

T OUT le Monde ſçait combien la fu

mée du Charbon de bois eſt dange

reuſe pour les perſonnes qui ſont expoſées à

la ſouffrir ailleurs que ſous une cheminée,

Les maux de tête, les vertiges, les évanouiſ

ſemens ſont ſes effets ordinaires; on aſſûre

même qu'étant humée avec excès, & ſur

tout pendant le ſommeil , elle a ſouvent

cauſé la mort. º

On eſt en uſage preſque partout de mê

ler† le Charbon quelques morceaux

de fer qu'on prétend avoir la vertu de cor

riger cette malignité. On demande s'il eſt

vrai que le ferait cette proprieté, ou ſi c'eſt

une erreur populaire; & ſupoſé la vérité du

fait, on prie les Phyſiciens pour l'utilité du

Public, de déſigner à peu près, 1°. Quelle

quantité de fer il faut mettre par proportion

à la quantité du Charbon. 2". S'il le faut

mettre deſſus, au milieu, ou au-deſſous du

Charbon. 3°. Si ce fer, à force de ſervir à cet

* uſage
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uſage, conſerve toujours cette qualité, s'il

peut la perdre ou l'augmenter 4". Une ex

plication phyſique de la ſympathie ou anty

pathie du Charbon avec le fer, fondée ſur

quelque experience ou ſur quelque plauſible

conjecture. 5°. Si le verre peut produire le

même effet que le fer, comme bien des

gens le pratiquent.

$3##$#######$3####

L E S T ROIS AMANS, -

O U L' I N D U L G E N CE N E C E S S A I R E.

F A B L E.
-

U N E Belle avoit trois Amans,

· (C'eût été trop ſous Henry quatre ) .

Mais comme on va ſelon le tems ,

Elle n'en vouloit rien rabattre.

Tous trois l'aimoient avec ardeur ;

Pouvoit-elle en faire de même ?

En aimer trois ! n'avoir qu'un cœur !
- V • A

Je laiſſe à juger ce problême.

A l'un, c'étoit un doux regard,

A l'autre, quelque agacerie,

D'autrefois un mot à l'écart ;

| Manége uſé, mais qu'on varie.

- Babet
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Babet ſe croyoit tout permis,

Hors ce que permet le Notaire ;

Une Lettre, un baiſer promis,

Lui paroiſſoient faute légere.

Mais trop franche pour les duper ,

Et pour ſe déguiſer trop neuve,

Babet, ſans vouloir les tromper,

A ſa mode en faiſoit l'épreuve.

Ils preſſoient, ils vouloient tous trois

Par l'Hymen décider l'affaire ;

L'embarras étoit dans le choix :

Peignons ici leur caractere. .

L'un étoit tendre, mais jaloux,

Jaloux avec délicateſſe ;

L'autre ſage, diſcret & doux,

Mais ſçachant le prix de l'eſpece.

Le dernier auroit eu beau jeu,

Le teint brun , la bouche vermeille, -

L'air ouvert, les yeux pleins de feu, .

Mais il aimoit trop la bouteille.

Chacun, du défaut reproché

Promettoit la prompte réforme ;

Mais un bel œil , s'il n'eſt touché ,

Fait d'une tache un vice énorme. Oh
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- Oh-çà, Babet, lui dit un jour -

Un Parent qui l'avoit vû naître, +

J'y conſens, cedez à l'Amour,

Mais de ſa main prenez un Maître, -

Un ſeul ici doit être heureux ;

Ce qui fut, je crois, badinage,

Deviendroit un déſordre affreux,

Optez, j'y joins mon héritage.

Tout eſt vû , vous prêchez en vain ,

Dit-elle , & ſi je deviens femme ,

Aucun des trois n'aura ma main,

Je les garde par bonté d'ame. .

Non, je ne prendrai pour époux

Avare, yvrogne , ni jaloux ;

Encore un, mon oncle, & d'avance

Comptez ſur mon obéiſſance.

De ce caprice hors de ſaiſon

Hl lui fit voir l'erreur étrange :

Entre l'orgüeil & la raiſon

Parfois la Beauté prend le change.

L'oncle ſans fruit ſe courrouça,

Mais Babet étoit obſtinée ;

Bien-tôt le Trio s'éclipſa :

Adieu l'Amour & l'Hymenée.

Belles 2
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Belles, faut-il s'en étonner ?

Vos cœurs ſont moulés ſur les nôtres ;

Nous voulons tout nous pardonner,

Nous ne pardonnons rien aux autres.

J. CLEREAU , de Saumur.

# # # # ## # # # # # # # # # # # # # #-# # # ## #

QvESTION IMPoRTANTE de su

brogation,jugée au Parlement de Paris.

S I celui qui prête ſes deniers pour rem

bourſer à un ancien créancier le princi

pal d'une rente & les arrérages qui en ſont

dûs, & auquel le débiteur conſtitue une

rente pour toute la ſomme qu'il prête, peut "

ſtipuler que dans la quittance de rembour

ſement on le fera ſubroger à l'ancien créan

cier, & ſi le débiteur peut être condamné

à rembourſer le nouveau créancier, faute de

lui avoir aporté la quittance d'emploi por

tant ſubrogation.

F A I T.

Nicolas de Launoy devoit à differens

Particuliers cinq parties de rente conſtituées

au denier 2o. montant enſemble à 141 liv.

& les principaux à 2827 liv. Il en devoit en

172o. 7oo liv. d'arrérages.

-- Pour

-
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, Pour rembourſer le principal & ces arré

rages, de Launoy & ſa† emprunterent

de la Dame Soudart le 16. Juillet 172o.

35ce liv. en Billets de Banque déja décriés,

pour leſquels ils conſtituerent 7o liv. de

rente, déclarant que l'emprunt étoit pour

amortir dans un mois les cinq parties de

rente qu ils devoient, montant en princi

paux à 2827 liv. & le ſurplus pour en payer

les arrérages ; ils s'obligerent de déclarer

· dans les quittances l'origine des deniers ,

de requerir la ſubrogation au profit de la

Dame Soudart, & de lui fournir dans un

mois copie des quittances. -

· La Dame Soudart étant exactement payée

de ſa rente, ne demanda point de quittances

d'emploi. Ce ne fut qu'au bout de 17 ans

& après le décès des Sr & De de Launoy,

que la Dlle Soudart, fille & héritiere de la

créanciere, demanda aux héritiers de Lau

noy le rembourſement de la rente de 7o liv.

auquel ils furent condamnés par Sentence

du Bailliage de Brezolles, faute de lui four

nir dans trois mois les quittances d'emploi ,

portant ſubrogation.

Les héritiers ayant interjetté apel de cette

Sentence, diſoient pour moyens que les Sr

& De de Launoy avoient réellement em

· ployé les 35oo liv. à rembourſer les cinq

parties de rente qu'ils devoient; que ſi dans

- le
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les quittances d'emploi, on n'avoit pas dé

claré l'origine des deniers, ni requis la ſu

brogation, c'eſt que, mieux inſtruit alors des

regles que lors de l'emprunt fait en 172o.

on avoit reconnu que la ſubrogation ne

pouvoit avoir lieu au profit de la De Sou

· dart , & qu'on la ſtipuleroit inutilement

dans les quittances d'emploi.

En effet, diſoient-ils, la ſubrogation fait

entrer le nouveau créancier au lieu & place

de l'ancien , avec tous ſes droits , privileges

& hypoteques. ·

Pour ſubroger le nouveau créancier, il

faut qu'il n'y ait pas de novation, autre

ment les privileges & hypoteques de l'an

cien créancier ſont éteints.

- Et pour qu'il n'y ait pas novation, il faut

que la condition du débiteur ſoit la même

dans la nouvelle obligation, que dans l'an

cienne, ou du moins qu'on ne la rende pas

plus onéreuſe , que le débiteur ne faſſe que

changer de créancier, ſans qu'il y ait pro

prement aucun changement à la créance :

enforte que la nouvelle obligation doit être

faite eadem vel mitiori conditione, ſuivant du

Molin de uſuris, n. 276. & 277. & de Re

nuſſon de la ſubrog. ch. 14 n. 8.

De ces principes, il réſulte que celui qui

prête ſes deniers pour rembourſer des arré

rages de rente , ne peut pas en même tems
- - 4 CtIC
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être ſubrogé à l'ancien créancier & faire pros

duire à ſes deniers une autre rente; il peut,

ou ſe faire ſubroger à l'hypoteque, pourvû

qu'il ne ſtipule pas la rente de ſes deniers,

ou s'il veut en ſtipuler la rente, il le peut ;

mais en ce cas il ne peut être ſubrogé à l'an

cien créancier, autrement il auroit plus de

droit que lui, & feroit ce que ce créancier

lui-même ne pourroit faire.

On apuyoit cette† ſur la Loi r ;

ff qui potiores, & ſur la Loi ſecundus cod,

de pignor. qui permettent dans ce cas de ſti

puler la ſubrogation, mais qui refuſent au

nouveau créancier l'interêt des deniers qui

ont ſervi à rembourſer des arrerages.

Si la ſubrogation avoit lieu dans ce cas ,

non ſeulement la condition du débiteur de

viendroit plus dure qu'elle n'étoit envers

l'ancien créancier , mais ce ſeroit une voye

pour fruſtrer des créanciers intermediaires,

en donnant à une nouvelle rente une an

cienne hypoteque. Auſſi Renuſſon eſtime

t'il que la ſubrogation ne peut avoir lieu

dans ce cas. -

Peu importe qu'elle ait été promiſe lors

de l'emprunt; c'étoit une clauſe vicieuſe ,

impoſſible dans l'execution , impoſſibilium

mulla eſt obligatio. -

Les héritiers ajoutoient que la Dlle Sou

dart avoit des ſûretés plus que ſuffiſantes ,

puiſque

a

-
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puiſque les biens hypotequés étoient de va

leur de plus de 4oo liv. de revenu annuel,

& que la rente en queſtion n'étoit que de

7o liv. que la Dlle Soudart étoit exactement

payée de ſa rente, & n'étoit inquietée par

aucun créancier; qu'ils ſe ſoumettoient en cas

qu'il en parût quelqu'un, de la rembourſer.

De la part de la Dlle Soudart, on diſoit

que dans le fait la Dame ſa mere n'avoit prês

té ſes deniers qu'à condition d'être ſubrogée

aux anciens créanciers, & que les Sr & De

de Launoy s'étoient expreſſément obligés

à déclarer l'emprunt dans les quittances

d'emploi & à requerir la ſubrogation; que

les quittançes de rembourſement qui étoient

raportées ne faiſoient aucune mention d'em

prunt ni de ſubrogation; qu'elles n'étoient

la plûpart que par extrait , ce qui donnoit

lieu de ſoupçonner que les deniers de la Dame

Soudart avoient été employés à autre choſe ;

que d'ailleurs on ne raportoit pas toutes les

quittances de rembourſemens , qu'il falloit

par conſéquent exécuter le Contrat, ſinon

rembourſer la rente , attendu l'inexécution

de la clauſe, ſur la foi de laquelle les deniers

avoient été prêtés.

Dans le droit, on diſtinguoit deux ſortes

de ſubrogations, celle qui eſt émanée du

créancier & celle qui vient du débiteur.

La ſubrogation qui vient du créancier ne

1 , peut
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peut être faite que eadem vel mitiori condi

tione, parce que c'eſt proprement un trans

port de l'ancienne créance, & que l'ancien

créancier ne peut pas ceder plus de droit

qu'il n'en avoit.

Mais dans la subrogation qui eſt accordée

par le débiteur, celui qui prête ses deniers

n'eſt pas proprement subrogé à l'ancienne

créance, il n'eſt subrogé qu'aux hypote

ques , en quoi il n'y a rien contre les regles,

parce que le débiteur eſt le maître de réser

ver l'ancienne hypoteque en faveur du nou

veau créancier, & ne fait en cela aucun

réjudice aux créanciers intermediaires.

· Il n'y a point d'exception à faire pour la

portion des deniers, qui a servi à rembourser

ies arrérages dûs aux anciens créanciers ;

l'Edit du mois de May 17o9. autoriſe dans

ce cas la subrogation du nouveau créancier

aux hypoteques de l'ancien, tant pour la

somme qui a servi à rembourser le principal,

que pour celle qui a servi à payer les arré

rages. s - -

Èt dans l'espece, la subrogation pourroit

d'autant moins être critiquée qu'elle n'avoit

point rendu la condition du débiteur plus

dure, ni celle des créanciers intermediaires

plus fâcheuse, puisqu'au lieu de 141 liv. de

#ente, que les Sr & De de Launoy devoient

à leurs anciens créanciers, ils n'avoient cons:

|

titué
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titué à la Dame Soudart que 7o liv. de rentes

tant pour la portion des deniers qui avoi°

ſervi à rembourſer les principaux, que pour

celle qui avoit servi à rembourser les arré

rages, ensorte que la condition que deman

doient les Apellans, que la subrogation fût

faite eadem vel mitiori conditione, se trouvoit

remplie.

Par Arrêt rendu en la Troiſiéme Chambre

desEnquêtes,au Raport de M. Regnault d'Ir

val, la Sentence du Bailliage de Brezolles a été

confirmée, & néanmoins la Cour a ordonné

que dans le cas où les Apellans ne raporte

roient pas les quittances d'emploi , portant

subrogation , ils ne seroient tenus de faire

· le remboursement des 35oo liv. qu'en deux

payemens égaux, sçavoir moitié dans cinq

ans, & l'autre moitié dans dix ans.

«0S3G» •0S36» •9SSo» «9S$o• So» •96 Se» •0SSo»$©»

E P I T R E

A M. l'Abbé D" P* demeurant à Paris ;

imitée de celle d'Horace à Fuſcus-Ariſtius.

L, I. Ep. 1o.

LA• de la Campagne à l'Ami de la Ville,

Salut : d'Horace (a) ici la Morale & le Stile

(a) * Ak illo ſumpsi quod conveniret mihi :

- 2uòd me non poſſe meliùs facere credidi

* Imit, d'Afranius,

E Vont
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Vont faire, cher Abbé , ſans te déguiſer rien .

L'eloge de mon goût, la critique du tien.

Or, c'eſt en ce point ſeul que nous ſommes con

traires.

Au ſurplus, reſſemblans à peu près comme freres,

Qui furent enfantés dans le même moment,

Nous penſons, nous parlons tous deux également.

Tout ce qui choque l'un choque l'autre de même ;

Et l'un ſe fait honneur d'aimer ce que l'autre aime,

vrai couple de Pigeons unis depuis long-tems ;

Toi, tu gardes le nid; moi, je me plais aux champs.

J'aime à voir des rochers, des ruiſſeaux, des prairies,

Et des bocages verds, & des plaines fleuries,

- Je vis, je regne enfin loin du Louvre & des lieux

Que vous autres captifs élevez juſqu'aux Cieux.

a quiconque veut vivre exemt de l'eſclavage,

Paris,tout beau qu'il eſt,plaira moins qu'un Village;

Paris, que je n'ai vû que durant quinze jours, (a)

Et que probablement j'ai quitté pour toujours.

Semblable, ou peu s'en faut,dans cette conjoncture,

Au Moine qui déſerte en ſecret la clôture,

Pour être libre hélas ! j'aurois bien préferé -

Le pain d'orge tout ſec au pain blanc tout beurré.

Sil'on cherche à mener une vie agréable, -

Conforme à la Nature, & partant déſirable ;

(a) Depuis le 1 , juſqu'au 15 Novembre 1zs7.

- * - $i

-

•--*•

•,
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Si l'on cherche un lieu propre à bâtir un Logis, "

Quel autre lieu doit on choiſir, à ton avis, -

Que l'heureuſe campagne en agrémens féconde ?

· Eſt-il donc, cher Abbé, quelque endroit dans le
monde

où l'on reſſente moins la rigueur des hyvers ,

Où le badin Zéphir, voltigeant dans les airs, .

Par un ſoufle plus doux ralentiſſe & tempere

Du Chien (a) & du Lion (b) la chaleur meurtrieres

Si tôt que ce dernier a reçû le Soleil ?

Eſt-il quelque autre aſile où l'aimable ſommeil

Se trouve moins en bute à la cruelle envie

Du ſouci, vrai tyran des plaiſirs de la vie ?

Quoi,donct l'herbe des prés a-t'elle moins d'attraits

Que les pavés brillans des ſomptueux Palais ?

uoi! lorſque je prens l'air ſur un Mont (c) d'oà- " q P (

ma vûë

Du cher Pays natal parcourant l'étendue,

Découvre l'abregé de ce vaſte Univers ;

Ici , d'heureux ſillons, là, des herbages verds ;

Au levant, l'onde amere; au couchant, des mon

| tagnes ;

A mes pieds, un bois ſombre, & plus loin, des

campagnes ,

( a b ) Conſtellations. A - .

(c) Le Mont d'Huberville & le Mont-Cátre, voi
ſins l'un de l'autre, entre Vallogne & . Montebourg

dans la Preſqu'Iſle du Cotentin, fourniſſent tous lº

deux cet •gréableſpeäacle» E ii Des
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Des Clochers, des Hameaux , un Bourg, une Cité,

Mille Objets amufans par leur diverſité ; - -

vois-je moins de beautés que n'en offre un Théa

: · tre, (a)

Où ſe vendent les jeux d'une Troupe folâtre ;

Où l'on court admirer les menſonges de l'Art,

Les charmes ſpécieux & du Luxe & du Fard , 1 -

Des accords ſéduiſans, des maximes coupables,

Pes Prodiges fondés ſur les plus vaines Fables »

Des Héros avilis par l'amour le plus fou,

Et des Dieux en danger de ſe rompre le cou ?

Quoi ! cette Eau qui de loin dans les Cités n'ar
I1VC -

ſQu'en tâchant de percer le plomb qui la captive ; "

Cette Eau , que l'Art conduit ſi tiranniquement ,

Vainc-t'elle en pureté celle qui, librement »

De ſon lit laturel ſuivant toujours la pente,

Avec un doux murmure en nos vallons ſerpente ?

A Paris même , on priſe un Palais d'oû les yeux

Se promenent au loin ſur des champs ſpacieux. .

Dans les jardins des Grands, parmi les plus beaut

marbres, -

On plante des buiſſons, on éleve des arbres. -

(a) L' Auteur ne pouſſe point la ſtoïcité juſqu'au

point d'être tout à fait inſenſible aux beautés de l'O-

pera, qu'il a vû avec plaiſir; mais il ne ſtauroit ac

· corder à certaines Perſonnes que cette merveille de

l' Art ſoit plus admirable que la Nature méme.
: • la

l

*.
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La Nature , en effet, ne peut changer ſon cours.

Chaſſée à coups de (a) fourche,elle revient toujours.

Elle vainc nos mépris ; & ſes graces ſuprêmes

Se font aimer de nous, en dépit de nous-mêmes.

Le Marchand, dont l'obſcur & plat diſcernement

D'un criſtal aſſés vil & d'un fin Diamant

Voit mal la difference & réelle & palpable,

Ne fera point de perte auſſi conſiderable -

Que celle que fait l'homme aveugle en ſes défauts,

Qui ne peut diſcerner le vrai d'avec le faux.

Celui qui dans ſon cœur conçoit trop d'allegreſſe,

Lorſqu'amicalement le Deſtin le careſſe,

Se ſentira bleſſé du plus mortel ennui,

Quand le même Deſtin s'armera contre lui.

Ami, ſi quelque choſe en ce monde t'enchante,

La perte t'en fera beaucoup plus affligeante.

Evite la grandeur : on peut, ſous d'humbles toîts

Surpaſſer les Rois même & les amis des Rois.

· Jadis le Cerf vaillant, d'un commun pâturage

Ecartoit le Cheval, moins rempli de courage.

Las de toujours combattre & de perdre toujours,

Celui-ci va de l'Homme implorer le ſecours ;

Et, joiiet inſenſé de l'erreur qui le guide, -

Pour la premiere fois il reçoit une bride.

Mais'quând notre Guerrier de la ſorte affermi

Eût pleinement vaincu le Cerf ſon ennemi ,

(a) Naturam expellas Furcá, & c.

- . . E iij Il
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Il ne put détacher, bien qu'agile & farouche,

Ni l'Homme de ſon dos, ni le frein de ſa bouche.

Ainſi, dès qu'un Mortel, craignant la pauvreté,

Engage folement ſa propre liberté, -

Ce précieux tréſor aux Métaux préferable,

º Portera dès-lors un maître inexorable 3

Et dès-lors il vivra captif & dépendant,

Parce qu'il n'a pas ſçû de peu vivre content

A moins qu'à notre état notre bien ne convienne, .

Trop petit, il nous brûle , il nous met à la gêne ; '

Trop grand, il nous expoſe à faire cent faux pas, ^

Tel qu'un méchant ſouiier qui ne nous convient

- pas. . · · · . .. , · · · · · -,

Satisfait de ton ſort, vis donc avec ſageſſe ; " :

Et ne m'épargne point ſi jamais je m'empreſſe ,

D'amaſſer plus de bien qu'il ne m'en faut avoir, '

Pour ſoutenir ma vie & pour ne rien devoir.

L'argent, Maître ou Valet, peut ſervir & peut nuire,

Digne d'être conduit plutôt que de conduire.

Aſſés prèsd'un vieuxTemple ouvert de grand matin,

Où Saint Marcou reçoit les vœux du Cotentin,

2

J'ai rimé, cher Ami, l'Ecrit que je t'envoye. -

Ta préſence en ces lieux manque ſeule à majoye. *

F. M. F.

AS. Marcou de l'Iſle en Cotentin le 3o Mai

- - .. *7º'o s
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OBSERVATIONS adreſſées à M. Boëry,

Chanoine de Villeneuve-lès-Avignon , tou

chant la Machine proposée pour regler les

Airs de Muſique.

Ous m'avez demandé mon ſentiment,

M. ſur la Machine dont il eſt parlé à la

page 2o38.du.Mercure de Septembre dernier.

J'aurai l'honneur de vous dire qu'elle ſeroit

peut-être plus utile qu'on ne penſe, ſi étant

portée à un certain degré de perfection, elle

uvoit ſervir de regle fondamentale pour

§ de toute ſorte de Muſique. Le

premier objet de cette invention n'a d'abord

été que de ſoulager ceux d'entre les Com

mençans, qui n'ayant pas toujours le ſecours

d'un Maître, ſont quelquefois embaraſſés ſur

la durée qu'ils doivent donner à chaque gen- .

re de meſure. Elle paroît donc inutile pour

les perſonnes plus avancées, qui ne conſul

tent que leur goût, quand elles chantent en

particulier, & qui dans les Concerts ordi

maires ſuivent aveuglément la meſure duMaî

tre. Mais ſi nous conſiderons qu'il y a autant

· de goûts differens que de têtes differentes,

nous ſerons contraints d'avoüer que de cin

quante Maîtres qui feront exécuter la même

Piéce , à peine s'en trouvera-t'il deux qui la

• ' : E iiij battent
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battent du même mouvement; un ſeul peuta

être entrera dans le véritable eſprit de ſon

Auteur , & quelques-uns s'en écarteront

tellement,qu'il méconnoîtroit lui-même ſon

- Ouvrage ſous cette meſure étrangere. Un

ſeul exemple ſuffira pour déveloper ma pen

ſée. . - - -

La Sarabande & le Menuet notés , ne pré

ſentent point à mes yeux d'autre difference

que celle de leur nom. Même ſigne au com

mencement, même nombre, même valeur

de nottes dans chaque meſure & même

nombre de meſures dans chacun de ces deux

Airs ; tout contribuë à mon incertitude. Si

je bats le Menuet trop lentement, j'en fais

une Sarabande, celle-ci battuë trop couram

ment, devient un mauvais Menuet, & l'un &

- l'autre perd également de ſa beauté, pour peu

· que je m'éloigne du juſte milieu qui leur

convient. Quel guide dois-je donc conſulter

qui puiſſe donner à ma main le mouvement

précis que je demande ? Un bon Maître, me

direz-vous. Mais les bons Maîtres ſont-ils ſi

communs, & parmi ceux qui paſſent pour

l'être, en eſt-il quelqu'un aſſés ſûr de ſon

fait pour ne pas mettre quelques minuttes de

plus ou de moins en quatre ou cinq fois qu'il

chantera la même Sarabande, ou tel autre Air

tendre qu'on voudra ? Voudroit-il être jugé

par une Pendule à ſecondes, & parier uneſomme conſidérable ? A* Mais
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Mais s'il eſt vrai que l'homme le plus at

tentif ne ſçauroit chanter deux fois le même

Air dans le même intervalle de tems , & ſi

chacun y en met plus ou moins, ſuivant la

vivacité ou la molleſſe de ſon tempérament.

il n'eſt pas moins vrai que ce ſeroit fournir à

la§ la ſeule choſe qui ſemble lui

manquer , que d'établir une regle fixe , à la

quelle on pût comparer ſes divers mouve

mens quand on ſeroit dans le doute.

Les meſures & les poids ſont differens dans

chaque Province ; mais le Poids de marc &

le Pied de Roy, ſont uniformes dans toute la

France , & chacun eſt libre de confronter les

meſures & les poids particuliers de ſon Pays.

Jl en eſt de même dans la Muſique pour l'ac

cord des Inſtrumens ;vous ſçavez mieux que

moi, que ceux qui ſont à cordes n'ont point

de ton fixe , & chacun peut les accorder à

ſa façon, mais les bons Inſtrumens à vent,

comme Flutes, Baſſons, Hautbois, Orgues,

&c. ſont tous montés ſur le ton de Chapelle ,

& nous pouvons par ce moyen en Province,

quand bon nous ſemble , chanter précisé

ment ſur le même ton qu'à Paris. Pourquoi

ne cherchera-t'on pas le moyen de nous†

chanter avec la même préciſion & la même

juſteſſe de mouvement que les premiers Maî

tres du Royaume ? Quelle ſatisfaction pour

un Auteur, s'il pouvoit communiquer ſoiz

E v Ouvxage



22 MERCURE DE FRANcE

Ouvrage dans toute ſa perfection ! quelle

consolation pour ceux qui chantent , s'ils

† être aſſûrés qu'ils rempliſſent par- '

aitement tout ce que l'Auteur a eû en vûë !

La Machine que je viens de citer, M. nous

fournit l'idée de celle qu'on devroit imagi- s

nerpour déterminer d'une maniere conſtante

& invariable la durée de chaque genre de

mesure; mais je ne crois pas qu'elle puiſſe

être praticable dans la forme§ laquelle

M. F. de M. nous la présente. -

Permettez que je vous faſſe part là-deſſus

d'une Invention, qui me paroîr plus facile à

pratiquer, plus sûre & moins dispendieuse.

Je ne la proposerai d'abord que comme de

vant ſervir aux Ecoliers, en l'absence de leur

Maître, il ne me ſera pas difficile après cela

d'indiquer les moyens d'en rendre l'usage

plus géneral. -

Suposons que j'ai actuellement dans ma

chambre un habile Muſicien, ſur lequel je

puiſſe entierement compter pour la véritable

durée qu'on doit donner à chaque genre de

mesure. Je forme le deſſein de lui enlever,

our ainſi-dire, cette bonne qualité, & je me

† pour cela d'un (1) Pendule libre, de la

maniere qui ſuit.

Je plante un clou dans un ſoliveau , en

(1) C'eſt un Poids attaché à un cordon mince, &

qu'on laiſſe balancer dans un Air libre.

VtIOIl.
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viron vers le milieu du plancher, & un autre

dans la muraille, à portée de ma main ; je

prends un petit poids (2)rond de plomb, que

j'attache au bout d'un petit cordon treſſe (3)

à quatre, d'une longueur indéterminée; je

§ ce cordon ſur le clou du plancher, &

j'arrête ſon autre bout au clou de la muraille,

ensorte que le poids demeure ſuspendu. Je

prie ensuite mon homme de chanter un Me

nuet en battant la mesure à ſafaçon; je mets le

petit poids en mouvement & je l'abandonne

· pour prendre l'autre bout du cordon, que je

lâche ou retire insenſiblement, jusqu'à-ce

que chaque vibration de mon Pendule libre

† parfaitement égale à chaque mesure du

Menuet. -

Cela étant fait, je mets une boucle ou un

anneau à l'endroit du cordon qui répond au

clou de la muraille , pour pouvoir l'accro

-cher uniformément toutes les fois que je

voudrai.Je fais chanter au Muſicien d'autres

Airs de toute espece, & je mets autant de

boucles differentes au cordon, qu'il y a de

differentes mesures à déterminer. -

Voilà, ce me ſemble , M. le moyen le plus

(2) Il faut donner cette figure au poids , ſi l'on veus

qu'il balance en droite ligne ſans ſe détourner.

(3) Un fil ordinaire ne peut.pas ſervir pour cela,

parce qu'il s'allonge à meſure qu'il tourne pour ſe dé

tordre. \ -

E vj - | ſimple ,
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ſimple, le plus facile à executer, le moins

ſujet à ſe déranger, & le moins diſpendieux

qu'on puiſſe imaginer pour pouvoir battre

toujours uniformément la mesure de tel Air

qu'on voudra.

Si je veux, par exemple, chanter une Sa

rabande, j'accroche§ qui lui con

vient, j'agite le Pendule libre, qui par (4) la

régularité de ſes vibrations, me conduira

bien avant dans mon Air , & ſi je n'ai pas

l'adreſſe de continuer une mesure que j'aurai

ſi bien commencée, je réveillerai de tems en

tems le Pendule,pour m'aider à l'achever.Mais

il faut être bien Ecolier pour ne pas ſçavoir

poursuivre la mesure d'unAir de mouvement,

quand on eſt une fois en train. Toute la dif

ficulté conſiſte dans le début, & le Pendule

libre que je propose, eſt plus que ſuffisant

pour cela, puisqu'un poids de deux onces

au bout d'un cordon de trois pieds & demi

de longueur, fait plus de 4oo. vibrations

très diſtinctes, avant qu'il ſoit néceſſaire de

lui redonner le mouvement. -

Voilà, M. un moyen bien facile pour ſe

· ſatisfaire à peu de frais. Plus de Baſſins, plus

(4) Les vibrations du Pendule libre parcourent en

des tems égaux des espaces inégaux , enſorte que les

plus grandi ne durent pas plus que les plus petits.

C'eſt une vérité qui n'eſt pas aſſes connuë des Ouvriers

qui s'en ſerv.roient utilement dans bien desº#
G.

º
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de Pompe , plus de Tube, plus de Bouteille ,

plus de Boète à Pendule, plus de Chainettes »

plus de Cadrans, &c. Deux onces de plomb,

un petit cordon de 4. à 5. pieds de longueur,

| & quelques momens de loiſir de la part d'un

bon Muſicien, vont produire un Inſtrument

ſi ſimple, qu'il pourroit en un besoin être

envoyé dans une Lettre par la Poſte.

Mais il eſt bon d'observer ici que, comme

la longueur de ce Pendule deviendroit in

commode dans certaines occaſions, on peut

l'abreger & le réduire de façon qu'il n'exce

dera pas la longueur de cinq§ , en don

nant aux différentes mesures tantôt une,

tantôt deux, tantôt trois, & même quatre

vibrations,ſuivant l'exigence des cas.Trouvez

bon que je vous représente ici un Modele de '

ce Pendule réduit, dans lequel je n'ai gardé

aucune proportion. Voici l'Explication des

Caracteres qui ſont marqués à côté des diffe

rentes boucles.

La premiere & la plus haute de ces bou

cles, présente un 3.'à main gauche, & rien à

main droite, c'eſt-à-dire, que le Pendule

étant ſuspendu ou accroché par cette premiere

boucle, chaque vibration vaudra une mesure

à trois tems légers.

La ſeconde présente un 2. à main gauche,

& # à main droite , c'eſt à dire que le Pen

dule étant accroché par cette ſeconde bou

-
cle
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cle, la vibration ne vaudra qu'une demi-me2

sure , ou un tems.

La troiſiéme boucle porte la marque de

uatre tems à main gauche, & # à main

† , c'eſt-à-dire que le Pendule étant ſus

pendu par-là, chaque vibration ne vaudra

que le quart de la mesure, ou un tems.

. Il ſeroit inutile de vous expliquer les ca

racteres des autres boucles, il ſuffira de vous

avertir que ce n'eſt ici qu'un Modele pure

ment figuratif, dans lequel j'aiplacé au hazard

les premieres mesures qui me ſont venuës

dans l'esprit. .

| Vous m'allez dire, M. que tous ces diffe

rens Pendules, faits par differens Maîtres,

feront tous differens entre eux,& meilleurs ou

moins bons, par proportion à l'habileté de

celui qui les aura tracés. J'en conviens avec

vous, mais comme il y a pluſieurs degrés

entre la parfaite & la mauvaise exécution

d'une Piéce, ces Pendules differens auront

tous leur utilité particuliere pour les person

nes qui s'en ſerviront. /

Cependant, pour profiter de l'occaſion

que me fournit votre remarque , j'aurai

l'honneur de vous dire que, ſi cinq ou ſix

Maîtres, des plus fameux de Paris, vouloient

ſe donner la peine d'établir une Regle gé

nerale ( qui ne manqueroit pas d'être adop

tée dans les Provinces, comme il arrive jour
nellement

-
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nellement pour toute autre chose ) il ne leur

faudroit que quelques heures d'amusement

pour en venir à bout 3 car en examinant en

tre eux le goût des differentes Piéces, & la

durée de chaque espece de mesure , ils mar- .

queroient des points ſur le cordon par me

sure , demi-mesure , tems, &c. comme ils

trouveroient bon , & après qu'ils ſe ſeroient

ſéparés , l'un d'eux, chargé de la commis

ſion, rendroit ce Pendule géneral de la ma

niere qui ſuit.

| Suposons que le poids de ce Pendule fût

de plomb, de deux onces poids de marc, d'u-

ne figure ronde ou cylindrique , & bien ſus

pendu par ſon centre, celui qui ſeroit chargé

du ſoin d'en rendre l'usage universel, n'au

roit qu'à mesurer par pouces & par lignes ſur

un pied de Roy, les differentes diſtances

qu'il y auroit depuis & compris le poids jus

ques à chaque point marqué pour chaque

mesure, & en mettre la Notte par écrit, pour

la rendre ensuite publique par les voyes or

dinaires. -

Suivant cette ſupoſition, M. qui me paroît ,

très-ſimple, chacun pourroit dans toute l'é-

tenduë du Royaume, ſe† un Pen

dule parfaitement égal à celui dont je viens

de parler, puisque le Poids de Marc & le

Pied de Roy ſont uniformes par tout . .. Les

Compoſiteurs, pour diſtinguer les differens

IIlOllVC
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mouvemens d'un même ſigne (5) de mesure,

au lieu de marquer leurs Ouvrages par ces

mots gracieusement, légerement > tendrement »

vite, très-vîte, lentement, gai, mesuré, &c.

dont la ſignification eſt ſi vague & ſi indé

terminée ; les Compoſiteurs, dis-je, mar

queroient la mesure de leurs Airs par les

mots ſuivans ; après avoir mis le ſigne ordi

naire de 3. de 2. de quatre, &c. ils ajoûte

roient , à 1. vibration de 25. pouces. .. à 2.

vibrations de 3o. pouces 6. lignes .... à 4.

vibrations de 5o. pouces 3. lignes, &c. ce qui

ſeroit un moyen sûr & invariable de faire

exécuter les Airs avec la préciſion parfaite

dans laquelle ils auroient été composés.

Au reſte, M. je ſuis bien éloigné de pen

ſer qu'on dût faire usage d'un tel moyen dans

l'exécution actuelle d'un grand Concert, ce

ſeroit gêner le Maître & les Acteurs, & met

tre ſouvent le désordre ; il ſuffit d'imaginer

que les uns & les autres, mais ſur tout les .

Maîtres , auroient chés eux un Modele par

fait, ſur lequel ils pourroient étudier le véri

table goût† chaque Piéce, pour la faire en

· ſuite exécuter d'une maniere aprochante.

Faites de tout ceci tel usage que vous ju

gerez à propos. Ces Pendules ſeroient fort

inutiles , ſi tous ceux qui ſe mêlent de Mu

(5) J'apelle Signe le chiffre qu'on met au commen

eement des Airs pour marquer la mesure.

ſique

$ 7 . : • •

ºl»i s * - - -- }
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ſique avoient le goût auſſi fin que vous ; la

juſtice que tous les Connoiſſeurs rendent à

votre Flute, m'eſt un sûr garant de ce que

je viens d'avancer. Je ſerai trop fatisfait ſi

ces refléxions peuvent vous amuser quel

ques momens. J'ai l'honneur d'être , M. vo

tre très humble, &c.

· · · · L'Abbé Soumille.

ºººººººººººººhºhºh

· E P I G R A M M E S,

Livre Premier.

Au Roy.

J E veux me faire un plaiſir délicat

De vous loüer fans eſpoir de ſalaire ;

De la Vertu fidele tributaire ,

Je ſçais lui rendre un culte ſans éclat.

C'eſt elle en vous qui régit votre Etat,

Ses ſeuls amis ſont en droit de vous plaire ;

,vous regardez comme un noir attentat

Tout ce qui peut vous la rendre moins chere ;

Et jeune encor, par ſon ſeul Miniſtere, -

vous gouvernez comme un vieux Potentat.

1 I,
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| I I. Livre II.

p Ar tout je trouve à cenſurer ;

En ſecret j'en fais la Satyre ;

Ceux que j'aime me font pleurer,

Et ceux que je hais me font rires

I I I. Livre III.

V oici quelle eſt la vie heureuſes

Ne ſe point livrer à l'accès # •

D'une paſſion amoureuſe ;

N'avoir ni femme ni procès , ,

Dans l'indépendance flateuſe,

Jouir d'un bien très-aſſûré,

Sans aparence faſtueuſe ;

Partager ſes jours à ſon gré,

Entre le ſéjour de la Ville

Et quelque retraite tranquille ;

Avoir des amis, du moins un,

D'eſprit au-deſſus du commun »

D'une humeur facile, ingénue»

D'une probité bien connuë ;

Fuir les affaires & les ſoins ;

Peu de déſirs, peu de beſoins

Etre content de ſa fortune ;

D'une table ſaine & commune

Satisfaire ſon apétit ;

- Dormir
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Dormir ſept heures dans ſon lit

Sans trouble & ſans inquietude ;

Ne ſe faire aucune habitude

Dont on puiffe fe repentir ;

Ni n'acheter , rii ne bâtir ;

Des ſots abjurer le commerce ;

Contre la fortune perverſe

Avoir un cœur bien affermi ;

Ne fe faire aucun ennemi ,

Et ne pouvoir haïr perſonne ;

voir tout, ſans que rien nous étonne ;

Se faire une ſuprême Loi

D'être toujours maître de ſoi ;

Mais n'outrer rien dans ſa Morale ;

Parler , agir tout uniment ;

Conſerver une humeur égale ;

Devoir à ſon tempérament

Une ſanté très-vigoureuſe,

Que l'on ménage prudemment ;

Loin de croire la mort affreuſe,

Y penſer, la voir s'aprocher

Sans la craindre ni la chercher ,

Voila quelle eſt la vie heureuſe.

I V. Livre I V.

ND Ans ms paiſible ſolitude

Souvent je me plais à rêver ,

, 43
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Et ma Muſe a pris Phabitude

De venir fouvent m'y trouver.

Elle m'aborde ſans rien dire ;

Son air eſt grave & ſérieux ;

L'ennui paroît peint dans ſes yeux,

Tout à coup je la vois fourire :

vAllons, dit-elle , il faut écrire,

Sur quoi ? Sur les défauts d'autrui.

Rien ne diſſipe mieux l'ennui,

®ue de s'amuſer à médire.

V. Livre V.

Epitaphe d'un grand Poète.

I gît un Homme dont la gloire

Des ſiécles atteindra la fin.

Courant au Temple de Mémoire,

Sur la route il mourut de faim. :

| V I. Livre V I.

A une Capricieuse. º,

V Os yeux ſont doux & careſſans,

Puis dédaigneux ou menaçans ;

Avec vous je ne puis m'entendre.

Votre cœur, quand je croi le prendre y

M'échape aux moindres incidens.

Morbleu, faites-moi donc comprendre

Si je ſuis dehors ou dedans.

) VII.



xc4 MERCURE DE FRANCE

V I I. Livre V I I.

A un méchant homme.

J E me délaſſe à peindre un fat,

Sa figure plaît, mais la tienne

Eſt un ouvrage bien ingrat ;

On ne peut , quelque tour qu'on prenne,

Turlupiner un ſcélerat.

33333233424432323*******

O† de nos Lecteurs les plus

délicats, & nous nous flatons que tel

· eſt le plus grand nombre, trouveront peut

être à redire de voir ſi ſouvent &§

tems des Bouts-Rimés remplis ſur les mêmes

Rimes. Nous pourrions nous excuſer ſur

l'abondante moiſſon du Mercure, qui doit

au moins quelque accueil à la plupart de ſes

Correspondans, mais on ſentiroit bien que .
2 N - · . -

ce n'eſt pas-là notre meilleure excuse, ainſi

nous nous contentons de demander encore

grace pour les Bouts-Rimés ſuivans,

SONNET

-
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SONNET ſur les Bouts Rimés proposés dans

le I. Volume de Décembre 1739. P. 2943.

LE PORTRAIT DE LA COQUETTE,
Par elle-même.

D Ar mon babil léger j'imite la Pé- ruche ;

Mon maintien libre & vif n'offre rien de Sournois ;

La volupté préſide à l'air de mon Minois,

Et je ſçais d'un clein d'œil dreſſer plus d'une Em

- buche.

Tout Amant qui ſoupire eſt une pauvre Cruche,

Que j'épuise bien vîte en Banquets, en Tournois $

L'Amour d'un cœur novice échauffe le Harnois,

Dans mon cœur aguerri l'interêt ſeul ſe Huche.

Accepter c'eſt mon rôle,un Singe,un Chat,un Chien,

Je m'amuſe de tout, ſans m'attacher à Rien,

Bien fou qui prétendroit chés moi fixer ſon Poſte.

\ Certain Gascon pourtant . .. ſuffit, il eſt Crevé,

· Le fripon quelque jour m'eût donné ma Ripoſte 2

| Mais, en comblant ſes feux au plus fin j'ai C-avé.

Ce qui peut contribuer au mérite d'un

Bout-Rimé(ſi tant eſt qu'on lui en accorde

encore quelqu'un ) c'eſt comme tout le

monde ſçait, lorsque les Rimes les plus bi

zares y entrent naturellement, & n'y parois

ſent point trop forçées; à quoi l'on peut

ajouter
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ajoûter que le point eſſentiel eſt d'y renfer

mer , avec quelque juſteſſe , une image ſui

vie & bien ſoutenuë, à laquelle chaque par

tie du Sonnet paroiſſe ſe raporter , de façon

u'on ait peine à diſtinguer ſi l'Ouvrage a

été composé tout de ſuite, ou s'il a été ima

giné en deux tems , conſtruit de morceaux

raportés & réünis ſous unmême point de vûë.

· Si cet Art méritoit quelque regle, ou plu

tôt]ſi la Satyre ingénieuse de la défaite des

Bouts-Rimés par Sarrafin, ne les avoit pas

fait tomber , depuis bien du tems , dans une

espece de mépris, les deux premieres Regles

que nousvenons d'exposer ſeroient ſuffiſantes

pour juger de ces fortes de badinages; nous .

ſommes bien éloignés de vouloir les faire re

vivre ; le Mercure ne cherche point noise,

mais il cherche, comme de raison, à mettre

tout à profit, & ce n'eſt que ſur ce principe

que nous hazardons encore ce nouveau Ca

· nevas de Bouts-Rimés.

Couliſſe, Capendu ,

Devis, Morfondu,

Parvis , Dogue.

Ecliſſe,

Jauniſſe, Vautour,

Pont-Levis * Sinagogue,

Vis-à-vis, . .. Tambour.

| Regliſſe. }

EX
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Exp L 1 cA T I O N de l'Enigme & des

Logogryphes du Mercure de Novembre

I74o. · • ·

Vo, Enigmes, je crois, je n'explique point mal.

Tenant en main votre dernier Journal,

Pendant le tems d'un grand orage ;

Ayant autour de moi force petits Marmots,

Bien aiſément j'ai trouvé les trois mots; .

". Mercure, Eolus, Mariage. -

: , | Par Mad, ***

A Villef... ce 27. Decembre 174o.

, Les mots de l'Enigme & des Logogry3

phes du premier Volume de Decembre ſont;

le Crayon ou Paſtel, Oiſeau, & Martyrologe.

· On trouve dans le premier Logogryphe,

Oiſe, Soye, Oye. Dans le ſecond, Martyre,

| Armoire, Rite, 4Ai , Re, La, Loge , Goa ,

Orge, Aire, Gloire, Lgire, Mari, Riom ;

· Tigre , Ire, Air, Rome, Moire, Tage,

Magie, Mare, Ami, Arle, Tyr, Image ..

Rame, Limoge, Ai, Elu, & Marge.

Ceux de l'Enigme & du Logogryphe du

II. Vol. de Decembre ſont, les Mouchettes

& Rouen. On trouve dans le Logogryphe,

Ouén, la Particule Ou, Rouë, le Rône, l'Or,

Evron, Abbaye de Benedictins dans le Mai

- E nes
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• ne, Rou, I. Duc de Normandie, on l'a

apellé Raoul ou Rollon; & Veron, Poiſſon

connu dans les petites Rivieres.

xxxxxxxxxxxooooo«
, E N I G M E.

J E n'ai jambes ni bras & je marche très vîte,

| Quoique j'aille très-lentement. ·-

º • - - • -, -1 :»---: A. - -

Je vais par tout Pays, & quand j'arrive au gîte,

, , On me regarde un ſeul moment. .

Je n'ai jamais de faim & ſi toujours je mange ;

v

Si je bois par malheur, je meurs ſubitement. -

Jamais le chaud ne me dérange »

Mais Phumide & le froid font mon déreglement, #.

Lecteur, ſi jamais quelque Belle

Te donne un rendez-vous chés elle,

Tu ne dois pas me négliger, "

Je marque l'heure du Berger.

·t

，

4

*+----------*

L o G o G R Y P H E.

· AM Lecteur, dans ma ſtructure

· · D'aucun être vivant on ne voit la figure,

• , J'ai cependant des plumes ſur la peau , • *

- , : Et ſans avoir des aîles, " .

- - •

- s *

/

-

!

)

• .

J9
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Je fends les airs comme un oiſeau.

On me vou quelquefois voler de belle en belles,

Et leur ſervir de divertiſſement ; ... ;

Je ſuis fêté chés la vive jeuneſſe,

| | Et négligé de la triſte vieilleſſe ; .. ;

Mon tout eſt compoſé de ſix pieds ſeulement.

Comme un nouveau Prothée, on va dans un mo

ment + - - \

3 En cent façons me voir paroître : ,

Ma premiere moitié déſigne une aâion,

Dont une infame mort eſt la punition : -

Changez-en l'ordre, il vous fera connoître

º Un Animal glouton,

Qui donne aſſés ſouvent l'allarme à coridon,

" Peut-être un cenſeur trop ſevere " -

Dira que de ce mot il n'eſt pas ſatisfait, - - -

Qu'une lettre de plus y ſeroit néceſſaire,

Laiſſons-le dire, & revenons au fait ;

Dérangez 2 retranchez ,à vos yeux ſe préſente

Un inſecte volant , -

* : Dont le dard pénetrant | * A

Cauſe une douleur très-cuiſante :

vous y trouvez encor un adverbe de lieu, .

Deux notes de Muſique : .

Le ſeul Mortel de tout un peuple inique ;

Qui parut juſte aux yeux de Dieu.

- L'endroit du corps, fi l'on en croit la Fable,
-

.* • • • • F ij Par
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Par où ſeul étoit vulnerable ".

Un Héros de l'Antiquité , •

* Pour ſes beaux exploits tant vanté i

Une Ville aſſés belle,

Un Evêché ſur la Moſelle,

D'un tems fixé la révolution ,

Tems que l'Aſtre du jour employe - .

A parcourir la zodiaque voye.

voilà, Lecteur, ce que contient mon nom à

y'aurois encor bien des choſes à dire,

Mais c'eſt aſſés, & ceci doit ſuffire. , , *

| | | D. H. de Dreux.

L o G o G R Y PHU S. ?

VI, me moſſe, meis addixitfabula Nymphas

Qua praſint lymphis, addidit illa Deoss .

" .

.*

Horrent me manes, horret me Palladis ales » .

Nec me talpa videt, ſi caput abſtulerit.

Redde caput, collum muta, mortalia corda

Horreſtunt ſonitus, Lector amice, mºis

D. L, H. de Toufieville Lable | º

| NoU
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NOUVELLES LITTERAIRES

: D E S B E A U x A R T s, &c.

SsA 1 ſur les Maladies Véneriennes,

C contenant avec les ſignes qui les caracté

riſent & les jugemens qu'on#ſur les

differens cas, un détail exact de la maniere

dont on les traite à Montpellier; les inaon

véniens qui ſuivent le flux de bouche, les rai

ſons qu'on a euës de le proſcrire des Pays Mé

ridionaux, & les avantages qui reviennent

d'une méthode beaucoup plus douce, plus ſim

ple, & infiniment plus aſſurée. Confirmé par

une pratique conſtante & des obſervationspdr

ticulieres. Mis au jour par M. Guirard Mé

decin de la même Ville. A la Haye, chés

Pierre Poppy 174o. Et ſe trouve à'Mont

pellier chés l'Auteur.

Le titre ſeul de cet Ouvrage en indique

le deſſein & le plan. L'Auréur tâche de faire

voir combien la méthode de Montpellier

l'emporte ſur celles qu'on ſuit partout ail

leurs ; & les preuves dont il se sert, sont

d'autant plus certaines qu'elles sônt toutes

fondées sur une experience journaliere. Il

inſiſte particulierement sur la néceſſité d'é-

loigner le flux de bouche,qu'il regarde com

- ; F iij me
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me inutile, & même comme plus propre à

faire échoiier la guérison du mal, qu'à l'a-

Vancer. - | - .

· En parlant des causes, l'Auteur obſerve

que leur nature eſt extrêmement cachée, &

peut-être même impoſſible à découvrir , &

que tout ce qu'on a imaginé là deſſus n'eſt

apuyé que sur des conjectures fort incer

taines. Il ajoûte que quoique la cause des

Maladies Vénériennes soit presqu'inconnuë,

la maniere dont on les traite à Montpellier

n'en eſt pas moins aſſûrée , c'eſt toujours à

l'experience qu'il en apelle. En effet, dit-il,-

le Mal de Naples ne seroit pas plus sûre

ment guéri qu'il l'eſt tous les jours, quand

la.cause qui le produit seroit auſſi dévelo- .

pée qu'elle l'eſt peu. Quelque évidente que

soit cette propoſition, elle eſt encore con

firmée par l'exemple des Maladies aiguës,

dont l'Auteur donne dans son Livre une

idée abregée. On les guérit tous les jours,

ajoûte-t'il, quoique la cause en soit ſort

obscure, ce qui prouve† n'eſt pas tou

jours absolument néceſſaire en Médecine

de connoître les causes prochaines des Ma

ladies, pour y remedier. - - .

Cet Éſſai eſt une Brochure in.8°. de 1 2 r.

pages. On la trouve à Paris chés Cavelier,

Imprimeur & Libraire, ruë S. Jacques, au
Lys d'or. J - • • • # •

» . · TRAI :
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: TRAiTE HisToR1quE de l'Election de

l'Empereur, avec les Céremonies qui s'y

· observent ; la Bulle d'Or, & tout ce qui

eoncerne les Fonctions & Prérogatives des

Electeurs. Deux Volumes in-12. le premiez

de 312. pages ; le second de 4o5. sans l'A-

vis au Lecteur & la Table des Chapitress

A Amſterdam, & -se vend à Paris chés

le Gras, Grand'-Sale du Palais,& David, le

fils, ruë S. Jacques, à la Plume d'Or. 1741.

· L E s E T R E N N E s DU TEMs, & le saint

usage que les Chrétiens en doivent faire,

indiqué dans de courtes Réflexions sur les

représentations, en Taille-Douce, des Su

jets de l'Ancien & du Nouveau Teſtament,

· relatifs aux Parties de l'année Eccléſiaſtique

& Civile. A Paris, chés Prault, pere,

Quai de Gêvres, au Paradis, 1741. Volume

de 216. pages, sans la Préface & la Table

des Matieres. " ,

PRoPHETIEs perpetuelles, très curieuses

& très-certaines de Thomas-Joseph Moult,

natif de Naples, Aſtronome & Philosophe,

traduites de l'Italien en François, qui au

ront cours pour l'an 1269. & qui dureront

† la fin des ſiécles. Faites à S. Denis en

rance , l'an de Notre-Seigneur 1 268. du

Regne de S. Loüis le 42. A Paris, chés

le même Libraire, 174i. de 95 pages. .. ! .

- , F iiij DES• , • •

*
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DEscRIPTIoN SoMMAIRE des Deſſeins

des Grands Maîtres d'Italie, des Pays-Bas,

& de France, du Cabinet de feu M. Cro

zat, avec des Reflexions ſur la maniere de

deſſiner des principaux Peintres. Par P. J.

Mariette. A Paris , thés Pierre-Jean Ma

riette, ruë S. Jacques, aux Colonnes d'Her

cules 1741. de 14o. pages, avec la Deſcrip

tion Sommaire des Pierres gravées du même

Cabinet, de 85. pages. * .

Ce ſeroit§ de la confiance que nos

Lecteurs (& ſur - tout ceux des Provin

ces) peuvent avoir en nous, que de nous

borner à citer ſimplement le titre de ce Ca

† ; & ce ſeroit ſe tromper que de le re

garder comme une de ces Liſtes ſtériles qui ,

ne ſont que trop ordinaires, où l'on ne peut

trouver que des noms, des dates, ou tout

au plus , quelques Reflexions aſſés arbi

tTa1reS.

C'eſt ici un Ouvrage plus important ,

quoique ce ne ſoit dans le fonds , qu'une

ébauche ; mais cette ébauche eſt pleinement

juſtifiée par l'objet d'un Catalogue, qu'il a

§ dreſſer dans un tems déterminé ; & plus

encore par un choix très-judicieux des arti

cles qui ont le plus mérité d'arrêter l'Au

{Cl1f. -

La briéveté néceſſaire à cette ſorte d'Ou

vrage, y laiſſe néanmoins place à des obſer

vations
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vations ſolides, & ſouvent nouvelles ; & la

juſteſſe de ces mêmes obſervations ne nuit

en rien à cette briéveté ; c'eſt-à-dire qu'on ne

· trouve ici ni prolixité, ni ſéchereſſe ; & la

· modeſtie avec laquelle l'Auteur† tOtlt .

ce qu'il y a mis du ſien , ſeroit le ſûr garant

d'un ſuccès complet, s'il avoit eu le loiſir

ou la volonté de lui donner plus d'é-

tenduë. - -

C'eſt donc non ſeulement une énuméra :

tion diſtribuée par claſſes , & ſuivie par un

numero courant, des Deſſeins qui compo

ſoient le Cabinet de feu M. Crozat ; (nous

avons aſſés de Catalogues de cette eſpece )

mais c'eſt encore une ſorte de récapitulation

au bout de chaque article principal , de ce

u'il y a de plus certain & de plus intereſ

§ connoître dans les differentes Ecoles

d'Italie, des Pays-Bas, & de France.

L'Auteur paſſe légerement ſur ce qui ne

doit mériter que le nom de Curioſité com

mune, parmi les amateurs qui n'ont point

de préventions particulieres ; mais il réſerve

à propos ſes détails pour tout ce qui ſert à

déſigner le caractere propre , le génie , la

maniere, & la touche même des plus ex

cellens Peintres, & des plus renommés Deſ

ſinateurs , dont il fait mention.

En un mot, nous ne craignons pas de dire

· que c'eſt le fruit abregé d'un diſcernement

- E v exquis !
22
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cxquis, fortifié par les connoiſſances, l'has

bitude, & la poſſeſſion même de bien des

richeſſes en ce genre ; & l'on ne peut que

ſe rapeller une idée très-favorable # la col

lection de Deſſeins & d'Eſtampes du feu

· Prince Eugene , quand on ſonge que ſon

| Cabinet étoit dreſſé & arrangé de la même

, main que le Catalogue de M. Crozat. ! '

. Mais, comme tous les éloges que la vé

rité & l'amour des Arts pourroient nous

- faire ajouter , ſeroient toûjours foibles en

, comparaiſon du goût inſtructif qui ſe fait

ſentir dans tous ces Extraits , nous nous

, contenterons de choiſir quelques-uns des arti

cles les plus eſſentiels, & nous tranſcrirons en

finiſſant celui qui regardeRaphaëlpour l'Ecole

d'Italie, ce qu'on y dit de Rubens pour celle

de Flandres , & enfin ce qui eſt raporté au

ſujet du fameux Raymond la Fage Toulou

ſain , dans la Claſſe des Deſſeins François. .

| Nous ne pouvons cependant laiſſer pas

- ser, ſans quelque ſcrupule , un terme qui

peut bien être un de ceux qui ſont conſa

crés aux Arts, mais qui ne nous en paroît

| ni moins neuf , ni moins ſingulier. C'eſt à

l'article de Simon Cantarini, dit le Pésarése,

, où on lit ce qui ſuit, page 63. On y dé

· couvre en effet (dans ſes deſſeins ) un goût

de Nature, & des ſentimens de Chair, qui

ne pouvoient manquer de plaire à un Pein

· · · · · tre,
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tre, tel que le guide , &c. Quoique cette

expreſſion ſoit, ſi l'on veut, ingénieuſe, &

† remplace aſſés bien celles de rondeur,

e vivacité, de fraîchcur, de flexibilité, ou

même de vie dans les chairs , dont on a

coûtume de se servir , quoiqu'elle diſe mê

me quelque choſe de plus, & qu'elle ſoit

encore répétée en un autre endroit, nous

perſiſtons à croire qu'il faut que ce terme

faſſe fortune avant que d'être entiérement

aprouvé, . . -

· Nous trouvons auſſi que Vasari, Peintre

médiocre, mais Auteur eſtimé d'une Vie des

Peintres en Italien, eſt un peu maltraitê pa

*ge 35. à l'ocaſion de cinq Deſſeins qu'on

prétend que le Vasari attribuoit au Correge,

mais qui, n'en étant pas, & étant même dans

une maniere très-différente, font juger que cet

· Auteur connoiſſait très-mal le Correge ; & par

conſéquent on ne doit pas être ſurpris s'il en a

jugéſîpeu pertinemment.Cette déciſion eſt vrai

ſemblablement bien fondée, puiſqu'on a crû

pouvoir l'avancer ici, mais qui nous donnera

la preuve certaine que le Vasari , amateur ,

connoiſſeur , artiſte , ſoit tombé réellement

dans une mépriſe ſi groſſiere ? Et ſi cette

preuve exiſte,pourquoi M.Crozat ou M. Ma

riette ne l'ont-ils pas rectifiée ? L'un, dans

l'ordonnance de ſes Portefeiiilles , ou l'autre

au moins dans la diſtribution de ſon Catalo

: - F vj guc
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e , en nous indiquant de qui pouroient

être les cinq Morceaux en queſtion. . "

En effet, ſans qu'il ſoit même beſoin de

jetter les yeux ſur ces Deſſeins, l'alternative

paroît toujours inconteſtable : ou c'eſt M.

M. .. qui ſe méprend dans ſa conjecture

nouvelle, (ce qui nous paroît bien difficile)

ou M. Crozat s'y trompoit lui-même , auſſi

bien que le Vasari, puiſqu'ils étoient ran

gés dans la Claſſe des§ du Corrége ;

ou, ſi il ne s'y trompoit pas , il n'étoit

guére curieux de détromper ceux qui ve

moient admirer ſa magnifique collection.

Nous ajouterons encore, pour la ſatisfac

tion des Lecteurs, que les Deſſeins de M.

Crozat ſe montoientà dix-neuf mille, amaſ

ſés avec un ſoin, une dépenſe, & presque

un bonheur incroyable. A l'égard de ſes

Pierres† , on en compte juſques à

1382. dans le Catalogue qui ſuit immédia

tement celui des Deſſeins : cette derniere

collection a paſſé toute entiere entre les

mains de M. le Duc d'Orléans ; & c'eſt avec

raison qu'on ſoutient, quoique tout ne ſoit

pas d'une égale beauté, que c'eſt un des plus

ſinguliers aſſemblages qui ait jamais été for

mé par aucun particulier, -

Voici les articles promis. -

R A P H A E L , page 14. Il ne s'eſt peut

être jamais fait une collection plus ample des

Deſſeins

4
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Deſſeins de Raphaël, que celle que l'onvoit

ici. M. Crozat grand admirateur de ce Pein

tre , à qui l'on a osé décerner le nom de

Divin, s'étoit donné de grands ſoins pour

en recueillir de tous côtés ; mais le Cabinet

qui lui en a fourni un plus grand nombre,

a été celui des Mrs Viti d'Urbin. Ils con

ſervoieut précieuſementceux que Timothée,

un de leurs ancêtres, qui avoit travaillé avec

ſuccès sous Raphaël, avoit transporté avec

lui à Urbin , lorsqu'il s'y étoit retiré. Ces

Deſſeins de Mrs Viti , ſont presque tous à

la plume; quoiqu'aſſés légérement faits, on

y remarque une certitude qui ne laiſſe rien

à deſirer pour la fidelité du trait, ni même

pour celle de l'expreſſion.Quand on n'auroit

pas une idée de Raphaëel auſſi avantageuse

qu'on la doit avoir, il ne faudroit que ces

Deſſeins, pour montrer quelle étoit la ſu

blimité de ſon génie : les autres jettent ſur

le papier leurs premieres pensées, & l'on

s'aperçoit qu'ils cherchent ; Raphaël, au con

traire, en mettant au jour les ſiennes , lors

même qu'il paroît entraîné§ la véhemence

de son imagination , produit du†
coup, des Ouvrages qui ſont déja tellement

arrêtés,qu'il n'y a presque plus rien à y ajou :

ter , pour y mettre la derniere main. -

, R U B E N s, page 97. Le beau génie de

Rubens & ſa parfaite intelligence, se mani
• .. · - feſtent

".
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feſtent pour le moins autant dans ses Deſſeins

, que dans ses Tableaux. Dans ses plus lége

res Esquiſſes, ce grand Maître met une ame

& un eſprit , qui dénotent la rapidité avee

laquelle il concevoit & exécutoit ses penſées.

Mais lorsqu'il les met au net, alors , sans

rien perdre de cet esprit, qui devient seu

lement plus réglé, il y ajoute tout ce qu'un

homme, qui poſſedoit dans un éminent dé

gré les differentes parties de la Peinture, &

§ celle du clair obscur , étoit

capable d'imaginer, pour en faire des Ou

vrages accomplis. Son goût de Deſſein n'eſt

point celui de l'Antique. Rubens repréſen

toit la Nature, telle qu'il la voyoit dans son

Pays, mais c'étoit toujours avec une verité,&

même avec une science , auxquelles les per

sonnes, qui ne sont touchées que de belles

formes , ne peuvent refuser leur adm ration.

Au reſte, ſi M. Crozat a été riche en Des

seins d'Italie,on peut dire qu'il l'a encore été

vantage en Deſſeins de Rubens. M. Jabach ,

Antoine Trieſt, Evêque de Gand, & M. de

Piles , l'ont mis, par leurs collections, en

état de former un auſſi précieux aſſemblage.

· LA F A G E , page 124. Il n'y eut ja

mis de vocation pour le Deſſein,mieux mar- .

quée que celle de la Fage. Sans seceurs, sans

Maître , malgré ses parens, il résolut de ſe

faire Deſſinateur ; &, ce qui ne paroîtra preſ

- - - - - - que
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que pas croyable, il devint bientôt un Deſſi

nateur profond. Il n'avoit eu jusqu'à lers que

ſon génie pour guide ; il continua à§

dans Rome ſur les Ouvrages des grands Maî

tres, & le Deſſein lui devint ſi familier, que,

sans aucune préparation, il exécutoit du

premier coup, tout ce que ſon imagination

lui ſuggeroit. On l'a vû commencer un Des

sein qui devoit être compoſé d'un très-grand.

nombre de figures, par un point qu'on lui

avoit marqué, & de-là cheminant toujours,

couvrir en peu d'heures tout ſon papier de

figures, qui formoient enſemble le ſujet

qu'on lui avoit propoſé. Il fit ſouvent cette

, épreuve en préſence des Maîtres de l'Art ;

qui , ſurpris de ſa facilité de deſſiner, n'ad

miroient pas moins la ſcience profonde qu'il

· mettoit dans ſon Deſſein : Car la Fage ſca

voit parfaitement l'Anatomie , & tout Prati

cien qu'il étoit, il formoit toutes ſes parties

avec beaucoup de préciſion.Le plus ſouvênt,

il ſe contentoit de deſſiner ses figures au

trait ſans aucune ombre. Lorſqu'il les vouloit

· terminer davantage, & y ajouter du lavis,

comme il n'entendoit point la partie du clair

obscur, & que ce qui faiſoit valoir davan

tage ſes Deſſeins, étoit la promptitude avec

laquelle il les exécutoit, ces Deſſeins finis

devenoient froids & languiſſans, & ne fai

foient aucun effet. Ceux où il réuſſiſſoit le

· .. • . mieux
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mieux , étoient ordinairement ceux qui lui

avoient le moins coûté, & preſque toujours

ceux qu'ilavoit faits dans le fort de l'yvreſſe.

Il choiſiſſoit dans ces inſtans des ſujets libres

& des Bacchanales, en quoi il ne fuivoit que

trop un malheureux penchant qui le portoit

à la débauche. Ses Admirateurs n'ont poinc

fait diſficulté de le comparer , & même de

le mettre au deſſus de Raphaël , de Michel- .

Ange & des Carraches. Cet éloge eſt outré;

mais il faut cependant convenir que la Fage

eſt un fier Deſſinateur, & qu'en cette partie

ſes Ouvrages méritent une place diſtinguée

dans les Cabinets. Les Deſſeins de ce Maî

tre, qu'a raſſemblés M. Crozat,ſont engrand

nombre , & ils comprennent preſque tout

ce que la Fage a fait dans le cours de ſa vie ;

c'eſt-à-dire , tout ce que M. Bourdalouë,

M. Garnier , Sculpteur , & Van Brugen, qui

avoient beaucoup fait travailler la Fage ;

avoient recuëillis eux-mêmes, & ce que M.

Crozat , qui avoit pareillement connu ce

Deſſinateur, avoit eu de lui ou de ſes héris

[1erS. - --

TRA 1 T E' Hiſtorique & pratique ſur le

Chant Eccleſiaſtique, avec le directoire qui

en contient les principes & les regles,ſuivant

l'uſage preſent du Diocèse de Paris & autres,

précedé d'une nouvelle methode, pour l'en

- ſeignes
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ſeigner & l'aprendre facilement. Par MJ

l'Abbé Lebeuf, Chanoine & Sous-Chantre

de l'Egliſe Cathédrale d'Auxerre. in-8°. de

29o pages. A Paris , chés J. B Heriſſant ,

ruë Neuve-Notre-Dame,& J. Th. Heriſſant,

ruë S. Jacques , 1741. , " .

· On comprend aſſés par le titre de cet

Ouvrage, qu'il eſt compoſé de deux par

: ties. L'Epitre Dédicatoire qui eſt adreſſée à

M. l'Archevêque de Paris , aprend que

l'Auteur a eu principalement en vûë les

Ecoles du Diocèſe de Paris , lorſqu'il l'a

compoſé ; mais l'Avertiſſement, qui ſuit fait

voir qu'il a écrit non ſeulement pour les en

fans, qu'il regarde comme l'ornement du

Chant Eccleſiaſtique, mais encore pour les

perſonnes avancées en âge , qui voudront

aprendre le Chant par regles, ou au moins .

ſçavoir les uſages & l'emploi du Chant dans

l'Office Divin. Il y aura auſſi à profiter pour

les Curieux dans le même Ouvrage , parce

que preſque toute la partie hiſtorique, qui

comprend la moitié du Volume, eſt une eſ>.

pece de précis de tout ce que les anciens ont

marqué hiſtoriquement ſur le Chant Grégo2"

1I1CIl.

, M. l'Abbé Lebeuf nous fait reſſouvenir ,

' dans ſon premier Chapitre Hiſtorique , de

la nouvelle methode de noter le Chant que

M. de Mos , Prêtre du Diocèſe de Geneve

•º à
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à inventé ces années dernieres , & contré

laquelle il a écrit deux ou trois fois dans

nosJournaux. (a) Il raporte comment peu à

peu on s'eſt accoutumé à montrer le Chant

aux Enfans par le moyen des ſyllabes qui ſi

gnifient les ſons ; & en paſſant, il ne peut

s'empêcher de marquer qu'il lui paroît plus

convenable pour donner des idées claires

aux Enfans, de nommer chaque ſon de

l'Octave, ſoit qu'il ſe faſſe par progrès de ton

ou de demi-ton, du nom d'une ſyllabe qui

lui ſoit particuliere. Il fait ſentir que les En

fans éta t ſuſceptibles de bonne heure de

ce qui forme le§ dans l'Octave, on

peut le leur aprendre comme en joüant, &

ue c'eſt le moyen de les rendre toujours

§ dans l'exécution du Chant. C'eſt

ce qu'il faut lire dans l'Auteur même , où

l'on verra parmi les articles qu'un ſçavant

Dominicain avoit mis en 1274. pour être

traités au Concile de Lyon : Quodin omnibus

Eccleſiiis Ars Cantûs meliùs doceretur & ad

diſceretur. . -
-

: Après avoir inſinué l'utilité qu'il y a de for

mer de bonne heure les§ au Chant ;

M. Lebeuf parle de quelques Enfans enſei

gnés en ce genre par des Maîtres illuſtres, ou

dcvenus illuſtres eux-mêmes. Il marque à la

(a) Mercures de Fevrier, Novembre & Décemb e,

1. vol. 1728, - - -

©e · fin
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fin de ce premier Chapitre , que Gerſon.,r

Chancelier de Paris,avoit compoſé un Traité.

touchant l'éducation des Enfans de Chœur

de Notre-Dame , où i'on voit des choſes.

curieuſes ſur leur Chant. Le ſecond Chapitre

intitulé: De l'eſtime qu'on a fait de tout tems,

du Chant Eccleſiaſtique , traite des plus

notables Perſonnages qui l'ont aimé , qui .

en ont compoſé ou qui l'ont enſeigné, ou

enfin qui en ont tranſcrit. On y voit plu

ſieurs Évêques , grand nombre d'Abbés &

de Dignitaires de Cathédrales. Sur la fin de

ce Chapitre , l'Auteur obſerve qu'en diffe

rens Diocèſes certaines Piéces de Plainchant

devoient être chantées par les Evêques du

Lieu , comme à Evreux , où l'Evêque étoit

ehagé du fixiémeRépons de Matines de preſ

que toutes les grandesFêtes:Auſſi lesEvêques

& Abbés faiſoient ils la fonction de Chantre

aux obſeques des Rois,& autres céremonies

, Le troiſiéme Chapitre n'eſt pas moins cu

rieux que le ſecond ; il traite des anciens

Auteurs du Chant Romain , de ſon alliance

avec le Chant Gallican , des augmentations

qui y ont été faites, des altérations de ce

Chant & de leurs cauſes, à l'occaſion de

† il explique la qualité de l'Antiphonier

e Paris, tel qu'il eſt aujourd'hui. Les Li

· turgiſtes y verront ce qu'il dit des anciens

Chants de l'Egliſe Gallicane durant la Com

- ſIlllIllOlà

•

• • • • - . a
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munion. Les Editeurs d'anciens Ouvrages

manuſcrits y reconnoîtront que les Livres-de

Chant ont auſſi leurs variantes , comme les

autres Manuſcrits ; que ces variantes vien

nent ſouvent de l'inadvertance des Copiſtess

ce qui a fait qu'en certains Pays,'on chante

moins ſelon les régles qu'en d'autres. On lit

dans ce qui ſuit quelques exemples des varié

tés de Pſalmodie,tirés des Livres Eccleſiaſti

ques & Monaſtiques. Le cinquiéme Chapi

tre con ient un grand nombre de veſtiges de

la Muſique à parties, dans les uſages de No

tre-Dame de Paris , du douziéme ſiecle. .

· L'origine de ce qu'on y apelle le Machico

tage, y eſt pleinement détaillée. On y aprend

à connoître l'abus qu'on fait du mot Orga

mum , faute de l'entendre ; ce mot ne ſigni

fiant pas autrefois toujours un Jeu d'Or

gues, mais des voix humaines chantant à la

tierce. Le Déchant, dit depuis Faubourdon

ou Contrepoint, émana de cette organiza

tion. Ceci eſt traité aſſés au long d'une ma

niere très-curieuſe. Le Chapitre VI. n'eſt pas

moins intéreſſant, en raportant les change

mens que le Déchant a cauſés dans le Chant

Grégorien. Les Hiſtoriens Italiens y trouve

ront une remarque toute nouvelle ſur l'ori

gine des Proſes attribuées au Pape Adrien I.

La multiplication des Baſſe-contres en Fran-.

ce, au XVI. ſiecle, introduiſit dans la Pſal- .

- modie
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modie des progrès que la douceur des Go

siers d'Italie n'avoit eu garde d'inventer.

L'Auteur parle ici avec raiſon contre çeux

qui en chantant font breve la premiere ſyl

labe des mots : David , Jacob , Sion. Cela

vient du mauvais goût ou de l'ignorance des

derniers ſiécles. Si nous pouvions nous éten

dre ici, nous parlerions de l'Epitre de la

Meſſe de S. Eſtienne, après l'Auteur qui la

raporte , telle qu'on la chantoit en Picardie

au XIII. ſiecle, & ailleurs. Ceci rapelleroit

l'uſage de la Provence où on la chante en

core, & d'autres Cantiques de Marſeille, qui

, ſe chantent aux Proceſſions. Mais il eſt tems

de dire un mot de la méthode dont M.

Lebeuf ſçait par expérience qu'on enſeigne

le Chant Grégorien aux enfans plus effica

cement : C'eſt de leur écrire les ſept ſyllabes

qui déſignent les ſept notes ſur une bande

† papier perpendiculairement, & de raprqr

cher le Si de l'Ot , & le Mi du Fa, de ma

, niere que les enfans y reconnoiſſent une fois

moins de diſtance que dans les autres inter

valles, puis de tirer à côté de ces ſept ſyl

labes des lignes ſur leſquelles le Maître tou

. chera , pour leur déſigner les ſons qu'il exi

- gera d'eux. Ceci ne peut s'expliquer qu'a-

·vec le Livre même, auquel nous renvoyons

les Curieux,. · · · · · · ,

· · · · . | | , RE3 .
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· R E v 1s 1 o N de l'Hiſtoire du Ciel, pour

ſervir de ſuplément à la premiere Edition,

Brochure in 12. de 123 pages. A Paris,

chés la Veuve Etienne , ruë S. Jacques, à

· la Vertu , 174o. si

Cette Reviſion eſt remplie de beaucoup

d'additions & d'éclairciſſemens, qui rendent

l'Ouvrage entier plus intéreſſant & plus re

commandable. . ' | . " »

º

L'OPTIQUE DEs CoULEURs , fondée ſur

Les ſimples obſervations, & tournée ſur

tout à la pratique de la Peinture, de la Tein

ture , & des autres Arts coloriſtes. Par le

'R. P. Caſtel, de la Compagnie de Jeſus.

A Paris, chés Briaſſon , ruë S. Jacques, à

la Science, in-12. de 5oo pages, 1746,

-

- T R A 1 T E des Matieres criminelles ;

Mſuivant l'Ordonnance du mois d'Août 167o.

& ſuivant les Edits , Déclarations du Roy,

| Arrêts & Réglemens intervenus juſqu'à pré

| ſent ; diviſé en quatre parties. La premiere,

de la nature des crimes & des peines en gé

neral, de la nature de chaque crime en

| particulier, & des peines qu'ils méritent

| La ſeconde, de la compétence des Juges

· ſur les délits commis tant par les Laïcs

_ que par les Eccleſiaſtiques, des cas Royaux,

Préſidiaux & Prévôtaux , des récuſations &

|
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priſes à partie, du délit commun & du cas

privilégié La troiſiéme, de la maniere de
roeeder ſuivant l'Ordonnance criminelle ,

ſuivant les Edits & Declarations du Roy .

intervenus depuis , avec le ſtile ou modele

des Procedures , exactement formé ſur les

termes & l'eſprit de cette Ordonnance , &

· ſur les Reglemens intervenus depuis , qui

en Ont† , changé ou abregé plu

ſieurs diſpoſitions, ou y ont ajouté : No

tamment ſur le faux principal , le faux inci

dent , & la§ des Ecritures pri

vées en matiere criminelle, ſuivant la nou

"velle Ordonnance du mois de Juillet 1737.

" qui a été donnée pour tenir lieu à l'avenir

† diſpoſitions contenuës dans les Titres

-huit & neufdel'Ordonnance du mois d'Août

167o. La quatriéme partie contient les Edits,

-Declarations, Arrêts & Reglemcns interve

nus depuis l'Ordonnance. . -

- Cct Ouvrage, des plus méthodiques &

"des plus complets qui ayent paru ſur lesMa

, tieres Criminelles depuis l'Ordonnançe, eſt

' de M. Gui du Rouſſeaud de la Combe, ancien

* Avocat au Parlemént ; c'eſt un Volume in-4°.

- de 84o pages d'impreſſion , compris les Ta

bles ; il ſe vend à Paris , au Palais, chés

- Theodore le Gras, au troiſiéme Pilier de la

ſGrand'Salle, à l L couronnée, .
- !

-

-

-

•,
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R E c U E 1 L de pluſieurs Piéces de Poë

ſies & d'Eloquence, preſentées à l'Académie

-des Jeux Floraux , pour les Prix des années

· 1739. & 174o. avec les Diſcours prononcés

pendant ces années dans les Aſſemblées pu

bliques de l'Académie. A Toulouze , chés

Claude-Gilles Lecamus, ſeul Imprimeur du

Roy &de l'Académie desJeux Floraux,in-8*

& à Paris , chés Prault le pere, Quai de

Gêvres , au Paradis. -

IN s T 1 T U T 1 oN s de Phyſique , avec

onze Planches détachées, & des Vignettes

à la tête de tous les Chapitres. A Paris ,

chés Prault fils, Quai de Conti, 174o.

in-8°. -

. Ganeau, Libraire , ruë S. Jacques, vis

à-vis S. Yves, à S. Louis, vient de mettre

en vente la nouvelle Edition des Ouvrages

ſuivans. -

· Dictionnaire Oeconomique,contenant di

vers moyens d'augmenter ſon bien & de

conſerver ſa ſanté, par M. Chomel , revû ,

corrigé & augmenté ; infolio 2. volumes. Les

'differentes Editions de ce Livre marquent

aſſez l'eſtime qu'en fait le Public, ſans qu'il

· ſoit néceſſaire d'en parler.

Les Amuſemens de l'Amitié, rendus uti

les & intereſſans,in-12. Nous rendrons com

pte, & de ce Livre, des augmentations qu'on

y a faites, - ' EX:
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º Expériences de Phyſique , par M. de Po

tiniere, in-12. 2. volumes. . , '.

· Theologia Moralis univerſa, complectens

omnia morum præcepta , & principia Decis

ſionis omnium conſcientiae caſuum , ſuis

quaeque momentis ſtabilita , ad uſum Paro

chorum & Confeſſariorum, à R. P. Paulâ

Gabriele Antoine, Soc. J. Editio nova ab

ipſo Auctore auctior & emendatior, in-12,

2 vol. - · · ·

« Oeuvres de M. de Saint Evremond, avec

la vie de l'Auteur , par M. Deſmaizeaux,

Membre de la Société Royale de Londres,
in-12. 1o vol. · · · · · t · i: , Y e*

: Nous croyons faire plaiſir au Public,en lui

annonçant cette Edition qui eſt préferable

à toutes les précedentes, tant par les cor

rections & augmentations, que par la beaus

té de l'impreſſion, des figures & vignet

tes en taille douce ; on y a joint les Mémoi

res du Comte de *** avant ſa retraite ,

contenant diverſes avantures qui peuvent ſer

vir d'inſtruction à ceux qui ont à vivre dans

le grand monde : Et les Mémoires de Ma

dame la Comteſſe de M *** avant ſa re

traite , ſervant de réponſe aux Mémoires ci»

. deſſus rédigés par M. de Saint Eyremont. !

· Le même Libraire vient de recevoir les

Livres ſuivans. .. · · · · · · · , · · · · »

· Memoires pour ſervir à l'Hiſtoire du Com
- • * • • - - G té

-

*
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té de Bourgogne , contenant l'idée génerale .

de la Nobleſſe & le Nobiliaire de ce Comté;

l'Hiſtoire des Comtes de Bourgogne, des

Maiſons de Valois & d'Autriche ; de l'ad

miniſtration de la Juſtice, de ſon Parlement,

& de ſa réünion au Royaume de France ;

l'Hiſtoire de toutes les Révolutions & Faits

remarquables arrivés en cette Province,juſ

qu'au tems préſent. Par M. Dunod de Char

nage, Ecuyer, volume in 4º avec figures

en taille douce , imprimé à BeXançon !

I74o. - • | | -

Proſperi Fagnani Jus Canonicum , ſive

Commentaria in quinque Libros Decreta

lium, cum diſceptatione de Grangiis. Nova

Editio aliis prioribus multò correctior, cum

ampliſſimo rerum & verborum Indice accu

ratiſſimo, in-folio s 3 vol. Neocomi , 174o.

- Déciſions du Droit Civil, Canonique &

François, par ordre alphabétique, avec des

obſervations ſur l'ancienne & la nouvelle

· Juriſprudence des Pays qui ſe régiſſent par

le Droit écrit. Par M. de Fromental, infol,

Lyan 174o.

Traité des Gains Nuptiaux & de Sur-vie ,

qui ſont en uſage dans les Pays de Droit

Écrit , tant du Reſſort du Parlement de Pat

ris , que des autres Parlemens. Par M. Bou

gher d'Argis, Avocat, in-4°. Lyon , 1728.

· R. P, Joannis Cabaſſutii Juris Canonici

| Theotia



' JANV I E R. 1741: 135

Theoria & Praxis, ad forum tàm Sacramen

tale, quàm Contentioſum, tùm Eccleſiaſti

cum, tùm Seculare , Editio noviſſima , à

Domino Joanne-Petro Gibert, Doctore Theo

logo, &c. in folio, Poitiers, 1738.

HIsToIRE MILITAIRE de Charles XII.

Roy de Suede, en trois volumes in-12. écri

te en forme de Journal ſous les yeux de ce

Monarque par M. Adlerfeld, ſon Chambe

lan. Le Roy, qui dès le commencement de

l'Ouvrage en goûta le plan , donna ordre à

ſon Conſeil # fournir à l'Auteur tous les

Mémoires qui lui ſeroient néceſſaires , & à

ſes Géneraux de lui communiquer des Relai

tions exactes de tous les Combats, Siéges,

Marches & attaques. On l'a orné du portrait

du Roy , gravé d'après 1'original de Krast,

& de Plans de Batailles, propres à donner au

Lecteur une idée plus diſtincte des actions.

Ce Livre ſe vend à Paris, chés David fils ,

Libraire, ruë S. Jacques, à la Plume d'or.

Co U T U M E s des Duché, Bailliage, &

Prevôté d'Orléans ; avec les Notes de M.

Henri Fornier, Conſeiller au Préſidial d'Or

léans. Les Notes de Du Moulin ſur l'an

cienne Coûtume d'Orléans ; & des Obſer

vations nouvelles, où l'on a renfermé tout ce,

qui a paru néceſſaire pour faire connoître le

G ij ſens
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ſens & l'application des articles , les maximes

| autoriſées par l'uſage du Palais , º les der

miers progrès de la Juriſprudence. On y ajoint

un Diſcours Préliminaire ſur la ºoûtume d'Cr

léans, un Traité des profits& droits Seigneu

riaux ; l'Elºge de M. De la Lande,& des

Obſervations ſur ſon Commentaire, 2 vol. in

I 2 . A Orleans ? chés François# »

· Imprimeur du Roi, de M. le Duc d'Orléans,

& de la Ville. 174o. , ' ;2 . - º :

| Tel eſt le titre de l'Ouvrage qu'on annoncé

ici au Public. Les obſervatiºns nouvelles qui

en font la principale partie,ſont dûés aux tra

vaux réünis de quelques čonſeillers au Pré

ſidial d'Orléans , qui ont entrepris d'y ren

fermer , comme en un Tableau racourci ,

tout ce qui étoit néceſſaire Pºur l'intelligence

§lus pleine , & l'aplic#ion lº,p# #-
conde § articles de la Coûtume d'Orleans.

Ils ſe ſont attachés ſur-tout à marquer exac

tement les derniers progrès de la Juriſpru

§ce , reçûë au Parlement, les Arrêts qui
l'ont fixée , les nouvelles Ordonnances qui

| l t étenduë, & enfin les maximes que l'u-

ſage duPalais aperfectionnées.S'ils ontrem

pſſ ces vûés, le Lº,† court qu'il

- paroiſſe:† regardé comme une eſ

pcce de ".
- yſteme, & même de cºrps aſſés• * • • | : - ºa • : • r ,rN.-..-s-º

complet du pioit Coûtumier. re :
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ne ſera donc pas moins intereſſant, ni moins

utile à Paris qu'à Orléans. La Coûtume d'Or

· léans eſt faite ſur le modéle de celle de Pa

ris, le même fonds & le même eſprit y re

gnent , & les mêmes diſpoſitions y ſont ré

pétées dans tous les titres. Ainſi tout ce que

les obſervations , dont il s'agit ici , nous

aprennent ſur lesgrandes matieres de laCom

munauté, du Doüaire, des Preſcriptions , des

Donations , des Teſtamens, des Raports ,

, des Propres, de la Contribution aux dettes,

- des Saiſies-Réelles, des Profits de Fief, &

· autres Droits Seigneuriaux , a ſon uſage na

turel , & ſon aplication toute entiere à Pa

ris. Les Juges & les Avocats de cette grande

Ville auront donc le plaiſir, en liſant ce nou

,vel Ouvrage, de s'y rapeller ſans peine toutes

les idées des choſes qui leur ont tant coûté à

ſçavoir, d'y apercevoir , comme d'un coup

d'œil , toute la ſuite des déciſions les plus

sûres & les plus autoriſées, & de ces maxi

mes qui ſont d'un uſage continuel dans les

affaires & dans le Barreau. Ce Livre qui a été

imprimé à Orléans, ſe trouve à Paris , chés

· Saugrain , dans la Grand-Sale du Palais. .

*. - N, -

H I s T o 1 R E des Amazones anciennes

& modernes , enrichie de Médailles , par

M. l'Abbé Guyon , 2. vol. in-12.Le premier

de 92. pages, ſans la Préface de 176. & le

- G iij deu:
•

* • • • •
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deuxiéme de 215. & la Table des Chapi

tres. A Paris, chés Jean Villette, ruë ſaint

Jacques, vis-à-vis les Mathurins, à la Croix

d'Or & à ſaint Bernard.

Il paroît une Traduction Françoiſe du

Poème Latin ſur la Peinture, publié en 1736.

par le P. Marſy, Jéſuite. Ce charmant Ou

vrage ſi propre à faire revivre le goût de la

Poëſie Latine, eſt trop connu,pour qu'il ſoit

beſoin d'en rapeller ici l'idée. Nous lui avons

rendu dans le terns le tribut de notre eſ

time & de nos éloges. A l'égard de la Tra

duction , elle nous a paru venir de bonne

main. Au lieu d'une préciſion ſervile, une

exactitude intelligente s'y trouve jointe à la

politeſſe, à l'élegance , & à la correction ;

& tout le feu de l'original ſemble avoir paſſé

dans la copie. Elle ſe vend chés Morel le

jeune, au Palais ; chés Merigot , Quai des

Auguſtins ; & chés Prault fils, Quai de

Conty. - -

Mlle De Luſſan, qui a donné l'Hiſtoire de

la Comteſſe de GondeK, les Veillées de Theſa

lie, & les Anecdotes de la Cour de Philipe

Auguſte, toutes productions, qui, avec rai

ſon, lui ont acquis la réputation d'une ex

cellente plume, va faire paroître une nou

yelle Edition des Veillées de Theſalie, aux
V. quelles
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Aquelles elle en ajoûte trois, qui avec les cinq

qui ont déja paru, en feront huit. Les cinq

anciennes auront l'avantage de la nou

veauté, par les changemens & les augmen

tations conſidérables de l'Auteur , & qui

vont à l'agrément & à la perfection de

cet Ouvrage. Il ſe vendra ainſi que tout

ce qui eſt ſorti de ſa plume , chés la veuve

§ , Quai de Conty , à la Croix d'or.

A Paris 1741. - * -

Le Nouveau Telemaque, ou Voyages &

Avantures du Comte de *** & de ſon fils,

avec des Notes Hiſtoriques , Critiques &

Géographiques, en 3. vol. in 8°. Imprimé à

la Haye , & ſe vend à Paris, chés Huart ,

Libraire-Imprimeur de Monſeigneur le Dau

phin, ruë S. Jacques à la Juſtice.

M. le Comte de S. ... nous a prié par ſa

Lettre écrite de Verſailles le 9.Janvier 1741.

d'avertir ceux qui liront la Tragédie de

Raja (et I. imprimée à ſon inſçu dans le

ſixiéme vol. des Amuſemens du Cœur cr de

l'Eſprit, qu'elle eſt entierement differente

de celle dont il eſt Auteur : celle-là y étant

défigurée depuis le commencement juſqu'à

la fin par plus de 6oo. Vers, partie, dit-il,

ajoûtés, partie retranchés, & dont preſque
· * G iiij [OU1S
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tous ont été alterés , ce qui répand ſur cette

Piéce des défectuoſités de toute eſpece.

- EssA 1 s ſur l'Hiſtoire des Belles Lettres ;

des Sciences & des Arts, par M. Juvenel de

Carlencas. A Lyon , ruë Merciere , chés

Duplain , pere & fils, 174o. -

• Le but de l'Auteur , cemme il le déclare

dans ſa Préface, eſt de préſenter aux jeunes

Gens qui commencent à entrer dans le mons

de, une courte introduction à l'Hiſtoire des

belles Lettres , des Sciences & des Arts , &

de leur faire prendre des idées juſtes, clai

res & préciſes de chaque Science & de cha

que Art en particulier, en fixant à des épo

ques certaines ſa naiſſance , ſon accroiſſe

ment, ſa perfection , ſa décadence & ſon

renouvellement; enfin de familiariſer les jeu.

nes Eſprits avec des Sçavans, dont ils enten

dront ſouvent parler dans la ſuite de leur

vie. Quoique ce ſoit ſur tout pour eux que

cette inſtruction a été compoſée, beaucoup

de Perſonnes cependant plus avancées en

âge, ne peuvent manquer de tirer un pro

fit conſidérable de la lecture de ce Livre,

qui renferme dans un aſſés petit volume,

mille connoiſſances, qu'il eſt honteux d'i-

gnorer. *

Tous les Hommes ſont naturellement cu

« \ • • - rieux ;
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rieux ; mais la plus grande partie n'ont ni la

volonté, ni le tems d'aprofondir les matié

res. Ce ſont ces derniers à qui cet Ouvrage

· ſera d'une plus grande utilité ; car en ne fai

ſant, pour ainſi dire , que les effleurer,

c'eſt-à-dire, en retranchant cette abondance

d'érudition que l'on trouve dans des Traités

complets, & qui pourroit ennuyer des Per

ſonnes qui ne ſont pas ſçavantes de profeſ

ſion, il les met en état de pouvoir parler ſur

ces matiéres, autant & auſſi bien qu'il con

vient à l'ordre dans lequel elles ſe trou

vent. : - -

L'Auteur a diviſé ſon Livre en trois par

ties. Dans la premiere, il parle des Belles

Lettres , dont il fait paſſer en revûë toutes

les parties dans des articles ſéparés. Il n'eſt

pas poſſible de donner un Extrait de tous

ces Articles , ſans exceder nos bornes. -

La ſeconde partie traite des Sciences, tel

les que ſont la Philoſophie , la Médecine,

les Mathématiques, &c, Les Articles y ſont

maniés de la même façon que dans la pré

cédente , c'eſt-à-dire, aſſés ſuccinctement. .

On trouve dans la troiſiéme Partie ce qui

concerne les Arts, comme la Sculpture , la

Peinture , la Gravûre, &c. ce qui acheve de

mettre dans cet Ouvrage une agréable &

utile varieté. . "

G v Nous
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Nousavonsrégü de Florence le Programme

fuivant, au fujet de la belle Edition qu'on y

répare de ViRGILE , fur un célebre Manuf.

Σrit de la Bibliothéque de Laurent de Medi

cis. Nous donnons ce Programme en entier,

à caufe de fà briéveté & dc 1'importancc du

fujct.

Bo N A R u M A R T I u M AMAToRiBus;

Petrus Francifcus Fogginius, in Seminario Flo

remtimo Eloquentiæ Profeffor.

Ex Typographio Manniano fumptuofum

opus, fed novitate fua & utilitate vobis fu

turum , ut fpero, gratiffimum , proximo

anno , fi Deus bene vertat, in lucem edam.

P. VERGILII MARONis Codicem, qui Tur

cii Rufii Aproniani V. C. olim fuit, & nunc

in Bibliotheca Laurentiana adfervatur , Co

dicem umum imffar ommium, qui parem vetuf.

tate mullum per Europam umiverfam habeat ,

ut de eo jure & merito Nic. Heinfius pro

nunciavit, literarum forma, verfuum in una

quaque pagina & numero & ordine, apici

bus ipfis , & ipfis etiam erroribus,& lituris,

& emendationibus religiofe fervatis , rci fà

miliaris, laboris, & diligentiæ in publicum

commodum non avarus nitidiffimis typis im

primendum curavi: ita ut quifquis apud fe :

habcat VERGILII à mc cditi exemplum ,

Codicem
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Codicem ipfum pretiofiffimum Laurentia

num apud fe habere , jaétare poffit.

Volumini, in quo crunt Bucolica, Geor:

gica, & HeroïcaVERGILii , prout ea exhi

bet Codex Laurentianus , volumen aliud co

mes ibit conjeéturas de quibufdamtmale ha

bitis in Codice locis continens , & Differta

tiones de Antiquitate , & Orthographia eju£

dem Codicis : de ufu veterum in libris fcri

bendis: de antiquioribus aliis VERGILII Co

dicibus, & præcipue de omnibus illis , qui *

in Florentinis Bibliothecis adfervantur ; qui

bus omnibus nonnullæ accedent tabulæ ære

diligenter incifae , variam antiquarum lite

rarum formam repraefèntantes , & illas inter

altera paginam integram' ipfius VeRGILII

Laurentiani, altera vero literarum nexus in

eodem Codice paffim Qccurrentes exhi

bebit. ' -

Utrumque Volumen in charta minus no3

bili Julios, ut aiunt, Romanos 24, valebit;

in charta nobiliori 3o. in qua tamen io•.

tantummodo exempla impreffà funt.

Verum fi quis operis emptorem fe fore pro

fiteatur, antequam opus ipfum conficiatur;

pretio Juliorum 18. exempla chartæ minus

figbilis, & 24. exempla chartæ nobilioris

obtinebit , dummodo tamen dimidiam pre

tii partem nunc folvat , dinuidiam foluturus

ipfum opus recipiens. - - - .

- G vj Exftant
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· Exſtant & exempla 12. in membrana,ſed

his pretium ſtatui neque dum potuit ; unde

ob id ſolum nuntiare placuit, ut notum ſit,

quod ſingula ſtabunt minoris primo empto

ri, quam ſecundo, minoris item huic, quam

tertio &c. Valete. -

· Florentie Kal.Sext. A. S. CIO. Io. CCXL.

Il vient de paroître à l'Imprimerie Royale

un petit volume in-18. contenant l'épreuve

d'un nouveau caractere de moitié plus petit

d'œil & de corps , que tous ceux qui ont

été ſi renommés juſqu'à préſent ſous le nom

de la Sédanoiſe. | »

· Ceux-ci ont été gravés tant pour le Romain

que pour l'Italique, par le Sieur Louis Luce,

| Graveur de l'Imprimerie Royale, & ils prou

vent juſqu'à quel dégré on pourroit porter la

perfection & la délicateſſe de cet Art, puiſr

que l'exacte proportion qui y eſt obſervée,

& la juſteſſe des alignemens, rendent ce

· petit Ouvrage très - net, & parfaitement li

ſible. - - -

. On trouve en même tems dans cette nou

velle Epreuve, un goût ſingulier de Vignet

tes qui accompagnent l'impreſſion : elles ſont

§ de la même façon que les Lettres ,

& produiſent à l'œil le même effet que ſi el

les étoient gravées en cuivre & en Taille

douce. Ce ſont des piéces d'ornement com

- poſées
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poſées avec génie , & juſtifiées de façon à

pouvoir compoſer ſur le champ des Culs-de

Lampe, ou des Cartels de differente gran

deur & de different goût; avec des Encadre

mens, que l'on peut également varier par la

facilité d'y ajuſter des Angles d'ornement

plus ou moins étendus , ſelon la grandeur

des.pages que l'on voudroit encadrer , &

aux coins deſquelles il eſt très-aifé de les aſ

ſujétir. •

· · Ce genre de Vignettes n'eſt point encore

connu dans les Imprimeries. L'Epreuve dont

il s'agit ne contient que dix pages , & on a

eu ſoin d'inſerer dans l'introduction qui ſert

de Préface , un caractere abſolument ſem

blable à celui de l'ancienne Sédanoiſe , afin

de réünir ſous un même point de vûë, un

moyen facile de faire la comparaiſon de l'un

avec l'autre ; le reſte conſiſte en trois Fables

choiſies parmi celles de la Fontaine , une

Imitation d'Horace en Vers François, & ſur

la fin quelques pages remplies d'exemples ou

d'échantillons§ ces nouvelles Vignettes : ce

qui mérite à bien des égards,l'eſtime desGens

† goût, & nous a paru avoir acquis le ſuf

frage de tous les connoiſſeurs qui l'ont exa

miné , avec cette attention qui marque ſi

bien l'interêt qu'on prend au Progrès des

Arts. - -

, - - Lc
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Le 6. Décembre M. l'Abbé Le Beuf, Chas

noine & Sous-Chantre de l'Egliſe Cathédrale

d'Auxerre , ayant été élû par l'Académie

Royale des Inſcriptions & Belles Lettres,

pour remplir la place vacante par le décès

de M. Lancelot, il fut reçû en cette qualité

dans l'Aſſemblée de cette Académie du 13.

du même mois. M. l'Abbé Le Beufeſt con

nu dans la République des Lettres par divers

ouvrages que le Public a reçûs favorable

ment , & dont pluſieurs ont été couron

nés par des Prix Académiques.

L'Académie Françoiſe donnera le 25. du

mois d'Août prochain, Fête de ſaint Louis,

le Prix d'Eloquence fondé par M. de Balzac,

& elle propoſe pour Sujet , Qu'il eſt dû aux

Lmalheureux une ſorte de reſpect , conformé

ment à ces paroles de l'Eccléſiaſtique, Non

irrideas hominem in amaritudine anime. Le

même jour elle donnera le Prix de Poëſie,

fondé par le feu Evêque de Noyon, & dont

le Sujet ſera la Bibliothéque du Roy, ſous

LoUIs LE GRAND. -

#82.

e

: SEANCE
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SEANCE publique de l'Académie Royale

des Sciences & Belles-Lettres de la Ro

chelle. Extrait d'une Lettre écrite à M.

JD. L. R.

D A N s le compte que je vais vous rendre,

Monſieur, de la Séance publique de l'Acadé

mie, du 14. Decembre dernier, je ne pourrai

m'empêcher d'être un peu plus long qu'à mon or

dinaire. Il eſt des Diſcours, que la ſimple analyſe

ne rend point : tels que celui qui fut prononcé par

· M. l'Abbé Bonvallet, Directeur, Je ne veux cepen

dant vous le montrer que du côté des portraits,

comme c'eſt le genre d'écrire favori de l'Auteur ,

vous jugerez s'il a tort de s'y plaire, & ſi ſes ta

bleaux manquent d'expreſſion & de force. Voici le .

commencement de ce Diſcours. - -

» MEssIEURs, ſi le déſir de ſatisfaire à nos enga

» gemens nous fait enviſager avec plaiſir l'arrivée

» de ces jours ſolemnels, où nous produiſons au

» Public les fruits de nos travaux littéraires , la

» crainte de ne pas remplir ſon attente ne devroit

» elle point nous en faire apréhender en même tems

» les aproches ? -

. » Quelque ſoin que nous aportions à châtier &

» à polir nos Ouvrages , quelque exact, quelque

» rigoureux même que ſoit l'examen que nous en

» faiſons; quelque éloignés que nous ſoyons de

» vouloir nous flater, nous épargner les uns les

» autres, n'eſt-il point à craindre qu'une amitié

» trop facile ne nous dérobe quelquefois des dé

» fauts, que des yeux plus perçans, ou moins

» prévenus en notre faveur , ne manqueroîent pas

» de ſaiſir ? -

» Raſſurons-nous, Meſſieurs.Nous n'avons point

' » ici
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» ici à parler à des Hommes injuſtes & déraiſonna

» bles, qui demandent de nous ce qu'on pourroit

* à peine exiger des plus anciennes & des plus cé

» lebres Académies.

' » A des Hommes d'une délicateſſe exceſſive, &

» qui, indifferens pour tout ce qui n'excite pas leur .

» admiration, croiroient dégrader leurs ſuffrages ,

•s s'ils honoroient des moindres éloges quelque

» production qui ne ſeroit pas un Chef-d'œuvre.

» A des Hommes prévenus, qui, fauſſement per

» ſuadés que , ni l'Eſprit, ni lé Goût, ni les Ta

* iens, ne ſçauroient réſider dans la Province, re

» gardent comme également vains & préſomptueux

* les efforts que l'on y peut faire pour s'acquérir

* quelque gloire dans l'Empire des Lettres. -

» Nous n'avons point à parler à des Hommes

* jaloux & envieux qui, mécontens, & peut-être à

» trop juſte titre, des médiocres ſuccès dont les

, » Muſes peu libérales ont récompenſé leurs ſervi

» ces, & prétendant, ce ſemble, intéreſſer tout

» l'Univers dans le reſſentiment qu'ils en ont,,.

» voyent avec le même dépit, & les faveurs qu'el

» les prodiguent à d'autres, & les ſoins attentifs &

» reconnoiſſans, dont ceux-ci s'empreſſent à leur

22 tour de relever & d'étendre leur culte.

» A des Hommes malins autant que bornés,

* bruïans & importuns échos de la ſatyre & de la
* calomnie ; qui, trop mal partagés du côté du

» cœur, pout rien penſer d'obligeant, trop dé

» pourvûs des dons du génie,pour rien dire de juſte

» & de ſenſé qui ſoit à eux-mêmes , trop diſcrets

» néanmoins pour parler les premiers , prennent le

» ton d'autrui,-ne raillent qu'en ſecond, & atten

* dent pour opiner à la proſcription de l'Ouvrage

* & de l'Auteur , qu'un Ariſtarque ou qu'un Zoïle

* ait élevé la voix , ouvert les avis, ou prononcé

* l'Arrêt. »A

. ，.
\
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· · * A des Critiques outrés & pointilleux, avides

ss de trouver partout à reprendre ; & qui, diſtraits

• de deſſein prémédité ſur mille beautés répan

• duës dans les Ecrits qu'on leur offre , s'attachent

• par choix & par goût, à quelque endroit défec

» tueux qu'ils y auront apperçu, & pour une pen

» ſée moins noble, pour une tranſition moins dé

» licate , pour un trait moins brillant, un vers

» moins harmonieux, une rime moins riche, pour

un terme moins propre & échapé dans le feu de

» la compoſition , ſe croyent en droit de décrier

• hautement les productions d'ailleurs les plus eſti

» mables, - #

· A des Cenſeurs cauſtiques & impolis, incapa

» bles de ſauver à notre amour propre le dégoût

» naturel de la correction , & que l'aprêté pédan

» teſque, j'ai preſque dit la férocité de leur cen

» ſure, rend moins propres à inſtruire, que capa

» bles d'intimider , de rebuter, d'étoufer même"

» les talens les plus marqués. Ne craignons point ,

» Meſſieurs, que de pareils Spectateurs viennent

» ici troubler nos Jeux innocens. * .

» Je n'y vois que des Citoyens bienveillans &

» généreux, zélés comme nous pour l'honneur de

» la Patrie . & charmés du nouvel éclat que nous

» nous efforçons de lui procurer, en élevant dans

» ſon ſein un ſanctuaire au Dieu des Beaux Arts.

" » Des Amis , & même des * Protecteurs des Let

» tres, qui dévoüés au ſervice du Prince & de l'E-

» tat dans des Emplois, dont l'exercice abſorbe

» tous leurs momens, s'eſtiment heureux de pou

» voir, en quelque maniere, s'acquiter par nos

» ſoins de ce qu'ils doivent aux§ & de nous

* M. le Commandant & M. l' Intendant, préſens

à l' Aſſemblée, & Académiciens Honoraires. -

*- - 92 VOlr

--------- « --*
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» voir leur payer avec joye, pour eux & pour nous !

» un double tribut.

» Des Juges, auſſi pleins d'équité que de diſcer

• nement ; épris de l'amour du Beau, de l'Excel

• lent, du Sublime; mais qui, ſçachant que ce

» n'eſt que par degrés & à force d'étude & de veil

» les, qu'on peut y atteindre, ne nous réprochent

» point de n'y être pas encore arrivés, ſe conten

» tent de nos eſſais , aplaudiſſent à la nobleſſe du

» deſſein qui nous unit, rendent juſtice à nos ef

• forts, & nous excitent même à les redonbler,

• en nous repréſentant comme moins éloigné l'ob

» jet flateur de nos vœux. -

» Sçachons-leur gré, Meſſieurs,de ces ſentimens ;

» mais gardons-nous d'abuſer de leur indulgence. .

• Ayons d'autant plus de ſéverité les uns pour les

• autres,qu'ils en ont moins pour nous. Ils ne nous

* refuſent point leurs ſuffrages, tâchons de mériter

» juſqu'à leur admiration. Que la difficulté qu'il

, » y a de ſe diſtinguer, dans un ſiécle auſſi éclairé

» que le nôtre, loin de nous arrêter, nous inſpire

» au contraire une ardeur encore plus vive. Dût

» la contradiction s'opoſer à notre entrepriſe, ne

» nous rebutons point : tel fut dans tous les tems,

» le ſort des Etabliſſemens les plus utiles & les plus

» glorieux. Dût l'envie ou la haine armer contre

» nous la critique, ſes traits les plus empoiſonnés

» ſont moins à redouter pour nous, - que le venin "

» corrupteur des louanges outrées.

» Mais écartons, Meſſieurs , des idées ſi con

» traires à l'inclination bienfaiſante de nos Citoyens.

» Loin de vouloir traverſer nos projets, ils ſeroient

» les premiers à nous encourager , ſi nous venions

» à nous ralentir. Et ſi nous les voyons quelquefois

» relever dans nos Ecrits , des manquemens que

* toute l'aplication ne ſçauroit faire éviter, penſons

• al9ss
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º» alors que, plus jaloux que nous-mêmes de no*

» tre réputation, l'envie§ de nous voir par

» faits les rend , & ſi ardens à découvrir nos dé

» fauts, & ſi pfompts à les cenſurer.

» Que le zéle de la Patrie, qu'un juſte amour de

» la gloire, de cette gloire ſi pure & ſi délicate

' » que diſpenſent les Muſes, nous faſſent donc cou

• rir de toutes nos forces dans la carriere brillante

» qui nous eſt ouverte. -

» Que ſurtout le déſir de plaire au Grand Prince

» qui nous a adoptés, nous porte à ne rien négli

» ger pour nous rendre de jour en jour plus dignes

' • de ſes faveurs. ( M. le Prince de Conty.) -

» C'eſt à lui, ſans doute, Meſſieurs, c'eſt à l'é-

• clat immortel que répand ſur vous la Protection .

• auguſte dont il vous honore, que vous devez

» tant d'illuſtres Aſſociés qui, déja ſûrs de vivre
» éternellement dans l'Hiſtoire des Arts & des

» Sciences , mais jaloux d'avoir part comme vous

» aux bontés d'un Mecene ſi accompli, ont ſou

» haité que leurs noms fuſſent inſcrits dans vos
» Faſtes.

• L'éloquent Académicien qui m'a précedé dans

» la place que le ſort me fait ocuper aujourd'hui

» parmi vous , vous en félicita , dans votre der

» niere Aſſemblée, & fut auprés du Public , l'in

» terprete fidele des ſentimens de joye & de grati

» tude qu'avoit produit dans vos cœurs l'aſſociation

» de ces Hommes illuſtres. * -

Vous avez vû les noms de tous ces Meſſieurs,

dans le Mercure de Juin dernier, page 1:85. M.

Bonvallet annonça dans ces termes la nouvelle

aſſociation du P. Lombard Jéſuite , Profeſſeur de

Rhétorique au College de Toulouſe, & chargé de

la continuation du grand Dictionaire François

Latin du feu P. Vaniere. » Animé de la même am

- • bitions
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22 bition , l'Héritier des talens & des travaux de

* Vaniere, ſuit leur exemple, Meſſieurs ; & c'eſt

22 pour moi un ſujet de vous féliciter à mon tour.

» Huit fois couroné dans un Temple toujours

» chéri des neuf Sœurs, & le plus ancien même

» qu'elles ayent dans le monde , chargé des dons

º d'Iſaure, & preſque accablé ſous le poids de ſa

* gloire, il vient en la partageant avec vous, de

* réhauſſer la vôtre, quoique ſa modeſtie lui faſſe

22 croire qu'il en acquiert lui-même une nouvelie,

» en joignant votre eſtime à celle de ces Juges ſi

» éclairés & ſi juſtes eſtimateurs du mérite , qui

» lui ont tant de fois décerné les honneurs des» triomphes les plus brillans » •

Le Diſcours de M. l'Abbé BonvalIet fut ſuivi de

la lecture que fit M. Richard, Tréſorier de France ,

d'un Mémoire pour ſervir à l'Hiſtoire des Seches.

L'Auteur commence par nous inſtruire du tems &

de la maniere de pêcher les Seches, & raporte ce

que les Anciens ont dit de puérile ſur cette pêche.

Il expoſe enſuite les obſervations qu'il a faites à la

Mer ſur les Seches vivantes , ſur l'épanchement

d'une liqueur noire dont ce Poiſſon s'envelope

comme d'un nuage, lorſqu'il ſe voit pourſuivi ou

pris; ſur le changement fingulier de ſa couleur ,

quelquefois plus prompt : quelquefois plus lent,&c.

M. Richard a voulu s'aſſûrer d'un fait raporté par

Plutarque, qui prétend que l'encre de Seche mêlée

avec de l'huile , répand une impreſſion de noirceur

ſur tous les objets qui en ſont éclairés. L'expérience

n'a pas décidé en faveur de l'Hiſtorien Grec ,

JDe là, l'Auteur paſſe à la deſcription anatomique

de la seche, en commençant par la tête , le dos ,

le ventre extérieur, & la gorge. Il tire de l'expé

rience & du raiſonnement, l'uſage de ces diffe

rentes parties, tant pour la nutrition & la conſer

| -- - Vatlon ,
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vation, que pour les divers mouvemens de l'A-

nimal. - -

Le mécaniſme ſingulier des barbes qui ſont au

devant de la tête de la Seche , & qui, ſelon l'Au

teur, font l'office de mains & de nageoires, les

longs appendices ou cordons qui lui ſervent d'an

cres pour ſe cramponer au fond de la Mer, les cé

lules où ces cordons ſe replient, & que M. Richard

compare à la foſſe aux cables d'un Vaiſſeau , les

petites ceupes ou godets qui ſe voyent ſur les bar

bes & à l'extrémité des cordons de la Seche, l'ad

| hérence des corps à ces godets, dont il propoſe

modeſtement l'explication , l'entonnoir qu'on voit,

ſous ſa gorge, & dans lequel ſe trouve une valvule

ou ſoupape qui permet la ſortie des liqueurs, & en

empêche le retour , des cavités & des tubercules

cartilagineux, que l'Auteur prétend faire l'effet de

boutons & de boutonnieres,pour joindre l'entonnoir

avec le ſac inférieur qui ſert comme de ſoubreveſte;

l'uſage qu'il attribue à ces parties, tout cela rendce Mémoire très intéreſſant. ' • )

Après avoir donné la deſcription des parties ex

térieures de la Seche, M. Richard paſſe aux parties

intérieures, qui ſont les viſceres , contenus , com

me dans le corps humain, daas deux capacités,º

dont l'une eſt ſupérieure , & l'autre inférie re. . ' ,

| Avant que de faire l'ouverture de cette derniere ,

dn voit extérieurement à elle & de chaque côté,

deux corps allongés que l'Auteur prend à leur con -
formation, pour les reins.de† - -

| Cette capacité ouverte , le premier objet qui ſe
-- * 1 • • ' ! 4 - 1 1 i ^ . , ,ſ ', 7 - º -

préſente eſt la veſſicule oblongue, terminée en cuſ

de lampe, remplie d'une liqueur viſqueuſe, extrê

mément noire Cette veſſicule, comme celle du

fiel dans l'homme, ne pâroît avoir aucun paſſage,

ou vaiſſeau déferent poür recevoir la liqueur, mai*• .. 4 • · · · · , - - - - ſeu
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ſeulement un long col, par où l'encre ſe dégorges,

Pluſieurs expériences chymiques faites ſéparé-.

ment, de cette encre avec de l'huile de tartre par

défaillance , de l'huile blanche de vitriol , de l'eſ

prit de ſºuſte , & de l'eſprit de ſel , du ſel même

de cette encre , calciné & tiré par la filtration, qui

mêlé avec le ſel ammoniac donne à ce dernier une

forte odeur d'urine : toutes ces expériences déter

minent M. Richard à croire que cette encre abon

de en eſprits acides volatils. * -

Après la veſſicule , ce qui ſurprend le plus dans

la Seche, eſt le double eſtomach qu'on lui trouve.

Eſtomachs diſtincts & ſéparés, renfermés l'un dans

l'autre, & dont le premier paroît être l'envelope

ou l'étui du ſecond. - -

" Je paſſerai légerement ſur les autres parties de

cette capacité, comme le pilore, le pancreas, &c.

auxquelles l'Auteur trouve quelque analogie aVeC

les parties qui portent les mêmes noms dans le

corps humain. M. Richard n'a Pas omis une légere '

deſcription des parties deſtinées à la génération, des

liqueurs ſéminales, & de la difference des ſexes.

| La capacité ſupérieure renferme deux lobes, .

d'une matiere laiteuſe, couleur orangée, qu'il prend

pour les poumons, fondé ſur une expérience qui

lui a fait voir cette partie s'enfler conſidérablement

dans la machine pneumatique, & ſur des bulles

d'air qui ont paru ſur le parois intérieur de la

membrane qui couvre les lobes.

M. Richard, en donnant ainſi ſon ſentiment ſur

cette partie, avoiie en même tems qu'il n'a décou

vert aucun organe qui, ſemblable aux oüies des

autres Poiſſons,§ filtrer & ſéparer l'air ren

fermé dans les parties d'eau. Ainſi, quoiqu'il pen

fe que la Seche reſpire, il avoüe ingénûment qu'il
#e ſçait pas de quelle maniere ſe fait cette reſpira
" , • . ti9Bé

-
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tion. L'Auteur termine ſon Mémoire par quelques

obſervations faites à la Mer ſur les œufs de Seche.

Ces œufs qui ont aſſés la forme de grains de raiſin

attachés à leur grape, ſont dépoſés ſur le ſable, &

, fécondés par le mâle.

M. Richard finit en raportant ce que les Au

teurs ont dit du tems de quinze jours que ces

ceufs étoient à éclore, & de l'eſpace de deux an

nées auxquelles ils ont borné la plus longue vie de

la Seche. Faits qu'il n'a pû vérifier, mais dont il

nous promet de chercher un jour à s'inſtruire.

La Diſſertation de M. Richard fut ſuivie du Diſ

cours que† Brian,Chanoine de

l'Egliſe de la Rochelle, Sur ce que les Sciences é

les Beaux-Arts doivent à l'Imagination. Ce Diſcours

perdroit infiniment, ſi je ne vous en préſentois que

l'analyſe. J'aime mieux, pour l'Auteur & pour vous,

vous en donner quelques morceaux détachés. En

voici un de l'Exorde. -

» Il faut l'âvoüer Meſſieurs : l'Imagination favo

»s riſe elle-même ſes adverſaires. Nulle autre faculté

» de l'eſprit n'eſt ſuſceptible de plus grands défauts,

» Souvent ils balancent ſes plus nobles , ſes plus

» brillans caracteres i d'autant plus voiſine de la

» corruption, qu'elle excelle. Et de-là naît l'impoſ

» ſibilité de lui refuſer ſon admiration , avec la fa

» cilité d'en faire l'objet de ſa critique. .

» La vaſte ſphere où l'imagination domine, cette

» foule de beautés qu'elle étale avec une eſpece de

• luxe, donnent lieu de craindre, avec quelque

• aparence de raiſon, qu'elle ne s'égare, ou qu'elle

» ne s'épuiſe. Oſerai-je bien en faire la comparai

» ſön ? Ainſi l'Univers, ébloüi de la majeſté de

» Rome, trembloit pour elle. Au premier mouve

» ment,on croyoit la voir s'affaiſcer,s'écrouler ſous

» le poids exceſſif de ſa propre grandeur ... *.

Vous
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* Vous ne doutez pas, Monſieur , que dans ié

nombre des preuves que M Brian a employées dans

ſa premiere partie, pour faire ſentir l'utilité de l'i-

magination, il n'ait fait entrer l'Architecture, la

Peinture, la Sculpture , & les autres Arts qui em

pruntent d'elle leurs plus nobles idées.

» Aux ſimples cabanes, dit il, parlant de l'Ar- º

» chitecture : aux ſimples cabanes, que le chaume

» couvroit d'abord , toits ruſtiques, oû les trou

» peaux jouiſſoient du même couvert avec leurs

•, maîtres... une imagination fiere & hardie ſubſti- |

» tua bien-tôt des Tours ſuperbes, des Palais preſ

» que auſſi grands que les Villes.. .. les Montagnes

s, avec les bois touffus qui les couronnent , furent -

s, imitées & coinme ſuſpenduës, dirai-je par un

s, effort ou par une ſaillie de l'imagination qui mit

• l'Art en œuvre ? on conſtruiſit des ponts & des

35 chauſſées, d'une hauteur capable de faire diſpa

» roître le fleuve ſuperbe qui ſembloit s'indignet

ss du joug, & ne pouvoir ſouffrir de digue...

· » A ces maſſes énormes (les Pyramides ).... la

» Grece fit ſuccéder les Temples.. L'Architecture

» vint décorer ces Bâtimens. Elle en releva le goût "

» avec ces cinq Ordres; ſur leſquels ne rougit

s point de ſe modeler... le Génie Romain, dailleurs

， ſi jaloux de ſe donner lui-même pour modele. Et,

* cequi paroîtra plus ſurprenant peut être, le Gé

» nie François, ce Génie héritier du Romain

» vainqueur du'ba bare Gothique , ce Génfe le plu

» vif, le plus fécond , ce Génie favori déclaré de

» l'imagination, n'a pû que polir & perfectionner ,

» ſans inventer rien de nouveau dans l'Architec

» ture, en un tems & ſous un Regne où l'art

» docile ſembloit plus que jamais plier au gré de
- »: _" - - - - - • • • * ! " ， 2 • • " • -

» l'imagination, que . la gloire & ſes bienfaits du -

» plus grand des Rois,ani§ien enco§ge en . |

as tranſportoient... Après
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· Après avoir parlé de la Sculpture , il ajoute »

» Si je pénetre dans le Sanctuaire de cette auguſte

» Maiſon , ( les Invalides ) la Peinture.... m'étale à

» ſon tour des trophées d'un autre genre Sous ces

» riches lambris où l'or prodigué ſur l'azur imite

» les voûtes étoilées du Firmament, un pinceau

» guidé par la plus belle imagination a peint les .

» horreurs d'une mort naturelle ſurmontées par

» un Héros tranquile. .. Un Vieillard chargé d'an

» nées & de mérites expire ſous les roches, dans le

» creux deſquelles il a vécu,jaloux de ſon heureuſe

» pauvreté. Ses vertus, ſes triomphes ſur les paſ-.

» ſions ſemblent ſe compter par les rides de ſon

» front auſtere. Dans ſes yeux enfoncés, prêts de

» s'éteindre,étincele déja un rayon céleſte.Sous ſes .

» pieds nerveux & négligemment couverts d'une

» draperie, s'aperçoit un monceau de membranes

» & de rouleaux, reſtes précieux de ſon génie

• ſublime. Un Solitaire les recueille, il les pa1court

» d'un œil avide, il s'empreſſe d'y ſaiſir l'art de

» mourir content...

M. Brian termipe ainſi la premiere partie de ſon

Diſcours : » Pour reconnoitre les ſoins du Monar

» que qui ſe rendit attentif à vous illuſtrer, à vous

» couronner, partez, volez , Génies brillans, allez

» au milieu de cette Capitale, émule de la grande

» Rome, lui élever des monumens, Prodiguez l'or

• pour les enrichir ; faites couler des métaux dont

» la fonte étonne Corinthe même : Servez ſes plai

» ſirs comme ſa gloire, & que par des reſſorts ſur

» prenans,on voye l'eau d'un grand Fleuve quitter

se ſon lit naturel, s'élancer ſur le ſommet des colli

• nes, & rejaillir, comme par enchantement , du

• goſier de cent monſtres. .

,s Réünissez-vous, Beaux - Arts, & redoublez

» tous vos cfforts ; ſurpaſſez-vous vous-mêmes. F

- - - | H | » s'agit.
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»s s'agit d'élever à votre Protecteur un Palais qui

» ſoit un abregé de toutes les merveilles, je veux

» dire un fidéle monument de ſon Regne. Peignez

»s dans de longues & ſuperbes Galeries, ce que ce

• Regne eut de grand , d'éclatant, ce qu'il eut de

» doux & de charmant. Beaux-Arts, peignez vous-y

» vous-mêmes au pied du Trône, à l'ombre des

ss Lauriers : entrelassez ces Lauriers des fleurs les

» plus tendres, mêlez les avec les Lys. Apellez

»3 les Graces , les Ris & les Jeux, ſuivis de l'abon-.

» dance. Et dans ce mêmeTableau qui nous traçoit

» les triomphes de la Guerre ſous un Regpe tissu

» de victoires, nous croirons retrouver aujourd'hui

» l'image fidéle de cette glorieuſe Paix dont nous

» jouissons-ſous l'Empire d'un Titus, ſuccesseur

» d'un Auguſte. Il ſçaura, comme lui, protéger

25 les Arts; il verra , comme lui, s'élever avec une

ss ſecrette joye ces induſtrieux enfans del'imagina

» tion, juſque fous les riches portiques du Louvre.

» De ce glorieux ſéjour.... une émulation toujours

» nouvelle les fera ſe répandre dans les Provinces,

» & porter dans toutes les parties de.l'Etât des

» ſecours utiles au bien géneral de la Societé... ;

· Après avoir prouvé l'utilité de l'imagination ;

M. Brian montre ce qu'elle a d'agréable.Je voudrois

pouvoir vous copier toute entiere cette ſeconde par

tie ; mais je m'aperçois que ma Lettre eſt déja bien

longue : qu'importe cependant, ſi elle vous amuſe 2

En parlant des agrémens que l'imagination four--

nir à l'Epopée, il cite l'Hneide, & il dit.

" » A peine commence-t'on de s'intéresser au ſort

» de ce pieux Héros ( Enée ) que les Deſtins pour

, ſuivent.... qu'on fe trouve avec lui ſurpris &

, comme envelopé dans unetempête dont les hor

» reurs nous ſaiſiſſent, & nous§ nous-mê—

» mes pour quelques inſtans à ſes périls. Une Mer
- • .. -- - » affreuſe
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3» affreuſe s'offre à nous... Les vents déchaînés en

» ſoulevent les flots chargés d'écume ; ils s'élevent

» comme des montagnes, ils ſe replient les uns ſur

» les autres avec§ mugiſſemens, ils

» viennent fondre & ſe briſer... une nuit ſombre &

» ſauvage n'en dérobe l'aſpect effrayant que pour

» augmenter la terreur avec les périls. Les ombres

» épaiſſes ſe plongent dans les ondes, elles roulent

» ſous de longs traits de feu qui croiſent les airs,

s & qui ſemblent entr'ouvrir le fond des Mers

» bouleverſées. L'air mugit, la foudre gronde, elle

» retentit en éclats; le Vaiſſeau crie,il s'entr'ouvre,

te une lame d'eau l'éleve, le précipite & le couvre,

» un dernier gémiſſement ſe fait entendre, il diſ

» paroît, il périt, c'en eſt fait... Non, je le revois

» ſoutenu par le Dieu des Mers, échaper à la fu

» rie des vents, & gagner les côtes barbares de

» l'Afrique. Là , un nouvel enchaînement de faits

» plus intéreſſans & plus tragiques encore, en flà

» tant la curioſité du Lecteur, ne lui laiſſe jamais

2» perdre de vûë la fondation de Rome.... -

L'Auteur parcourt le caractere particulier de l'i-

magination du Taſſe & de Milton Les traits par

leſquels il caractériſe ce dernier , m'ont paru auſſi

juſtes que brillans. » Milton (dit-il ) auroit remis

22 dans leur ancien luſtre toutes les richeſſes de l'E-

» popée, s'il avoit pû ſe borner dans un ſujet, le

se plus grand qui fut jamais...A lui ſeul étoit réſer

» vé l'honneur de faire la découverte du Monde

» idéal, à travers l'anarchie du cahos ; de meſurer

»s ſans s'étonner les profondeurs de l'abîme impé

s, nétrable ; de ſuivre d'un œil fixe les révolutions

» du Royaume infernal ; de décrire d'un ſtile plus

» qu'humain les tranſports de l'Ange jaloux, ſes

» combats fulminans, les noirs accès de ſa rage ,.

» ſon atroce, ſon indomptable fierté ſous les éclats

- H ij » embraſés
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» embraſés des ſes ruines, & la triſte revanche

» qu'il prit dans ſa défaite & ſon déſeſpoir, ſur

» l'homme innocent, mais foible... Mais faute

» d'être reſſerré dans de juſtes bornes, faute d'être

» réfléchi à propos, un ſi beau feu ſe diſſipe quel

» quefois : de tems en tems il ne jette qu'une lueur

22† un éclat ſemblable à celui du crépuſcule...

» Je veux dire qu'on a peine à démêler dans une ſi

» vaſte érudition ſi, dans les traits les plus frapans,

» le faux ne ſe trouve pas à côté du vrai ; s'ils ne

» ſont point déplacés ou rafinés. Enfin, dans ce

» mélange confus de vérités & de fictions.... on

» ne peut s'empêcher de ſentir le défaut des bien

» ſéances. Ce n'eſt pas ſeulement dans les ſujets

intéreſſans, que l'imagination eſt capable d'atta

cher par l'agrément : elle ſçait auſſi en répardre -

juſque dans les ſujets les plus ſimples & les plus

communs, tels que la deſcription que donne M.

Brian d'un Feu d'artifice,

» Sur la fin de ces beaux jours conſacrés à l'al

» légresse publique, on entend gronder des tonne- ,

22 ICS† préſage. A l'inſtant s'élevent

» juſqu'aux aſtres un million de fiambeaux qui les

» imitent. L'a r ſiffle , il ſe couvre de feux qui ſe

» croiſent, & qui ſemblent former des voûtes ar

» d ntes. Des gerbes de feu ſe détachent de ces

» voûtes, ſe replient ſur elles mêmes, & ſe diſſi

» pent avec fracas. Les flammes imitent les ondes

, » elles fiotent, elles ſe précipitent en caſcades, el

» les forment des napes au pié des Volcans qui vo

22 missent des tourbillons de feu. Quelle charmante

•, confuſion : quel heureux renverſement dans l'or

» dre de la Nature ! un élément ſemble avoir lui

» ſeul emprunté la forme & le jeu de tous les au -

» tres. Le feu vole, il nage, il plonge, il ſerpente,

» il s'éleve, il jaillit, il circule, il tourne comme

32 llI}
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» un ſoleil ſur ſon propre centre; & c'eſt d'unº

>>†ºº vive & brillante qu'eſt enfanté c°
3» Prothée...

L'Auteur finit par ce morceau dans-lequel il raſ
ſemble quelques-unes des plus grandes images dont

les Prophetes ſe ſont ſervis pour exprimer la Ma

jeſté de Dieu. -

.... » Fuyez, idées, ſentimens vulgaires. Poëtes

» prophanes , ſuſpendez vos lyres , briſez vos

» luths. Une harmonie plus auguſte, plus tou

» chante, frape, enleve nos ſens.... O prodige !

» les Cieux s'ouvrent ! quel ſpectacle ... le Roy des

» Siecles paroît, il s'avance, il ſort d'un ſéjour

» ébloüissant, inacceſſible. De longs ſillons de lu

» miere flotent ſous ſes pas : les feux de ſa pourpre

» teignent les nuages étincelans qu'il foule : il

» fend les airs ſur les aîles tremblantes des vents

» dociles A ſa marche, le ſommet orgueilleux des

» montagnes s'incline, leurs volcans embraſés re

» doublent , prêts à ſervir ſa colere. Il monte ſur

» les flots ſuſpendus; quel char de triomphe ! la

» Mer le voit, elle fuit de frayeur, elle retire ſes

» vagues précipitées, amoncelées contre les ro

» chers eſcarpés de ces rives lointaines, qui reten

» tissent du coup & bondissent à leur tour... Mert

» ſuperbè Mer ! où courez-vous en grondant !....

» Flots ! pourquoi vous recourber ſur vous-mê

» mes !.... & vous montagnes ! rochers ! pourquoi

» vous ébranler ! pourquoi tressaillir l... arrêtez,...

» la Nature ſe dissoud elle ?... va-t'elle s'écrouler

» & diſparoître ? - - - - --

» Non. Son Maître parle. A l'inſtant, je vois

» l'orgueilleuſe Mer obéir. Cette Mer ſi affreuſe

* dans ſa co'ere, n'eſt plus qu'un enfant qui ſe dé

* bat dans ſes langes. Tout renaît dans la Nature ,

º dès qu'à l'air de Maître le Tout-puissant fait ſuc

- # iij » ceder- l -
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» ceder celui d'un époux caressant. . Heureuſe

» Terre, ouvre ton ſein à la lumiere , à la voix qui

, te rend féconde, & que tes enfans tressºillºt

» tous d'allégresse avec toi, ſous un Empir° ſi glo

» rieux & ſi doux. » " !

Enfin, M. Bonvallet termina la Séance par la

lecture d'une Ode Sacrée de M. de Bologne, Assº

cié à notre Académie. La voici | |

oDE tirie du Pſeaume io2. Benedic animº

| mea Domino, & omnia &c. Atiions

| | de graces pour la c§ſſin & pour la

Communion.

D U Dieu qui vous comble de joye,

Mon ame, célébrez l'inéfable bonté ;

Pour le louer, eſprit, mémoire, volonté ,

que tout votre pouvoir aujourd'hui ſe déploye .

De ſes graces ſur vous il ouvre les tréſors ;

Que dis-je : il ſe donne lui-même ; '

Pour bénir ſon ſaint Nom, épuiſez vos efforts ,

Exaltez ſa grandeur ſuprême ,

Pe mon cœur à l'envi ſecondez les tranſports. .
*

-

Du zele ſaint qui vous anime, -

Mon ame , pourriez-vous interrompre le cours! .

D'une éternelle mort il rachete vos jours ,

Il guérit vos langueurs, il remet votre crime ;

Sa main, dans ſa pitié, vous couronne aujourd'hui;

De l'aigle, il vous rend la jeuneſſe,

·



J n IN V 1 r rv. I74I. ' ! Jt {b !

Il comble tous vos vœux, il ſe fait votre apui : .

à Après ces marques de tendreſſe, ". )

Pourriez-vous bien encor vous ſéparer de lui ?

Expoſez-lui votre miſere ; · · · .

La veuve, l'orphelin, l'étranger, l'innocent,

Contre les attentats de l'injuſte puiſſant » .

Trouvent toujours en lui des entrailles de pere.

Combien de fois, malgré les monſtrueux forfaits

D'un peuple rébelle, indocile,

Envers ce même peuple ingrat à ſes bienfaits,

-- D'un cœur indulgent & facile

A-t'il fait, par Moïſe, éclater les effets ?

: Le Seigneur aime à faire grace,

Un ſoupir,que lui-même il forme encore en nous,

Suffit , vous le ſçavez, pour arrêter ſes coups ;

C'eſt pour ne point fraper qu'il tonne & qu'il menace:

Combien de ſa bonté s'offre-t'il de témoins,

s Qui devroient être ſes victimes ?

Combien de fois vôus-même en vos moindres be

: ſoins, -

Malgré le nombre de vos crimes

Avez-vous reconnu ſon amour & ſes ſoins ?

Autant la diſtance eſt immenſe

Du centre de la terre à ſon Trône éternel,

Autant avons-nous vû que ſon cœur paternel
t > H iiij A,
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A daigné ſur les ſiens étendre ſa clémence.

Oüi, ſon ſang, entre nous & notre iniquité

ſ
, A mis plus d'intervale encore,

.. Que ſa main n'en a mis, du rivage écarté

Où naiſſent les feux de l'aurore,

Juſqu'où l'on voit du jour expirer la clarté.

| Ainſi que de ſon fils unique

Un pere fait l'objet de ſes ſoins les plus doux , •

Sur le Juſte qui craint d'irriter ſon couroux,

De ce Dieu bienfaiſant la tendreſſe s'aplique. .

Seigneur ! tes propres mains ont daigné nous for-#

, mer, - - - * . _ .

Tu ſçais combien l'homme eſt fragile 2

Tu ſçais qu'un ſouffle ſeul ſuffit pour conſumer
'#t Ce foible automate d'argile,

Auſſi facilement qu'il a pû l'animer. #

Tu ſçais que le plus long eſpace

Que ton Decret ſuprême a preſcrit à ſes jours ! -

Eſt une onde qui fuit ſans arrêter ſon cours,

Une fieur paſſagere, une ombre qui s'efface :

Tu ſçais qu'il joüit peu de ce tems limité,

: Qu'au premier ordre de ſon Maîtra , .

Il part pour la maiſon de ſon éternité,

Sans nul eſpoir de reparoître •

Dans le lieu qu'en paſſant il avoit habité.
- •- · , · · • - , • • •: , -

-
-
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si nos miſeres ſont extrêmes, -

Il eſt un Dieu puiſſant & ſage en ſes deſſeins,

Qui jamais dans leurs maux n'abandonna ſes saints ,
©

Et dont pour leurs enfans les bontés ſont lcs

mêmes.

Ce Dieu, de qui l'Empire établi dans les Cieux

S'étend ſur tous tant que nous ſommes ;

Se plaît, quoique toujous inviſible à nos yeux, -

D'être avec les enfans des hommes,

Et s'offre à leur amour en tout tems, en tous lieux.

Vous , chef d'œuvre de ſa puiſſance,

A ſervir votre Roy Miniſtres empreſſés,

Anges, qui, dans le rang où vous êtes placés,

N'en rendez à ſa voix que plus d'obéiſſance ; -

Vous tous, Eſprits heurèux qui compoſez ſa Cours •.

Qui le contemplez ſans nuages,

Redoublez, s'il ſe peut, vos tranſports en ce jour,

| Offrez-lui pour moi vos hommages ;

Supléez aux efforts d'un impuiſſant amour.

Gouffres profonds, vaſtes carrieres,

Goute d'eau qu'il contient dans le creux de ſa mains

Tyrans impétueux qui ſoulevez en vain

Des flots dont ſa parole a fixé les barrieres ;

Pavillon azuré, qui couvrez l'Univers ,

Fiers monts qu'il peſe à la balance, ..

Globe, que de trois doigts il ſuſpend dans le:ºi
", - H y · Louez

| . • -
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Louez l'Etre par excellence,

Qui ſçût vous embellir de tant d'Etres divers. . ..

Vous enfin, ſon dernier ouvrage ,

, Vous, que l'Auteur de tout a ſeul enviſagé,

Noble fils de la terre, Univers abregé,

Sur qui ſeul de ſon front il imprima l'image,

Homme, offrez-lui ce cœur dont il eſt ſi jaloux :

A vous ſeul il s'eſt fait connoître ,

Faites de le louer votre emploi le plus doux, .

Aimez, ſervez l'aimable Maître,

Qui vous forma pour lui, comme il fit tout pour

VOllS» -

-

JETToNs frapés pour le premier jour

deJanvier M. Dcc. xL1. avec l'Explication

- des Types , & c.

, 4 I. T R E s o R R o Y A E.

Triptoleme, monté ſur le Char de Cérès , &

répandant au loin des Grains ſur la Terre : Que

mon fundit opes ? - -

, II PA R T 1 E s CA s U E L L E s.

Un Vaiſſeau, dont on jette quelques-Balots à la

Mer, pour le ſoulager pendant la tempête : Ne

totum pereat.

II I. C H A M B R E A U x D E N 1 E R s.

Un Char attelé, rempli de Gerbes, qui marche

Vers un Palais : Pro Domo Regis, - . . - --

º .
- - -

: ,

#Y.

l

-
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· IV. OR D IN A 1 R E D E s G U E R R E s.

| Un Porc-Epic, dont tous les traits ſont heriffés :

' Ab omni parte tuetur. . -

V. Ex T R A o R D IN A 1 R E DES GUERREs.

: Un Foudre aîlé, avec ces mots d'Horace : Qaid

non diluere efficax ?
-

-

V I. B A T I M E Ns D U R o Y.

Circé , tenant ſa Baguette , & montrant dans le

lointain des Bâtimens de differentes ſtructures : In

quaſcumque volet formas.

V I I. A R r I L L E R I E.

Une Trompette : Et loquor & ſileo pro tempore.

V I I I. M A R I N E.

Neptune s'élevant ſur une Mer agitée pour en

| calmer les flots , tient d'une main ſon Trident, &

s'apuye de l'autre ſur un Caducée : Ut toto ſervet

Commercia Mundo,

- I X. G A L E R E s. -

_ Les Dauphins bondiſſant pendant la tempête :

Sonitu haud terrentur inani. -

X. MA 1 s o N D E E A R1 1 N E. .

· Latone, placée entre ſes Enfans : Felix prole ſua.

X I. L A V 1 x L E D E P A R 1 s.

« Les Armes de la Ville d'un côté : celles de M.

Fel. Auberi de Vaſtan, Prévôt des Marchands, de

l'autre , Son nom & ſes qualités. -

On plaça le 2o. Novembre dernier au milieu du

Baſſin de Neptune dans le Parc de Verſailles , près

H vj la
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la Porte du Dragon, une magnifique Piéce , exé: -

· cutée en fonte, repréſentant le Triomphe de Nep

tane & d'Amphitrite, groupés dans une vaſte Co

quille de 23. pieds d'étenduë, ſur 14. de haut, ri

chement variée de Rocailles & autres ornemens, la

· quelle ſe dévelope par le bas par quatre revers en

rouleaux qui s'étendent ſur les Rochers. Les deux

parties étenduës de la Coquille ſe ferminent en

Conques. Le milieu de la Coquille eſt adoſſé à

· l'Attique & le ſurmonte de près de quatre pieds. Le

tout enſemble préſente à la vûe une eſpece de Trône

maritime, compoſé avec beaucoup d'art : Ce qui

ſert de couronnement à tout l'Ouvrage eſt la tête

& la dépouille d'une Baleine, qui s'étend à droite

& à gauche ſur l'Attique. De la gueule de la Ba

leine, ſort un Torrent d'Eau de quatre pieds de lar

ge, qui tombe en nape dans la Coquille derriere les

Figures de Neptune & d'Amphitrite, & forme par les

côtés deux Caſcades. Les autres revers ou enrou

lemens de la Coquille forment aux extremités di

vers boüillons d'Eau , qui font un grand effet. Sur

les rouleaux du centre de cette Coquille , Neptune

paroît aſſis majeſtueuſement. Son attitude & le ca

ractere de ſa tête expriment ſon courroux ; il eſt

dans l'action de lancer ſon Trident contre les vents

impétueux. A ſa gauche eſt aſſiſe la Déeſſe des

Mers, panchée en arriere & apuyée ſur ſon bras

droit, tenant ſon Sceptre, & regardant ſur la gau

che une jeune Néréïde, à qui elle ſemble donner

ſes ordres. A la droite de Neptune eſt un Triton,

monté ſur un cheval marin, qu'il tient en bride,

& auquel il paroît donner un coup à poing fermé ,

pour l'obliger à s'élancer dans l'Eau. De la bouche

. du cheval ſort avec impétuoſité une lame d'Eau de

4o. ou 45. pieds. Il fait pendant à une Vache ma

rine du côté opoſé, laquelle lance une même†
- lIt
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tité d'Eau & auſſi loin. La Néreïde dont on a parlé,

s qui vient recevoir les ordres d'Amphitrite, tient

d'une main une branche de Corail, & ſoûtient de

l'autre un petit Triton, prêt à s'élancer de deſſus le

dos de la Vache dans la Coquille pour y chercher

ſon Elément. Cette Néreïde eſt dans l'action de

préſenter la branche de Corail & le Triton à la Déeſ

ſe. Dans le juſte milieu de la Coquille, au bas des

rouleaux, eſt groupé un§ aux pieds de

· Neptune, lequel jette une lame d'Eau par la bou

che & deux jets par les narines. De deſſous les dra- .

peries du Dieu & de la Déeſſe des Mers, ſortent

pluſieurs boüillons d'Eau, qui roulent ſur la Co

quille. - | | | - . . -q Les Rochers qui ſervent de baze, ſont percés de

trois antres ; de l'antre du milieu ſort à la nage le

Triton, Courſier de Neptune,ſonnant de la Conque

marine, de laquelle part un jet d'Eau en arc de cer- .

cle. Des deux autres antres, on voit ſortir deux

Monſtres marins de differente eſpece, leſquels lan

cent par leurs gueules des lames d'Eau d'un pied de

large & à 4o. pieds au loin, & par leurs narines des

Jets d'Eau, tombant en arcs. Cet Ouvrage eſt cons

truit ſur un Plan de 4o. pieds de large, & ſur pres

que autant de profondeur; il eſt de forme circulai

re ſur le devant. Les grandes Figures ont 12. pieds

de proportion. Ce grand Ouvrage, qui eſt parfaite

ment au gré de tous les Connoiſſeurs, & dont le

Roy a parû ſatisfait, eſt de la main de M. Sigisbert

•Adam , l'aîné, Sculpteur ordinaire de S. M.
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Piis Manibus R. P. CA R o L 1 Po RE'E ， |

| : è Societate J E s U.

D Iſcipulum Pietas luget, ſuadela Magiſtrums

Magnatum é populifletibus ora madent.

Solus amor , Divinus amorſua jura ſecutus 4

, Ridet, & exuvias colligit ipſe ſibi, -

C a R o L R , quàm fœlix ! Carne expoliatus, Amori

AEternùm vivis ! Tempora neſcit Amor.

A v R. P. P o R E'E , de la Compagnie

· de J E s U s, mort le 1 1. Janvier 174 I.
-

- - , :

| o D E.

D U ſein de la Voûte azurée,

( Siége éternel des Bienheureux,)

Daigne, reſpectable P o R E" E,

Daigne encor écouter mes vœux.

: Tu m'entens : ton cœur eſt ſenſible

Au cri de tes amis en pleurs,

Et même en ce ſéjour paiſible

Tu ſens le langage des cœurs. · · •

Ce fut le tien : tu ſçus l'aprendre

A des milliers d'enfans chéris,

Tu le parlas dès l'âge tendre,

Tu le parles dans tes Ecrits.
- Hélas !



, • • • • • • - - --- - r T-- ---

Hélas ! ta vertu trop modeſte (a)

Nous a caché mille tréſors.

Laiſſe-nous au moins ce qui reſte

· De tes héroïques tranſports.

Souffre qu'ils ſortent des ténébres ;

c'eſt dans eux que je te revoi.

De tous les Eloges funébres .

Ils ſont les plus dignes de toi.

, Que Paris releve ta gloire

Par le plus touchant ſouvenir ; .

· Tu l'éprouves , mais ta mémoire

Se doit aux ſiécles à venir. · · · ·

Renais, & rends-nous ta grande ame , 5

Ta foi , ta candeur, ton ſçavoir. * -

Toi-même , par des traits de flâme,

Te reproduis, ſans le vouloir.

" Ouvre-nous la brillante Scene (s) · · · ·

De ces ſentimens plus qu'humains,

Que tu dictas à Melpomene , -

En parlant la langue des Saints.

, (a) Le P. Porée n'imprimoit rien que malgré lui.

Il refuſoit de donner au Public le Recueil de ſes

Oeuvres. - * · · · · · .

(b) Ses Tragédies, ſur-tout celles des Martyrs.

- - Montre
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Montre-nous juſqu'aux Jeux profanes (e)

Que ſanctifierent tes mœurs.

Par ces ingénieux organes - - · · ·

Ta vertu coula dans les cœurs.

Montre-nous de ton éloquence (d)

La vive & noble majeſté,

Les graces, l'ordre, l'élégance,

L'eſprit, le ſens, la piété,

Dans tes Plaidoyers (e) fais paroître

Tant de riches productions, - · -
- -

Oû tes Eléves croyoient être , • · -

Auteurs de tes inventions. - . .. *

Si j'ai fait quelqu'heureux Ouvrage , . ' .

Quand j'oſai t'imiter jadis,

De mes Vers accepte l'hommage : (f)

Tes conſeils en font, tout le prix.

( c ) Ses Drames Comiques, ſes Fables , ſes Poè

ſies Morales . & c. -

(d) Ses Harangues , ſar-tout celles de piété. -

(e) Jeux Académiques en François, de l'invention

des PP. Porée & la Sante. On donne le deſſein & le

lan aux Ecoliers.

(f) Le P. Porée ſe donnoit la peine d'exercer les

Acteurs pour les Piéces qu'on fait joüer aux petits

Penſionnaires, ·. -

-

- -

- . *.
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Par toi l'enfance la plus tendre -

3çut leur prêter quelques apas.

C'eſt par tes ſoins qu'elle a pû rendre

Iſaac , David & Jonathas.

Permets qu'au lieu d'une Hecatombes

Le reſpect, le zéle & l'amour

Ecrivent ces mots ſur ta tombe,

Dictés par un parfait retour. ·

Cy o 1 s r des beaux cœurs un modéle : *

La Vertu même le pleura. -

Veut-on voir ſon portrait fidelei

Dans ſes Ecrits on le verra.

Par un ſort également juſte ; -

( Sort glorieux aux beaux Eſprits )

Virgile eut les regrets d'Auguſte, ( g )

Et P o R Eº E a ceux de L O U I S.

L'amitié fît ſon caraftere. " • , .

Tendre pour ſon Dieu, pour ſon Roi, · · ·

vAmi pour tout autre , ou vrai pere, - ...

Jamais il ne hait que ſoi. - , ' ' .

Du devoir conſtante victime, -

(g) Le Roy a bien voulu honorer le P. Porée de

on regret & de ſes éloges. -- '

ſ $ " , Deſintereſſé
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Déſintereſſé , génereux , • , , , -

N'uſant d'un crédit legitime, , - º

2ge pour quelqu'ami malheureux. · _}

Il voulut porter l'Evangile ( h )

Loin de,l' Europe & de nos yeux. • " .

Mais ſon zéle ici plus utile, -

En fit le Xavier de ces lieux. • ! :

Diſciples, qui pleurez un Maitre

Connu peur un Héros Chrétien, , , , , ,

Dans vos cœurs faites-le renaître, ... : | . .

En les formant tous ſur le ſiem.

( h ) Le P. Porée a toûjours demandé conſtamment

d'aller aux Miſſions. . - - -

P. B R U » o x, de la Compagnie de Jeſus.

Le 12 Janvier 1741. |

M. Arnoult , Marchand Droguiſte à Paris, vou

loit donner une liſte de pluſieurs Cures nouvelles,

operées par ſon remede contre l'Apoplexie , mais

il eſt obligé de faire préceder un témoignage ſupe

rieur. C'eſt deiui de S. E. M. le Cardinal de

Polignac qui, ne s'étant pas contenté de faire l'é-

loge du même remede du Sr Arnoult contre l'Apo

plexie en pleine Académie des Belles-Lettres, a

encore permis au Sr Arnoult de rendre publics les

bons§ que ce remede a produits ſur pluſieurs

Seigneurs de ſes Parens & de ſes Amis, auxquels

S.E. a fait elle-même preſent de ce remede. Ce Cer

- tificat a été ſigné par M. le Cardinal de Polignac -

CHAN

-
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| C H A N s O N

Sur le Débordement des Eaux.

C Iel, Quel affreux débordement !
- V,

On ne voit preſque plus le terreſtre élément.

Grands Dieux ! ſouffrirez-vous que le Maître de
l'Onde

.. .. Pour toujours ainſi nous inonde ?
«

Amour , avec les feux de ton divin flambeau

Taris ce déluge nouveau :

4 . Et toi, Dieu de la Tonne,

Fais en ſorte que cette Automne,

Je voye autant de vin dans mon caveau ,

Que j'y vois préſentement d'eau. -

AM. Girardeau.

&ct3t3:3:3:3:3:3:3 &&&

- S P E c TA c L E S.

E 29. Janvier, l'Académie Royale de

L Muſique donna la derniere repréſenta

tion de l'Opéra d'Amadis de Gaule ; & le

31. du même mois, elle remit au Théâtre

- - - | | celui

-

,

" ... !

-

-
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celui de Proſerpine, qui a été reçû très favoº

rablement, comme tout ce qui eſt ſorti du

génie du célebre Lully : il y avoit quatorze ans

que ce magnifique Opéra n'avoit pas été re>

mis au Théâtre, ayant été donné la der

'niere fois le 28. Janvier 1727. Nous avons

amplement parlé de cet Ouvrage dans le

Mercure de Janvier 1727. pag. 1 39. & dans

celui de Février pag. 345. auxquels nous ren

voyons le Lecteur. -

Le 7. Janvier , les Comédiens François

remirent au Théâtre la Tragédie d'Alzire de

M. de Voltaire, que le Public a revûë avec

· plaiſir. Cette Piéce fut donnée pour la pre

miere fois en Janvier 1736. & l'Extrait dans

le mois ſuivant. -

Le 9. les Comédiens Italiens remirent au

Théâtre la Parodie d'Alzire , intitulée les

Sauvages. Cette Tragédie ayant été repriſe

depuis peu au Théâtre François, la Parodie

fut repréſentée à l'Hôtel de Bourgogne

le ;. Mars 1736. On en a donné l'Extrait

dans le Mercure du même mois, pag. 543.

Le 1 3. les mêmes Comédiens donnerent

une Piéce nouvelle en Proſe & en trois Ac

tes, qui a pour titre Pigmalion , de la com

poſition du ſieur Romagneſy; on y voit une

trcs2

|
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très-jolie décoration convenable au ſujet de

la Piéce, laquelle eſt terminée par un Diver

tiſſement de cbants & de danſes. On en par

lera plus au long. -

· Les mêmes Comédiens doivent donner

dans les premiers jours de Février une Pié

ce nouvelle en Vers & en trois Actes , ſui

vie d'un Divertiſſemcnt de chants & de

danſes, qui a pour titre la Gageure , dont

nous parlerons quand elle aura paru. -

NOUVELLES ETRANGERES.

- T U R o_U I E. .

L† Lettres de Conſtantinople, portent qu'on

vient d'achever dans l'Imprimerie du Grand

Seigneur, l'Impreſſion de pluſieurs Ouvrages ſur

l'Art Militaire, leſquels ont été traduits en Langue

Turque. Il paroît tous les ans un Catalogue des

Livres qui ſont imprimés dans cette Imprimerie, &

ſelon ce Catalogue on y a déja mis ſous preſſe de

puis ſon établiſſement 13o. Volumes.

La peſte a entierement ceſſé dans cette Ville, &

tous les Ambaſſadeurs & Miniſtres Etrangers, qui,

en étoient ſortis, y ſont rentrés. ,'

* .

-

R u s s 1 E.

O N a apris de Pétersbourg du 2. du mois paſſé,

que l'échange de l'Ambaſſadeur du Czar & de

celui du Grand Seigneur, ſe fit le 23, Octobre der

- - utey
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nier, près de l'endroit où le Bog ſe jette dans le

Nieper. On avoit dreſſé pour cet effet pluſieurs

Tentes à une égale diſtance des Frontieres des Etats

des deux Puiſſances , & les deux Ambaſſadeurs

étant partis en même-tems, l'un de Kiow , & l'au

tre d'Oczakow , ils ſe rendirent le 27. chacun de

leur côté, aux Tentes qui leur avoient été pré

parées. - )

: Le lendemain, à onze heures du matin, après

qu'on eut tiré des deux Camps trois coups de ca

non, qui étoient le ſignal dont on étoit convenu ,

le Géneral Romanzoff, Ambaſſadeur du Czar, &

le Géneral Keit, que S. M. Cz. avoit nommé ſon

Commiſfaire, peur faire la céremonie de l'échan

ge, ſe mirent en marche dans l'ordre ſuivant. -

| « Quatre Maréchaux des Logis ; 6. canons; une

Compagnie de Grenadiers ; le Régiment de Dra

gons du Prince Lowof; douze Huſſards; pluſieurs

Timbaliers, Trompettes & Hautbois ; la livrée de

M. Romanzoff, Sénateur & Major Géneral , Frere

de l'Ambaſſadeur ; ſes deux Sécretaires & ſon

Ecuyer, à cheval ; ce Sénateur, dans un caroſſe at

telé de ſix chevaux, au côté duquel marchoient dix

Grenadiers ; la livrée du Géneral Keit & trois de

ſes caroſſes, chacun à fix chevaux ; un détache

ment des Grenadiers à cheval ; deux Ecuyers de

l'Ambaſſadeur, à cheval ; ſix chevaux de ſelle, ma

gnifiquement caparaçonnés & conduits chacun par

un Palfrenier ; la livrée de l'Ambaſſadeur ; differens

Inſtrumens de Muſique guerriere ; les Officiers de

l'Ambaſſadeur ; ſix de ſes Pages & ſes Gentilshom

mes ; le Maréchal, le Sécretaire & l'Interprete de

l'Ambaſſade. L'Ambaſſadeur, ayant avec lui le Gé

neral Keit, venoit enſuite dans un caroſſe attelé de

huit chevaux, & précedé de douze Heyduques, &

la marche étoit fermée par trente Cuiraſſiers, qui

avoient
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avoient à leur tête un Lieutenant & un Cornette.

· Les deux Ambaſſadeurs étant arrivés à quatre

heures après midi au Lieu marqué pour la céremo

nie de leur échange , & etant entrés dans deux

Tentes ſéparées, ils en ſortirent un moment apiès,

, & ils s'avancerent en même-tems ſur un Tapis qui

avoit été placé entre les deux Tentes. Ils s'y†
rent, le Géneral Romanzoff dans un Fauteüil, ayant

à ſa gauche le Géneral Keit, & l'Ambaſſadeur du

Grand Seigneur ſur un Sopha, avec Numan Pacha,

nommé Commiſſaire par Sa Hauteſſe , pour faire la

céremonie de l'échange. - - -

Après les complimens réciproques, le Géneral

Keit prit le Géneral Romanzoff par la main droite,

& il le remit à Numan Pacha, qui lui remit l'Am

baſſadeur du Grand Seigneur. Cette céremonie ſe

fit au bruit d'une décharge des canons, que les Am

baſſadeurs avoient fait conduire avec eux , & d'une

triple ſalve de la mouſqueterie des Troupes, qui

étoient de part & d'autre ſous les armes. Numan

Pacha emmena le Géneral Romanzoff dans la Ten

te où l'Ambaſſadeur du Grand Seigneur avoit paſſé

la nuit précedente, & ce dernier ſe rendit avec le

Géneral Keit dans celle où avoit couché le Géneral

Romanzoft. On leur y ſervit des rafraîchiſſemens,

ainſi qu'aux perſonnes de leur ſuite,& on leur remit

les préſens qui leur étoient deſtinés, & qui conſis

toient en un très-beau cheval, avec une ſelle &

une houſſe de velours cramoiſi , brodée d'or , que

le Grand Seigneur a donné au Géneral Romanzoff,

& en pluſieurs Peliſſes, envoyées à l'Ambaſſadeur

de Sa Hauteſſe. . - |

Ce Miniſtre doit être conduit à Pétersbourg par

le Sénateur Romanzoff & par M. de Meyendorff,

& le Géneral Romanzoff ſera conduit à Conſtanti

nople par un Pacha à deux Queues & par un Ca- .

pigi Bachi, ·
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Le Duc de Curlande a écrit à la Princeſſe Régen-.

te une lettre très-ſoûmiſe , dans laquelle il l'aſſûre

. qu'ayant fait tous ſes efforts pour ſe rapeller la

conduite qu'il a tenuë avant & depuis la mort de ia

Czarine, il n'a pû découvrir en quoi il a déplû à la

Princeſſe Régente ; que ſon intention n'a jamais

été de manquer aux égards qu'il devoit à cette

Princeſſe & au Prince de Brunswick Bevern ; que

s'il a été capable de s'en écarter en quelque choſe,

il ſuplie la Princeſſe Régente de croire que cela ne

lui eſt arrivé que par inadvertance, & par une ſuite

des embarras attachés à l'adminiſtration des affaires

de la Monarchie ; que ce n'eſt point pour demander

ſa grace, qu'il prend la liberté d'écrire à cette Prin

ceſſe ; qu'après une épreuve auſſi rude que celle

qu'il vient de faire de l'inſtabilité des grandeurs

humaines, ce qui l'intereſſe perſonnellement ne

pent plus le toucher ; qu'ainſi, quelque peine qu'on

veüille lui impoſer, il eſt prêt à la ſubir ; qu'il n'a

qu'une ſeule faveur à demander au Czar, & que

c'eſt de vouloir bien jetter un regard de compaſſion

ſur ſa malheureuſe famille, qui n'a participé en

rien aux fautes qu'on lui impute à lui-même; qu'en

obtenant cette grace, il ne s'occupera plus qu'à prier

s Dieu pour la conſervation du Czar & pour ceſle de

la Princeſſe Régente.
-

| Le bruit court que la Ducheſſe de Curlande ſera

renfermée dans un Convent, mais qu'on accordera

la liberté à ſes enfans, auxquels on aſſignera des

Penſions proportionnées au rang† tiendront

dans la ſuite. Le fils aîné du Duc de Curlande eſt

1oujours malade, & on continuë de le garder.

'. Le Géneral Charles Biron, qui commandoit à

Moſcow, y fut arrêté le 23. Novembre dernier, au

milieu d'un repas qu'il donnoit à l'occaſion de l'Ans

niverſaire de la Naiſſance du Duc de Curlande, & le

- - , Peuple,
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l Peuple, qui douze jours auparavant, avoit donné de

· grandes démonſtrations de joye pour l'avenement

de ce Duc à la Régence , a fait des réjoüiſſances

publiques pour ſa diſgrace, & a brûlé ſon effigie. .

· La Princeſſe Régente a mandé aux Etat de Cur

lande, qu'à l'exemple de la feuë Czarine , le Czar

· protegeroit dans toutes les occaſions les Curlandois

| & qu'il contribuëroit de tout ſon pouvoir à leur

· aſſûrer la joüiſſance de leurs Privileges, & à empê

cher qu'ils ne fuſſent oprimés par aucun de leurs

voifins. - -

Conformément à ces aſſurances, 12ooo. hom

· mes des Troupes qui ſont dans les Provinces cé

· dées au Czar Pierre I. par la Suede, ont reçû ordre

de ſe tenir prêtes à marcher,pour ſe rendre au pre

| mier commandement dans le Duché de Curlande.

Le Czar a déclaré le Prince Iſmailoff , & M.

· Butturlin , Lieutenans Feldt-Maréchaux ; le Prince

Pierre Czerkaskoy , Mrs Hampff, Sterſchſneff &

· Kofloff, Majors Géneraux ; le Baron de Tettau,

· qui eſt Directeur de l'Académie des Cadets, & les

| Colonels Rop & Lapuchin, Brigadiers de ſes Ar

mées.

Le 27. Novembre dernier, le Feldt-Maréchal

| Comte de Munich ſe trouva extrêmement incom

modé d'une violente colique, & on a craint pen

dant quelques jours que ſa maladie n'eût des ſuites

' fâcheuſes , mais les remedes que les Médecins lui .

º

| ſation, portés contre lui.

ont fait prendre, l'ont beaucoup ſoulagé, & on

eſpere que ſa ſanté ſera bien-tôt rétablie.

On a apris depuis, que le Géneral Uſchakow &

: M. Ehmer, Auditeur Géneral des Régimens des

Gardes à pied, s'étoient rendus au Château de

Schlieſſelbourg, par ordre du Czar, pour interro

ger le Duc de Curlande ſur pluſieurs chefs d'accu

I Il
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Il y a aparence que le Czar ne traitera point ce

Buc avec rigueur, & qu'il ſe contentera de l'en

voyer ou à Tobolſcka, Capitale de la Sibérie, ou

au Château d'Oranienbourg , en Ukraine.

S. M. Cz. a ordonné qu'on le ſervît dans ſa pri

ſon d'une maniere convenable à ſon rang.

M. de Beſtuchef, ci-devant Miniſtre #tiº,

lequel avoit été conduit à Kexholm, a été trans

feré à Nerva, où ſont détenus les deux Princes

Dolgorouky.

Le Comte de Munich, dont la ſanté paroiſſoit ré

tablie , eſt retombé malade.

La Ducheſſe de Curlande a été transferée de la

Fortereſſe de Schlieſſelbourg dans un Monaſtere ſi

tué à quelques lieuës de Pétersbourg.

La† Princeſſe de Moſcovie a fait remettre

en liberté M. Andrei, Sécretaire du Cabinet & ſept

Officiers des Régimens des Gardes, qui étoient

riſonniers dans la Citadelle, par ordre du Duc de

Curlande, & le Czar a nommé M. Andrei, Con

ſeiller d'Etat. -

Le Duc de Curlande eſt tombé dangereuſement

malade au Château de Schlieſſelbourg , & il a de

· fréquentes convulſions , il paroît même qu'il a l'es

prit troublé, & dans quelques uns des interroga

toires qu'il a ſubis, il a tenu des diſcours qui n'a-

voient aucune ſuite.

La diſgrace de ce Duc a fait une telle impreſſion

ſur ſa fille, qu'on craint auſſi pour ſes jours.

On prétend que le Géneral Bismarck a été con

vaincu de diverſes prévarications, & qu'il ſera con

· damné à une priſon perpétuelle. . --

SUEDE
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S U E D E.

N mande de Stockholm du 12, du mois pas- -

sé, que M. de Beſtuchef, Miniſtre du Czar,

ſe tient fort retiré, depuis qu'il a apris que le Duc

& la Ducheſſe de Curlande avoient été arrêtés avec

toutes les Perſonnes qui leur étoient attachées, &

ue M. Schavius , Sécretaire du Duc de Curlande,

qu'il avoit envoyé dans cette Ville,pour concerter

avec les Miniſtres de S. M. Sued. les moyens de

parvenir à un accommodement entre les deux Puis- .

ſances, paroît n'être pas diſpoſé à retourner à Pé

tersbourg.

A L L E M A G N E.

N a apris de Vienne du 24. du mois dernier,

O que la Réponſe de la Reine de Hongrie au

Manifeſte de l'Electeur de Baviere , vient d'être

rendu public, & que l'on en a envoyé des Exem

· plaires à tous les Miniſtres de cette Princeſſe dans

les Cours Etrangeres, pour les remettre aux Prin

ces auprès deſquels ils réſident.

Le Comte d'Uhlefedt, Ambaſſadeur de la Reine

de Hongrie à la Porte , a mandé à cette Princeſſe,

que le Grand Seigneur paroiſſoit diſpoſé à remplir

les engagemens qu'il avoit contractés avec le feu

Empereur par le dernier Traité de Paix . -

ôn aprend de Silbſie , que les habitans de

Breſlaw avoient ouvert les portes de leur Ville au

Roy de Pruſſe, à condition qu'il n'y mettroit point

de Garniſon.

Dès que S. M Pr. eut été reçûë dans Breſlaw,

le Comte de Reisky , qui y commandoit pour la

Reine de Hongrie & de Boheme, en ſortit avec les

Officiers de l'Etat Major & les principaux Magis

trats , & ils ſe retirerent dans un Bourg voiſin,

l ijº pour
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pour y attendre les ordres de la Cour de Vienne. .

M. de Kirckeyſen, que le Baron de Gotter avoit

dépêché au Roy de Pruſſe, pour l'informer du ré

ſuitat de la conférence qu'il eut le 24. du mois der

· nier avec le Grand Duc de Toſcane, revint le 5 de

· ce mois de Siléſie, & le jour même de ſon arrivée,

il ſe rendit chés le Comte de Sinzendorf, Grand

Chancelier, pour lui déclarer les réſolutions de

'S. M. Pruſſienne. . - " -

Les Etats de Tranſilvanie & ceux de Croatie ,

· .. ont envoyé à Vienne des Députés, pour aſſûrer la

- Reine de leur fidelité & de leur ſoûmiſſion, & pour

lui demander la confirmation de leurs P1ivileges. .

Depuis que M. de Kirckeyſen eſt revenu de Silé

ſie, le Comte de Gotter, & le Baron de Borck ,

Envoyé Extraordinaire du Roy de Pruſſe, ont eû

· pluſieurs conférences avec le Comte de Sinzendorf,

, & l'on aſſûre qu'ils lui ont déclaré dans la der

| niere, que Sa Majeſté Pruſſienne ne pouvoit rien

changer aux réſolutions qu'elle avoit priſes , mais

qu'elle étoit toujours prête à s'accommoder avec la

Reine de Hongrie & de Boheme, & à lui donner

, des marques de ſon amitié. -

Il s'étoit répandu un bruit que la Reine étoit dis

poſée à s'en raporter à la déciſion du Roy de la

, Grande Bretagne & de la République de Hollande,

par raport à ſes diférends avec le Roy de Pruſſe,
, mais quelques circonſtances font craindre que les

voyes de la négociation ne ſoient pas ſi- tôt em

- ployées,& cette crainte eſt confirmée par les ordres

envoyés à pluſieurs Régimens de ſe tenir prêts à

marcher pour aller joindre les autres Troupes qui

· defilent vers la Siléſie. -

| Pluſieurs Seigneurs & Gentilshommes Siléſiens,

· de la Religion Catholique, ſe ſont retirés de Silé

ſie , depuis que cette Province eſt occupée par les

| Troupes de S. M. Pr. ·

:
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R A T I s B o N N E.

O N mande du 3o. du mois paſſé, que la

V / Reine de Hongrie a fait préſenter à la Diet

te de l'Empire, un Acte par lequel elle tranſmet
au Grand Duc de Toſcane la voix Electorale de

Boheme pour la Diette qui doit ſe tenir à Francfort

pour l'Election d'un Empereur.

Cet Acte porte que la Dignité Electorale étant

attachée au Royaume de Boheme , les Prin
#sées du Sang Royal de ce Royaume ont non-ſeu

lement le droit de ſucceder à la Couronne, au dé

faut d'héritiers mâles, mais encore de joüir , ſans

la moindre exception ou reſtrict on , de toutes les

prérogatives qui y ſont attachées, ſelon les uſages ,

& les privileges du Royaume ; qu'il eſt également

inconteſtable , que quoique la Maiſon d'Autriche ſe
trouve privée de§ mâles, la Dignité Elec

torale ne ceſſe pas d'y exiſter , que perſonne n'igno

re que, ſoit avant la Bulle d'Or, ſoit depuis qu'elle

a été reçûë, le Royaume de Boheme, au défaut de

Princes, a été§ par trois Princeſſes, auxquel

les on n'a jamais diſputé la Dignité Electorale, ni

le droit de donner leurs ſuffrages aux Elections des

Empereurs ; qu'ainſi la Reine de Hongrie voulant

joüir du même droit, & de celui qu'elle a de le

transmettre aux Etats du Royaume , ou d'en diſpo

ſer en faveur du Grand Duc de Toſcane, lui donne,

tant pour elle que pour ſes deſcendans, nés & à

naître , Princes ou Princeſſes, le droit qu'elle a en

vertu desPrivileges duRoyaume de Boheme,d'aſſiſter ,

en perſonne ou par Députés, à la Diette qui ſe tien

dra pour l'Election d'un Empereur , afin de joüir

du même droit dans toute ſon étenduë , d'avºir

Séance à la Diette, d'y donner ſa voix, & d'exercer

les autres fonctions de la Dignité Electorale avec

- - I iij toutes
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toutes les prérogatives qui y ſont attachées ; que

du reſte elle ſe perſuade qu'aueun dé ſes deſcendans,

préſens ou futurs, ne manquera jamais de reſpect

au Grand Duc de Toſcane , uſqu'au point de lui

diſputer le droit qu'elle lui tranſmet, bien entendu

que le préſent Acte ne portera aucun préjudice à

ceux ou à celles qui ſont apellés à la ſucceſſion des

Etats de la Maiſon d'Autriche, en vertu de la Prag

matique Sanction.

Pluſieurs Princes & Etats d'Allemagne, ont en- .

voyé ordre aux Miniſtres qui aſſiſtent de leur pa'lº.°

la Diette de l'Empire, de faire opoſition 'à l'Acte

par lequel la Reine de Hongrie autoriſe le Grand

Duc de Toſcane à donner ſa voix pour l'Election

d'un Empereur, & ils prétendent que le droit d'é-

lire un Empereur apartient aux ſeuls Electeurs, &

eſt attaché aux charges Héréditaires qu'ils poſſedent

dans l'Empire ; que la Bulle d'Or porte expreſſé

ment, que les Princeſſes ne ſeront point admiſes à

remplir les fonctions & à joüir des prérogatives de

la Dignité Electorale, & que ce ſera à ſon plus

proche Parent, que le droit de donner ſa voix pour

l'Election d'un Èmpereur ſera tranſmis; que cette

Loi eſt fondée ſur les Conſtitutions de l'Empire &

ſur la nature des Fiefs qui en relevent ; qu'en vertu

de la nature de ces Fiefs, la propre mere d'un Elec

teur eſt excluë de la Tutelle de ſon fils, laquelle

apartient au plus proche parent du Prince mineur,

& que ſi les Conſtitutions de l'Empire ne per

mettent pas aux Princeſſes d'être Tutrices des Elec

teurs, ni d'exercer la Dignité Electorale, elles

leur permettent encore moins d'en transmettre à

quelqu'un les prérogatives† eſt indubita- '

ble, que lorſque l'on ne poſſede pas ſoi-même un

droit, on ne peut le faire poſſeder à un autre , que
perſonne n'ignore que lorſque le Royaume #Bo

- CIIlC
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，

-

heme a été remis au nombre des Etats de l'Empire,

# n'a rien ſtipulé de particulier en faveur des

Princesses qui pnssederoient ce Royaume , enfin

qu'il ne ſe trouve dans aucune des Conſtitutions de

l'Empire, ni dans la Pragmatique Sanction, aucun

article ſur lequel la Reine de Hongrie puisse ſe

fonder , pour autoriſer le Grand Duc de Toſcane à

aſſiſter à la Diette de Francfort, & à devenir Elec

teur, ſi non de droit, au moins de fait.

eſ#Rte Princesse a répondu à ces objections par un

crit adressé aux Miniſtres qui réſident à Ratis

bonne en ſon nom : ce Reſcrit porte que les Prin

ces & Princeſſes qui ſont apellés à la ſucceſſion de

la Maiſon d'Autriche dans le cas de l'extinction to

tale des deſcendans du feu Empereur ſon pere, ont

interêt de ſoûtenir que la Dignité Electgrale atta

chée à la Couronne de Boheme n'eſt point éteinte

dans les femmes, & qu'elles jouiſſent du droit de

tranſmettre cette Dignité, puiſque ceux qui ſont

apellés à la ſucceſſion, de quelque ſexe qu'ils ſoient,

ne peuvent y prétendre que du chef des femmes,

& qu'ainſi ils ſeroient exclus de la Dignité Electo

le; que la Branche maſculine de la Maiſon d'Au

triche ſe trouvant éteinte, il n'y a plus de proche

parent dans cette Branche, & qu'on ne peut faire

valoir à cet égard l'article contenu dans la Bulle

d'Or touchant le droit des Agnats ou proches Pa

rens ; que c'eſt tomber dans une contradiction que

de prétendre que le droit de donner ſa voix pour

l'Election d'un Empereur ſoit attaché uniquement

aux Charges Héréditaires de l'Empire, annexées

aux Electorats, pniſque ſi ce principe étoit reçû,

l'Electeur Palatin & l'Électeur de Hanover ne pour

roient donner leurs ſuffrages dans l'Election d'un

Empereur, leurs Charges Héreditaires n'étant pas

bien déterminées; qu'avant l'établiſſement de la,

I iiij Bulle

#
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Bulle d'Or, les Etats du Royaume de Boheme ont

obtenu le droit de donner leur voix, au défaut de

leurs Souverains, pour élire les Empereurs, enſorte

que les Agnats dont les droits étoient reglés dans

les autres Electorats, ne joüiſſoient point de ces

mêmes droits par raport au Royaume de Boheme ;

que lorſqu'àprès la mort de l'Empereur Maximi

lien I. Sigiſmond, Roy de Pologne, comme plus

proche parent de Louis, Roy de Boheme, envoya

des Ambaſſadeurs à la Diette Electorale , ſes Am

baſſadeurs n'y furent point admis, & qu'o, ..#ie,.

çut que ceux du Royaume de Boheme, dont les

États uſerent de leur droit, à cauſe de la minorité

de leur Souverain, que l'Electorat de Boheme étant

d'une nature particuliere, en ce que la ſucceſſion.

féminine y eſt établie , pendant qu'elle n'a point

lieu dans ſés autres Electorats, & la Bulle d'Or dé

cidant que ſi la Branche Féminine venoit à s'étein

dre, le Prince qui ſeroit élû Roy de Bohême , ſe

roit revêtu en même-tems de la Dignité Electora

le, il eſt ſurprenant qu'on veüille diſputer le même

avantage à une Princeſſe, qui par ſa naiſſance y a

un droit également juſte & fondé ; que puiſque les

Etats de Boheme ont pris ordinairement l'adminis- .

tration du Royaume pendant la minorité de leurs

Souverains, & que leurs Ambaſſadeurs ont été pré

ferés à ceux de Sigiſmond, ainſi qu'il a été dit ci

deſſus , c'eſt une preuve bien évidente, que la diſ

poſition de la Bulle d'Or touchant les plus proches

Parens ne peut avoir lieu par raport à la Dignité

Electorale attachée à ce Royaume.

P o L o G N E.

O N mande de Warſovie du 31. du mois paſſé,

que quoiqu'on ne doute point que le Duc de

Curlande ne ſoit bien-tôt dépoüillé de ſes Etats , la

- Républiqu
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République n'a encore fait aucune démarche qui

donne lieu de croire qu'elle penſe à faire valoir ſes

prétentions ſur les Duchés de Curlande & de Semi
galle , & que le bruit court que le Czar étant dans

le deſſein de faire élire un Prince de la Maiſon de

Brunſwick Bevern , pour Souverain par les Etats de

Curlande, la République eſt convenuë de ne point

s'opoſer à cette Election, -

- E s P A G N E.

étant entier -

A Es Lettres de Madrid du 3 de ce mois , por

1L tent que le 22. du mois paſſé, le Duc de

Termoli , Ambaſſadeur Lxtraordinaire du Roy des

deux Siciles, donna une Fête magnifique pour la

naissance de la Princesse , dont la Reine des deux

Siciles eſt accouehée. Cette Fête commença par un

grand dîner, auquel tous les Miniſtres d'Etat ſe

trouverent, ainſi que les Chevaliers de l'Ordre de la

Toiſon d'Or & de celui de S. Janvier , & la plûpart

des Dames de la Cour. Après le repas il y eut un

Concert qui fut ſuivi de la repréſentation d'une Co

médie. Le ſoir,le Palais de l'Ambassadeur fut entie

rement illuminé , & pendant le Bal, qui dura toute

la nuit, on ſervit toutes ſortes de rafraîchissemens.

Des Armateurs Biſcayens ont conduit depuis peu

à Cadix deux priſes Angloiſes.

S. M. C. a nommé le Comte de Montijo , ſon

Ambassadeur Extraordinaire & Plénipotentiaire à la.

Diette qui ſe doit tenir à Francfort pour l'Election

d'un Empereur. -

On a apris de l' ſle de Tenerife, une des Ifles Ca

naries, qu'une Balandre Angloiſe s'étant aprochée

de l'Iſle de Fuerteventura le 2 I. du mois d'Octobre

dernier , ſo hommes de l'équipage étoient deſcen

dus à terre près du Port de Taraxalexo, & avoient

· L v pillé

-
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avoient pillé pluſieurs habitations, fait quelques pri

ſonniers, & enlevé les Vaſes ſacrés de la Chapelle

· de l'Hermitage de S. Michel , que ſur la nouvelle

des déſordres qu'ils avoient commis, le Lieutenant

Colonel Don Joſeph Sanchez Umpierres, Gouver

neur des Armes de l'Iſle, lequel étant à une lieuë

de Taraxalexo , n'avoit pû† informé assés-tôt

de l'arrivée des ennemis, pour s'opoſer à leur des

cente,étoit monté à cheval avec le peu de monde qu'il

avoit pû rassembler, que d'abord afin que quelques

Soldats, auxquels il avoit donné ordre o . ,ie ,

eussent le tems de le joindre, il avoit cherch #

amuſer les Anglois, en feignant de vouloir racheter

le butin qu'ils avoient fait , & en leur propoſant de

traiter de la rançon des priſonniers, mais que les An

glois au lieu d'écouter ſes propoſitions, s'étoient diſ

poſés à l'attaquer,que comme il n'avoit avec lui que

33. hommes, dont la plûpart n'étoient armés que

de piques & d'épées, il s'étoit retranché auſſi avan

tageuſement que le tems le lui permettoit, & que

malgré l'inégalité du nombre & des armes,non ſeu

lement il avoit rendu inutiles tous les efforts que les

ennemis avoient faits pour le forcer dans ſes retran

chemens,mais encore il les avoit entierement défaits,

après un combat d'environ une heure, dans lequel

trenteAnglois ont été tués & vingt faits priſonniers.

Les Eſpagnols n'ont perdu que cinq hommes dans

cette occaſion, & ils ont repris tout le butin fait par
les ennemis.

Le 24. du même mois, , 5. autres Anglois qui n'é-

toient pas inſtruits du mauvais ſuccès de l'entre

priſe de leurs compatriotes, firent auſſi une deſcen- .

te dans la même Iſle & à peu près dans le même

endroit, & Don Joſeph Sanchez Umpierres, qui en

fut averti ſur le champ,ayant marché à leur rencon

tre, il les tailla tous en piéces, ſans qu'il en reſtât un

- pour
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pour porter la nouvelle de leur défaite au Vaisseau

ſur lequel ils étoient venus.

N A P L E s.

O N a apris le 13. du mois passé que le Roy

ayant fait donner part le 6. du même mois

aux Tribunaux & au Corps de Ville, de la con

é§ º-ººs de cette Cour-a-are-Seigneur, ils

tant #erement t°rendemain S. M à cette occa

* é#ie le 9. les Juges du Civil, & ceux du Cri

minel de la Cour de la Vicairerie, accompagnés de

ſix Capitaines des Archers, & précedés des He

rauts d'Armes , de ſix Trabans & de ſix Trompet

tes, ſe rendirent chés le Notaire de la Cour, lequel

étant allé avec ce cortege à la Place , vis-à-vis le

Palais , où ſix† des Régimens des Gar

des Italiennes & Suiſſes étoient ſous les armes, y

fit la publication de la Paix en la maniere accoûtu

mée. Cette publication ſe fit avec les mêmes céré

monies dans les autres Places publiques , & le ſoir

il y eut des illuminations à l'Hôtel de Ville, à

l'Arſenal & à l'Hotel des Ambaſſadeurs.

Les Lettres du 2o portent, que les Chevaliers,

Commandeurs & Officiers de l'Ordre de S. Janvier,

s'étant aſſemblés le 16. dans le Cabinet du Roy,

S. M. tint un Chapitre dans lequel les preuves#

Chevaliers qu'elle avoit nommés dans le Chapitre

précédent , furent admiſes. Le Roy, précédé des

Chevaliers, Commandeurs & Officiers de l'Ordre,

entre leſquels marchoient les nouveaux Chevaliers

en habits de Novices, ſe rendit enſuite à la Cha

pelle. S. M. étoit en Manteau, le Colier de l'Or

dre par deſſus, ainſi que celui de l'Ordre du S. Eſ -

prit, & celui de la Toiſon d'Or. Après la Meſſe

- l vj qui
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qui fut célébrée par l'Archevêque de Bari, Com

mandeur de l'Ordre, le Roy ſe plaça ſur le Trône

qui étoit au côté droit de l'Autel , & S. M. donna

les marques de l'Ordre aux nouveaux Chevaliers.

I T A L I E.

rN N mande de Rome que le 2o. du mois passé,

O le Pape s'étant rendu à l'Egliſe des Domini

cains de la -mhler. aue d'aoorº #!ºº.'2Messe

· dans la ChapelIe de Sºč- §eº " §

alla enſuite voir le R. P.Th§.#er# :

de l'Ordre,qui étoit très-dangereuſement malade ,

âgé de 88. ans, & qu'après avoir demeuré près

d'une demie-heure avec lui, Elle viſita la Biblio

théque publique dont la plus grande partie a été

léguée à la Maiſon , par le Cardinal Caſanata qui

a fait une fondation pour l'entretenir, &c.

, Le Pape a ordonné que non-ſeulement les Ec

cléſiaſtiques qui ſont dans les Ordres, mais encore

les ſimples Cleres qui possedent des Bénefices ou

des Penſions ſur des Bénefices, portassent l'habit

de leur état. - -

Sa Sainteté a défendu à tout Prêtre d'exercer la

Profeſfion d'Avocat dans les Tribunaux Séculiers,

& à tout Religieux de ſortir ſeul de ſon Convent ,

ſans une permiſſion expreſſe de ſes Superieurs.

L'Abbé Paulucci, Agent du Duc de Modene, a

preſenté au Pape un Payſan du Modenois , qu'on

aſſûre avoir prédit au Duc de Modene l'exaltation

de Sa Sainteté au Pontificat.

' Le Pape a annoncé dans un Conſiſtoire au Sacré

College, que l'accommodement entre le S. Siége
& la Cour de Lisbonne étoit conclu.

Le Cardinal de Tencin y propoſa l'Evêché de Tar

bes pour l'Abbé de Beaupoil de Saint Aulaire, &

pré
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7
préconiſa l'Abbé d'Eſpalunque, Vicaire Géneral

de l'Evêché de Leſcar, pour l'Abbaye d'Essey,

O. de S. Benoît, Diocèſe d'Agen. ' -

Le Prince Joſeph de Hesse-Darmſtadt fut préco

niſé par le Cardinal de Bossu pour l'Évêché

d'Augsbourg.

A la fin du Confiſtoire, le Pape accorda le Pal

lium à l'Archevêque d'Embrun & à l'Archevêque

de Santa Fé de Bogota.

Les differends de cette Cour avec celle de Turin

étant entierement terminés , le Roy de Sardaigne

a été déclaré Vicaire perpétuel du S. Siége pour

tous les Fiefs que le S. Siége possede en Piedmont,

& ſur l'avis qu'on a reçû que ce Prince avoit fait

fortir de ces Fiefs les Troupes qu'il y avoit mis en

garniſon , le Pape a nommé M. Merlini, pour ſe

rendre à Turin en qualité de Nonce. -

Sa Sainteté a réſolu de prendre connoissance de

toutes les difficultés qui pourront ſurvenir entre le

Saint Siége & les Cours Etrangeres, & de ne les

plus renvoyer à des Congrégations particulieres.

En conſéquence Elle a ſuprimé la Congrégation

qui avoit été établie par le feu Pape, pour chercher

, les moyens de parvenir à un accommodement avec

Ie Roy des deux Siciles, & Elie a fait ſçavoir au

Cardinal Aquaviva & à l'Abbé Galiani, Grand

Aumônier de S. M. Sic. & ſon Miniſtre Plénipo

tentiaire à la Cour de Rome, qu'elle avoit chargé

le Cardinal Aldrovandi de regler avec eux les af

faires qui concernent le Royaume de Naples, &

# vouloit qu'ils tinssent devant Elle leurs con

C I C [l C6 S. .

L'entretien des Galeres cauſant beaucoup de dé

penſes à la Chambre Apoſtolique, le Pape a or

donné qu'on en déſarmât une , & Sa Sainteté a

donné les trois autres à la Religion de Malthe, à
CQII-•
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condition que la Religion les tînt toujours équi

pées, & qu'elle les employât à procurer la ſûreté

de la navigation ſur les côtes de l'Etat Eccléſias

tique.

Sa Sainteté a établi une nouvelle Congrégation

pour décider les conteſtations entre les Evêques &

les Abbayes, Chapitres & Communautés, qui pré

tendent ne pas dépendre de la Juriſdiction Epis

Acopale. -

On célebra le 21. du mois dernier dans l'Egliſe

du Saint Nom de Marie, où l'on avoit élevé un

magnifique Catafalque , un Service ſolemnel pour

le repos de l'ame du feu Empereur, & le Comte

de Daun, Auditeur de Rote pour l'Allemagne &

Miniſtre Plénipotentiaire de la Reine de Hongrie

& de Boheme, y officia pontificalement.

On a placé depuis peu dans une des Sales du Ca

pitole la Statue de bronze que le Peuple Romain a

ordonné d'ériger en l'honneur du feu Pape. Cette

Statuë a été faite ſur les desseins du Sr Pierre

Bracci, par Pierre - François Giardoni, célebre

Sculpteur de Reme. Sur le pied d'eſtal eſt cette Inſ

cription. Clementi XII. Pontifici maximo, ob Se

natûs privilegia amplificata ; exornatam adificiis ur

bem ; laxatas areas, directas , prolatas, ſtratasque

vias , vetera ſigna multo are comparata , in Capito

liam invečta magnificeque diſpoſita , Senatus Populus

que Romanus optimo & muniſicentiſſimo Principi Sta

tuam decrevit. -

I s L E D E C o R s E.

L Es deux Bandits qui commettent depuis long

tems des désordres dans la Piéve de Lento ,

ont volé deux Miquelets, & le Marquis de Mail

lebois en ayant été inſtruit, a fait venir tous les

Bergers des environs, & leur a défendu ſous peine

de
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de mort, de donner retraite à ces ſcélerats Ce Gé

neral a fait bruler les maiſons de deux de leurs

parens qui ont été convaincus de leur avoir fourni

des vivres & d'autres ſecours.

On conduit chaque jour à la Baſtie quelques pri

ſonniers, accuſés† fourni retraite à ces deux

Bandits. On a arrêté auſſi dans les environs de

Fiumorbo trois Voleurs, dont un a été condamné

à être pendu, & les deux autres aux Galeres.

Le Marquis de Maillebois a fait passer par les

armes un homme de l'Iſolacci qui, après avoir été

chassé de l'Iſle , y eſt retourné, malgré la défenſe

qui lui a été faite, ſous peine de la vie, d'y ren

tI'el . ' , ,

Ce Géneral† à Luciana avec pluſieurs

des principaux Officiers des Troupes Françoiſes,

pour reconnoître un Bois oû l'on prétend que les

deux Bandits de Lento ſe retirent ſouvent pendant

la nuit , & il a fait diſtribuer des armes à pluſieurs

des habitans des Lieux voiſins qui ſe ſont chargés

de leur dresser des embuſcades.

Malgré toutes les précautions qu'on a priſes,

ces deux Bandits ont encore tué à dix milles de la

Battie , deux hommes de leur Province , , & l'on

prétend que ces ſcélerats depuis quelque rems ont

ôté la vie à plus de 19: perſonnes. Queſques-uns

de leurs parens étant ſoupçonnés d'avoir voulu ſe

joindre à eux, le Marquis de Maillebois a fait en

core dernierement diſtribuer des armes à plufieurs

habitans des environs de Lento qui ſont leurs en

nemis declarés, & qui ont un grand interêt d'ar

rêter le cours de leurs brigandages.

Un accident ayant mis le feu à un Bois d'Oliviers

dans la Pieve de Caſinea , cet incendie a cauſé un

dommage de plus de 6oooo liv, aux Habitans des

Villages de Vinſulaſca & de la Penta.
- - GRANDR
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G R A N D E-B R E T A G N E. ,

- O§ aprend de Londres que les Eſpagnols ſe

ſont emparés des Vaiſſeaux la Marie & le

Boſton, commandés par les Capitaines Flowers &

Trout, & qu'ils ont conduit, le premier à la Baye

des Honduras , & le ſecond à la Havane. , •

La Printeſſe de Galles accoucha le 1o. de ce

mois entre ſept & huit heures du matin d'une Prin- .

ceſſe , & elle ſe porte auſſi bien qu'on puiſſe le
deſirer. " . - - -

On a ſaiſi ſur la riviere deux Bâtimens de Lis

bonne, à bord desquels il y avoit des marchandi

ſes d'Eſpagne. - | .

Le Capitaine Spring , arrivé depuis peu de la Ja

maïque, a raporté qu'une Chaloupe de la nouvelle

Yorck, & une autre de Philadelphie, leſquelles

avoient été priſes par les Eſpagnols, avoient été

repriſes par un Vaiſſeau de guerre Anglois , &

avoient été raménées à la Jamaïque.

On a apris que Don Rogrigue de Torres
étoit arrivé à Carthagene avec douze Vaiſleaux, &

qu'il en avoit laiſſé ſix à Porto Rico.

M. Main,qui commande le Vaiſſeau de guerre le
Worceſter , ayant donné avis à l'Amiral Vernon ,

que l'équipage d'un Bâtiment Eſpagnol , dont il

s'eſt emparé dans les environs d'Hiſpaniola ,

aſſûroit que Don Rodrigue de Torres avoit ordre

du Roy d'Eſpagne d'attaquer la Jamaique , on

attendoit avec impatience dans cette lſle ; lo ſque

le Bird Galley en eſt parti , l'arrivée de l'Eſcadre

du Chevalier Chaloner Ogle. -

H o L L AN D E E T PA Y s - B A S.

N a apris de la Haye du 1 I. de ce mois , que

O la Digue de Kedingh m n'ayant pû réſiſter à

la violence de la marée, une partie de cette Digue
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fut renverſée la nuit du 3. au 4. de ce mois, &

que tout le Pays de l'Albeſſerwart a été entiere

ment inondé. Quelques jours avant que cet acci

dent arrivât, les habitans qui prévoyoient qu'ils

en étoient menacés, avoient eu la précaution de ſe

ſauver avec leurs effets les plus précieux. On a eu

auſſi celle de faire murer les portes de la Ville de

Gorcum , & tous les paſſages par où l'eau y pou
VO1t entrer, • *

Les derniers avis de Bruxelles portent, que le

Catafalque que l'Archiducheſſe Gouvernante avoit

ordonné d'élever dans l'Egliſe Collégiale de S. Mi

chel & ſainte Gudule, ayant été achevé le 3. de ce

mois, on célebra le 4, dans cette Egliſe un Service

ſolemnel pour le repos de l'ame de l'Empereur.

La miſere à laquelle ce Pays eſt réduit, tant par

l'interruption du Commerce , que par le déborde

ment des Rivieres, ne ſe peut exprimer, & l'on

compte que le dommage cauſé dans la ſeule Pro

vince de Namur par les inondations, monte à plus

de trois millions. -

Le Grand Duc de Toſcane a écrit aux Etats Gé

néraux une Lettre , par laquelle il leur marque

qu'indépendamment des aſſurances qu'ils lui ont

données, on a ſçû par le Miniſtre qui réſide à la

Haye de ſa part, qu'ils étoient dans la réſolution

de ſoutenir ſes intérêts & ceux de la Reine de Hon

grie ; qu'animé par la confiance qu'il a en leur

amitié , il n'heſite pas à leur faire part du deſſein

qu'il a de ſe mettre ſur les rangs pour obtenir la

Couronne Impériale, qu'il n'ignore pas, combien

les Etats Généraux peuvent en cette occaſion , qu'il

les prie inſtamment de lui accorder leurs bons offi

ces de la maniere qu'ils jugeront la plus convena

ble, & d'être perſuadés qu'il en conſervera toute

ſa vie une parfaite reconnoiſſance.

- M.
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M. de Halloy , Sécrétaire d'Ambaſſade de la

Cour de Vienne , a remis au Préſident de l'Aſſem

blée des Etats Généraux, une lettre que la Reine

de Hongrie & de Boheme leur a écrite au ſujet de

l'entrée des troupes du Roy de Pruſſe en Siléſie , &

ui eſt remplie de témoignages de la parfaite con

§ qu'elle a dans l'amitié de la République.

### # # # ## # # # # # # # # # # # # #

F R A N C E.

NouvELLEs DE LA CoUR, DE PARIs , &c.

E premier de ce mois , les Princes &

Princeſſes du Sang, & les Seigneurs &

Dames de la Cour, eurent l'honneur de

complimenter le Roy ſur la nouvelle année.

Le Corps de Ville a rendu à cette occaſion

ſes reſpects à leurs Majeſtés, à Monſeigneur

le Dauphin, & à Meſdames de France.

Les Chevaliers , Commandeurs & Offi

ciers de l'Ordre du S. Eſprit, s'étant aſſem

blés dans le Cabinet du Roy vers les onze

heures du matin, S. M. ſe rendit à la Cha

pelle, étant précedée du Duc de Chartres ,

du Comte de Ciermont, du Prince de Con

ty, du Prince de Dombes, du Comte d'Eu,

& des Commandeurs & Officiers de l'Or

dre. Le Roy, devant lequel les deux Huiſ

, - ſiers
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ſiers de la Chambre portoient leurs Maſſes,

étoit en Manteau , le Colier de l'Ordre par

deſſus, ainſi que celui de l'Ordre de la Toi

ſon d'Or. S. M. entendit la grande Meſſe,

célebrée par l'Abbé Broſſeau , Chapelain

| ordinaire de la Chapelle de Muſique , &

chantée par la Muſique. La Reine & Mon

ſeigneur le Dauphin entendirent la même

Meſſe dans la Tribune.

L'après midi leurs Majeſtés accompagnées

de Madame, aſſiſterent aux Vêpres.

Le 2, le Roy accompagné comme le jour

précedent, aſſiſta au Service qui fut célebré

dans la même Chapelle pour le repos des

ames des Chevaliers de l'Ordre du S. Eſ

prit , morts pendant le cours de l'année

derniere.

Le 29. du mois dernier 2 pendant la Meſſe

du Roy, l'Evêque de Seez prêta ſerment de

fidelité entre les mains de S. M.

· Le Roy a accordé au Comte de Livry ;

Premier Maître de l'Hôtel de S. M. la ſurvi

vance de cette Charge, en faveur du Mar

uis de Livry ſon fils, Colonel du Régiment

u Perche.

*

· Le 6. de ce mois, jour de l'Epiphanie, la

Reine entendit la Meſſe dans la Chapelle du

• * - - Château
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du Château de Verſailles , & S. M. commu- '

nia par les mains de l'Abbé de Pontac, ſon

Aumônier en quartier. - -

Le 1o. M. de Vaſner , Miniſtre Plénipo- .

tentiaire de la Reine de Hongrie & de Bo

heme auprès du Roy, eut en long Manteau .

de deiiil, une audience particuliere de S. M.

dans laquelle , après avoir remis ſes lettres

de créance , il préſenta au Roy la lettre,

par laquelle la Reine de Hongrie & de Bo

heme donne part à S. M. de la mort de

l'Empereur ſon perc. M de Vaſner eut en

ſuite audience de la Reine, de Monſeigneur

le Dauphin, & de Meſdames de France , &

fut conduite à toutes ces audiences par M.

de Verneuil , Introducteur des Ambaſſa

deurs. - -

Le 12, le Roy prit le deüil en violet pour

la mort de l'Empereur. . - -

Le huit, Bernardin - François Fouquet,

Archevêque , d'Embrun , nommé à cet

Archevêché le 17. Septembre dernier, fut

ſacré à Paris dans la Chapelle de l'Archevê

ché par l'Evêque Duc de Langres, aſſiſté de

l'Evêque Comte de Bauvais, & de l'Evêque

de Meaux -

Le 13. ſuivant, il prêta ſerment de fi-, .

delité entre les mains du Roy dans la Cha

pelle du Château de Verſailles , il eſt Abbé

Commandataire de l'Abbaye de S. Pierre#
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· de S.Paul de Caunès, O. S B A.D.de Narbon

s ne, depuis le mois d'Avril 17 27. Docteur en

Théologie de la Faculté de Paris, ci-devant

- Agent Général du Clergé de France pour la

Province de Toulouſe, alors Prébendé de

l'Egliſe de Lombez. -

Le Roy a donné au Prince de Guiſe l'agré

• ment du Régiment d'Infanterie, dont le Duc

de la Valliere, Brigadier des Armées du Roy,

· étoit Colonel. - -

S. M. a permis au Duc de Caumont, Co

• lonel du Régiment d'Infanterie de Beauce ,

· de ſe demettre de ce Régiment en faveur du

Comte de Caumont, ſon frere.

* Le 8. Janvier, la clôture de la neuvai

ne, au ſujet des Prieres faites en l'Egliſe de

| ſainte Geneviéve , à l'occaſion de l'inon

dation de la riviere de Seine dont on a déja

| parlé, fut faite avec les cérémonies accou- .

tumées. Le Prevôt des Marchands , accom

. pagné des Echevins & du Corps de Ville,

, s'y étoit rendu le matin. A ſon arrivée, le

Révérendiſſime Pere Abbé fit un Diſcours

· très-éloquent ſur la reconnoiſſance qui étoit

duë à la Patrone de Paris pour la diminution

des eaux , auquel le Prevôt des Marchands

. répondit avec beaucoup de dignité. On cé

lebra enſuite la Meſſe, après laquelle le Te

· Deum fut chanté ſolemnellement en actions

de rraces. . 3
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Le 6. Fête des Rois, l'Académie Royale

de Muſique donna le premier Bal public de

cette année avec un très-grand concours.

On continuë ordinairement pendant diffe

rens jours de la ſemaine juſqu'au Carême.

Le 1o. Janvier, les Comédiens François

repréſenterent à la Cour le Jaloux déſabuſé,

& la petite Piéce du Deuil.

Le 12. la Tragédie d'Alzire, & les Folies

Amoureuſes.

Le 17. la Comédie du Tartuffe, & l'Acte ;

intitulé le Tems paſſé, tiré de la Comédie du

Triomphe du Tems.

Le 19. la Tragédie de Baja(et , & le

Babillard. •,

Le 24. l'Homme à bonnes fortunes , & le

Mariage Forcé. -

Le 26. la Tragédie d'Ariane , qui fut ſui

· · vie de la Comédie de l'Avocat Patelin.

Le 4 Janvier, les Comédiens Italiens re

préſenterent auſſi à la Cour l'Heureux Stra

tagême, & la Parodie d'Amadis de Gaule.

Le 11. Demºcrite , prétendu Fol , & les

Sauvages , Parodie d'Alxire , Tragédie de
M. de Voltaire. .

Le 18.Arlequin Valet de deux Maîtres ;

Comédie Italienne en trois Actes.

Le 25.la Comédie nouvelle de Pigmalion,

| & la petite Piéce du Portrait. -

TABLE,
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'A D R E S S E generale eſt à

AMonſieur M o R E A U , Commis au

AMercure , vis - à - vis la Comédie Fran

goiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité vaudront remettre leurs Paquets ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

eure, à Paris,peuvent ſe ſervir de cette voye

pour les faire tenir

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets# la Poſte , d'avoir

ſain d'en affranchir le Port , comme cela s'eſt

toiijours pratiqué , afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui

les envoyent, celui , non-ſeulement de me

pas voir paroître leurs Ouvrages , mais

même de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

de copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main , & plus promptement , n'aurone

qu'à donner leurs adreſſes à M. Moreau »

qui aura ſoin de faire leurs Paquets ſans

perte de temps , & de les faire porter sur

º l'heure à la Poſfe, ou aux Meſſageries qu'onlui indiquera. • . -

P R I x XXX. S o i s.
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P I E" C E S F U G I 7 I V E S,

en Vers et en Prose.

LE TRIOMPHE DE LA VER IT E'.

| o D E.

# $ OIN de moi, Déïtés propices
E) . - -

#Aux vœux du prophane Rimeur,

, e# Dieu du Pinde, ſous vos auſpices
， # - t

#Je dédaigne le nom d'Auteur. # .

Eſprit Saint, que mon cœur adore,

Ce ſont tes faveurs que j'implore, - -

A ij Soûtiens
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Saûtiens ma noble activité; -

Que le Démon de l'artifice

En ſoupire, en tremble, en frémiſſe y

Je vais chanter la vérité.

#-

Fuyez, Vertus imaginaires,

-

Que conſacre l'ambition ; '

Diſparoiſſez vaines chimeres,

Vous n'êtes vertus que de nom.

Au crime toujours redoutable,

| A l'innocence favorable,

Infaillible dans ſes arrêts,

Telle ſe montre l'immortelle

Que trace mon pinceau fidelle, .

Vérité, ce ſont-là tes traits.

- - •

#

| Rempli de ſa docte ignorance

Un Philoſophe audacieux,

En vain attaque l'exiſtance

Du Dieu qui regne dans les Cieux ;

Sa proſpérité fait ſon crime,

Mais, au moindre mal qui l'oprime

Tu le portes au repentir ;

Tu lui fais craindre la colere

De ce Dieu juſte, mais ſevere,

Qu'il s'efforçoit d'anéantir.

Vi1
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Vil partiſan, eſclave infame -

De la trompeuſe volupté,

L'impie, en vain refuſe à l'ame

Le droit de l'Immortalité ;

Il raille en vain, en téméraire ,

Tout dogme, dès qu'il eſt contraire

A ſes déſirs impérieux. -

Il eſt des tems où tu l'inſpires,

Il en eſt où tu le déchires

Par les remords les plus affreux. .

#,

O vous , auteurs de ces blaſphêmes

Nés de votre incrédulité,

Que deviennent vos vains ſyſtêmes -

A l'aſpect de la verité ? .

Que devient ce faux héroïſme y

Dont le Démon du fanatiſme

Vous a follement enyvrés,

Auprès de ma raiſon ſoûmiſe

A ce que m'enſeigne I'Egliſe

Sur tant de myſteres ſacrés ?

· · #

Tel eſt ton vouloir admirable,

Auguſte & ſainte verité, •

Du vice adverſaire implacable, -' '

·. A iij Tu
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Tu ne défends que l'équité ;

Que l'homicide calomnie,

S'armant de toute ſa furie ,

Oſe contre elle s'expliquer ; · · :

Orgueilleuſe, mais vaine audace !

Un ſeul de tes traits la terraſſe,

Dès qu'on te la voit attaquer.

. #

Ainſi, l'on connut ta puiſſance,

Lorſque deux Vieillards ſéducteurs

Autrefois contre l'innocence

Lancerent des traits impoſteurs ;

De ſa pudeur chaſte victime,

Déja Suzanne en butte au crime,

Aprochoit d'un honteux trépas ;

Mais touchée enfin par ſes larmes

Que faiſoient couler trop de charmes,

, Tu parus & tu prononças.

| #

De ſon impudique Maîtreſſe

· Joſeph eſt aimé tendrement,

Mais, incapable de foibleſſe,

il brave un amour imprudent ;

Le mépris qu'on fait de ſa flame,

Picque cette Princeſſe infame ;

Elle jure de ſe venger : -

- - Au
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Ati fond d'une priſon obſcure

Joſeph eſt mis par l'impoſture,

La verité ſçait l'en tirer.

- •&

Rapellerai je à la memoire,

Tant d'autres grands évenemens ,

De tes combats & de ta gloire

Inéfaçables monumens ?

Admirés des ſiecles antiques,

Ils étoient l'objet des Cantiques

Que récitoient nos ſaints Ayeux ;

Admirés encor par nous-mêmes,

Envers eux nos reſpects ſuprêmes

Paſſeront juſqu'à nos Neveux.

#.

Pour moi, quoiqu'encor dans un âge

Toujours ſuſceptible d'erreur,

Je veux conſerver l'avantage

De t'entretenir dans mon cœur ;

J'abhorre les détours contraires

A tes maximes ſalutaires ;

Je ne me fonde que ſur toi,

Et je tiens indigne de vivre

Quiconque n'a pas daigné ſuivre

ee que lui preſcriveit ta loi.

A iiij MA
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####### #######,

MANIFESTE que l'Empereur de la

Chine , à préſent regnant, a fait publier

par tous ſes Etats au commencement de

· ſon Regne, en l'année 1735.

O 1 KUNGLI, par la grace de Dieu,

Empereur de la Chine , je viens de

prendre les rênes du Gouvernement, mon

pere, le dernier Empereur, l'ayant ainſi or

donné ſelon l'arrêt & la bénédiction du Ciel.

Mes Ancêtres, les Monarques Thaidſu &

Thaidſuin (a) ont frayé les premiers le che

min pour parvenir au Gouvernement de la

Chine. -

Mon Biſayeul l'Empereur Schidſu (b) a

réuni les puiſſans Royaumes du dehors &

du dedans, les ayant gouverné ſeul.

Mon Grand-Pere, l'Empereur Scheindſu

(c) dit Kamhu, a regné fort long tems, &

l'éclat de ſes vertus éminentes s'eſt partout

répandu. -

Mon Pere Schindſu,(d) dont la condeſcen

dance génereuſe eſt connuë à tout le monde ,

lui ſucceda dans cette puiſſante Monarchie.

Pendant treize ans qu'il a regné, il s'eſt

donné tous les ſoins poſſibles pour mainte

nir l'Enipire en bon état. Il y a réuſſi, les

- fruits
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fruits déſirés en ayant paru dans toutes les

· conditions. Son affabilité & ſon ſage Gou

vernement ſont connus dans tout le monde,

& les Peuples qui lui étoient ſoumis ont été

heureux, car ſes bienfaits ſe ſont répandus

dans tous les Pays. Les Provinces (e) exté

rieures, auſſi bien que les intérieures ſe ſont

réjouies de leur félicité; & lorſque chacun

ſouhaitoit que ce Regne fût long, afin de

pouvoir joüir long-tems de ce bonheur ,

l'heure de ſon trépas arriva. Il quitta les

Grands & Ie Peuple, & s'en alla au Ciel ,

avant qu'on s'en fût douté.

, Il a ordonné que je regnaſſe après lui,

quoique je m'eſtime le moindre de ſa famille.

Il m'a laiſſé le Temple des Peres, & le

Lieu Saint. (f)

Mon Grand Pere m'a fait paroître à la Cour

dès ma plus tendre jeuneſſe, & il m'a élevé

avec un ſoin particulier.

Mon Pere a pareillement eu ſoin de mon

éducation , & il ne m'a point laiſſé manquer

d'inſtructions ſalutaires. -

Cependant je ſens à preſent que je man

ue encore de prudence, & je ne ſçais pas

# je ſuis capable de ſuporter le fardeau du

Gouvernement de ce grand Empire qui m'a

été confié. -

Mais j'ai conſideré qu'un Lieu ſi Saint ne

ſçauroit être long tems vacant.

· A v C'eſt
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C'eſt pourquoi je ſuis obligé de remplir plus

tôt la derniere volonté de mon Pere, que de

m'abandoner à une juſte douleur ſur ſa mort.

· En conſéquence, je fis le troiſiéme jour

du neuviéme mois mes Dévotions dans le

Temple des Peres & dans le Lieu Saint,& y

ayant ſacrifié,je m'aſſis ſur le Trône Impérial.

Depuis le commencement de ' l'annés

prochaine, toutes les Ordonnances & Ar- .

rêts ſe publieront & ſe donneront ſous mon

nom, & mon Regne ſera apellé le Regne
donné du Ciel. s - *

Ayant commencé ce Regne par la grace

du Ciel & ſuivant la volonté de mon Pere,

il ſera ſignalé par la diſtribution accoûtumée

des Récompenſes ou Gratifications, à com

mencer par le plus grand juſqu'au plus pe

tit. Et je veux que l'union & l'amitié aug

mentent partout. - | .

· La diſtribution des Gratifications ſe fera

de la façon ſuivante.

1, Dans la Capitale, tous ceux qui ſont

au-deſſous des Princes du Sang, & au-deſſus

de ceux de la neuviéme claſſe, ſeront gra

tifiés. (g)

2. Hors de la Capitale, tous ceux qui

ſont au deſſous des Princes du Sang, & au

deſſus des Comtes, ſeront gratifiés (h)

3. Tant dedans que dehors la Capitale ,

les Dames qui ſont au-deſſous desPº#
- ll

M
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du Sang, juſqu'aux Princeſſes, ſeront gra

tifiées. (i) -

4. Tant dans la Capitale que dehors , les

Mandschuriens & les Riicariens, dont les

Dignités sont de la premiere Claſſe, auront

une triple gratification. (k) -

Excepté les crimes ci deſſous nommés ,

on pardonnera tous ceux qui ont été commis

jusqu'à ce jour qui eſt le troiſiéme du neu

viéme mois de la treiziéme année du Regne

juſte & pacifique, soit que l'Arrêt de con

damnation ait déja été rendu ou non ; mais

il sera procedé selon que la Juſtice l'exigera,

contre ceux qu'on accusera de ce jour.

1o. On envoyera des Personnes de diſtinc

tion sacrifier aux cinq grands Temples, sui

vant les Loix anciennes.

11. Dans la Capitale, tous ceux qui sont

au-deſſus de la quatriéme Claſſe, & hors

la Capitale ceux qui sont au deſſus de la

troiſiéme dans le Service Civil, & les Offi

ciers, tant dans la Capitale que dehors, qui

sont au-deſſus de la seconde Claſſe , en

voyeront chacun aux Académies un de leurs

fils, pour l'y faire étudier.

12. e)n gratifiera tous les Soldats Mand

schuriens qui ayant reçû des bleſſures à la

guerre,ont été congediés, & souffrent les in

c ommodités de la vieilleſſe. -

13. Ceux qui ayant fait leurs Etudes aux

- A vj Aca- -
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Académies, ont paſſé par l'examen, auront

des Charges dans le Tribunal nommé Lispu.

On en employera dans les grands Gouver

nemens 3o. dans les Gouvernemens médio

cres 4o , & dans les petits Gouvernemens Io.

14. Dans tous les Gouvernemens, Pro

vinces & Diſtricts sans exception, on avan

cera les Dſchin Gunes dans le rang des Sten

Gunes, & ceux-ci dans celui des Sui-Gunes.

(p)

15. On augmentera dans tous les Gou

vernemens le nombre des Etudians dans les

Ecoles publiques; sçavoir, dans les Acadé

mies il y en aura sept de plus; dans les Gym

nases il y en aura cinq de plus, & dans les

baſſes Ecoles il y en aura trois de plus. "

16. Tous les Officiers Civils & Militaires,

qui ont été punis ou caſſés à cause de leur

mauvaise conduite , ou qui par la même

raison ont été privés de leurs gages , ob

tiendront grace, & les places vacantes se

ront remplacées par ceux qui dans la Capi

tale ont servi en differens emplois, & qui

n'ont pas obtenu leur Congé. · •

17. Suivant les Loix du Pays, les Com

mandans & autres Officiers subalternes dans

les Provinces, Diſtricts & Villes , doivent

être des Gens deſintereſſés , d'une bonne

conduite & d'une probité reconnuë. Pour

leur donner plus d'autorité, ils seront égaux
V.

l - 2.
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' à ceux de la ſixiéme Claſſe. On choiſira avec

ſoin ceux qui occuperont ces Poſtes, & à

cette fin on tiendra toujours prêts des Su

jets capables de les remplir; mais on doit

être bien aſſûré de leurs vertus par des té

moignages & des preuves ſuffiſantes, pour

ue ces Charges ne ſoient point données à

† Gens de rien & ſans expérience.

18. Le labourage des Terres a toujous été

d'une néceſſité indiſpenſable. C'eſt pourquoi,

il faut qu'on en ait tous les ſoins imagina

bles. A cet effet les Commandans de toutes

les Places y tiendront la main , & ceux qui

s'y apliqueront plus que les autres, ſeront

encouragés par le bon traitement qu'ils leur

feront , par les louanges qu'ils leur donne

ront, & par d'autres récompenſes.

19.On n'exigera point de nos Sujets les

arrérages du Tribut & d'autes Impôts qui

ſont dûs depuis plus de dix ans. Ainſi la

Chambre des Comptes en envoyerra une liſte

exacte, & attendra là-deſſus nos ordres.

2o. Les Poſtes ont depuis quelques an

nées, lorſque l'Armée a été en campagne ,

beaucoup ſouffert par les expeditions fré

quentes des Couriers : ainſi en cette conſi

dération on les gratifiera.

2 I. On a toujours honoré la vieilleſſe.

On gratifiera à l'avenir de quelque caractere

tous les Mandſchuriens & Nicaniens au-deſ

ſus
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ſus de 8o ans, excepté les Main-mortes.

Ainſi toutes les Chancelleries & Magiſtrats

ſeront obligés d'en envoyer une liſte exacte

avec leur Avis. -

22. On pardonnera à ceux qui ont volé

par pauvreté à cauſe du froid & des perſé

cutions , ou qui ſont tombés dans l'indigen

ce par les injuſtices qu'un Magiſtrat avare

leur a fait, pourvû qu'ils s'en repentent &

proteſtent de vivre bien à l'avenir.

23. Ceux qui dans les Gouvernemens ont

retenu des Deniers Royaux, ou qui ſe ſont

laiſſés corrompre, & qui en conſéquence

des Contrats ſont débiteurs à la Tréſorerie,

& qui comme tels devroient être forces à la

reſtitution, ſeront tenus quittes, & on ne

s'en prendra pas à leurs parens, en cas qu'on

trouve en effet qu'ils ſoient inſolvables.

24. On fera des rechcrches exactes dans

les Chancelleries Militaires des huit diviſions

de Campagne, & des cinq diviſions qui

apartiennent à la Cour, & ceux qui ſe ſont

aproprié l'argent qui devoit être porté à la

Tréſorerie, ou qui par un motif de leur in,

terêt particulier ont fait des Contrats deſa

vantageux à la Caiſſe de l'Empire, tant eux

que leurs complices, ſeront exemts & déli

vrés du payement de cette dette, en cas

qu'on les trouve inſolvables.

25. L'argent deſtiné pour la Caiſſe Mili

taire,



F E V R I E R. 1741: 215

taire, & qui eſt encore dû, ne sera exigé

que de ceux qui sont obligés de le payer,

& non pas de leurs parens ou de leurs dé

biteurs, comme cela s'eſt pratiqué jusqu'ici.

Cependant les Chancelleries des diviſions

examineront cela avec soin, & attendront

là deſſus nos ordres. C'eſt selon le cas,qu'on

pourra auſſi remettre la dette aux véritables

débiteurs.

26. Les Soldats & ceux d'entre le Peuple

qui sont âgés de 7o ans, seront exemts de

tous les Impôts, & chaque Famille paysanne

en nourrira un. Ceux qui ont paſſé 8o ans,

recevront une Gratification chaque année

de la Trésorerie Impériale.

Ceux de la seconde & troiſiéme Claſſe

auront une double gratification. l)

On gratifiera auſſi ceux qui sont au deſſus

· de la septiéme & huitiéme Claſſe. (m)

5. Outre les cinq diviſions (n) qui compo

sent la Maison Impériale , les huit diviſions

de Milice , tant Mandschurienne que Mun

gale & Nicanienne à cheval, auſſi bien que

ceux qui sont au Service de l'Artillerie &

de l'Infanterie, seront gratifiés de la paye

d'un mois.

6. Les Soldats de ces huit diviſions qui

ont servi contre l'Ennemi,. c'eſt-à-dire les

Mandschuriens & les Nicaniens, auſſi-bien

que les Régimens de Campagne Mandschu
riens
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riens & Nicaniens, ayant beaucoup souf

fert, & s'étant par-là endettés, méritent une

récompense particuliere : ainſi leurs dettes

seront acquittées par la Trésorerie de l'Em

pire.

7. Ceux des huit diviſions qui ont servi

dans la derniere guerre, soit Officiers ou

Soldats, & qui faute d'atteſtations n'ont pas

été avancés , seront auſſi gratifiés. La Chan

cellerie de la Guerre fera connoître leurs

noms, & observera la même chose à l'égard

des Régimens de Campagne. ,

8. Pour soulager les Soldats congediés

qui ont servi autrefois, & qui à cause de

, leur pauvreté ne sçauroient se paſſer de la

paye , on examinera s'il y en a qui ont des

fils & des petits-fils à la solde; car s'il y en a

dont les enfans & les petits-fils ne jouiſſent

pas de la solde, on aura soin de ceux ci, pour

qu'ils puiſſent subſiſter & faire subſiſter leurs

parens. On fera une recherche exacte sur cet
article , & on nous en fera le raport. • .

9. Les Officiers, tant Civils que Militaires,

les Bourgeois & les Paysans qui ont excité

des rebellions, ou qui ont déserté ; les en

fans qui ont aſſaſſiné leurs peres ou grands

eres , les valets & les servantes qui ont tué

§ Maîtres; ceux qui ont mangé des hom

mes, ou qui pour leur nourriture ont coupé

aux femmes les mamelles, & ceux qui d'ail

- leurs
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leurs ont commis des meurtres prémedités ;

ceux qui par le moyen des dévinations ont

ruiné le monde ; les empoisonneurs, les

voleurs de grand chemin, les sorciers, &

, géneralement tous ceux qui se sont rendus

coupables de ces pechés énormes & mortels,

auſſi-bien que ceux qui ont celé les valets

Mandschuriens,quise sont enfui de la maison

de leurs Maîtres, n'auront point de pardon:

Pour leur habillement un Gin de cotton,

& pour la nourriture un sac de ris & 1o Girs

de viande. Ceux qui auront paſſé 9o ans ,

en auront le double.

Pour qu'à l'avenir chacun satisfaſſe à son

devoir sans partialité, mon intention eſt

d'exécuter encore un autre deſſein plus grand

& plus conforme aux Loix, à quoi je m'a-

plique à present particulierement. -

Ainſi j'exhorte ceux de la Famille Impé

riale , auſſi-bien que les Miniſtres & les Gé

neraux, de contribuer chacun à ce deſſein

avec un zéle unanime , afin que la juſtice &

une tranquillité conſtante regnent dans cet

Empire , & qu'il puiſſe jouir d'une prospe

rité perpetuelle. . -

t DoNNE'la 13. année du Regne Juſte, le

troiſiéme jour du 9. mois.
x -

- -,

»

. }
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N O TE S SUR CE MAN IF ES7 E.

(a) Il y a à peu près cent ans que dans le tems

de grands troubles & rebellions dans la Chine, le

célebre Géneral Chinois Uſangurey fit un Traité de

Paix & d'Alliance avec Thaidſuin, qui étoit un

Prince puiſſant & le Kan des Tartares de Mandſur,

dans la vûe d'apaiſer non ſeulement les troubles

intérieurs du Royaume par le ſecours des Mandſu

riens, mais de ſe mettre lui-même ſur le Trône ,

en contentant les Mandſuriens par une ſomme

d'argent pour leurs peines.

( b ) Schidſu ſucceda à Thaïdſuin, & étoit Pere

de l'Empereur Kamhi ; Schidſu étant arrivé avec

ſon Armée à Pecking , & ayant apris que les Rebel

les avoient pris la fuite, perſuada à Uſangurey de

les chaſſer pareillement des autres P, ovinces, pour

qu'il pût regner plus tranquillement, s'obligeant

de reſter en attendant dans la Capitale. En conſé

† Uſangurey pouſu vit les Rebelles, les rédui

it en partie & chaſſa le reſte hors du Royaume.

Mais Schidſu avoit pris en attendant poſſeſſion du

Trône lui-même, ayant laiſſé à Uſangurey en pro

rieté la Province de Yunan,

(t) Scheindſu, eſt l'Empereur Kamhi, grand-pere -

de l'Empereur Kungli, à préſent regnant.

(d) On parle ici du dernier Empereur Jungſching.

Il a perdu ce nom après ſa mort , étant à cette heu

re apellé Schindſu , ce qui veut dire le Saint der

Il1erem6nt mOrt,

, C'eſt par la même raiſon qu'on ne nomme pas

ici de leur véritable nom ſes Prédeceſſeurs , étant

apellés Saints, ſelon l'ordre qu'ils ſont morts &

montés au Ciel : Par exemple, Schindſuin veut dire

le Grand-Grand-Saint, & Taidſu dit le Grand

Grand-Grand-Saint.

- - Les

• r - t -
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( e ) Les Chinois apellent les Provinces qui

font ſituées hors de la grande muraille, les Pro

vinces exterieures, ſoit qu'elles leur ſoient ſoumi

ſes ou non. - - -

| (f) C'eſt ainſi que s'apelle le Palais de l'Empe- .

reur, & ſur tout la Place d'un Salon, ſur laquelle ſe
trouve le Trône.

(g) Cette† s'étend depuis le Feldt

Maréchal juſqu'au Capitaine , & depuis le Premier

Miniſtre juſqu'au Sécretaire. .

(h) On connoît à la Chine deux qualités qui

ſont au-deſſus des Comtes & audeſſous des Princes

du Sang : on les nomme Puyſa & Peyle. On éleve

les Gunes ou Comtes à la Dignité des Peyles, & les

Peyles à celle de Puyſas , & en. cas qu'on avance

ceux-ci, on les fait Wans.

, Je parle des Particuliers que leur mérite éléve à

ces dignités , & des Gunes & Wans de Mungale,

dont il y a grand nombre chés eux. ,

Les Dignités de Wans & de Gunes ſont héredi

taires , tant dedans que dehors la Capitale , mais les

. deux autres Dignités ne ſont pas héreditaires, ſi

ce n'eſt par une confirmation expreſſe de l'Empe

1 CllI . º

Toutes ces Dignités ſont au-deſſus de la pre

miere Claſſe.

(i ) Sous le nom des Princeſſes, on entend les

| Epouſes & les Filles des Puyſas & des Peyles.

(k ) Ce ſont les Premiers Miniſtres & Feldt-Ma

réchaux Géneraux. -

(p) Les Dſchin-Gunes & Aen-Gunes , ſont une

eſpece de Baillifs, & les Sui-Gunes ſont des Grands

Baillifs.

(l) Ce ſont les Préſidens & les Vice-Préſidens

des Tribunaux, &c.

(m) Ce ſont les Çolonels, Lieutenans Colonels,

- : Capitaines
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Capitaines, & autres Officiers, dont les Charges

ſont parmi ces Claſſes. - - -

(n) On ne ſçait pas bien ſi l'on entend par ces cinq

diviſions les Gardes ſeules , ou toute la Cour.

Aparamment on éntend l'un & l'autre. -

Le nombre des Officiers de la Chambre , de la

Cour, des Chancelleries , des Ecuries, de la Chas

•se, de la Cuiſine, &c. monte au moins à 8oo

perſonnes. , s

· L'Empereur Kamhi dépenſoit chaque année pour

l'entretien de ſa Cour , 1o. millions de Lans d'ar

· gent. Il ne faut pas être ſurpris de cette"ſomme ,

vû le grand nombre des fils que ce Monarqué

avoit , & dont la plus grande partie , de ſon vivant,

a eû des petits-ſfls & des arriere petits fils.

, On aſſure à Pecking, que Kamhi a pû compter

| mille hommes en vie, qui étoient deſcendus de lui.

* Mais ſon Fils & Succeſſe ,r Junſching a regle les

choſe de façon que la dépenſe de la Cour, de ſon

tems, n'a monté qu'à quatre mi'lions. -

Les Chinois eſperent aujourd'hui que la libérali

| té du Bogdechan d'à préſent Ieur procurera un ſié

cle d'or & d'argent. · -

(o) Les 8. Diviſions de Milice Mandſchurienne
& Nicanienne ſont arrangées de la façon† ſuit.

Chaque Diviſien eſt compoſée de trois differentes

· Nations, ſçavoir, des Mandſchuriens , des Mun

gales & dés Nicaniens ou des Chinois. Ainfi

chaque Diviſion eſt de nouveau divisée en trois

petites Diviſions. Chacune de ces Diviſions eſt com

mandée par un Géneral en chef, dont celui des

Mandſchuriens porte le Titre de Guſa Amban ,

† veut dire Seigneur du Drapeau, Guſa ſignifiant

ans cette Langue un Drapeau. -

La Diviſion des Mandſchuriens conſiſte en cinq

Régimens , dont chacun eſt compoſé de 14. 15, ou
- JI 6 »
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16. Compagnies, chaque Compagnie complette de

1oo. hommes chacune.

' La Diviſion des Nicaniens conſiſte en cinq Régi

mens , dont chacun eſt de 7. à 8 Compagnies , à

1oo. hommes par Compagnie. . - -

Ces 8. Diviſions ſont diſtinguées par les cou

leurs de leurs Drapeaux. La premiere s'apelle la

Diviſion jaune, le Drapeau étant tout jaune.

La ſeconde s'apelle la Diviſion jaune à bord

blanc, le Drapeau étant de cette couleur. *

" La troiſiéme s'apelle la Diviſion blanche, à cau

ſe du Drapeau blanc. - -

La quatriéme s'apelle la Diviſion blanche à bord

rouge, le Drapeau étant de cette couleur.

La cinquiéme eſt la Diviſion fond rouge.

La ſixiéme eſt la Diviſion rouge à bord azur,

La ſeptiéme eſt la Diviſion azur.

La huitiéme eſt la Diviſion azur , à bord d'or.

Chacune de ces 3 Diviſions eſt ſubdiviſée en trois

petites Diviſions , ſelon ce que nous avons dit, &

en compoſent par conſéquent vingt-quatre en tout;

celles ci prennent dans leurs petits Drapeaux la

couleur des Drapeaux des grandes Diviſions,

On voit par la deſcription de ces 8. Diviſions,

qu'elles ſont compoſées de 96. Régimens. Mais on

ne ſçait pas préciſement combien il y a actuelle

ment de Compagnies dans chaque Régiment.

Si l'on ſupoſe que chaque Régiment n'a que 12.
Compagnies complettes à 1oo. #ommes par Com

pagnie, il y aura 11 52 oo. homines.

- • ' EPITRE



# 22 M E R CUR E DE FR ANCE

### # #### ### #: } # # # # # # # #3# #

EPITRE M A R O T I Q U E,

Adreſſée à M. S. ... le premier jour

- de l'An 1741.

C I faut-il qu'en ce tems , affreux porteur de

rhume ,

Où les Mortels infortunés

A cent catherres obſtinés 9

Malheureux Enfans de la brume,

Par les Dieux ſemblent condamnés ;

Où les Aquilons déchaînés , "

Des maux que la douleur allume

semblent ſouffler les homicides feux ;

Bien plus ſelon mon cœur, que ſelon la coûtumes

Pour vous, ami, tant cher , tant gracieux ,

Aux trois Filandieres ſiniſtres ,

D'affreuſe Mort redoutables Miniſtres,

Hautement j'adreſſe ces vœux ;

Belle Clotho, car belle je vous nomme,

Bien que ne fût onc de mémoire d'homme

Qui, ſur votre air, votre port & vos yeux,

Crût vous devoir ce titre glorieux ;

Adonc , Clotho, qui poſſedez en ſomme

Talens, atours, charmes, ris, graces, jeux,

Air à la fois galant, majeſtueux,

Que
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$ue dans Cypris on loüange & renomme ;

Clotho, pour qui l'Arbitre délicat,

Qui fut choiſi dans le fameux combat,

Sans héſiter eût réſervé la Pomme ;

Sçachez-moi gré du dire avantageux ;

Pour m'en payer oyez ce que je veux,

Vîte, arborez la plus belle quenouille

Pour cet ami dont le nom me chatoüille,

Et ſur icelle ourdiſſez des Deſtias ,

Que ſombre ennui, pâles ſoins, noirs chagriu#

N'oſent jamais obſcurcir de leur roiiille ;

Deſtins toujours plus ſereins & plus beaux 3

Et dont le fil dans ſes plus pures eaux ,

· Riant bonheur du ſoir au matin moiiille.

Et vous ſa Sœur, habile Lachéſis,

Déeſſe à mains plus blanches que les Lys ;

Vous près de qui la (a) Fille de Lydie

N'offre à nos yeux que des doigts engourdis,

Mais dont les doigts & leſtes & hardis ,

Même à Pallas ont de quoi faire envie.

Pour la beſoigne où mon cœur vous convie ;

C,a dans vos mains prenez des fuſeaux d'or ,

Et quand deſſus aurez filé la vie,

Que pour S. .. Deſtin dans ſon tréſor,

Expreſſément à lui-même établie,

Demandez-lui, Lachéſis, je vous prie,

(a) Arachné.
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De vous laiſſer recommencer encor. ， ,

Et vous enfin, Atropos redoutable,

De nos inſtans Maîtreſſe véritable 2

Qui faites plus d'un ſeul coup de ciſeaux, -

Que n'ont pas fait ces parvaillans Héros,

Dont les hauts faits embellſſent la Fable.

Ah! Prêtez-vous, de grace à mes ſouhaits,

Laissez courir, non , ne tranchez jamais

De cettui-cher les belles deſtinées;

Mais bien plûtôt, lorſque de ſes journées

, Verrez vos Sœurs tenir compte fidel,

Alors tâchez de leur Livre éternel

Adroitement d'en effacer quelqu'une ;

Allez, tel cas ne mérite rancune ; '

Pour sûr aux Dieux telle finesse duit,

Aux jours d'autrui quand point elle ne nuit.

| Que fi Deſtin, découvrant la malice,

Incontinent vous citoit en Juſtice ,

D'abord viendroient de l'Olimpe éclatant

Les plus beaux Dieux en cortége brillant ,

Le blond Ph bus & ſa divine Mere,

L'aimable Dieu qu'Amathonte révere,

Et maints encor , de leur cher Nouriçon

Plaider la Cauſe ; & croyez, belle Reine, .

Que pour tel fait loin de craindre une peine,

Bien-tôt verriez les Dieux à l'unisson

Sur tous les ans de toute Gent humaine,
Vri

*
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Vû l'équité de votre intention,

Vous déclarer l'unique Souveraine.

En outre ici , moi pour précaution,

(Ecoutez bien cette mienne assûrance, )

Belle Atropos, dessus ma portion

Conſentirois qu'on vint en pénitence

Faire auſſi-tôt la compenſation.

Le ferez donc , trop avez l'ame bonne,

Et trop voyez avec combien d'ardeur

Mon juſte amour vous reclame en faveur

De cet ami , que mon cœur ſe mitonne,

Qui me devient plus cher de jour en jour,

Ami charmant, dont le tendre retour

De cent douceurs mes inſtans assaisonne.

Car vous le dis , & déja j'en frissonne,

Déja voyez que j'en ſuis plein d'eſmoi ;

Si vous vouliez, de la barbare Loi,

Qui par vos mains de tant de froides Ombres

Du noir Pluton peuple les cachots ſombres,

Sur ſes beaux jours, avant cent ans heureux,

Faire tomber le pouvoir rigoureux,

Déteſterois votre noire marotte ,

Et vous le dis, Belle, ſans biaiſer,

( Cœur courroucé ne cherche à déguiſer, )

Pour lors voudrois que vous fuſſiez manchotte.

' Par M. Boule , un des Principaux du Col

lege de Villefranche, en Beaujolois.

- . / B QUES*.
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QUESTION IMPORTANTE

Jugée au Parlement de Paris par Arrêt

du 9. Décembre 174o.

I un Teſtament nuncupatif écrit, fait

S§ la nouvelle Ordonnance des

Teſtamens, doit être écrit de la main du

Notaire qui le reçoit. |

F A I T.

· Le 26.Février 1721.Louis Boucher & Marie

Bayard, ſa femme, demeurant à Condrieux,

dans la Province du Lyonnois , Pays de

Droit Ecrit , firent un Teſtament mutuel,

par lequel, après differens legs, ils inſtitue

rent réciproquement pour leur héritier le

ſurvivant d'entre eux, à la charge de remet

tre l'hoirie du prémourant, quant aux im

meubles, à Marc Boucher, leur fils aîné ; &

au cas que le ſurvivant décedât ſans remettre

l'hoirie à Marc Boucher, & ſans faire d'au

tre dispoſition de ſes biens, les Teſtateurs,

audit cas, inſtituerent leur héritier universel

Marc Boucher.

Le Pere étant mort le premier, ſa veuve,

âgée de 8o. ans, fit le 16. Février 1737. un

ſecond Teſtament nuncupatif, écrit à Con

· · / - drieux ;
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drieux, en présence de ſept Témoins, y

compris§ Notaire du Lieu, qui ſi

gna le Teſtament en qualité de Notaire. Par

ce Teſtament elle déclara qu'elle remettoit à

ſon fils aîné Thoirie du Pere, & après avoir

laiſſé une modique ſomme à chacun de ſes

| Enfans , pour tout cc qu'ils pouvoient pré

tendre en ſa ſucceſſion, elle inſtitua pour ſon

héritier universel Jean-Claude Boucher, ſon

fils puîné. - -

Après le décès de la Mere, le fils puîné

s'étant mis en poſſeſſion de tous ſes biens,

ſon frere lui donna copie du premier Teſta

ment & le fit aſſigner en la Juſtice du Comté

de Lyon , à ce qu'il eût à lui delaiſſer tous

les biens des pere & mere communs.

Pour défenses à cette demande , Jean

Claude Boucher ayant donné copie du ſe

cond Teſtament, ſon frere lui oposa que ce

Teſtament n'étoit pas écrit de la main de

Robert, Notaire, qui l'avoit ſigné en quali

té de Notaire,& il conclut à la nullité du Tes

tament, résultante de l'Article V. de l'Or

donnance des Teſtamens , du mois d'Août

1735. regiſtrée au Parlement le 3. Février

1736. lequel ordonne que le Notaire écrive

les§ du Teſtateur, à mesure qu'il

Jes dictera. -

Par une premiere Sentence préparatoire il

ſut ordonné que dans huitaine, Jean-Claude

B ij Bouchçé
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Boucher avoiieroit ou conteſteroit ſi le Teſta

ment étoit écrit de la main du Notaire, ſinon

que le fait demeureroit pour conſtant. Il ré

pondit qu'il n'avoit pas connoiſſance du fait

en queſtion ; au ſurplus, il prétendit que ce

fait étoit indifferent; que quand il ſeroit

conſtant, il n'en résulteroit point de nullité,

qu'il n'étoit pas néceſſaire que le Teſtament

fût écrit de la main du Notaire , qu'en tout

cas il n'y auroit qu'un recours contre le No

taire , qui ſeroit responsable de la nullité.

Il intervint une ſeconde Sentence , par la

quclle, attendu la déclaration de Jean-Clau

de Boucher, les Parties ſurent admises à con

venir d'Experts, pour faire raport ſi la Mi

nute du Teſtament en queſtion étoit écrite

ou non de la main de Robert, pour ce fait

& raporté être ſtatué comme il apartien

droit, dépens réservés. La même Sentence

donna Acte à Marc Boucher de ce qu'il nom

moit le Roy, Notaire, pour ſon Expert, &

ordonna que ſon frere en nommeroit un, ſi

non qu'il ſeroit nommé d'office.

Jean-Claude Boucher ayant interjetté apel

de ces deux Sentences en la Sénechauſſée de

Lyon , il y intervint Sentence ſur apointé à

mettre, par laquelle il fut dit qu'il avoit été

mal jugé , bien apellé , émandant , évo

quant† & y faisant droit, Marc

Boucher fu débouté de ſa demande, & la

Sentence
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Sentence ordonna l'exécution du ſecond Tes

tament du 16. Février 1737. -

MarcBoucher ayant interjetté apel de cette

Sentence, la Cause fut plaidée en la Grand'-

Chambre , à l'Audience de relevée.

M. Boucher d'Argis, Avocat de l'Apellant,

disoit que les Teſtamens étant les Actes les

plus importans de la ſocieté civile,on ne pou

voit prendre trop de précautions pour s'aſſû

rer de la vérité des dispoſitions qu'ils con

tiennent, qu'il n'en eſt pas de ces Actes, com

me d'une infinité d'autres , que les Notaires

peuvent ſigner à la relation † leurs Clercs ,

ſans les avoir écrits de leur propre main , il a

toujours été d'usage, même avant la nouvelle

Ordonnance des Teſtamens, que les Notai

res apellés pour recevoir un Teſtament, s'y

trouvent en personne , qu'ils ſoient présens

à toute la confection de l'Acte, & que l'un

d'eux l'écrive de ſa propre main , il y avoit

même des Notaires qui portoient l'exactitu

de jusqu'à écrire chacun une partie du Tes

tament, afin de conſtater qu'ils y étoient

tous deux présens. -

La raison qui fait que l'on exige plus de

formalités pour les Teſtamens, que pour la

plûpart des autres Actes , eſt que ceux-ci

décident du ſort & de la fortune des Familles;

ils ſont ſouvent l'ouvrage de gens âgés , in

firmes, & quelquefois mourans. Souvent le

: B iij Teſta
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Teſtateur ne ſurvit que peu de tems à ſa dis

Poſition, & ne peut par conséquent reclamer

contre un Teſtament qu'on lui auroit fait ſi

gner par ſurprise,ou dans lequelon auroit su

Posé quelques dispoſitions,auxquelles il n'au

roit point eû de part; ce ſont ces motifs qui

ont introduit l'usage d'obliger le Notaire d'é-

crire de ſa propre main le Teſtament qu'iI

reçoit.

Quand cette obligation n'auroit pas été

indispensable avant la nouvelle Ordonnance

dés Teſtamens, elle le ſeroit devenuë ſuivant

cette Ordonnance, & ſpécialement par ra

port aux Teſtamens nuncupatifs.

L'Article V. porte que » lorsque le Teſta

» teur voudra faire un Teſtament nuncupa

» tif écrit, il en prononcera intelligiblemcnt

» toutes les dispoſitions , en présence au

» moins de ſept Témoins, y compris le No

» taire ou T§ , lequel écrira lesdites

» dispoſitions à mesure qu'elles ſeront pro

» noncées par le Teſtateur, après quoi ſera

» fait lecture du Teſtament, &c.

· L'Article XXIII. qui regle la forme des

Teſtamens qui ſe font devant une perſonne

† dans le Pays où l'on ne ſuit pas

e Droit Ecrit porte » qu'ils ſeront reçûs par

» deux Notaires ou§ , ou par un

» Notaire ou Tabellion, en présence de deux

» Témoins, lesquels Notaires ou Tabellions,
23 Ok!
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33 ou l'un d'eux écriront les dernieres volon

» tés du Teſtateur, telles qu'il les dictera, &

» lui en feront ensuite la lecture, &c. ensorte

que dans tous les cas où la présence du No

taire eſt néceſſaire , l'intention de l'Ordon

nance eſt, que le Notaire écrive de ſa propre

main le Teſtament. -

Cette formalité doit y être observée, à pei

ne de nullité, ſuivant l'Article XLVII. qui

porte que » toutes les dispoſitions de cette

» Ordonnance qui concerne la date & la

» forme des Teſtamens , Codiciles ou autres

» Actes de derniere volonté, & les qualités

» des Témoins, ſeront exécutées, à peine

» de nullité , &c.. - -

· Dans l'espece de la Cause , l'Apellant arti

culoit que le Teſtament en queſtion n'étoit

point écrit de la main du Notaire, & ce fait

paroiſſoit aſſés conſtant par le refus que fai

soit l'Intimé d'avoüer ou conteſter le fait.C'eſt

pourquoi l'Apellant demandoit que le Teſta

ment fût déclaré nul , ou ſuposé que la Cour

voulût conſtater le fait dont il s'agiſſoit, il

demandoit d'être admis à faire la vérification

d'écriture par Experts, comme elle avoit été

ordonnée par le premier Juge.

M.de Beaubois,qui plaidoit pour l'Intimé,

ſoûtenoit, au contraire , que le Teſtament

étoit valable,& qu'il n'y avoit pas lieu d'ad

mettre la vérification, parce que, ſelon lui,

B iiij quand



132 M ERCURÉ DE FRANCE

quand le fait allegué auroit éte conſtaté,it

n'en devoit point résulter de nullité. .

Pour établir cette propoſition , il observoit

† chés les Romains l'écriture n'étoit point

e l'eſſence du Teſtament nuncupatif; qu'el

le n'y étoit devenuë néceſſaire en France que

depuis l'Ordonnance de Moulins, laquelle,

Article LIV. défend d'admettre la preuve par

Témoins pour choses excedantes la ſomme

ou valeur de cent liv.C'eſt depuis cetteOrdon

nance, diſoit-il, que s'eſt introduit l'usage de

rédiger par écrit toutes ſortes de Teſtamens,

mais il n'eſt pas pour cela de l'eſſence du

Teſtament qu'il ſoit écrit de la main du No

taire, non plus que les autres Actes que les

Notaires font écrire par leurs Clercs ou par

d'autres personnes , il ſuffit que le Notaire y

ſoit présent & qu'il l'atteſte par ſa ſignature.

La nouvelle Ordonnance des Teſtamens

n'a point été faite pour changer les usages ob

ſervés jusqu'alors dans les Pays de Droit

Ecrit. Le Légiſlateur explique dans le préam

bule, que ce n'eſt point ſon intention de fai

1e aucun changement réel aux dispoſitions

des Loix ci-devant observées.

L'Ordonnance s'en explique même ainſi,

ſpécialement par raport aux Teſtamens nun

cupatifs, Article IV. où il eſt dit que l'usage

de ces ſortes de Teſtamens nuncupatifs con

minuera d'avoir lieu dans les Pays de Droit

Ecrit
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Ecrit, &c. ce qui n'annonce aucun change

ment ni aucune nouvelle formalité.

L'Article V. ne dit pas que le Notaire écri

ra de ſa propre main ; ainſi l'Ordonnance,

en disant qu'il écrira, a entendu qu'il auroit

la liberté de faire écrire le Teſtament , lors

qu'il ne l'écriroit pas lui-même.

Si l'intention du Légiſlateur eût été d'o-

bliger le Notaire d'écrire lui-même le Teſta

ment, il n'auroit pas manqué de le dire, &

cela ne peut pas être ſupléé dans une matiere

de rigueur,& dans un cas où il s'agit d'annu

ler un Teſtament, dont les dispoſitions ſont

ſages & équitables.

Dans les Articles XVI. & XVII. où l'Or

donnance regle la forme des Teſtamens olo

graphes, elle dit expreſſément qu'ils ſeront

entierement écrits & ſignés de la main du

Teſtateur. Or comme il n'y a rien d'inutile

dans la Loi, puisqu'elle ſe ſert de cette ex

preſſion , lorsqu'elle veut obliger celui dont

elle parle , d'écrire lui même, il s'ensuit

qu'elle n'a pas entendu aſſujettir le Notaire à

écrire lui-même le Teſtament , n'ayant pas

dit qu'il écrira de ſa main, comme elle le dit

expreſſément pour le Teſtament olographe.

Nonobſtant ces moyens ſpécieux, par Ar

rêt du 9. Décembre 174o. la Cour avant

faire droit ſur l'apel, ayant égard à la Requê

te de l'Apellant, ordonna que raport & vé

B v ` rification
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rification ſeroient faits duTeſtament pardeux

Notaires,dont les Parties conviendroient de

vant le Juge de Mâcon,ſinon qui ſeroient par

lui nomniés d'office, lesquels Experts rapor
teroient ſi le Teſtament eſt écrit de la main "

de Robert, Notaire, de ſon Clerc ou de

quelque autre personne , pour ce fait & ra

porté être ordonné ce que de raison.

Cet Arrêt juge que le Teſtament nuncu

patif écrit, doit être écrit de la main du

Notaire qui l'a reçû, ce qui doit auſſi s'a-

pliquer à tout Teſtament, reçû par un ou

deux Notaires, ou autres Personnes publi

ques ; il faut que l'un des deux Notaires ou

· autres Officiers qui reçoivent le Teſtament,

l'écrive de ſa propre main, à peine de nullité. .

A M. R I G AU D.

F Ameux diſpenſateur de l'Immortalité,

Qui ne reconnoîtroit dans ta docte Peinture

Et le Rival de la Nature,

Et l'Amant de la Vérité ?

Que de Héros ſemblent renaître !

Eſt-ce l'Image ou la réalité ?

Diſpoſes-tu de la vie & de l'Etre ?

ºu, nouveau Promethée, osas-tu dans les Cieux
Dérobes

-
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·

" .

· Dérober ce feu precieux,

Qui dans tes mains prompt à paroître ,

Tel qu'il anima l'Homme, anime tes Portraits ?

Atropos des Humains ne détruit plus les traits ;

On croit entretenir encore

, Ceux que ſes coups ont abatus,

Et ſur la Toile on voit éclore

Et leur Eſprit & leurs Vertus.

c'eſt ainſi , cher Rigaud , que les Muſes antiques

Nous peignent ces Corps fantaſtiques,

Qui, formés ſur les ſombres bords ,

Ombrageoient les Ames des Morts.

Mais qui peut exprimer la ſuperbe Ordonnance,

Le choix toujours heureux, la pompe, l'élegance,

Que ton génie & tes pinceaux

Etalent, à l'envi, ſur tes riches Tableaux ? -

Que l'œil eſt ſatisfait : quelle ſubite extaſe

Saiſit l'ame dans ce moment !

Oüi, dans ſon doux raviſſement

C'eſt ton feu même qui l'embraze,

De deux grands Rois les traits majeſtueux

Captivent tour à tour nos ſens reſpectueux ;

Grace à tes touches immortelles ,

Comme Alexandre, ils ont eû leur Apelles. .

Rome jalouſe en vain tes Chefs-d'œuvre nou

--

VeauX»

O France glorieuſe ! ô ma chere Patrie ! -

B vj Qiie-
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Que ton luſtre s'accroît par ces nobles travaux t

A de pareils Sujets donne toujours la vie,

Et tes Enfans n'auront jamais d'égaux.

AM. Tanevot

Xxkxxx xxxxxxxx@xx

LETTR E de M. de L. R. écrite à l'Auteur

du Spectacle de la Nature..

E viens, Monſieur, vous proposer une

Addition à votre curieux et excellent

6uvrage, ſi heureusement nommé SPEc

TAcLE DE LA NATURE , ſi digne de l'ac

cueil universel qu'il a reçû du Public, et de

l'honneur de pluſieurs Editions. Cette Ad

dition regarde une Production de la Terre,

une Plante même, et un fruit des plus ter

reſtres, car ils rampent l'un et l'autre natu

rellement sur la surface de la Terre ; on

pourroit dire même en general, fruit des

moins prisés et des plus communs : car,

u'eſt-ce enfin , generalement parlant, qu'u-

ne Citroüille, un Potiron, et les autres es

peces du même genre ? Il semble en effet,

M. que ces sortes de Plantes sont un peu

négligées, pour ne pas dire méprisées dans

votre Livre. Vous ne dites qu'un mot des

Potirons dans le H. Vol.P. 464, encore n'eſt

ſÇe
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Ee que par occaſion & par maniere de

comparaison. Il eſt vrai que dans le Vol. sui

vant, Entretien X. p. 257. le Chevalier vou

lant entamer ce qui concerne la culture du

Melon, le Prieur l'interrompt en ces termes.

» Vous laiſſez-là le Concombre, la Citroüille

» & le Potiron. Ne les méprisons pas. On

» en fait des Potages, des Ragoûts, du

» Pain & des Remedes. La culture en eſt

» entierement semblable à celle du Melon ,

» ſi ce n'eſt qu'on ne les taille pas avec tant

» de précaution.

Et voilà tout ce qui en eſt dit dans l'Ouvra

ge entier. Le Chevalier pouvoit ajoûter, vous

laiſſez-là auſſi toutes les especes de Courges

differentes du Potiron & de la Citroüille ,

dont la connoiſſance & l'usage ne sont pas

moins utiles.

H eſt vrai qu'à Paris, où cet Ouvrage a

été composé, on ne connoît guére dans le

genre dont il s'agit ici , & que# 3

sous votre bon plaiſir, Genus Cucurbitarum ,

que le Melon, le Concombre , la Citroüille

& le Potiron. Il n'en eſt pas de même dans

les differentes Provinces du Royaume, sur

tout dans les Provinces Méridionales, parti

culierement en Provence, où il y a au moins

dix ou douze especes differentes du même

genre, comme je pourrai l'observer dans la
SllltC, , •

Ls
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Le Languedoc n'eſt guére moins fécond

dans le même genre ; auſſi le fameux P. Va

niere, Jésuite, né à Beziers, ne l'a pas ou

blié dans ses inimitables Géorgiques. Vous

connoiſſez , M. son excellent Ouvrage

P R E D 1 U M R U s T 1 c U M, dont il y a eu

pluſieurs Editions. Il en parle nommément

dans son IX. L intitulé Olus, c'eſt-à-dire ,

dans la Claſſe des Légumes ; rien n'eſt plus

gracieux & plus élegant que ce qu'il en dit

page 176. de l'Edition de Toulouse 173o.

Vous en allez juger.

Longior # patulo visenda cucurbita ventre.

Longa super cameras reptat , vel ab arbore fručium

Demittit, docilem pueri quem cortice preſſo ,

Funiculis cegunt in quaslibet ire figuras.

Nunc solis radios fingunt, tor osque dracones :

Nunc super inscriptum gaudent concrescere nomen.

Dein humeris vacuas aptant, mudique per undam ,

Flumen in expertis audent pulsare lacertis.

Scandit in arboreos ventrosa cucurbita truncos ;

sed tu multiplici per gramina repere flexu

Coge, fatiscentes rumpat ne pondere ramos.

Tertia qua brevior, medioque coercita nodo

Exoritur, Baccho dabit opportuna lagenam,

Quam lateri accingas operumque visque miniſtram.

Et à la page 179. en parlant des Plantes

qui
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qui se plaisent à l'ombre, &c. il ajoûte :

Murosque vel ipsos

Occupat offuſis Anguina cucurbita ramis.

Enfin à la page 186. après avoir indiqué ;

en parlant des Melons, les soins qu'il faut

se donner pour les rendre bons, & pour les

faire arriver à une heureusc maturité ; soins

qui sont les mêmes, à peu près qu'exigent

le Concombre & la Courge, il ajoûte que

celle-ci eſt cependant plus en état de su

porter les inclémences du Ciel, & de se

paſſer d'unc attention ſi scrupuleuse.

Non alia eſt cucumis cul ura : cucurbita cœli

Difficilis patiens minùs eſt obnoxia cura.

Voilà, M. ce que ce grand Poëte a trou

vé bon de dire sur ce genre de Légume ;

mais pour le bien entendre, il faut être par

faitement au fait des trois especes dont il

fait ici mention , sur tout de la Courge lon

| gue qu'on ne connoît point à Paris, & qu'il

nomme Anguina cucurbita, parce qu'elle

eſt ordinairement recourbée ou repliée à la

maniere d'un Serpent, &c. Il la représente

auſſi comme pendante agréablement du toit

d'une maison, ou du haut d'un arbre , selon

qu'on aura affecté de semer la graine , cette

Plante n'aimant rien tant qu'à filer, à mon

tcr »

#.
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ter, &c. sans oublier le manége des jeunes

gens qui se plaisent, lorsque le fruit eſt en

core tendre , de lui faire prendre diverses

formes, d'écrire leur nom sur son écorce ,

& après son entiere maturité , de la

vuider, & de s'en servir pour se soûtenir

ſur l'eau, & aprendre peu à peu à nager.

Enfin l'habile Peintre fait mention de celle

qu'on nomme communément Callebaſſe,

& qui ſert de bouteille aux Payſans & aux

Voyageurs d'une certaine claſſe , en Pro.

vence & en Languedoc.

Je ne ſçais où certains Jardiniers ont pris

ue pour ſemer heureuſement les graines de

ces Plantes, & pour les élever avec ſuccès ,

il falloit bien obſerver l'âge & les differentes

phaſes de la Lune, &c. vieille erreur, M.

comme vous ſçavez , & qu'on étend vul

gairement ſur toutes les choſes terreſtres &

ſublunaires ; notre illuſtre Poëte eſt bien

éloigné de l'adopter. Voici comment il s'en

explique expreſſément dans le même IX. L.

page 183. à la marge de laquelle on lit Lunaris

ſuperſtitio,

Quid jubeat , quid Luna vetet, plebs nescia rerum .

Insp iciat, Lunasque meras, atque arbitra ruris

JAſtra crepet ; tu sole tuos metire labores. •

Si qua fides oculo , plantas Sol adjuvat umns ;

ZEe
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Et quod in humanas poſſunt vaga ſidera mentes,

In teneras id juris habent non amplius herbas.

Voilà donc le P. Vaniere n'accordant à la

Lune & aux Etoiles aucun pouvoir ſur les

Plantes ; il eſt au contraire, ſi je puis parler

ainſi, tout ſolaire, ou plutôt il parle en Phy

ſicien Chrétien & ſenſé, déterminé par la

droite raiſon & par l'expérience. Le célebre

P. Rapin s'eſt, ce me ſemble, un peu ha

zardé là-deſſus, & a commis ſa grande ré

putation en parlant ſur ce ſujet comme les

Jardiniers vulgaires : voici ſes termes.

2uando Luna vetat Luna parete vetanti,

2uando Luna jubet Luna jubete vetanti.

®

Je ſoupçonne, M. le P. Vaniere d'avoir

voulu un peu rire ici aux dépens de ſon il

luſtre Confrere, j'en juge par les expreſſions

dont il ſe ſert, qui me paroiſſent une vraie

parodie des termes du P. Rapin que vous

venez d'entendre.

Quoiqu'il en ſoit, rendons quelque juſtice

à celui-ci, lequel après avoir dit dans un

autre Endroit du même Livre.

· Magnum ergo imprimis ſolem ſolisque ſororem,

Cum qua supremi Regnum partitur Olympi,

Rite omnis tecum pubes respectet agreſtis

»Mmbo boni arboribus, de cœlo ſidus utrumque S

- ºr
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Servandum agricolis : ſigna indubitata sequuntur

Et Solem & Lunam. Tu numquam autoribus iſtis ,

Discernas ſi rite suos in utroque colores,

Diverſi incerto Cœli terrebere vultu.

Le P. Rapin, dis je, malgré ſa prévention

our la Lune, ne laiſſe pas d'attribuer au

Soleil la principale vertu & les premieres

iufluences ſur toutes les Plantes en géneral,

lequel leur donne avec la parfaite maturité,

les autres qualités qui ſont propres à cha

cune, qualités dont il ſemble que l'Auteur

de la Nature ait confié le ſoin & la diſpen

ſation particuliere au Soleil.

Quoiqu'il en ſoit des idées de ces deux

- grands Hommes , je reviens au principal

ſujet de ma Lettre. Il n'y a, M. que cinq ou

ſix années tout au plus qu'on voit à Paris

diverſes eſpeces de Courges, d'une forme

& d'une couleur extraordinaires, mais très

jolies & fort agréables à la vûë, telles ſont

celles qu'on a dans la ſuite nommé, Bonnets

de Prêtre , Bonnets d'Electeur , Melons des .

Indes, Boucliers cºrnus, Figues de Siam, & c.

je ſuis un des premiers qui en ont eu con

noiſſance, & dont la curioſité a été là deſſus

réveillée. J'ai fait plus,mon attention eſt allée

juſqu'à chercher l'origine de ces nouvelles

Plantes, d'en amaſſer des graines, recueillies

de divers Endroits de l'Europe,d'en ſemer en

differens
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differens Jardins de Paris, & de prendre des

ſoins particuliers pour leur culture. Ces ſoins

ont reçû du Ciel une certaine bénediction,

& j'ai actuellement dans ma chambre à cou

cher , une garniture de cheminée des plus

ſingulieres, compoſée de ces ſortes de Pro

ductions qu'on vient voir par curioſité.

Vous allez ſans doute, M. me demander

ſi ces Fruits ſont bons à manger : je répons

qu'oiii, & j'ajoure qu'après avoir bien conſ
taté par mes recherches qu'ils ſont tous ori

ginaires de l'Amérique, j'ai apris qu'on les

mange en ce Pays là, cuits en pluſieurs ma

nieres, & qu'on les confit même au ſucre,

à l'égard de quelques-uns. Les Sauvages les

mangent cruds & tels que la Nature les pro

duit. M. Darnaud, mon proche parent, Ca

pitaine dans les Troupes du Roy en Cana

da, lequel vit il y a deux ou trois ans ma

garniture de cheminée de ce tems là, m'a

aſſûré que tous ces Fruits ſont communs

dans cette partie de l'Amérique , qu'on

les y mange de la maniere que j'ai dit, &c.

Il n'a pas oublié la promeſſe de m'en en

voyer des graines, & j'en attens de nou

velles de ſa part cette année, les premie

res étant arrivées trop tard par raport au

tems qu'il faut les mettre en terre, &c.

Au reſte, M. mes graines n'ont jamais

mieux proſperé qu'à la Chartreuſe deº#
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& particulierement dans le Jardin de D.

Etienne. Ce digne & vénerable Solitaire a

| untalent & un amour des plus marqués pour

la Botanique,& il donne une attention ſingu

liere au genre dont nous parlons. C'eſt chés

lui qu'eſt venuë entr'autres, cette Courge

toute ronde, du milieu de laquelle s'élevoit

une eſpece de cône, &c. le tout de couleur,

moitié verte , moitié jaune ; Piece qui attira

tous les regards, ceux particulierement d'un

Peintre Anglois qui l'a peinte à plaiſir dans

ſa grandeur naturelle & dans ſa plus grande

beauté, ce qui fait un petit Tableau, lequel

avec les deux autres dont je vais vous parler,

ornent agréablement mon cabinet ; je dois

faire d'autant plus de cas du petit Tableau,

que le Fruit original n'a plus reparu nulle

part , après en avoir ſemé les graines avec

l'attention ordinaire. Comme c'eſt pour la

premiere fois qu'on l'a vû en France, & que

je n'eſpere pas de le revoir, ignorant même

d'où m'eſt venuë la graine qui l'a produit,

il n'a point encore eu de nom fixe parmi

nous. Je le nommai d'abord le 7urban du

Mufti, me paroiſſant que ſa figure y avoit

quelque raport , &c.

Si votre curioſité, ou plutôt cette politeſſe

qui vous eſt ſi naturelle, vous conduit un

jour chés moi, vous y verrez non-ſeulement

ma cheminée aſſés bien décorée cette année,

&
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& le Turban du Mufti , mais encore deux

autres Tableaux où ſont repréſentés ce que

mes graines ont produit de plus curieux dans

les années 1738.& 1739. Ces Fruits y ſont ar

tiſtement peints de grandeur naturelle , &

dans une imitation parfaite des Originaux.

Je dois cette belle exécution à l'amitié & à

l'habileté de M. de Lobel, Peintre du Roy,

& digne Membre de l'Académie Royale de

Peinture , &c.

Ma récolte de cette derniere année 174o.

n'a point été ſi heureuſe, ce que j'attribue à

une eſpece de dérangement des ſaiſons qui

a été commun preſque dans tous les Climats

de l'Europe. Il m'eſt cependant venu deux

Piéces admirables dans le Jardin du véne

rable D. Etienne , ſçavoir deux Courges

paſteques, comme on les nomme en Pro

vence, à écorce verte, toutes ſemées de

groſſes verruës vertes & jaunes, monſtrueu

ſes en groſſeur ; vous en jugerez , M. par le

poids & les dimenſions de celle qui m'a été

envoyée de la Chartreuſe, & qui fit la char

e dans une hotte d'un très-vigoureux cro-»

cheteur. Sa longueur étoit de près de quatre

pieds, & ſa circonſerence ou épaiſſeur, de

quatre pieds & demi, peſant environ cent

livres, poids de marc. Elle a été longtems

poſée ſur un grand Bureau de mon Cabinet,

& viſitée par bien du monde. Comme#
- ut
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fut un peu endommagée en l'envoyant pe

ſer, & qu'elle menaçoit ruine, il falut l'en

tamer : on en mit d'abord une petite portion

en potage avec du boüillon gras, & j'en

trouvai le goût excellent, la chair étoit d'un'

, blanc pâle, tirant ſur le jaune ; le reſte fut

· partagé entre pluſieurs de mes amis, qui en

† ſatisfaits. L'autre Courge de même

eſpece & groſſeur reſta aux Chartreux, dont

le Cuiſinier l'employa deux jours de ſuite en

potage au lait, & elle ſuffit à toute la Com

munauté qui eſt aſſés nombreuſe; le troiſié

me jour on fricaſſa ce qui en reſtoit, dont

tout le monde mangea & fut pareillement

COntent.

J'avoüerai ici qu'en Provence même où

cette eſpece eſt commune, & où j'ai vécu

plus de 3o années, je n'en ai jamais vû de

pareille en groſſeur : l'Abbé de L. R. de

l'Abbaye S. Victor, mon frere , m'en avoit

envoyé la graine au hazard , avec plu

*ſieurs autres graines, parmi leſquelles il y

avoit des Courges longues dont j'ai parlé

ci-devant, célebrées par le P. Vaniere, &c.

ce Fruit a auſſi beaucoup proſperé chés D.

Etienne, & c'étoit un† aſſés ſingulier

& tout nouveau en ce Pays-ci, de voir pen

dre des treilles et des arbres de ſon Jardin ,

pluſieurs de ces Courges longues retortillées

en Serpent et ſous d'autres formes, qu'on ne

pou
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pouvoit ſe laſſer de conſiderer. La Courge

longue au reſte ſe mange de pluſieurs ma

nieres, elle eſt plus rafraîchiſſante que tou

tes les autres : on la confit même au ſucre .

comme on fait les écorces de Citron et d'O-

range.

J'allongerois trop ma Lettre, M. ſi par

occaſion je vous parlois ici des autres eſpeces

de Courges de Provence, très - bonnes à

manger, qui ne ſont ni la Citroüille, ni le

Potiron de Paris, entre leſquelles la Courge

muſcade tient un des premiers rangs : l'écor

ce de celle-ci eſt jaunâtre, & la chair rouge

comme du ſang Ce détail ne finiroit pas,

car il contiendroit les Courges bouteilles du

P. Vaniere, & les autres moindres en groſ

ſeur, dont il n'a point parlé & dont on fait

des Tabatieres, en les faiſant monter artiſ

tement en or, en argent, en ivoire, &c.

en les nomme Cougourdetes. -

Au lieu d'une pareille énumeration, reve

nons au V. D. Etienne qui ſçait ſi bien étu

dier la Nature, & en augmenter agréablc

ment le ſpectacle par ſes differentes#
tions, qui ſçait, dis-je, ſi bien tirer du onds

inépuiſable de ſes richeſſes, tout ce qu'elle

eut fournir de rare & de plus curieux.

§ ſont les Entes çxtraordinaires que no

tre Solitaire exécute tous les jours avec ſuc

gès ſur les Arbres & ſur les Plantes le moins

â Ila-
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analogues. Ce qui vérifie, au grand étonne

ment des Spectateurs, ce beau mot de Pline :

AMulta latent in majeſtate Nature. Sur quoi

on peut dire que dans le Jardin de ce Soli

taire la Nature ne fait que le ſemblant de ſe

cacher, & qu'elle ſe plaît enfin à ſe dévoiler

& à être priſe ſur le fait dans ſes plus mer

veilleuſes productions.

Je n'en raporterai qu'un ou deux exem

ples, ſçavoir, la greffe de la Vigne ſur un

Pommier. Oüi, M. nous avons vû l'Eté

dernier cette merveilleuſe alliance dans un

petit Arbre tout chargé de Pommes d'Apy,

preſque mûres, ayant au milieu de ſon tronc

le commencement d'une Treille qui en ſor-.

toit, avec des feuilles fort vertes, ſe portant

bien, & faiſant eſperer des grappes dans

l'année où nous ſommes, c'eſt-à-dire de voir

ſur le même Arbre du Raiſin & des Pommes.

Un bon Poëte Latin s'eſt reſſouvenu là

deſſus de l'ancienne diſpute entre un Nor

mand & un Bourguignon, qui firent par

émulation chacun l'éloge de la Boiſſon or

dinaire de ſon Pays. Pour mettre le hola ,

& finir la querelle, notre Poëte a compoſé

le Diſtique qui ſuit, adreſſé à D. Etienne.

D. ST E P H A N o PAcIFIcAToRI.

Neuſtria Burgundis ſocietur, jurgia ceſſent. :

Fœdera cum malo vitis amica ferit. -

Ccs
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»

Ces Vers ont été aplaudis, & ont mé

rité la traduction que voici , de la compoſi

tion du V. D. Juſte , qui ne s'occupe guére

que de grands Sujets, tirés de l'Ecriture

Sainte, &c. ainſi que le Poëte Latin, ſon

digne Confrere, dont je viens de parler.

Favoris de Bacchus , & vous, Fils de Pomone,

Unifſez-vous enfin. -

Par un heureux accord le même Arbre nous donne

- Et le Cidre & le Vin.

Ou bien : A

Puiſqu'on voit aujourd'hui la Pomme & le Raiſin

- Naître tous deux de compagnie,

Une ſolide paix doit réunir enfin

Et la Bourgogne & la Neuſtrie.

On a encore vû chés notre reſpectable

Solitaire quelque choſe d'auſſi merveilleux,

un bel Oeillet greffé ſur un Laurier-roſe

blanc; les fleurs de l'Oeillet étoient toutes

blanches,avec une Raye d'un beau Cramoi

ſy ſur chaque feuille.

| Mais ne quittons pas D. Etienne ſans lui

ſouhaiter de longs jours & une continuation

de proſperités dans ſes entrepriſes Botani

ques, ſauf d'orner un jour ſon tombeau de

uelque Epitaphe convenable. Je goûterois

ort celle-ci, - #

C Hig
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Hic ſitus eſt Stephanus , timuit que ſoſpite, vinci

Rerum magna Parens, & moriente moti. -

C'eſt, M. ce que le Cardinal Bembe a pû

· penſer de plus juſte pourilluſtrer le tombeau

du fameux Raphaël qui eſt dans l'Egliſe

de la Rotonde, à Rome.

| Au reſte, M. je ne ſçais ſi ce que vous dites

dans votre VII. Entretien, T. I. p, 173. de

ces greffes extraordinaires diminuera l'admi

ration que mérite ce que je viens de vous

expoſer. Vous ne croyez pas merveilleux,

» par exemple , de faire venir une tête de

» Pommier ſur un Plane , ou des Faines de

» Hêtre ſur un Chataignier, ou des Poires

» ſur un Ormeau, ou des Raiſins ſur un

» Buiſſon. Ce ſont-là , ajoûtez-vous, des

» monſtres plutôt que des merveilles, &c. Il

eſt vrai que tout ce que vous ajoûtez à cette

occaſion ſur le ſujet de la greffe en général,

me paroît curieux & ſenſé. Mais Virgile qui a

ſi dignement parlé dans ſes Géorgiques,& qui

n'a pas oublié ce ſujet particulier, L. 11. ne

nous dit pas que les tentatives qui réuſſiſ

ſent en fait de greffes extraordinaires, pro

duiſent plutôt des monſtres que des mer

veilles. Voici le paſſage que vous avez cité

& interpreté vous-même.

Inſeritur vero ex fœtu nucis arbutus horrida

• Etſteriles platani malos geſſere valentes,

Cºſta
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Caſtaneas, fagus, ormusque incaluit albo

Flore pyri ; glandeſque ſues fregere ſub ulmis.

Le célebre P. Rapin, grand imitateur du

Prince des Poëtes Latins, n'a pas omis non

plus de parler de ces alliances extraordinai

res,d'un Murier,par exemple,avec un Figuier,

d'un Laurier avec un Ceriſier, &c.. -

Mutua quin etiam cum Moro fœdera Ficus

Servabit, tetrum ſt temperet illa colorem

Laure etiam inſeritur Ceraſus, partuque coačtus

Fundit adoptivum per virginis ora ruborem ,

Ipſaque confuſos cum pomis poma ſapores

Miſcebunt, prunuſque pyrum geſtabit agreſtis,

Palladii ſi dicta fîdem meruere magiſtri.

Omnia qua patrios, per longa exempla, colonos

JDedocet ars , atas quondam que priſca tenebant.

Hort. L. IV.

Ecoutons enfin ſur le même ſujet notre

Pere Vaniere : vous ne le trouverez pas

moins agréable & moins énergique que ſes
Maîtres. - ** -

| . . » 0 . illâ

Scilicet arte feros cegunt manſueſcere fructus : .

Nobilitata novis ita frondibus arbor ubique

Provenit, & ceraſos, necnongaudentia ſucco

C ij Perſics

4
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Perſica mala ſolo pinguis uligine campi -

Parturiun:, ceraſ ramum ſt truncus adoptat

Humentis patiens terra : ſic hiſpida ponens ,

Tela pyrus , nova poma, novas miratur & umbras. -

Horridulos ita caſtanea nux ardua faetus

Levigat ; & prunus dat cerea poma , ſuumque

Fraxineo nomen trunco : ſie inſita malus

Fecundat ſilices, & ſpinis natus alendis

Flore micét, fructuque rubus gravat ubere ramoss

Ilignam ſic glande pluit frondoſior ulmus :

Sic cereſo mutat Laurus phœbaa corymbos ;

JAtque ſuperba novo ramorum fœdere morus

Flore citri niveo candeſcit, & unde puella

Bombyces aluere ſuas, hic aurea carpunt

Mala jibi ; niveoque ſinus hinc flore coronant

ºnde nova calathos implebantfronde capaces.

Sicuná varii pendent ex arbore fructus ;

Duäus & ex iiſdem radicibus, unus & idens

Succus amygdaleo fœtu dureſcit, aquoſa

Mollior in Pruno ; niveis hinc floribus albet.

+ſinc ceraſe rubet , aut moris migreſcit acerbos

Parturit, & dulces fručius : atque omnia rerum

Transformat ſeſe novus in miracula Proteus.

- p. IO4•

- 4 . :

Je ne finirai pas ma Lettre, M. ſans vous

nemercier au nom de tous les Amateurs du

Caffés
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Caffé, en quoi on ſçait que je ne le cede à

perſonne , de la mention que vous en avez

† dans votre bel Ouvrage ; d'abord dans

le I. vol. p.486. puis dans le II. p. 42I. C'eſt

ſeulement dommage que vous l'ayez fait ſi

briévement, & que vous n'ayez pas mis

ſous les yeux du nombre infini de vos Lec

teurs, du moins un petit rameau de l'Arbre,

de Caffé, par le moyen de la gravûre.Après

avoir donné de cette maniere tant de feuil

lages d'Arbres & de Plantes communs en

France & connus de tout le monde. ·

Permettez-moi de profiter de cette oc

caſion, pour aſſûrer les mêmes Amateurs du,

Caffé, que je me mets en état de continuer

le Traité Hiſtorique de l'origine & du progrès

du Caffé, imprimé à Paris en 1716. chés

André Cailleau à la ſuite de mon Edi

tion du Voyage de l'Arabie heureuſe, &

que cette continuation contiendra les nou

velles découvertes, les nouvelles Planta

tions, & tout ce qui peut concerner le Caffé

depuis ce tems-là. ， ' • .

Permettez-moi encore, M. de faire re

paroître ici le P. Vaniere, pour orner la fin

de ma Lettre de 15 ou 16 Vers de fa façon

en faveur du Caffé. Ils ſont pris de ſon XI.

Livre, p. 216. Après avoir parlé des Vi

gnes & du Vin , l'Auteur, parmi les reme

des les plus propres à dégager la tête emba
- X • • • * /--

Ciij raſſée

*

,*
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tête embaraſſée par les fumées de cette Li

queur, donne la préference au Caffé , &

s'exprime de cette maniere.

Ut medeare malo, non eſt praſentius ullum

vAuxilium, quam ſi terris faba miſſa ſabœis

Intumuit, nitidos ſartagine toſta per ignes ,

Tritaque mox validis intra mortalia pilis,

Diluitur lymphâ , facilique parabilis arte

Vulcano coquitur; donec vas pulvis ad imum

Venerit, & poſito manſueverit ollula motu,

Fitiilibus rufos pateris diffunde liquores :

Mdde peregrinâ dulces ab arundine ſuccot

Gra ſapiore calix ne triſtia ladat amaro.

Divinos alium latices adhibe bis in uſum -

Seu longas opus eſt ſtudiis traducere nočtes ; •

Sive graves capiti tenebras induxerit auſter,
-

Seu nocuere dapes; illo medicamine vates

Ingenium emandet, latusque infecta reſumat

Carmina ; nec fontes alios, quibus ora Poets

Proluerint, fluxiſſe ſolo malè credas achivo.

Un peu d'amour propre & beaucoup d'a-

mour pour le Caffé , m'inviteroient à ne pas

omettre ici une Ode ſur le même ſujet ,

que j'adreſſai à une Dame de mes plus pro

ches parentes, paſſionnée auſſi pour cette

Boiſſon d2 dans le tems qu'on traitoit la Paix
- - - 2,
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à Utrecht, circonſtance qui fit, dit on,

rencherir le Caffé dans le Pays, & qui don

na lieu à la Piéce que j'ajoûterois ici volon

tiers ſi j'avois pû la retrouver dans mes Pa

piers. En voici la premiere Strophe qui m'eſt

ſeule reſtée dans la mémoire.

L E C A F F E',

O D E.

A Mad D. L. R.

P Réſent de la main libérale

Du Souverain de l'Univers,

Une ardeur pour toi ſans égale

Me tient lieu du Démon des Vers.

C'eſt peu, par une Chanſonnette,

Sur la Flute ou ſur la Muſete,

D'avoir célebré tes bienfaits ,

Je veux aujourd'hui ſur la Lyre

Peindre ton agréable empire

Par de plus magnifiques traits.

Je ſuis , Monſieur, &c.
-

A Paris le premier Février 1741.

" - -

#
-

-- - | ciiir | g9A.
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QUATRIE'ME LETTRE de M. Néri

cault Deſtouches à M. l'Abbé D....

Ous m'aſſûrez, Monſieur, que mes

Lettres inſérées dans le /Mercure ,

m'attirent un grand nombre de Cenſeurs &

d'Adverſaires. Je m'en aperçois comme

vous, & je les diviſe en quatre eſpeces , les

Ignorans, les Libertins, les mauvais Au

teurs, & leurs zelés Partiſans. - -

Tout cela forme une multitude qui de

vroit m'effrayer ; mais le croirez-vous ? l'u-

nique effet qu'elle produiſe ſur mon eſprit .

' c'eſt de me confirmer dans mes ſentimens ,

& de redoubler mon ardeur à les ſoutenir. .

Il eſt vrai, comme vous le remarquez ,

que j'ai coupé juſques dans le vif Faut-il

après cela s'étonner, ſi tant de gens ſe reſ

ſentent de la vigueur de mon opération ?

Mais ne doit-on pas convenir en même

tems que c'eſt une preuve évidente & dé

monſtrative, qu'une infinité de malades

avoient beſoin de mon ſecours , & qu'il eſt

de mon devoir de le redoubler, ſi je puis ,

malgré les murmures & les clameurs qu'il

peut exciter ?

Je ſuis même informé depuis cinq ou ſix

jours, que quelques-uns de mcs malades

| | • ) ſont
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ſont ſi exceſſivement délicats , que loin de

me ſçavoir bon gré du ſoin que je prens de

les guérir , ils ſe ſont emportés juſqu'à

m'écrire des injures, ornées de tems en tems

des plus piquantes ironies. Nouvelle preuve

de l'efficacité de mes remedes. D'abord ils,

cauſent une vive douleur, & les plus ardens,

déſirs de vengeance. Mais vous verrez bien

tôt qu'en doublant la doſe, comme j'en ai

pris la généreuſe rèſolution , je pourrai par

venir à les rendre ſavoureux, & que les per

ſonnes qui les prennent avec le plus de ré

pugnance,ſe ſentant conſidérablement ſoula

gées, peut-être même guéries radicalement,

ouvriront les yeux ſur leur injuſtice & leur

ingratitude, & me remercieront de les avoir

traitées. . - -

' Je connois certains Eſprits forts, dont

tout le relief eſt leur incrédulité prétenduë :

je connois pluſieurs beaux† gâ

tés par des gens auſſi bleſſés qu'eux, qui

non-ſeulement ſe feront gloire d'être incu

rables, mais même de décrier les remedes

que je leur offre. Ils ſe croiroient dégradés

& deshonorés, s'ils daignoient en reconnoî

tre l'utilité , bien que perſuadés très intime

ment, qu'ils ne pourroient mieux faire que

| de s'en ſervir, ils employeront toutes leurs

forces & tout leur crédit pour en dégouter
le Public. | | | | -- . • •

- -- C v Ua
•

•º
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Un Auteur qui ne rougit point d'avoir

de la Religion; un Poëte Dramatique qui ne

veut point avoir d'eſprit, & qui blâme ceux

qui ſont tout leur mérite d'en avoir, leur

paroîtra toujours l'homme du monde le plus

ridicule; du moins voudront-ils faire croire

qu'il leur paroît tel, n'oubliant rien pour

exciter les autres à le mépriſer, s'ils ne peu

vent pas venir à bout de le noircir.

- Que faire à tout cela ? Faudra-t'il pour

ces glorieux opiniâtres, ceſſer de faire les ef

forts les plus vigoureux pour remettre les

bons eſprits dans la bonne voye ? Ceux-ci

ſont toujours dociles & traitables. Les traits

de la Raiſon & de la Verité peuvent les at

teindre & les pénétrer. Capables de ſe laiſſec

éclairer, ils ne rougiſſent point de ce qu'on

leur ouvre les yeux , & ils aiment mieux

reconnoître un Médecin, que d'être tou

jours malades. -

Voilà les Gens pour qui j'écris ; que

les autres ſe révoltent , qu'ils deviennent,

qu'ils ſe déclarent mes ennemis , qu'ils tâ

chent même de m'en ſuſciter, je ne crains

ni leur haine , ni même leur mépris; &

pour dire encore plus, je m'en fais gloire.

* En effet , ne m'eſt-il pas glorieux de n'a-

voir pour ennemis, que des gens ſans Reli

#ion & ſans goût; que des eſprits forts &

# eſprits faux ; que des libertins & des

igno



F E V R I E R: 1741. 2 59

ignorans ? Ils auront beau ſe remuer, s'agi

ter , ſe tourmenter ; leurs critiques, leurs

injures, leurs ironies, ne ſerviront qu'à mul

tiplier les coups que je veux leur porter. Je

fuis comme le Médecin de Pourceaugnac, il

me faut des malades, je prétens les guérir ;

& ſi quelqu'un veut s'y opoſer, je le guéri

rai lui-même.

Mais revenons au ſérieux , je ſens que

l'enthouſiaſme comique me meneroit plus

loin qu'il ne convient , dans un ſujet auſſi

grave que celui-ci. Je finis ce préambule,&

je viens au fait Ex abrupto. -

· · En reliſant votre Lettre qui ne me flate

point (car un ami n'eſt jamais flateur) je

récapitule toutes les railleries qu'on a faites

de moi , dans certains réduits où vous vous

trouvez ſouvent , & dans certains Ecrits

qu'on voudroit mettre au jour, & qui pour

ront enfin procurer au Public, quelques

unes de ces petites Brochures anonymes &

diffamatoires, qui de tems en tems exci

tent ſon empreſſement , & l'amuſent pen

dant quelques heures, mais qui lui inſpirent

auſſi tôt autant d'averſion que de mépris

pour leurs odieux & mépriſables Auteurs

" Les eſprits forts , me dites-vous, tran

chent tout net, & ſoutiennent que mes Epi

grammes contre eux , ſont très-plattes &

très inſipides. Je comprends qu'elles n'ont
• "- C vj pas
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pas pour ces Meſſieurs, le ſel & le piquant

de l'impieté. Ils ſont ſcandaliſés des coups

que je porte à Bayle, (c'eſt la ſeule choſe

qui puiſſe les ſcandaliſer) & ils diſent en

criant le plus haut qu'ils peuvent, qu'un pe

tit eſprit comme moi ſe donne un grand tra

vers , quand il oſe attaquer le plus profond

génie, le plus ſubtile Philoſophe que le der

nier ſiecle ait produit. -

Les beaux Eſprits que je cenſure, & dont

la plûpart ſe piquent auſſi d'être des Eſprits

forts, après avoir aplaudi ceux-ci magnifi

quement, ne s'acharnent pas moins contre

tout ce que je vous écris ſur les faux bril

lans dont on ébloüit le Public, & ſur la dé

cadence & la corruption du goût, que j'ai

la hardieſſe d'attribuer à ces Meſſieurs. Ils

s'épanoüiſſent la rate à mes dépens, dites

vous, & ſoutiennent en faiſant les agréa

bles, que je ne me déclare contre l'eſprit ,

que parce que je ſens bien que je n'en ai

po1nt. · -

S'il en avoit autant que nous , ajoutent-ils,

d'un petit air de confiance , il ſe piqueroit de

le faire briller. Mais cet homme n'a que du ju

gement & de la mémoire. Avec ſon bon gros

ſens, il aura beau lire les Anciens , les imiter,

les tranſplanter dans ſes Ouvrages, il ne paſ

ſera jamais pour un bel eſprit. C'eſt un bon

Limonier qui marche péſamment, & qui n'a

14:
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jamais pû faire une courbette. Ma foi, l'étude

& l'eſprit ne vont point de compagnie. Rien

m'apeſantit tant que la lecture, il l'a dit lui

même dans ſon Diſſipateur. Pour nous, nous

ne voulons puiſer que dans notre génie; la plus

grande preuve qu'on n'a point de génie, c'eſt

de ſe former ſur celui des Anciens. A l'exem

ple des grands Peintres, il faut avoir ſa ma

niere propre, & ſe donner pour Original. Oh

parbleu , dit un de ces Meſſieurs , qui porté

la ſuffiſance dans tous ſes traits , je crois pou

voir me piquer de l'être, & j'oſe dire que je ne

reſſemble à rien. Auſſi fais je fracas , & je

pourrois former un bon Volume des éloges que

je reçois de nos jeunes Auteurs , qui laiſſent les

Anciens pour m'imiter. En ont ils moins d'eſ

prit, dites-moi ? Au contraire, c'eſt à qui en

aura le plus , & voilà ce que je leur ai

7720/7tre.

Je viens de tranſcrire ici mot à mot , ce

que je trouve dans votre derniere Lettre, &

je vous avouë que ce Dialogue m'a réjoüi.

Mais puiſque ces Meſſieurs me font l'hon

- neur de m'attaquer, il me ſemble que la

politeſſe exige que je leur faſſe un mot de

réponſe. Commençons par les Eſprits forts :

ils me permettront de leur faire cette pe- :

tite apoſtrophe. -

Vous dites donc , Meſſieurs , que mes

Epigrammes contre vous ſont plattes & in

- ſipi
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ſipides ? en verité vous êtes délicats. Mais

mettez la main ſur la conſcience, ſi vous en

avez une, comme Bayle le prétend, parlez

vous de bonne foi ? ſentez-vous réellement

que mes Epigrammes ne valent rien ? eſt-ce

bien votre goût qui a décidé ? n'entre - t'il

oint dans cette condamnation quelque

doſe de dépit & de colere ? N'êtes-vous pas

déſolés de voir qu'un homme que vous

croyïez des vôtres, vous déclare publique

ment la guerre, & vous faſſe paſſer non

ſeulement pour des ignorans, mais pour

une eſpece auſſi ridicule qu'odieuſe ? N'eſt

il pas vrai que vous ne pouvez me pardon

ner ces deux qualifications que je raſſemble

en vous; que vous auriez néanmoins la bon- -

té de m'excuſer, ſi je me bornois à vous re

préſenter comme gens pernicieux, mais que

le ridicule que je jette ſur vous, eſt un af

front que vous ne pouvez digérer ? je vous

traite d'ignorans , d'étourdis, de cervelles

brûlées, voilà , ce qui vous pique. Vous

aviez le plaiſir en joiiant le rôle d'incrédu

les, de paſſer pour de vaſtes génies, pour

de ſubtils Philoſophes , pour des Sçavans

qui avoient tout aprofondi, pour des cœurs

& des eſprits intrépides que l'avenir n'étoit

pas capable d'effrayer. -

Et moi, j'ai la témerité de vous aprofon.

dir vous-mêmes, & d'avertir le Public que

- VOllS
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vous êtes des idiots, que vous raiſonnez

tout de travers, que vous n'avez ni lecture,

ni ſcience, & que tout au plus vous n'avez

qu'effleuré les matiéres importantes dont il

eſt queſtion entre vous, qui vous piquez de

ne rien croire, & ceux qui ſe ſentent en

traînés par la vérité : enfin je conclus en

vous convaincant par mille exemples , que

vous n'êtes braves que juſqu'au déguaîner ;

& que dès que vous touchez ou croyez tou

cher à ce fatal moment qui doit décider de

votre deſtinée pour l'Eternité, vous devenez

les plus timides, les plus lâches & les plus pe

tits de tous les hommes ; ou que ſi vous per

fiſtez dans votre impénitence, c'eſt parce que

Dieu vous a totalement abandonnés, ou plus

ſouvent encore parce que vous réſiſtez à ſa

voix, & que deſeſpérant de ſa miſéricordein

finie, vous vous précipitez tête baiſſée & en

furieux dans les noirs abymes qui vous atten- .

dent.

J'ajoûte aujourd'hui , que ſi quelques uns

d'entre vous, en ce moment déciſif & terri

ble, conſervent encore quelque légere eſ

# que leur ame va ſe diſſoudre auſſi

ien que leurs corps, cette affreuſe eſpérance

eſt ſi foible en eux, ſi incertaine & ſi peu

conſolante, qu'à moins qu'ils ne meurent

dans le tranſport, ou ſubitement, ou en lé

thargie, leurs traits, leurs geſtes, leurs mou

- Ve mlgne
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vemens, leurs diſcours entrecoupés de ſou

pirs & de ſanglots, tout prouve que leurs :

eſprits ſont agités, ſont tourmentés, ſont

accablés de craintes, d'allarmes, de frayeurs

mortelles, & de l'affreux preſſentiment de

leur ſort déplorable. - .

· Un homme qui vous peint ſi fidelement,

vous rend odieux, je l'avoiie, & encore plus

mépriſables. Avoiiez auſſi de bonne foi ,

Meſſieurs, qu'il ne laiſſe pas de vous inquié

ter, de vous cauſer de triſtes ſyndéreſes ,

& de vous forcer à faire de mortifiantes ré

flexions ſur votre préſomption, ſur votre

témerité, ſur l'incertitude de votre ſyſtême,

& ſur la cataſtrophe épouvantable à laquelle

ce ſyſtême extravagant vous expoſe. -

Ce raisonneur importun trouble votre ſé

curité , il empoisonne vos plaiſirs, il veut

vous ôter la poſſeſſion de votre bonheur ima

ginaire ; il vous prouve que ce faux bonheur

n'eſt fondé que ſur des préjugés, des chime

res, des§ , en un mot ſur des apuis

bien plus fragiles que ceux que vous repro

chez ſi témerairement aux hommes dociles

& ſensés, qui ſe laiſſent entraîner par la foi,

& qu'il faut avoir perdu jusqu'aux moindres

lueurs de la raison pour acheter une félicité

qui n'a rien de réel, par le ſacrifice des no

tions les plus naturelles & les plus génerales

dns vérités les plus claires & les mieux prou

vées ,
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vées, & des espérances les plus consolantes

& les plus§

Enfin cet homme n'a point d'autre objet

que de vous rendre auſſi malheureux que

vous vous imaginez être heureux, auſſi pe

tits que vous vous croyez grands, auſſi pu

ſillanimes que vous vous eſtimez†

& auſſi ridicules que vous vous flatez d'être

vénerables.

Il fait bien pis, ce témeraire, il ose atta

quer votre maître, ce Philosophe ſi aimable,

# commode , ſi favorable aux paſſions, ſi

propre à vous délivrer de toute crainte pour

l'avenir , ou à vous convaincre du moins

qu'il n'y a vérité ſi ſainte,† ne puiſſe en

veloper dans les ténebres de l'incertitude.

Bayle vous a prouvé dans ſes Pensées ſur

les Cometes, qu'un Athée peut être honnête

homme, & ſes jolis ſophismes vous ébloüis

· ſent; & moi j'ose vous ſoûtenir qu'un Athée,

s'il y a de vrais Athées , eſt un fou, un vi

ſionnaire, quelquefois même un fat, tout au

plus un demi Sçavant, & toujours un mal

§ homme. Que très-inutilement vo

tre Maître apuye ſon odieuse propoſition ſur

des exemples anciens & modernes, que tou

tes les conſéquences qu'il en tire ſont faus

ſes ou ſophiſtiquées,& ſolidement démenties

par une expérience continuelle; que lorſque

ce Maître ſi ſpécieux dans ses raisonnemens

- - philoso3
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philosophiques, ſi amusans dans ſes discus

ſions hiſtoriques, veut ſe mêler de traiter les

matieres de Religion, il brouille , il con

fond , il déguise , il erre, il s'égare , & n'eſt

qu'un pitoyable Théologien , que ſon inten

tion n'eſt que de leurer, que d'embaraſſer,

ue de jetter du venin ſur ce qu'il y a de plus

respectable & de plus ſacré, & que dès qu'il

croit avoir ſapé les fondemens de la Reli

gion par les objections les† ſéduisantes

que la raison rebelle lui puiſſe oposer, com

me dans ſes Articles des Paulliciens & des

Manichéens, ſans parler de cent autres en

droits de ſon Dictionaire ; il a l'adreſſe, ou

plutôt la mauvaise foi de ſe mettre à couvert

des juſtcs châtimens qu'il auroit mérités,

ſous le voile hypocrite d'une ſoûmiſſion ſans

bornes, aux vérités que nous enseigne la Ré

vélation. Pauvre raison humaine, s'écrie t'il

perfidement, à quels écarts n'es-tu point ſu

jette, quand tu ne te ſoûmets pas à l'Evangile ?

O le bon Saint ! Après avoir déployé con

tre la Religion les plus ſubtils argumens de

fa Logique, toute la ſagacité, toutes les res

ſources de ſon esprit tous les tours& tous les

détours de ſon éloquence, il conclut par dire

que puisque le raisonnement mene ſi loin,

il n'y a point d'autre parti à prendre, que de

ne point raisonner, comme ſi la raison étoit

incompatible avec la Religion. Ne voilà-t'il

pas
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yas une belle maniere de ramener dans la

§ voye ceux qu'il s'eſt efforcé d'en faire

ſortir ?

Ne craignez pas qu'il ſe réfute; il veut vous

faire comprendre, au contraire qu'il eſt im

poſſible de le réfuter,& qu'il n'y a que les gens

qui ne ſçavent pas raisonner, qui puiſſent

ſe ſoûmettre à la révélatron. -,

Voilà par quel art pernicieux il a ſéduie

tant de petits esprits, rant d'ignorans , tant

d'hommes vicieux & livrés à toutes leurs

paſſions, ravis de trouver ſon ſecours détes

table, pour briser un frein qui les importu

ne; & voilà par quelle raison j'entreprens de

vous convaincre, que celui dont vous êtes

les aveugles Sectateurs, eſt votre plus dange

reux ennemi ; qu'il ne vous aprend point à

raisonner, mais à ſuivre de faux raisonne

mens, & qu'au lieu de faire de vous des Es

prits forts , il vous fait des dupes ridicules,

pitoyables joüets d'un dangereux Sophiſte,

qui ne vous aprend tout au plus qu'à douter,

&, qui, ſatisfait de vous avoir mis dans le la

byrinte,s'eſt bien gardé de vous munir du fil

qui pourroit vous en faire ſortir.

Voyez maintenant, Meſſieurs, ſi l'Epita

phe de Bayle, que vous avez lûë dans mes

Lettres, eſt auſſi mauvaise que vous le vou

lez croire. Faisons-en l'analyse, je vous pries

elle ne ſera ni longue ni ennuyeuse. . . à

- Ci
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Ci gît un Philoſophe habiIe,

J' Qui parut nouveau par ſon ſtyle ;

Tout le monde eſt demeuré d'accord

qu'il s'étoit fait un Style tout particulier.

Et qui le rendit ſi charmant,

Sans ſe picquer d'être Puriſte,

Qu'au ſujet même le plus triſte

Il ſçût donner de l'agrément. :

Convenez que je lui rends juſtice en le

loiiant de très-bonne foi, ſur les points qui

lui ont mérité des loüanges. En effet, rien

n'eſt plus amusant que ſa maniere d'écrire,

† n'eſt ni polie ni châtiée comme celle

'un Puriſte, mais qui a plus d'agrémens dans

ſon négligé, qu'une infinité d'Ecrits languis

ſans, où l'on observe toujours très-ſcrupu

leuſement les tours les plus mesurés & les

plus délicats de notre Langue. -

-

Mais, couvrant avec artifice #

Son poiſon vif & ſéducteur, -

Juſques au bord du précipice

Il conduit l'innocent Lecteur.

-

, Ne viens-je pas de vous prouver invinci

blement tout ce que je renferme dans ces

quatre Vers ? C'eſt un empoisonneur public,

qui cache ſon poison ſous un mets délicieux.

" C'eſt

•. - _ .
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C'eſt un malin esprit qui vous mene jusqu'au précipice, " . , •

: Aimable & pernicieux guide,

| - Qui feignant de vous arrêter,

D'une main flateuſe & perfide

S'efforce de vous y jetter.

Tout Lecteur qui a du ſens & du juges

ment, s'aperçoit bien-tôt du deſſein de ce

Philosophe, qui vous entraîne par des che

mins agréables & amusans, dans les Lieux

les plus ſombres & les plus écartés, pour

vous faire perdre de vûë l'éclatante vérité ,

dont il eſpere que vous ne pourrez jamais

yous raprocher; vous ne ſçavezplus où vous

êtes, vous doutez, vous chancelez , vous

voulez vous en retourner & vous ne le pou

vez ; c'eſt-là ce qu'il ſouhaitoit. Il vous ré

duit à ne ſçavoir§ quel côté vous irez ; vous

demeurez ſtupidement dans l'endroit où il

vous a laiſſés , vous ſentez , vous ne ſentez

point ; vous voyez , vous ne voyez point ;

vous croyez, vous ne croyez point , enfin

vous lui reſſemblez en perfection; & voilà

mes Esprits forts. Apellez-vous cela force

d'esprit : J'apelle cela moi, puſillanimité,

foibleſſe d'enfant, misere, ignorance , éga

rement, extravagance ; tels ſont les brillans

attributs des fideles Diſciples des Spinozas,

des Hobbes, & des Bayles. -
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Trouvez-vous à présent mom Epigramme

ſi mauvaise ? Il eſt vrai que je l'ai corrigée,

car je ne ſuis jamais content de mes Ouvra

ges, mais dans le fond c'eſt la même chose

un peu mieux dite , elle contient très laco

niquement tout ce que j'exprime dans ce

Commentaire, & vous conviendrez que c'eſt

beaucoup dire en fort peu de mots. Si vous

m'accordez, comme je crois pouvoir m'en

flater ,† les Vers, au† , ne ſont pas

| tout à-fait mauvais, je ne ſçaurois compren

dre pourquoi ce petit Poëme vous ſemble

inſipide. N'eſt ce point que le ſujet vous

déplaît ? Je crois que j'ai deviné. Tout ce

qui tend à vous rendre meilleurs, doit vous

paroître déteſtable.

A vous maintenant, Meſſieurs , les beaux

Esprits , vous voulez bien permettre ( je

parle à ceux qui me trouvent ſi ridicule ) que

je prenne la liberté de vous dire quelques

mots à votre tour , dûſſiez-vous remplir vos

petites Lettres anonymes , des ironies les

plus plaisantes & des injures les mieux tour

nés, pour m'obliger à prendre le parti du fi

lence respectueux. Quelque respectables,

quelque redoutables que vous croyez être,

vous paſſerez encore par mon étamine. .

Selon votre déciſion je n'ai point d'esprit,

parce que je trouve que vous en avez trop.

Mais vous qui me ſoûtenez qu'on n'en peut

- - troP

·
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trop avoir, donnez-moi, je vous prie, une

bonne définition de l'esprit.Je gage,Meſſieurs

ue vous vous imaginez que c'eſt le pouvoir

§dans les Discours & dans les Ecrits,

| par une ſuite continuelle de penſées vives ,

§ & ſingulieres,ſouvent même ſi dé

licates, ſi fines & ſi déliées, qu'il faut avoir le

même esprit que vous, pour les comprendre,

· C'eſt-là du moins, Meſſieurs , ce que je

vois dans tous vos Ouvrages, tant en Vers,

qu'en Prose , ſur tout à la fin de chaque

tirade & de chaque période. Point d'alinea

qui ne ſoit précedé d'une Epigramme, ou

tout au moins d'un petit Madrigal.

, Discours oratoires , Eloges, Diſſertations,

Préfaces, Lettres, Epitres, Poëmes héroïques,

Comédies, Tragédies, Chansons, Odes, Let

res, Eglogues même, tout fourmille de traits,

de ſaillies, de pointes de brillans, d'éclairs ;

tout y étonnc, tout y pétille, toutypique,tout

y éclatte, tout y ébloüit. Défense d'écrire

uniment à ſon plus intime ami, de haranguer

d'un ton modeſte & décent, de faire parler

des Héros comme des hommes, de produi

re ſur la Scéne un Amant & une Maîtreſſe,

qui ſe bornent à s'exprimer naïvement leur

- paſſion ; malheur à tout Auteur Comique,

qui ne fera pas parler les Valets & les Servan

tes, avec tout l'esprit qu'il peut leur fournir,

C'eſt par leur bouche qu'il doit étaler tout

CC.
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ce qu'il a dans l'imagination de graces & de

p

élicat, en un mot, tout ce que l'homme le

mieux élevé, le plus poli & le plus ſpirituel

pourroit dire. Mais c'eſt un Valet, mais c'eſt

une Servante ; n'importe. Ce n'eſt pas la Ser

vante, ce n'eſt pas le Valet, c'eſt l'Auteur

qui parle. il s'embaraſſe bien des convenan

ces, pourvû qu'il ſe faſſe admirer, & qu'on

dis § lui au Théatre & dans les Loges,

en vérité cet Auteur a bien de l'esprit ! Il eſt

vrai que le Parterre ne ſe récrie point ſur ces

traits ſi fins & ſi merveilleux, & que quel

fois même il prend la liberté de les ſiffler ;

-mais l'Auteur ingénieux s'en venge bien.Un

ami le rencontre, & lui annonce doulou

reusement que ſa Piéce n'a point réüſſi. Je

m'en ſuis point ſurpris, répond-il d'un air in

trépide, le Parterre n'a pas aſſés d'esprit pour

m'entendre. -

| Tels ſont, Meſſieurs, les effets de votre

ambition puérile, & de la fauſſe idée que

vous avez de l'esprit. -

· Pour moi, je pense bien differemment.

sçavez-vous comment je définis l'Esprit ?

C'eſt le don & la facilité de dire & d'écrire

à propos tout ce qui convient à l'occaſion & au

ſujet. Ce don précieux eſt produit par la

Nature & par le bon goût.

· Si le Public, ainſi que je le préſume, trou

† tout ce qu'il ſçait de fin & de

1

|

·

«
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ve que ma définition eſt juſte, ce ſera votre

condamnation. Ne dire que ce qui convient

au ſujet, à l'occaſion, au caractere, & s'in

terdire ſans rémiſſion tout ce qui n'y con

vient pas, c'eſt ce que j'apelle & ce qu'on

doit apeller l'Esprit.

Mais, me repliquerez-vous, Meſſieurs, ſi

nous ſommes ſi ſcrupuleux , ſi juſtes & ſi pré

cis, infailliblement nous ſerons froids, languis

ſans & ennuyeux. Il faut bien que nous nous li

vrions à notre imagination qui abonde en ſail

lies , en ornemens, en richeſſes.

: Eh! Meſſieurs, vous êtes dans l'erreur. Les

ornemens déplacés ou ſurabondans, qu'Ho

race apelle Ornemens ambitieux; les richeſſes

' ſuperfluës, dont le mauvais goût eſt ſi prodi

gue, ne font que défigurer un Ouvrage, au

lieu de le parer. Tout ce qui n'eſt point né

ceſſaire, tout ce qui eſt affecté, recherché,

fardé, outrément orné, apauvrit un Ouvra

ge, au lieu de l'enrichir, ce n'eſt point de l'or,

c'eſt du clinquant, comme je vous l'ai déja

dit. -

Plus un Auteur ſe ſent riche & fécond,

lus il doit être ménager de ſes trésors, plus

il doit craindre de les mal placer, plus il doit

être en garde contre ſa prodigalité.

Dès qu'on ne ſuit que les élans & la fougue

de l'imagination, on# de vûë les regles,

la méthode, la juſteſſe, le jugement & le

D bon
e -

|

|
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bon goût. Quel effet produiroit,je vous prie,

un amas confus de Saphirs, de Topases, de

Rubis , de Diamans, d'Emeraudes, ſi on les

offroit tout à la fois & ſans ceſſe à votre vûë,

ſans avoir pris ſoin de les aſſortir avec goût,

& de les arranger avec ſimétrie ? Quelque

†
pûſſent être, en parerai-je indifferemment &

confusément tous mes Ouvrages, de quel

que genre qu'ils ſoient, & tous mes Perſon

nages en quelque rang que je les place ? l'E-

cuyer ou le Confident en ſera-t'il auſſi char

gé que le Héros ? La mere portera-t'elle

autant de Pierreries que la fille ; la Suivante

autant que la Maîtreſſe , le Valet autant que

le Maître ? En ſurchargerai-je les cheveux

blonds d'une Bergere, au lieu de les relever

ar l'éclat naturel des fleurs que je devrois

avoir cueillies pour la parer ? Si je fais un

uſage ſi vicieux & ſi déraisonnable des am

ples richeſſes dont je ſuis poſſeſſeur, ne dira

t'on pas que la fortune aveugle me les a pro

diguées puisque je les employe ſans diſcerne

ment & ſans goût ? , | |

Voilà ce que vous faites, Meſſieurs , &

ce que ne faisoient point les Anciens, ni nos

illuſtres Modernes, quoiqu'ils fûſſent pour

le moins auſſi riches que vous. . -

· Ne fulminez donc point contre moi, ſi je

YouS reproche le mauvais usage de vos tré

- - ſors,
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ſors, & ſi je vous exhorte à ne les employer

désormais que ſur les regles du bon goût &

du jugement.

Moins vous ſerez prodigues, plus vous pa

roîtrez riches. Placez bien vos richeſſes, el

les vous feront honneur : placez-les mal ,

on ſe moquera de vous. -

Quels ſont les meilleurs ragoûts ? Ce ſont

les plus ſimples Quels ſont les plus excel

lens Ouvrages? Ce ſont les plus naturels. .

Aimons donc la Nature , cherchons-la

partout, faisons-la paroître dans ſa noble ſim

plicité; gardons-nous de la perdre de vûë.

Toutes les fois que nous l'abandonnons,nous

avons le malheur de nous égarer. Souvenez

vous, au reſte, que le moindre fard la défi

gure & la fait méconnoître, & que tout ce

qui ne l'offre pas telle qu'elle eſt, ne peut ja

mais plaire à des yeux clair-voyans & déli

cats, malgré les ornemens magnifiques qu'on

lui prête, & le fard éclatant dont on veut ,

relever ſes traits. En un mot, ſoyez ſimples,

ſoyez judicieux, ſoyez vrais. En ſuivant exac

tement ces principes, vous aprocherez un

. peu plus de la perfection; du moins paroîtrez

vous ſages, & vous éviterez mille défauts,

| Virtus eſt vitium fçºre, & ſapientia prima . )

Stultitiâ caruiſſe. " ' * '.' -

Hor, Ep. 1 v.41. -

· - - D ij. Un
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| Un Auteur qui s'abandonne à ſon enthou

ſiasme eſt un fat , & le fait ſentir au milieu

de ſes plus belles ſaillies. Le plus sûr moyen

de flater le bon goût, c'eſt de paroître ſage

& retenu dans le plus grand feu de l'ima

gination. -

Sapientia prima

Stultiti4 caruiſſe.

· Ne craignez point que la ſageſſe vous ren

de froids & peſans , comme le prétendent

certains Journaliſtes, à qui je répondrai.

· La Nature a ſon feu, ſon brillant,ſes éclairs,

ſon tonnerre, mais elle n'eſt pas toujours en

flammée,elle ne brille pas ſans ceſſe, elle n'é-

claire, elle ne tonne pas continuellement ;

elle a trop de prudence & de diſcernement,

pour ne pas attendre le Lieu, l'occaſion, le

moment où il faut qu'elle s'anime , qu'elle

s'agite, qu'elle éclate, qu'elle foudroye.

· Elle n'eſt jamais ambitieuſe,ni imprudente,

ni fougueuse ; elle marche d'un pas ferme &

mesuré; noble & gracieuse dans ſa plus gran

de ſimplicité , majeſtueuse &§ dans

ſa plus grande élevation, prudente & cir

conspecte dans ſon plus ſublime eſſor. Fait

elle parler des Bergers ? C'eſt d'un ton ſi naif

& #naturel, qu'on croit être & vivre avec

CllXe · · · ·

En
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- En, ipſe capellas

Protinus ager ago, hanc etiam vix Tityre duco.

Hic inter denſas corylos modo namque gemellos,

Spem gregis, ah ! ſilice in nuda connixa reliquit.

Virg. Eg. I. V. 1 2 .

- Vsut-elle enſeigner l'Agriculture & la nn43

niere d'élever des Troupeaux & des Abeil

· les ? Voici comment elle débute.

· Quid faciat lua ſºgetes , quo ſidere terram

Vertere , Mœcenas , ulmisque adjungere vites

· conveniat , que cura boum , qui cultus habendo

'sit pecori , atque npibus quanta experientia parcis !

Hinc canere incipiam.

· · · · · V. Georg. 1. L. -

A-t'elle entrepris de s'élever juſqu'au ton

magnifique de l'EpopeVous allez voir qu'elle

y parvient ſans enflure & ſans le moindre

excès. Avec quelle dignité, quelle majeſté

fait-elle parler Junon , l'Epouse & la Sœur

du Maître des Dieux !

- • •

| Pallas ne exurere claſſem

Argivam, atque ipsos potuit ſubmergere ponto

· Unius ob noxam, & furias Ajacis Oilei ?

Ipsa, Jovis rapidum jaculata è nubibus ignem

:

Disjecitque rates, evertitque aquora ventis ;

Illum expirantem transfixo pectore flammas

* Turbine corripuit, ſcopuloque infixit acuto ; • .

• - - D iij Aſé
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vAſt ego qus divum incedo Regina Jovisque

Et ſoror cº conjux , & c.

- AEneid. L. 1. v. 39

Quelle richeſſe d'expreſſions ! Rien n'eſt

plus ſublime , rien n'eſt moins gigantesque.

Il ſemfble que chaque mot ſoit venu de lui

même prendre la place qui lui étoit conve

nable, & qu'il ſoit impoſſible de lui en ſub

ftituer un autre , toute riche & abondan

te qu'eſt la Langue de Virgile.

Voulez-vous voir la Nature badiner élé

gamment & familierement : Lisez & voyez

comment elle s'y prend.

' Cœnabis benè, mi Fabulle, apud me ,

Paucis, ſi tibi Difavent diebus ;

Si tecum attuleris bonam, atque magnamº

Cœnam, non ſine candidá Puellá ,

Et vino, & ſale, & omnibus cachinnis.

Hac ſi inquam, & c.

· Cela ne vaut-il pas mieux mille fois que

toutes les plus ſpirituelles ſaillies ,§

dans une petite Epitre à ſon ami,comme nous

en voyons aujourd'hui je ne ſçais combien

d'exemples ? Quelle ſimplicité ! quelle grace !

quelle urbanité dans ces cinq Vers de Catulle!

Le ſel n'y manque pas aſſûrement,mais il y eſt

ménagé ſi prudemment, qu'il n'y a qu'une

-
palais
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palais bien délicat qui puiſſe le ſentir.

Je devrois ici faire parler la Nature par la

bouche de Sophocle & d'Euripide , mais il

faudroit vous citer des Paſſages en Grec, &

je ſuis convaincu d'avance qu'ils vous en

nuyeroient, car il n'y a rien de plus ennuyeux

que ce qu'on n'entend pas. Et comme'd'ail

leurs je ne la trouve point dans les CEuvres de

Séneque,qui malheureusement pour l'ancien

ne Rome,eſt le ſeul Tragique qu'elle nous ait

laiſſé , je vais vous citer un Auteur que vous

entendrez mieux, & que j'eſtime infiniment

plus que Seneque, quoiqu'il ſoit François &

du dernier ſiécle Le Romain fourmille d'es•

prit , de traits & de brillantes antitheses , &

cependant c'eſt de tous lesAuteurs les plus ca

pables de gâter le goût.Lisez l'illuſtre Racine,

il reformera le vôtre. Ma mémoire me four

nit fort à propos quelques Vers d'Athalie,

que je vais vous citer.

Celui qui met un frein à la fureur des flots,

Sçait auſſi des méchans arrêter les complots.

Soûmis avec reſpect à ſa volonté ſainte,

Je crains Dieu, cher Abner, & n'ai point d'autre

C1'21Il t6º •

| L'esprit n'eſt pas prodigué dans ces quatre

Vers;on ſent même que l'Auteur s'eſt biengar

déd'y en mettre; mais je défie tous les Auteurs

- . - D iij du
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du monde de faire quatre Vers plus ſublimes.

Je crains Dieu, cher Abner , & n'ai point d'autre

crainte. . -

Quel noble courage ! quelle magnificence

de ſentiment ! quelle ſainteté! eſt-il poſſible

à l'homme de dire mieux & en moins de

· mots, que quand il s'agit de la gloire de

Dieu, aucune crainte ne doit nous retenir ?

Voyons maintenant de quelle maniere la

s Nature s'explique dans la Comédie ; Téren

· ce va nous l'enseigner en huit Vers. Apre

nons de lui comment il faut faire parler un

•vieillard, quand il veut donner des conſeils

| ſalutaires à ſon fils : c'eſt le bon homme

· Chrémès qui va ſe faire entendre.

Verum, animus ubi ſemel ſe cupiditate devinxit mala, s

Neceſſe eſt, Clitipho, conſilia conſequi conſimilia. Hoc

sciium eſt, periculum ex aliis facere, tibi quando usu

- ſiet.

Son fils lui répond modeſtement :

Ita credo. - -

Mais dès que ſon Pere eſt parti, le jeune

bomme ſe livre à ſon naturel, & parle jus

tement comme les gens de ſon âge :

Quam iniqui ſunt Patres in omnes adolescentes judices

2ai aquum eſſe censent, vos jam à pueris illico naſci

ſenes ; - -

- Neque
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Neque illarum affines eſſe rerum quasfert adolescentia.

Ex ſuâ libidine moderantur, nunc qus eſt , non que

- - - - olim fuit. * -

Mihi ſi unquam filius erit, ns ille facili meuteturpatre

Heautont. Act. 1. Scena 2 & 3.

| Quelle difference entre la façon de penser

du vieillard , & celle de ſon fils ! tous deux

néanmoins ne disent que ce qu'ils doi

vent dire.Voilà la Nature , voilà le bon goût

par conséquent ; voilà , Meſſieurs, dans

quelle ſource vous devez puiser l'un & l'au

tre, & que ceux qui veulent faire des Odes,

en prennent le génie dans Horace & dans

Rouſſeau. · · -

J'avoüe que quelques-uns pourront me

répondre, comment voulez-vous que nous imi

tions les Anciens : Nous ne les entendons pas.

Imitez du moins les Grands Hommes qui

les ont entendus, & qui les ont choiſis pour

leurs guides & pour leurs modéles. Il n'en

eſt point de plus ſûrs, ni de plus agréables,

quoi qu'en puiſſent dire certains délicats qui

leur rendroient juſtice en les admirant, s'ils

s'étoient un peu plus familiarisés avec eux,&

s'ils comptoient un peu moins ſur leur pro

re fond , où ils n'ont pas trouvé cette ſim

plicité délicate, cette gracieuse naïveté, cet

te beauté mâle, nerveuse & ſans fard, qui

charme les yeux, ſans les ébloüir, & qui flate

le goût, ſans le corrompre, D v Et



282 MER CUR E D E F R A N C E

Et vous, Monſieur l'Abbé, permettez que

je finiſſe cette Lettre, en donnant encore un

petit mot d'avis à nos jeunes Auteurs, que

des loüanges données ſans diſcernement, ou

par complaisance, retiennent dans des routes

détournées, où le jugement & le bon goût

ne ſe trouvent jamais. -

L E S B ONS G UID E S.

D Efiez-vous de ces plats Auditeurs,

Tout dévoiiés à loüer vos Ouvrages ;

Ce ſont des ſots, ou des adulateurs,

| Par qui l'on court à de triſtes naufrages ;

Adreſſez-vous à de ſages Cenſeurs,

Vos vrais amis, jaloux de votre gloire,.

Bien éloignés de vous en faire accroire,

Ce ſont ceux-là qui font les bons Auteurs.

On n'entre point au Temple de Mémoire,

quand on y vôle entouré de fiateurs.

Je ſuis , Monſieur, &c. · ·

#'#

L E7"7 R E
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LETTRE ſur le Flux & Reflux, écrite

à M. Marand, Membre des Académies

de Paris, de Londres, & de Boulogne,

par M. le Cat, Correſpondant de l'.4ca

démie des Sciences , Aſſocié de celle de

| Chirurgie, Membre de la Societé Royale

de Londres.

: E viens, Monſieur, de recevoir de Pa

ris un Livre intitulé : » Nouvelle Théorie

» des mouvemens de la Terre & de la Lu

» ne, dans laquelle l'Auteur établit, ſelon

» les loix de la méchanique, un nouveau

» mouvement de la Terre 5 d'où il tire d'u-

» ne maniere claire & démonſtrative la cau

» ſe phyſique du Flux & Reflux de la Mer ;

» Ouvrage aprouvé par pluſieurs Académi

» ciens & célebres Profeſſeurs de Philoſo

» phie de l'Univerſité de Paris. Par M.

| » Grante d'Iverk. A Paris 174o.

Quoique mes occupations m'interdiſent

en quelque ſorte la lecture de ces ſortes

d'Ouvrages, je n'ai pû réſiſter à la tentation

de parcourir celui ci dans mes heures per

duës. J'aime la Phyſique, & comme vous

ſçavez , naturam expellar furcâ, tamen uſque

recurret , &c. Au reſte je me ſuis ſçû bon

D vj gré
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gré d'avoir ſuccombé à la tentation ; car j'ai

trouvé avec autant de plaiſir que de ſurpriſe

que M. Grante penſe en 1745. comme j'a-

vois penſé dès 172 I. & que cette nouvelle

théorie des mouvemens de la Terre & de la

Lune, aplicable au Flux,eſt la même que j'a-

vois imaginée dès-lors,& que j'avois publiée

depuis dans diversOuvrages. Quoide plus fla

teur pour moi,M. que de voir mes idées ainſi

aplaudies par l'adoption honorable qu'en

fait M. Grante, ou du moins par le bonheur

ue j'ai de me rencontrer avec un tel Phy

† Le grand nombre d'Aprobations

qui ſuivent cet Ouvrage m'auroit donné une

bonne opinion de mes† je

ne ſçavois que la politeſſe a beaucoup de

part à la tournure de ces ſortes d'Atteſta

t1OIlS. -

Ce n'eſt pas aſſés, M. de vous annoncer

la joye que me cauſe cette bonne fortune ;

je dois vous en faire l'hiſtoire , & vous en

donner les preuves, pour que vous ſoyez

plus en état d'y prendre part. -

Commençons par l'époque de mon Trai

té ſur le Flux & Reflux, dans lequel j'éta

blis la theorie nouvelle employée très heu

reuſement par M. Grante.Je viens de dire

que j'avois fait ce Traité en 172 I. J'ai fait

imprime cette même déclaration dans des

circonſtances où je n'avois pas interêt de

dater
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dater de ſi haut ; c'eſt dans ma réponſe à

M. l'Abbé Mariette ſur ſa critique de mon '

Syſtême. Cette réponſe inſerée dans la Bi

bliothéque Françoiſe, tom. 26. art. 1. eſt

datée d'Octobre 1736. & j'y dis. ... Il y

avoit 15. ans que je gardois dans mes Papiers

de petits Traités ſur différens ſujets de Phyſi

que, & entr'autres ſur le Flux & Reflux. &c.

de 36. ôtez 15. reſte 21. mon Traité du Flux

& Reflux étoit donc fait en 1721. Voyons

maintenant ce que je diſois dans ce Traité

de conforme aux ſentimens de M. Grante.

Voici ſa nouvelle théorie. -

Vous ſçavez, M. que Deſcartes, pour ex

pliquer le Flux qui arrive à l'hémiſphere

opoſé à la Lune, a établi ſans preuve une

preſſion entre la Lune & la Terre, d'où il a

conclu un reculement de la Terre & un ba

lancement de ce Globe. M. Grante établit

la même preſſion, le même reculement de

la Terre, & aux mêmes fins que Deſcartes,

mais il nie le retour de la Terre ou ſon ba

lancement admis par Deſcartes, il la fait

reſter . & circuler dans ſa ſituation reculée ;

il explique le Flux, & ſurtout le Flux anti

lunaire par les changemens de peſanteur que

produit à la ſurface de la Terre ſa ſituation

hors du centre du tourbillon, & il aſſocie

Re Soleil à la Lune dans la production de ce

Phénomene. Vous allez voir comme je m'ex

plique
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plique ſur tous ces points dans les extraits

de mon ſyſtême inſerés dans les Journaux

de Verdun, Mai & Juillet 1736.

• On ſçait que ce qui donne à la Mer la

» figure ſphérique commune à tout le glo

» be , eſt une action égale de la cauſe de la

» péſanteur ſur tous les points de la ſurface

» de la Mer. D'où il ſuit que ce qui aplati

» roit cette courbe ſur deux parties opo

º ſées ne pourroit être que la même action

» de la péſanteur renduë inégale & plus

» puiſſante en ces deux parties qu'en toute

» autre. Qûi trouvera donc cette inégalité

» d'action de la cauſe de peſanteur & dé

» terminera l'eſpece particuliere à ce Phéno

· » mene , aura ſans doute trouvé la vraie

» cauſe du Flux & Reflux , ou au moins un

» Syſtême ſatisfaiſant ſur ce grand myſtere

» de la Nature.

J'établis enſuite l'action de la cauſe de la

peſanteur , & ſon inégalité, cauſe du Flux

& Reflux, & j'ajoûte.... » Cette cauſe étant

» plus puiſſante ſur les parties correſpon

» dantes de la Lune & de la Terre, que par

» tout ailleurs, elle enfoncera ou aplatira la

» convexité de la Mer, lorſqu'elle ſera dans

ce point de correſpondance, ce qui cau

ſera le Fux ſublunaire.

» Mais j'ai ſupoſé la Terre en équilibre

» au centre du tourbillon, & j'ai prouvé
22 -

- -

3

，
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» ailleurs * qu'une impulſion nouvelle & de

» ſurcroît à cet équilibre, doit le rompre, &

» écarter ces deux Globes juſqu'au rétabliſ

» ſement de cet équilibre; cela eſt juſte &

» inconteſtable. Mais c'eſt préciſément à ce

» nouvel équilibre que je les attens, c'eſt là

» où je compte trouver cette force antago

» niſte, ſi eſſentielle à l'efficacité de la pre

» miere, & ſi déſirée dans le Syſtême Car

» téſien. - -

» Le centre du tourbillon eſt auſſi le cen

» tre de gravité. Lorſque le centre de la

» Terre étoit le même que le précedent,

» tous les points de la ſurface de ce Globe

» étoient également éloignés du centre de

» gravité; enſorte qu'en partageant ce Globe

» en pluſieurs rayons, on auroit trouvé tous

» ces rayons # matiére égaux & en équili

» bre entr'eux. Qu'arrive t'il, lorſque la co

» lomne de matiére étherée renduë plus puiſ

» ſante fait reculer laTerre,& éloigne ſon cen

» tre de celui dutourbillon & de gravité ? Elle

» fait paſſer ce centre degravité à une certaine

» diſtance du centre de la Terre dans l'hé

» miſphere qui répond à la Lune. Par cette

» tranſpoſition, une ligne parallele à l'axe

» de la Terre qui paſſeroit par le centre de

» gravité ou de tourbillon, partageroit ce

» Globe en deux portions inégales, dont

* Journal d'Avril & de Novemb. 1735. Fev. 1736.

32 13
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» la plus petite répondroit à la Lune, & la

» plus grande à la partie opoſée. Si nous

» imaginons maintenant des rayons tirés de

» ce centre de gravité, tranſpoſé à toute la

» ſurface de la Terre , on voit clairement

» que les rayons de la grande portion opo

» ſée à la Lune, & ſurtout les rayons du

» milieu, ou directement opoſés, contien

» dront beaucoup plus de matière peſante

» ou tendante vers le centre de gravité.

» Donc à cet égard cette portion, & ſur

» tout ces rayons directement opoſés peſe

» ront ou tendront beaucoup plus vers le

» centre de gravité,que la petite portion cor

» reſpondante à la Lune. Celle-ci ne ſe ſou

» tiendroit donc pas contre cette plus forte

» tendance de la plus grande portion , ſans

» l'impulſion ſupérieure de la matiere éthe

» rée apuyée ſur cette portion, & contre la

» Lune , d'où l'on voit que ce qui contre

» balance cette pulſion, c'eſt le poids ou la

» plus grande tendance vers le centre de

» gravité que la partie opoſée acquiert par le

» reculement de la Terre, ou plutôt par ſa

» ſituation ** reculée, & que ce reculement

» a dû ſe faire juſqu'à ce que l'augmentation

» de gravité de la partie opoſée ſoit égale à

» cette pulſion, & faſſe équilibre avec elle.

3

5

** » Je ds ſituation reculée pour éviter l'idée

» du balan cement ridicule des Cartéſiens.

- » Or



» Or cette plus grande tendance, cette aug

» mentation de la peſanteur étant plus con

» ſidérable à la partie directement opoſée

* à la Lune, ce ſera principalement en cette

* partie que la courbe aquatique s'aplatira,

» s'enfoncera, & nous donnera le Flux an

» tilunaire. Voilà donc le Globe terreſtre en

º preſſe entre deux forces égalés entr'elles,

* mais ſupérieures à celle de tous les autres

* points § ſa circonférence ; voilà ce Globe

* aplati, quant à ſa partie aquatique, dans les

» deux hémiſpheres à la fois, & par conſé

» quent les deux Flux,ſublunaire & antilu

º maire établis par la ſeule augmentation de

» peſanteur ſur les deux milieux de ces

» hémiſpheres , , l'un correſpondant, &

» l'autre opoſé à la Lune, & cela ſans met

» tre la matiere étherée à l'étroit, & ſans

» faire faire à la Terre une danſe ridicule.

» L'aplication de cette cauſe à toutes les

» obſervations eſt des plus aiſée, & la mê

» me en quelques endroits que dans l'ancien

» ſyſtême, mais le nôtre a encore l'avantage

» ſur celui-là, en ce qu'il explique comment

» le Soleil a part à l'augmentation du Flux

» & Refluxd§ l'obſervation de M. Caſ

» ſini. » On peut voir le reſte de cette Ex

plication dans le Journal de Verdun , que

j'ai cité plus haut. -- ,

Dans ce Journal j'apliquois mes princi

- pes
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pes au ſyſtême du Flux & Reflux par la preſ

fion ſublunaire. Dans le Journal de Juillet ,

même année, j'aplique ces mêmes principes

au ſyſtême du Flux & Reflux par une attrac

tion ſublunaire , mais par une attraction

mécanique , une attraction produite par des

impulſions collaterales ; & dans ce ſecond

Extrait, voici comme je m'explique ſur la

nouvelle théorie détaillée précedemment.

» La cauſe du Flux eſt donc toujours une

» inégalité dans celle de la peſanteur même ;

'» inégalité qui fait que le Globe perd ſa ron

» deur§ , ou s'aplatit en des parties

» opoſées, & s'allonge en d'autres , quant

» à ſes portions aquatiques. Cette cauſe eſt

» toujours l'action , le mouvement de la

» matiere étherée,dirigée de la circonference

» des tourbillons à leur centre : & cette

» cauſe eſt ſuſceptible de plus ou de moins

» par la diminution ou l'augmentation de

» ſon mouvement, par l'abſence ou la pré

» ſence des points d'apui.

J'explique enſuite comment cette action

interceptée par la Lune, & ſon tourbillon,

occaſionne une diminution de peſanteur à la

région de la Terre qui §f à la Lune,

& un ſoulevement des eaux en cette partie ,

tant par les preſſions collaterales plus puiſſan

tes, que par la force centrifuge attachée à leur

mouvement circulaire. Après quoi je dis.

» C'eſt
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» C'eſt ainſi que ſe fait le Flux quand la

· » Lune eſt ſur notre horiſon , mais quand

» elle eſt deſſous, voici comme il eſt pro

'» duit ſur notre hémiſphere.

» La partie du Globe terreſtre qui regarde

| » la Lune étant moins preſſée par la cauſe

» de peſanteur affoiblie, l'équilibre doit né

» ceſſairement être rompu par celle de l'au

» tre hémiſphere plus puiſſante , laquelle

» doit§ la Terre hors du centre de

'» gravité vers la Lune, ou vers l'interception

# l'équilibre. -

» Ce déplacement éloigne l'axe de la

» Terre de celui du tourbillon, & par là

» fait, 1°. en géneral, que la portion d'hé

» miſphere contenuë par-delà cet axe, ren

» ferme moins de matiere grave , moins

» d'action de la matiere étherée , moins de

» tendance vers ce centre, ce qui produit

» ſur toute cette portion une diminution de

» peſanteur, de preſſion, de réſiſtance, qui

» fera que les eaux pouſſées par les preſſions

·» collaterales plus puiſſantes, s'y porteront,

» s'y éleveront. 2°. &c.

| Voilà, M. les nouvelles découvertes bien

établies & apliquées aux deux plus fameuſes

hypothéſes de la Phyſique; cependant tout

ce que vous venez de voir n'eſt qu'un ex

trait de mon ſyſtême, & un extrait envoyé

au Journal de Verdun,qui n'eſt pas dans l'u-

ſage

33
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ſage d'admettre des Figures. Dans mon Ou

vrage , M. non ſeulement cette théorie eſt

plus étenduë, mais il y a encore un article

exprès , où je réfute le balancement que les

Cartéſiens ſupoſent dans la Terre, & où je

démontre que la ſituation reculée de la

Terre hors du centre du tourbillon eſt per

manente, & en quelle maniere ce Globe

doit faire une révolution en un mois lunaire

· autour de ce centre de gravité., c'eſt ce qui

· a produit l'apoſtille critique que vous avez

vûe plus haut contre ce balancement Car

' téſien. Voici une partie de cet article de

mon Ouvrage ave la Figure qui l'accompa

gne, réduite en petit, & accommodée à la

forme du Mercure. . -

Après avoir réfuté la preſſion paſſive ou

de pure plénitude de Deſcartes , & le ba

lancement qu'il en déduit, j'ajoûte...

» Ce n'eſt pas aſſés que ce balancement

» n'ait aucune cauſe ſolide; il eſt impoſſible,

» quand bien même on admettroit ſans exa

» men les cauſes qu'on lui donne, preſſion,
{. - -

» contrepreſſion, & tout ce qu'il vous plai- .

» ra d'y joindre. Ce balancement eſt un re

» culement de la Terre en des parties dia

» metralement opoſées ; pour qu'un pareil

» mouvement s'exécutât, il faudroit que la
- » - -^ J.

» preſſion ſublunaire n'agît ſur la Terre

» qu'en deux points opoſés N. O. de ce

- .. - - » Globe

|

« dr
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» Globe A. que ces points ſinguliers fûſſent

» ſupoſés dans notre Méridien,& que la preſ

» ſion n'eût pas lieu dans tout le reſte de la ſur

» face de la Terre qui paſſe ſous la Lune dans

» une révolution diurne. Mais par quel mi

» racle les autres parties du Globe évite

» roient-elles cette preſſion, ce reculement ?

» Il faut donc convenir que s'il y a une preſ

» ſion ſublunaire, & un reculemeyt en con

? ſé
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,, ſéquence, l'un & l'autre ſe font en tous

,, les points de la Terre qui répondent à la

,, Lune. Or comme la Terre répond tou

, jours a la Lune par quelque point de sa

,, circonference, il s'ensuit que cette com

,, preſſion doit toujours tenir la Terre dans

,, le même éloignement de la Lune, tant

,, que la compreſſion eſt la même ; ainſi

,, point de retour, point de balancement ;

,, le centre de la Terre eſt comme fixé dans

,, ce reculement, & quand au bout de 12.

,, heures 49. minutes la région N. de la

s, Terre correspondante à la Lune L. par

, vient par la révolution de la Terre sur

,, son centre , à la partie O. oposée à la Lu

,, ne, il eſt viſible que le centre A. de la

, Terre a dû reſter dans le même éloigne

, ment A. T. du centre T. du tourbillon.

-, Le seul changement qui puiſſe arriver à la ^

,, Terre ainſi reculée, c'eſt qu'à mesure que

, la Lune s'avance sur le cercle L. S. D. J.

,, qu'elle parcourt en un mois, elle doit

, changer auſſi la ſituation de la Terre au

, tour du centre du tourbillon dont on la

,, SupoSc déplacée, ensorte que dans le mois

, lunaire elle décrit autour de ce centre T.

' , un cercle concentrique M. P. O. P. au

, cercle lunaire L. S.D.J. & ſi le cours de la

, Lune eſt un ovale, le reculement de la

, Terre décrira auſſi un semblable ovale ;

» mais
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, mais en suposant que la preſſion sublu

s, naire soit plus forte dans les flancs de l'o-

,, vale que décrit la Lune, l'ovale décrit par

,, le reculement de la Terre aura une ſitua

,, tion contraire à celle de l'ovale décrit par

,, la Lune , comme on le voit dans la Figure

s, où les extrémités M. O. de l'ovale décrit

,, par la Terre,répondent aux côtés L. D. de

,,#l'Ellipse décrit par la Lune, &c.

Vous voyez , M. que les Extraits des

Journaux de Verdun suposoient cette Piéce,

& que le nouveau mouvement y eſt établi .

détaillé, suivi jusqu'au bout. Cela eſt clair.

Vous sçavez que tout l'Ouvrage où eſt le

paſſage précedent,& la Figure ci-jointe, a été

envoyé en 1739, à l'Académie des Sciences

avec la Devise : Quam dedit ei Deus sociam ,

ea eſtuum origo. J'en ai le récépiſſé cotté

N°. 17. Pour le reſte de l'Hiſtoire de ce Mé

moire, M. vous ne l'ignorez pas, & elle n'a

que faire ici. Rien, ce me semble, de plus

autentique que la conformité de mes idées

avec celles de M. Grante, & vous êtes, M.

solidement autorisé à prendre part à l'hon

neur que j'en reçois. Quant à ce que j'ai eu

ces idées 18. ou 2o. ans avant lui , il n'y a

là rien de merveilleux , c'eſt peut-être parce

que j'ai médité sur ces matieres avant lui,
& il seroit trop miraculeux que nous euſſions

tous deux trouvé ce nouveau mouvement

dans le même inſtant. - Quand
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- Quand j'ai l'honneur de vous dire , M.

que les idées de M. Grante & les miennes

sont conformes, cela n'eſt pas sans aucune

exception ; il s'en faut encore quelque chose

· que nos ſyſtêmes soyent totalement les mê

mes. Par exemple , quand j'ai donné l'iné

galité de l'action de la cause de pesanteur

pour principe du Flux & Reflux, j'ai jugé à

propos d'expliquer l'action de cette cause,

& de déduire de cette action les raisons de

son inégalité. M. Grante n'a pas crû devoir

suivre cette route, il a suposé la cause de la

pesanteur connuë , & il me paroît fonder

tout son Ouvrage sur ces deux propoſitions ;

la premiere , que la Lune pese sur la Terre ;

la scconde, que la colonne de matiere éthe

rée qui eſt entre le centre de la Lune & celui

de la Terre, suporte seule tout le poids de la

Lune, & surcharge par conséquent le seul

point de la surface de la Terre où il s'apuye.

Or je ne suis pas de son avis sur ces deux

propoſitions.

1°. Je ne pense pas que la Lune pese sur

la Terre. Car quoiqu'on s'accoûtume à en

tendre & à dire depuis Newton, que toutes

les Planettes pesent les unes sur les autres,

& toutes ensemble sur le Soleil, je ne puis

croire que ce soit là le ſyſtême de la Nature.

La bonne Politique ne découvre , selon

moi , aucune pesanteur entre les Corps cé

leſtes,
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· leſtes , elle n'y trouve qu'une ſimple preſſion

réciproque, preſſion paſſive de la part des

corps, preſſion active, vraye preſſion de la

art de la matiere étherée qui les environne.

Il résulte de cette preſſion une tendance,

une pesanteur ; mais cette tendance , cette

pesanteur de toutes les parties du Globe &

du tourbillon se porte au centre & s'y ter

mine, parce qu'elle y trouve l'équilibre, par

conséquent elle s'y perd , elle devient zere.

Le Globe entier nage donc dans un fluide li

bre, il y eſt dans un équilibre parfait, il ne

tend nivers le centre , ni vers la circonfe

rence du tourbillon, il n'a aucune peſanteur.

2°. Quelqu'envie que j'aye de me rencon

trer entout avec M. Grante,je ne trouve point

non plus dans mes principes que la colonne

étroite de matiere étherée, ſituée sur la ligne

qui paſſe par les centres de la Lune & de la

Terre , suporte seule le poids de la Lune ,

en suposant ce poids. •

Je sçais qu'une boule posée sur un plan

solide eſt ainſi portée toute entiere sur un

seul point de sa circonference, qui devient
son centre de pesanteur; mais je ne vois

· nulle parité entre cette boule & une autre

qui nage dans un fluide, & quand il y au

roit de la parité, le centre d'un Globe n'eſt

qu'un point, la colonne qui y répond n'eſt

qu'une ligne. Quelle puiſſance, M. qu'une

· ligne
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ligne de matiere étherée ? qu'un seul point

de pression qui recule & aplatit le Globe

entier de la Terre ! Voilà le point qui man

quoit à Archimede. Sérieusement, M. je

suis fâché que tout le syſtême de M. Grante

orte sur un point aussi peu solide, & qu'il

ait été choiſir une loi de la Mécanique ſi éloi

gnée de son sujet, pour établir la nouvelle

théorie. , - '

3°. M. Grante n'explique pas autrement

le concours du Soleil pour la production du

Flux, & en cela nos idées sont encore dif

ferentes. Cependant il me paroît que ce

concOurS s'explique bien naturellement dans

mes principes. • • " -

: Le pénetrant M. de Fontenelle qui, sur

toutes les matieres dbnt il écrit, même en

paſſant, sçait ſi bien saiſir le nœud d'une

queſtion , & en pénetrer le fond ; le grand

Fontenelle, dis-je, en parlant de ce con

cours, a senti l'impossibilité de l'expliquer

par la ſimple preſſion Cartéſienne , dont celle

de M. Grante ne differe que par le nom,

Si le Soleil contribuoit au Flux , dit ce pro

fond Phyſicien, il faudroit changer tout le

ſyſtême de la preſſion de la Lune,pour trouver (

quelque espece d'action qui pût être commune

aux deux Aſtres. Hiſtoire Acad. 1733. C'eſt

ce que fait mon syſtème, M. car j'apelle

§ la derniere hypothese à laquelle j'a-

. - plique
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| plique mes principes, & à laquelle je donne

la préference. Or dans cette hypothese, ce

n'eſt pas une preſſion entre la Lune & la Terre

qui produit le Flux, mais plutôt un défaut

de preſſion entre ces deux Globes,& les pres

ſions collatérales qui profitent de ce§

ont leur principe mécanique dans le mouve

ment inteſtin de la matiere étherée, action

commune à tous les Aſtres. -

- Mais j'oublie. M. que mon unique des

sein eſt de vous faire voir en quôi j'ai l'hon

neur de reſſembler à M. Grante, & non en

quoi j'en differe.Je finis ce parallele , ſi vous

le voulez plus complet, je vous mettraibien

tôt en état de le faire vous-même; car je

vous avoüerai que l'Ouvrage de M. Grante

m'a inspiré la présomption de croire le mien

digne de voir le jour, & le courage de l'a-

bandonner enfin à l'Imprimeur.

***********************

A M. le Préſident L***.

V Iens, c'eſt toi ſeule que rºrº , ' ·

Divinité de l'agrément , i . - º

Vive & légere Terpſicore, · · · · · · · · " *

- - - - * r ! : · -

Inſpire-moi ton enjoûment. .. ſ . : !

#.
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Loin de moi ſublime délire ,

Mes doigts , trop foibles pour la Lyret

Brilleront ſur le Clavecin. .

viens donc, vôle , agile Déeſſe ,

J'aime mieux ta délicateſſe -

Que les éelats du Luth Thébains

#

Il eſt une ſage folie

D'où naiſſent nos plus heureux jours ;

Une tendre Philoſophie

Dont les Docteurs ſont les Amours

Jadis ſur la Lyre des Graces

Les Anacréons, les Horaces

En dicterent les douces Loix

· C'eſt cette folie adorable ,

Cette ſageſſe favorable , -

Qui parle aujourd'hui par ma voix,

#

| Je tais des vertus que j'admire ;

L'éloge a le don d'ennuyer ;

Ariſte, ma Muſe aime à rire ,

Daigne avec avec elle t'égayer ;

sois tel qu'un ami te contemple ,

Lorſque Thémis fermant ſon Temple ;

suſpend tes utiles travaux ;

ou tel qu'au ſein de l'allegreſſe,

#

|! - \ •
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Du plaiſir & de la tendreſſe

On te voit ſuivre les Drapeaux.

#

Le vrai ſage n'a rien d'auſtere,

Reglé ſans gêner le déſir,

Il ſçait aimer, il aime à plaire , -

Il cherche & trouve le plaiſir ;

Il rit de ce (a) Pédant ſauvage ,

Dont la raiſon follement ſage

Condamne tout amuſement , -

Et place la béatitude

A ſe faire une triſte étude

D'éteindre en nous lc ſentiment. *:•

#-

Renonçons à l'erreur groſſiere

De ce Miſantrope odieux ;

Une vertu farouche, altiere, ·

Seroit-elle un préſent des Dieux ? - -

Pourquoi rougir de la Nature, , #

Et vouloir à la Créature

Interdire tout ce qui plaît ? ' : i

Le Ciel nous fera-t'il un crime

De ſuivre un penchant légitime ,

Et d'uſer des jours qu'il nous fait ?

#-

(º) Le Stoique.

• * E iij ' Dºua
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D'un infâme Epicureiſme - -

N'adoptant point la liberté,

J'oſe abjurer du Zénoniſme

L'ennuyeuſe ſévérité.

Il eſt des bornes raiſonnables,

Des plaiſirs purs & délectables,

Tels que la raiſon les chérit ;

Des plaiſirs faits pour la ſageſſe ,

Enfans de la délicateſſe,

Charmes du cœur & de l'eſprit.

#-

Aux douceurs de la Simphonie

Qui peut rougir de ſe livrer ,

Lorſque le Dieu de l'harmonie

Conduit la Flute de Belair ? (a) : _ - - t

O voix digne de Melpomene : (b)

Jeune & modeſte Celimene,

Que j'aime tes ſons raviſſans !

Non, cette voix, ce don céleſte

Ne peut nous devenir funeſte ;

La pudeur regle tes accens.

&
*.

Charmer les Nymphes attentives

(a) Premier Joüeur de Flute du Concert de Bor

deaux. M. le Préſident L*** étoit alors Directeur

de cette Académie. -

, (b) Premiere Chanteuſe de ce méme Concert.

A
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A nos volages entretiens, /

Par le feu , les Graces naïves

Des bons mots & des jolis riens,

Rire dans une Fête aimable ,

Faire les honneurs d'une table,

Chanter & l'Amour & Bachus ,

Doux plaiſirs, flateuſes délices ,

Que le ſot met au rang des vices

Et le Sage auprès des vertus.

#:

Fuyons une molle indolence ;

Oui vit oiſif, vit ſans honneur ; .

Travaillons, mais avec prudence,

Et ſans rien ôter au bonheur.

Voilà ta morale chérie, -

Ariſte, heureux qui de ſa vie

Sur la tienne regle le cours !

Comme les Dieux il vit tranquile,

Et comme eux , bienfaiſant, utile,

1l ne perd aucun de ſes jours.

Par M. Dufau , à Bordeaux,

%32，

E iiij xi.
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YI. LETTRE contenant la suite des pensées

diverses sur la mouvelle Méthode

de la Typographie.

142°.L Es hommes de bonne foi, Monsieur ,

conviennent qu'après leurs Etudes ils ont

d'abord oublié les noms & les définitions de la plû

part des figures de la Grammaire & de Réthorique,

et le plus grand nombre des Regles de la Sintaxe,

, quoiqu'ils entendent assés les Auteurs Latins ;

qu'enfin ils n'ont conservé le peu qu'ils sçavent

que par la pratique, et non par la théorie. Pour

quoi donc tant tourmenter les Enfans sur des termes

et des Regles qu'ils ne peuvent comprendre & qu'ils

oublieront dans la ſuite comme inutiles ? Pourquoi

ne pas tolerer dans la premiere enfance l'ignorance

de ces termes et de ces Regles, pour n'occuper

d'abord les Enfans que de la pratique "

143°. Quoique le Syſtême du Bureau crie beau

coup contre l'abus de ceux qui font passer la théorie

avant la pratique, on ne dit pas qu'il faille se livrer à

la seule pratique, on les marie ensemble,l'une éclai

re l'autre, et les Enfans Typographes qui commen

cent par la pratique, ont bien plus de théorie que

les Enfans de la Méthode vulgaire. Celle-ci est

aveugle, elle va à tâtons, et l'autre compte pour

· rien ou pour peu de chose ce qu'elle ne comprend

pas. Par exemple , l'Enfant de la Méthode vulgaire

explique presque toujours le mot Major par plus

grand, et l'Enfant du Bureau a de plus l'idée d'ai

né, outre celle de la taille. J'ai vû dans cent occa

sions une grande difference d'idées entre les Enfans
|
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du Bureau et ceux de la Méthode vulgaire. Le Bu

reau fait profession de donner la pratique avec l'in

telligence de rendre tout sensible, autant qu'on le

peut, et n'asservit pas les Enfans à l'étude des mots

ui ne leur réveillent aucune idée. Difference qui

ait l'éloge du Systême, et lui donne la supériorité

incontestable sur la Méthode vulgaire.

144°. S'il est aisé de donner aux Enfans un Tex

te Latin avec des exemples utiles et instructifs sur

l'Histoire, sur la Fable et sur la Morale, d'oû vient .

qu'on ne l'a pas fait?Peut-on suivre un meilleur plan

que l'Historique, le chronologique et le grammati

cal ? Suffit-il de donner des lambeaux des Auteurs,

cousus ensemble ? E)e donner sans liaison et sans

fil Historique, un nombre de faits mal choisis et

tronqués ? de chercher des exemples des vertus et

des vices dans les Livres payens, plûtôt que dans

les Livres Chrétiens ; de raconter aux Enfans des

Fables et des prodiges de la Religion Payenne ,

plûtôt que les vrais Miracles de la Religion Chré

tienne ? N'est-ce pas abuser de la crédulité des En

fans, et les exposer ensuite à douter des Miracles

de la vraye Religion ? On nous dit dans l'enfance

que les Grecs & les Romains sont des Peuples ini

mitables dans les Arts, dans les Sciences , dans le

langage, &c. doit-on commencer par-là ? Cette

révention n'est-elle pas dangereuse ? Les Grecs et

† Romains n'étoient pas, comme nous, asservis à

l'étude des Langues mortes.

145°. On se trompe fort lorsqu'on croit que

l'Enfant Typographe est obligé d'oublier l'Ortogra

phe de l'oreille pour aprendre et pour pratiquer

celle des yeux. Ce sont deux branches differentes ;

chacune a son objet ; la premiere regarde les sons,

comme sons, de quelque combinaison de Lettres

qu'ils soient composés, et l'autre regarde plutôt les

E v Lettte4
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Lettres et leur usage arbitraire et de conven

tion. L'une et l'autre est bonne à aprendre et

à retenir en toute Langue. On tolere du Latin

et de prétenduës fautes en septiéme et en sixiéme,

qu'on condamne en Réthorique. Pourquoi ne pas

tolerer l'Ortographe de l'oreille à un petit Enfant,

qui ne sçait pas encore écrire avec la plume , mais

qui avec son Imprimerie, range sur la Table

de son Bureau tous les sons qu'on lui dicte ? Il faut

esperer qu'un jour les Maîtres les plus prévenus se

rendront à la force de la vérité , et qu'à la fin le

commun du Peuple en fera honte aux Docteurs des

Eceles et des Colleges. | -

146°. Si M. Rollin et M. Coffin conviennent que

la Méthode de la Version doit préceder de beau

coup celle de la composition, que n'ont-ils la force

de persuader dans le College de Beauvais les Régens

de septiéme, de sixiéme et de cinquiéme, de faire

taire celui de quatriéme ; s'il s'en plaint , de faire

entendre raison là-dessus aux Parens et aux Maî

tres de Pension ? De laisser aux Régens des basses

Classes la liberté de donner de tems-en-tems quel

ques Thèmes pour sonder la capacité des§ à:

Faire sur le Latin dans ces Classes, comme on fait

pour la composition du Grec dans les hautes Clas

ses ? A quoi bon voir l'abus, si on n'y remédie pas?.

Le College de Beauvais s'illustreroit bien plus en

suivant la bonne Méthode de la Version, qu'il

aprouve, que de suivre en esclave celle de la com

position dans les petites Classes Si les Régens ne

sçavent pas assés bien le François pour cela , qu'ils

l'étudient. S'ils pensent que la Méthode de la Ver

sion est plus pénible pour eux que celle de la com

position , qu'ils se désabusent ; une nouvelle prati

que leur fera trouver les moyens pour se soulager,

cn soulageant et instruisant mieux les Enfans.

I47°.
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| 147°. Des Personnes d'un haut rang ayant vû la

| joye des Enfans exercés par la Méthode du Bureau,

ont apréhendé, qu'accoûtumés aux plaisirs instruc

tifs, ils ne voulussent pas travailler ensuite selon

l'autre Méthode, qui exige une contention d'esprit

et des devoirs plus pénibles. L'expérience a heu

reusement fait voir le contraire. Les Enfans peu à

peu s'accoûtument à la peine des exercices bien as

saisonnés, on les dispose d'une maniere insensible

au passage de la Méthode du Bureau à la Méthode

vulgaire, sur tout lorsque les Parens raisonnables ne

sont pas impatiens, et qu'ils donnent le tems de

former leurs Enfans et de les mettre au point qu'il

faut pour"º perdre en passant d'une Méthode à

l'autre. -

148°. Il est difficile que les Enfans profitent beau

coup dans l'explication d'un Texte Latin, et d'un

Auteur Classique, parce'qu'en géneral il y a trop

d'érudition et de philologie à débiter dans chaque

leçon. Si pour montrer le François à un Allemand,

je vais lui expliquer une Satyre de Boileau, et que je

lui fasse des Dissertations à chaque mot, il me dira

que je l'embarrasse de trop de choses, qu'il s'agit

du François, plutôt que de l'Abbé Cotin. Peut-être

y a-t'il un peu trop de cela dans les Livres des bas

ses Classes, à la bonne heure pour les hautes.

149°. L'Enfant du Bureau met, dit on, trop de

tems à composer son Thème ; par la Méthode vul

gaire il iroit plus vîte, &c. On répond à cela, 1°.que

- l'Enfant Typographe âgé de 4.5. à 6. ans, ne sçait

pas écrire suffi amment pour faire son Thème selon

la Méthode ordinaire. 2°. Que quand il sçauroit

écire, il profiteroit moins en écrivant son Thème

avec la plume. 3°. Que l'Enfant de la Méthode

vulgaire ne peut pas faire un Thème, ne sçachant

pas écrire , et n'ayant pas l'équivalent de l'écriture.
- E. vi 4 -
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4°. Et qu'il est plus âgé que l'Enſant du Bureau ;

sans en être plus avancé; il faut comparer, évaluer

toutes choses et juger des progrès à proportion de

l'âge, du tems employé et des moyens.

1 fe°. L'Enfant de la Méthode vulgaire, mis aux

Thèmes, 1°. ne sçait pas écrire sous la dictée.2°.

Il ne sçait pas lire son écriture. 3°. Il ne sçait plus

où il en est quand le Thème est indéchiffrable par

les additions,les ratures,&c. aulieu que l'Enfant du

Bureau compose à loisir le Thème qu'on lui a don

né, il lit très-facilement les fautes , les corrections,

tout y est distinct, quoique corrigé; les Logettes,

les Étiquettes, sont autant d'avis & de leçons

pour l'Enfant. Il a son†† le même

goût, il trouve tous les mots dont Iſa besoin, le

tout d'un beau et gros caractere qui soulage la

vûë, qui permet l'action, pendant que l'autre est

condamné au repos.

1 51°. On peut donner de tems en tems des Thè

mes pour mettre l'Enfant dans la néceſſité de faire

des solécismes, de recevoir des corrections, d'a-

prendre le sens & l'aplication des Regles qu'on lui

explique et qu'on veut lui faire retenir. Mais on ne

doit pas se flater qu'un Enfant dans les basses Clas

ses aprenne le Latin par la voye des Thèmes & de

la composition, plûtôt que par celle de l'explica

tion et de la version. L'expérience en a décidé dans

l'étude de toutes les Langues; la version précedé la

composition; en douter, c'est ne pas comprendre

la chose.

152°. La Méthode vulgaire est en possession de

faire perdre aux petits et aux grands Enfans les pre

mieres années d'Ecoles. Et parce que la Méthode

du Bureau Typographique met à profit les premie

res années de l'enfance , et qu'elle fait mieux que la

Méthode vulgaire , les Parens demandent en com

- bicn
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bien de tems les Enfans aprendront à lire, à quel

· âge ils pourront aller en Classe, &c. De sorte que

les Parens indifferens quand il s'agit de la Méthode

vulgaire, sont presque sur le qui vive, quand il est

† de la Méthode Typographique. On passe

'une extremité à l'autre, peu de Parens prennent

le ton pédagogique.

153°. Quand on voit un A. B. C. François in-4°.

on dit que c'est un épouventail, qui ôte au Lec

teur l'envie de le parcourir. On demande un abre

gé, on l'a en manuscrit, on l'a prêté à bien des

Précepteurs, qui ensuite aiment mieux lire l'in-4°.

Il y en a qui disent que l'in-4°. ne suffit pas, qu'il

seroit bon de déveloper quantité de choses qui ne

sont dites qu'en passant, et qui sont essentielles

pour l'éducation et la formation de la Jeuneſſe ;

qu'il vaut mieux être long et entendu, que court

sans être compris. La Grammaire Hébraïque du P.

Guarin , est de deux in 4°. Faut-il s'écrier deux

in-4°. pour une Grammaire ? Si l'on faisoit atten

tion à la matiere de la Bibliothéque des Enfans, on

trouveroit que l'Ouvrage en quatre petites Parties,

devroit être en quatre gros in-4°. mais par une

meilleure main ; il faut esperer que quelque jour

,cela arrivera ; je le souhaite dès à présent pour le

bien de la nouvelle Méthode et de l'éducation des

Enfans. On donne des in-4°. des in-folio, pour l'é-

ducation des animaux, avec de belles Planches. Il

s'agit des Enfans, on demande des Livres, de six

blancs. On tolere des Romans ou des Histoires in

certaines en quantité de gros volumes, on n'en

veut point pour les Enfans , pourquoi ? Parce que

les Parens s'amusent en lisant les premiers, et qu'ils

s'ennuyent en lisant les autres, donc ils se recher

chent eux-mêmes, plûtôt que de penser au bien de

leurs Enfans. D'ailleurs, s'il est permis de crier

- - C9IllIº
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contre les volumes, ne seroit-il pas plus raisonna

ble de se plaindre de tant de volumes classiques,

de tant de cahiers dictés pendant dix ou douze ans,

de tant de Régens et de Professeurs differens, de

tant de Colleges, &c. qui, somme totale, produisent

si peu de fruit, qu'on est obligé de recommencer

ses études, si l'on veut aprendre à bien parler, à bien

penser, à bien raisonner et à bien écrire sur cha

que matiere ?

| | 154°. La Bibliothéque des Enfans a pour but

de leur donner la justesse du raisonnement à

mesure qu'on les fait travailler à la réiteration des

Actes qui donnent la bonne habitude dans les exer

cices Elémentaires pour les premieres notions des

Arts et des Sciences. La Méthode vulgaire fait le

contraire, elle asservit les Enfans à des mots , et

s'embarasse moins des idées que des termes. Les

gens d'esprit méthodique sont charmés du Syſtême

Typographique, et quelque gros que soit l'in-4".

de la Typographie, un Maître bien intentionné .

trouve touj urs le tems de le lire et de l'étudier à

mesure qu'il commence un Enfant, et qu'il le fait

passer d'un Bureau à l'autre, ou d'une Classe à l'au

tre. L'Enfant devient un Texte à étudier comme

le Livre, le Maître avec l'Enfant a toujours des

exemples sous les yeux, qui lui expliquent et lui

rendent plus clair et plus sensible tout ce qu'il a

peine à comprendre par la seule lecture.

On donnera dans la suite la maniere d'étiqueter

mn Bureau enciclope lique de neuf rangs ou de 27o.

Logettes.

J'ai l'honneur d'être, &c.

/

LEs
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,ºººººººººººººº,

LES NOCES DE PIRITHOUS,

C LA N7 7"A T E. *

-

Q Ue de revers coûte un heureux inſtant !

Non, le Dieu de Cythere

Ne rendit jamais ſur la terre

Un bonheur bien conſtant.

Déja Pirithoüs avec Hippodamie

Avoient fait le vœu ſolemnel

De s'entr'aimer toute leur vie ;

Déja , loin de l'Autel, ，.

Le Couple heureux, ou du moins près de l'être , -

Dans les plaifirs d'un ſomptueux feſtin

Sous un antre couvert de l'ombrage d'un Hêtre

Célebroient leurs amours par le ſecours du vin.

Heureux Epoux, Couple tendre & fidele l

Qu'il vous eſt doux de former des déſirs,

Quand l'Hymen par mille plaiſirs

Conſacre votre ardeur nouvelle !

Tout rendoit heureux leur deſtin ;

L'Amour y conduiſoit les Graces ;

, On voyoit marcher ſur leurs traces

La douce Volupté, le charmant Dieu du vin,

• Heureux Epoux, &ç,

Crain5
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Crains cependant, aimable Epoux,

L'horrible cruauté d'Eurite ;

Bacchus autant qu'Amour l'excite,

Leurs ardeurs le rendent jaloux ;

Dieux ! ç'en eſt fait, il traîne Hippodamiei

- Pourſuis ces cruels Raviſſeurs,

Lave dans leur ſang impie
•. Leurs horribles fureurs. - *s

Il les atteint, Ciel ! quel carnage !

Les ſillons ſont couverts de morts ;

Pirithoüs vainqueur de leurs cruels efforts, #

Arrache Hippodamie à leur barbare rage. !

Chere Epouſe ( dit-il ) reconnois ton Amant, :

Ah l ne crains plus une honteuſe chaîne,

· L'Amour près de moi te ramene,

Goutons un bonheur ſi charmant ;

Bannis une importune crainte ,

Livrons-nous à mille deuceurs, -*

Hippodamie , aimons-nous ſans contrainte ;

Amour n'a plus pour nous que d'aimables fureurse
|

\ E N s E M B L E.

ririihºn . Ah! ne crains plus une hontenſe chaîne,

Amour près de moi te ramene ,

Hitpodamie. • Goutons un bonheur ſi charmant

· Je ne crains plus une honteuſe chaîne,

, * • • Amour près de toi me ramene »-

#. - Goutons un bonheur ſi charmant.
• * # * AmouE
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Amour ſe plaît à contredire

Au bonheur d'un Amant ,

Point de courroux, il ne veut pas nous nuire ;

Son caprice n'eſt qu'un moment,

C'eſt un enfant qui cherche à rire,

Paſſons-lui ſon amuſement.

Point de courroux, il ne veut pas nous nuire,

Son caprice n'eſt qu'un moment.

Par M. B. Greffier en chefà la cour des

Monnoyes de Dijon.

aaaaaaaaaaaaaaa

L E TTR E de M. C o c o U A R D, de

l'Académie de Dijon , où l'on juſtifie un

endroit critiqué de la Tragédie de Rodogune.

D E grace, Monſieur, dispensez-moi de

prononcer entre vous & votre Ami sur

la queſtion de sçavoir ſi l'on fait un plusgrand

abus de l'esprit dans le ſiécle de Louis XV.

qu'on n'a fait dans le ſiécle de LoUIs XIV.

Non noſtrüm inter vos tantas componere lites.

" Je me contente, M. de vous envoyer à

' ce sujet deux Volumes du Mercure de Fran

ce, où la même queſtion a été controversée.

Dans l'un, qui eſt celui de Decembre 1738.

· yous fgouverez Pag 2752 une Lettre dans
•4

-
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quelle M. le Marquis de **** admire, par

raport à l'esprit, le ſiécle de Loüis XIV. aux

dépens du ſiécle de Loiiis XV. Dans l'autre

Volume, qui eſt celui du niois de Mai 1739.

vous trouverez pag. 857. une Réponse de

M. de G... où il soûtient que le ſiécle de

Louis XIV. n'a pas été préservé de la conta

gion , & qu'il n'y a aujourd'hui rien de déplo

rable dans la République des Lettres, que

'l'acharnement de l'envie à nuire au vrai

mérite. | -

M. de G.... va même encore plus loin ,

puisqu'il prétend que c'eſt précisément chés

P. Corneille que se trouve cet abus de l'esprit,

qu'on impute à nos Modernes : & pour preuve

de sa propoſition, M. de G.... met sous les

yeux du Lecteur quelques morceaux des

CEuvres de ce Pere du Théatre François.

· Je vous avouë , M. que la plûpart de

ces exemples m'ont parû repris avec juſteſſe,

parce que le Poëte a trop affecté de mettre

l'esprit à la place du sentiment; mais auſſi

il y en a quelques uns qui me semblent de

voir être à couvert de la censure, parce que

le sentiment y regne encore plus que l'es

prit. Tel eſt, entr'autres, ce Vers de la Tra

gédie de Rodogune :

» Elle fuit, mais en Parthe, en nous perçant le

cœur ; (1)

(1) Aff. 3. $e. 5, ' -- . -

- · -- Vers



f E V R I E R. 1741: 315,

Vers que M. de G... a critiqué, sans en

rendre aucune raison , & que nous avons

au contraire tant de fois admiré vous & moi.,

Nous serions nous trompés dans notre ju-,

ement ? ou M. de G... se tromperoit - il

dans le ſien : c'eſt ce que je viens d'exami

ner un peu plus sérieusement que nous n'a-

vions fait jusqu'ici, & voici mes réflexions,

en attendant les vôtres.

, Quoique nous n'ignorions point qu'autre-.

fois dans les Combats , les Parthes fuyoient

avec adreſſe pour décocher derriere eux des

fléches aux Énnemis qui les pourſuivoient,

je demeure d'accord que ſi ce Vers : -

» Elle fuit, mais en Parthe, en nous perçant le,

- cœur , -
N- .

eût été mis dans la bouche d'un Perſon

nage, ou adreſſe à un Perſonnage qui n'eût

pas été cenſé inſtruit de cette maniere de

combattre , ce ſeroit le cas d'avancer que

Corneille auroit abuſé de ſon eſprit.Mais ici

rien de plus naturel, rien de plus heureuſe

ment amené, ſelon moi, que ce beau Vers.

Il eſt dit de Rodogune, Reine des Par

thes, il eft dit par Antiochus qui connoiſſoit

les Parthes , il eſt dit à Seleucus qui étoit

pareillement informé de l'uſage des Par

thes'† les Syriens venoient de ſoû

tenir de longues guerres contre les Parthes

Corneille avoit même, dès la premiere

• - Scéne,
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Scéne, diſpoſé les Spectateurs à recevoir fa3

vorablement ce Vers, & leur en avoit, en

quelque maniere, facilité l'intelligence pax

ceux-ci de Théagene à Laodice :

• Pour le mieux admirer, trouvez bon, je vous prie,

» Que j'aprenne de vous les troubles de Syrie ;

à J'en ai vû les premiers , & me ſouviens encor

» Des malheureux ſuccès du grand Roy Nicanor,

» Quanddes Parthes vaincus preſſant l'adroite fuite,

si Il tomba dans leurs fers au bout de ſa pourſuite. .

Pour peu ſurtout qu'on faſſe d'attentiori

à la conjoncture où le Vers proſcrit par M.

de G.... ſort de la bouche d'Antiochus, on

· ne peut, à mon avis, ſe diſpenſer d'en être

plutôt l'admirateur que le critique. Rodo

gune par un Traité de Paix entre les Par

thes & les Syriens, doit épouſer celui des

deux Fils de Cléopatre qui† déclaré l'aî

né, & monter avec lui ſur le Trône de Sy

rie, d'où cette Mere ſe voit ſur le point de

deſcendre malgré elle. Ces Freres unis par

· tes liens les plus étoits de l'amitié,§
tour-à-tour Rodogune qu'ils aiment, de

découvrir le penchant de ſon cœur en fa

veur de l'un ou de l'autre, & ſans attendre

que Cléopatre leur Mere déclare l'Aîné

d'entr'eux, ils jnrent à Rodogune de ſacri

fier à celui des deux dont elle fera choix,

- &4
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& le droit d'Aîneſſe , & la Couronne, &

I'amour même. Quelle réponſe favorable

Antiochus ou Seleucus n'avoient-ils pas#
d'attendre de Rodogune, après des empreſ

ſemens ſi généreux, ſi doux & ſi flateurs ?

Cependant, ſoit feinte, ſoit verité, Rodo

gune alors leur proteſte,& leur réïtere qu'elle

ne veut accepter pour Epoux que celui des

deux qui lui aportera la tête de Cléopatre 2

& voici comment elle s'en explique. (1)

Rodogune.

» Tremblez, Princes, tremblez au nom de votre
Pere , tº

» Il eſt mort, & pour moi, par les mains d'uns

Mere.

» Je 4'avois oublié, ſujette à d'autres loix ,

» Mais libre, je lui rends enfia ce que je dois.

-» C'eſt à vous de choifir mon amour ou ma haine

* J'aime les Fils du Roy, je haïs ceux de la Reine,

» Reglez vous là-deſſus, & ſans plus me preſſer,

» Voyez auquel des deux vous voulez renoncer.
» Il faut prendre parti, mon choix ſuivra le vôtre, A

» Je reſpecte autant l'un, que je déteſte l'autre ;

» Maisº# j'aime en vous du ſang de ce grand

K9y , r· · , · --

•.

» S'il n'eſt digne de lui, n'eſt pas digne de moi.

| ( ) Aa 3 se 4 :

•

, Ce
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» Ce ſang que vous portez, ce Trône qu'il vous

- laiſſe, - ",

» Valent bien que pour lui votre cœur s'intéreſſe,

» Votre gloire le veut, l'amour vous le preſcrit.

s Qui peut contr'elle & lui ſoulever votre eſprit ?

» Si vous leur préferez une Mere cruelle,

s» Soyez cruels, ingrats, parricides comme elle.

» Vous devez la punir, ſi vous la condamnez,

#, vous devez l'imiter, ſi vous la ſoûtenez.

s» Quoil cette ardeur s'éteint! l'un & l'autre ſoupire!

» J'avois ſçû le prévoir, j'avois ſçû le prédire.

* . Antiochus.
» Princeſſe.... •+

: | Rodogune.

» Il n'eſt plus tems, le mot en eſt lâché;

» Quand j'ai voulu me taire, en vain je l'ai tâché.

• Apellez ce devoir haine, rigueur , colere 2

» Pour gagner Rodogune, il faut venger un Pere,

» Je me donne à ce prix. Oſez me mériter,

» Et voyez qui de vous oſera m'accepter,

» Adieu, Princes. . *

| Les deux Freres étant reſtés quelque tems

enſemble ſur la Scéne tout interdits, ou

vrent enfin la bouche pour ſe plaindre ainſi

tour-à-tour de Rodogune. '

Antio
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- Antiochus. .

- Hélas ! c'eſt donc ainſi qu'on traite

» Les plus profonds reſpects d'une amour ſi parfaite.

Seleucus.

• Elle nous fuit , mon Frere, après cette rigueur,.，

Antiochus.

» Elle fuit, mais en Parthe, en nous perçant le

, · cœur.

Dans ces circonſtances, comment ſoûte

nir que ce dernier Vers ſoit un abus de l'eſ

prit : N'exprime-t'il pas au contraire le ſen

timent le plus vif, le plus preſſé d'un cœur

tout à la fois pénetré de douleur, & indigné

du cruel adieu de la Reine des Parthes ?

Pour moi, toutes les fois que je récite les

Vers qu'on vient de lire, je ſens naître en

moi à la prononciation du dernier, un cer

tain frémiſſement que je ne puis vaincre, &

· je manquerois de voix pour en prononcer

un autre ſous le nom d'Antiochus 2 ſi Cor

neille, moins habile Poëte , eût étendu da

vantage la réflexion de ce Prince, au lieu

qu'elle eſt renfermée toute entiere dans un

ſeul Vers convenable à la ſituation où il ſe

trouve réduit. . -

. Ce Vers de Corneille m'a toujours paru

plus admirable que ceux de l'Epigramme

ſuivante d'Oven. ' _ - »

' - ... -- - - - - Sicup -
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Sicutequejaculans Parthus fugit & ferit hoſien,

Phyllis, amatorem ſicfºgiendo capit.

Comme un Parthe aux combats fuyant avec adreſſes

Sçait à qui le pourſuit lancer un trait vainqueur :

- Ainſi l'objet de ma tendreſſe

Dans une adroite fuite a ſçû bleſſer mon cœur. (1)

· Voilà une fort jolie comparaiſon ; mais

après tout, quelque ſerrée que ſoit la verſi

fication d'Owen, il lui a fallu deux Vers

Latins, & à moi quatre François, pour dé

veloper une penſée qui dans le fond n'eſt

qu'un pur jeu d'eſprit, tandis que Cor

neille a ſçû avec plus de préciſion, en ren

fermer une plus naturelle & plus remplie de

ſentiment dans ce ſeul Vers très-énergique :

• Elle fuit, mais en Parthe, en nous perçant le
coeur. -

'Avec quelle ardeur Corneille n'eût il pas en

trepris lui même la défenſe d'un ſibeau Vers,

lui qui préferoit ſa Tragédie de Rodogunc à

toutes les autres Piéces ? lui qui, malgré

toute ſa modeſtie, n'a pû s'empêcher de dé

(1) Cette Traduction de M. Cocquard ſe trouve

parmi celles d'un grandnombre d'autres Epigrammes

choiſies d'Ouven, qu'il a données au Public dans le 4.

& le 6. Tome des Nouveaux Amuſemens du Cœur

& de l'Eſprit. - -

elarcs

·
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clarer que ce Poëme avoit ſurtout la force

des Vers, la facilité de l'expreſſion, la ſoli

dité des raiſonnemens, la chaleur de la paſ

ſion , &c. (1)

Si j'avois l'honneur d'être connu de M.

de G.... je lui aurois adreſſé à lui même ces

remarques, perſuadé que je ſuis qu'il ne s'en

offenſeroit pas, comme je ſerois charmé

qu'on prît la peine de me déſiller les yeux

au cas que je me fûſſe trompé. Nous ne cher

chons l'un & l'autre qu'à découvrir le vrai ,

& c'eſt cet amour pour la verité , qui m'en

gage à vous dire, M. que la Diſſertation

de M. de,G.... m'a paru au reſte écrite avec

autant de préciſion & de ſolidité, que de

délicateſſe & d'élégance. C'eſt ainſi que tout

Critique devroit rendre juſtice au mérite de

ceux avec leſquels il oſe entrer en lice ;

mais, à la honte de notre ſiécle , combien

ne voit-on pas d'envieux Ecrivains qui ſem

blables à la plûpart de ces Freres armés de

la Fable , nés des dents du Dragon ſemées

par Cadmus, ſe déchirent & ſe détruiſent

à l'envi? & comme il n'y eut que cinq de

ces Freres, qui par l'ordre de Minerve, firent

la paix enſemble , & ſe réünirent pour aider

au Fils d'Agenor à bâtir la Ville § Thebes

prédite par l'Oracle d'Apollon, de même

Pierre Corneille.| (1) V. l'Examen de Rodºgune par

. F auſſi ,
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auſſi, parmi les Critiques de nos jours ,

s'en trouve t'il peu qui après avoir quelque

tems combattu les uns contre les autres ,

cherchent , dociles à la voix de la raiſon &

de la ſageſſe , à ſe réconcilier de bonne foi,

pour contribuer enſuite de concert au pro

rès des Sciences & au bien commun de la

République des Lettres.Je ſuis, &c.

##########krºkºi#

E T R E N N E S

A U D I E U M E R C © R E,

E Loquent Meſſager des Dieux,

C'eſt par ton ſacré miniſtere

Que la Terre entretient commerce avec les Cieux,

C'eſt toi qui vas chercher des Nymphes à Cythere,

Pour mettre leurs cœurs dans les fers

Du Dieu tout-puiſſant que tu ſers.

Eſt-il nouveau Prothée, eſt-il forme nouvelle,

Que n'ait priſe ton art, pour lui livrer ſa Belle ?

Pour ſatisfaire ſon amour

Faut-il d'Amphitrion prévenir le retour ? "

Valet heureux, nouveau Soſie ,

- En te voyant, Alcmene eſt attendrie ;

Elle ſoupire au nom de ſon Epoux ; -

Mais
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Mais Jupiter jouit d'un ſpectacle ſi doux,

Et l'Amour eſt ſi beau qu'il préfere au Ciel mêmc

Les beaux yeux de celle qu'il aime.

Ce n'eſt pas-là l'unique emploi

Que nous reconnoiſſons en toi,

Et pour être le plus aimable

Il n'eſt pas le plus eſtimable.,

L'Achéron ſur ſes triſtes bords

Te voit cent fois le jour environné de Morts ,

Le Caducée en main, dans ſes Royaumes ſombres

Amener une troupe d'ombres

De Rois & de ſujets , de lâches , de Héros,

De gens d'eſprit, de ſçavans & de ſots ;

Le tout confondu peſle meſle, -，

Tombant chés Pluton comme greſſe.

En qualité du Dieu des Arts,

Pour ſervir les ſçavans qui ſous tes étendars

Habitent la Machine ronde,

Tu portes chaque mois aux quatre coins du monde

Un tribut de Proſe & de Vers,

Que tes Agents, hommes experts,

Ont ramaſſé dans un volume,

1bigne fruit de plus d'une plume,

Je ſuis Abbé, mais ſans amours,

Quoique le fait ſoit rare de nos jours ;

D'ailleurs , quand j'en aurois pour gagner ma

Bergere,
+

F ij Je
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Je n'emploirois jamais ton miniſtere ;

Un ambaſſadeur ſi ſçavant

Eſt peu le fait d'un tendre Amant ;

Quand pour un autre l'on ſçait plaire,

Pour ſoi que ne ſçait-on pas faire ?

Je ne veux pas encor viſiter l'Achéron,

Ainſi tu peux ſans moi deſcendre chés Pluton.

3

- Mais tu ne m'es pas inutile

Pour prôner mes Vers par la Ville,

Et ce n'eſt que dans cet emploi

Qu'à préſent j'ai beſoin de toi.

, Lorſque quelquefois je m'amuſe -

: Afolâtrer avec IMa Muſe,

Je ſuis charmé de voir le fruit

| Que mes careſſes ont produit,

Courir de Province en Province ,

Paſſer, du faquin , chés le Prince. .

Ecrire pour n'être point lû,

, C'eſt du tems, du papier perdu.

Quand je fais une chanſonette, .

Tu l'inſeres dans ta Tablette,

Et la voilà dans un moment

Portée aux deux bouts de la Franºe.

Souffre que par reconnoiſſance

Je te faſle un petit préſent ; !

C'eſt ma plume, c'eſt peu de choſe,

Jeune encore, elle ſe diſpoſe,
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Si tu lui prêtes ton ſecours ,

De n'être pas inutile toujours ;

S'il t'en tomboit un jour une de l'aîle ,

Tu peux déja compter ſur elle ;

L'honneur de pouvoir te ſervir

En tout tems fera ſon plaiſir.

Crainte que le vent ne l'emporte,

Cache-la ſous une plus forte ,

Et ſoutiens-la dans le grand air

Va, pars, auſſi promt qu'un éclair. *

P. M. G. d'Aucour.

On a dû expliquer l'Enigme & les Logo

gryphes du Mercure de Janvier par la Mon

ire , le Volant , & Flumen. On trouve dans

le premier Logogryphe Vol, Lou, Taon ,

ou, ut, la, Lot, Talon , Laon, Toul, Tan

Dans le ſecond , Lumen, & Fulmen. -

3***********************

E N I G M E. - --'

E ſuis un compoſé de contrarietés ;

Hermaphrodite, obſcure & claire ,

· Ce ſont-là, ſans me contrefaire,

Mes attributs & mes proprietés. . -

F iij Je
/
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• Je m'explique, Lecteur, & pour me faire entendre,

Dans le détail je vais deſcendre.

On ne ſçait pas d'abord ce que je ſuis;

Et ſi-tôt qu'on le ſçait, je fuis.

Leéteur en ce moment je ſuis en ta préſence ;

Tu penſes sûrement à moi,

Et cependant, étant connu pour toi,

Quoique toujours vivant, je perds mon exiſtence.

J'ai deux vertus ; l'une eſt l'obſcurité

Qui me donne la vie, & l'autre eſt la clarté

Qui me donne la mort ; fort ſouvent on me trouve,

Mais ma poſſeſſion ne dure pas long-tems,

| Car qu'on me blâme , ou qu'on m'aprouve

Je diſparois au même tems.

· Sans moi jamais tu ne devines ;

- Et pour te dire encore mieux,

Je ſuis, Lecteur, devant tes yeux,

Faut-il encor que tu rumines ?

L'Abbé Pagés.

#-# # # #-# # # # # #-k# # # # # # #-k-k k k k k ，

L o G O G R Y P H E.

J E ſuis le centre de la vie ;

De tous les corps la plus noble partie.

Une ſyllabe fait mon nom

On
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on y trouve un adverbe, une conjonction,

Deux ſœurs égales d'âge ;

Piéces utiles en ménage,

Qui tiennent lieu de tout, même de probité.

Un ſimbole de fermeté;

Un fonds de terre, un Bénéfice ;

Un chemin fort battu ;

Métal qui bannit la triſteſſe ;

Un Inſtrument connu

Des illuſtres enfans de la triple Déeſſe ;

Ce qu'on donne avec allegreſſe

A tous payeurs, mauvais ou bons ;

L'ornement des maiſons ;

Des Princes & des Grands le cortége ſervile;

L'organe de la voix.

Pour ne rien dire d'inutile,

En moi cherche, Lecteur, une note à toº choix.

Par Mlle de la Caure.

L O G O G R Y P H U S.

AM Entibus humanis, ſi me cognoſterº ºrº »

Mirificis placeo, Lector amice , modis.

Ventrem ſ reſeces, Regum calcare coronamº .

Uni impunè datur gloria tanta mihi

Perge, pedem tollas, divam me fabula fecit »

Aoniique ſumus turba moveººiºgiº
F iiij Rurſu
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Rurſus tolle pedem, teitum mihi caſeus altum

Interdum prabet, prsbet & ille cibos.

D. L. H. de Toufreville Lacable.

NOUVELLES LITTERAIRES

D E S B E A U X - A R T S, &c.

Es LETTREs DE S. AMBRoIsE , Eyêque

de Milan , traduites en François ſur

l'Edition des RR. PP. Bénedictins, avec des

Notes Hiſtoriques & Critiques. Par le R. P.

Duranti de Bonrecueil,de l'Oratoire. III. Vo

lumes in-1z. A Paris, chés François Ma

they , rué S. Jacques, à S. Auguſtin, Jean

Luc Nyon fils, ruë du Hurpoix, à l'Occa

ſion, & J. Baptiſte de Leſpine, ruë S. Jac

ques, au Palmier.

Le R. P. de Bonrecueil, déja connu par

pluſieurs Ouvrages de pieté ou qui intereſ

ſent la Religion, vient de donner au Public

une Traduction Françoiſe des Lettres du .

grand S. Ambroiſe ; Ouvrage que perſonne

n'avoit encore entrepris , convenable à tous

les états, & qui mérite d'être lû avec une

attention particuliere. L'Evêque y recon

noîtra quelle fermeté, quel zéle pour la Re

ligion, quelle pureté dans les mœurs, quelle

charité
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charité pour les Pauvres, l'Epiſcopat exige:

Les Souverains, inſtruits par l'humble péni

tence de l'Empereur Théodoſe , y apren

dront que les Rois ne ſont pas au-deſſus des

Loix. Le Politique ſçaura en quoi conſiſte

la véritable Politique; le Fidele s'inſtruira

de ſes obligations & de ſes devoirs. Les En

fans aprendront à reſpecter leurs Parens. Les

Parens à élever chrétiennement leurs Enfans.

Tous, en un mot, pourront puiſer dans'cette

lecture , comme dans une ſource féconde ,

ce qui peut ſervir à travailler efficacement à

l'œuvre du Salut. : · · ·

Tel eſt le but & la loiiable fin que l'Au2

teur s'eſt propoſé. Il a eu ſoin d'écarter ou

d'éclaircir toutes les difficultés capables de

détourner de la lecture des Lettres du Saint

Docteur, & par ſon aplication il eſt venu à

bout de pénétrer le ſens de ſes expreſſions,

& de les rendre intelligibles, expreſſions que

le ſtile ſerré & concis de l'Original rend

quelquefois difficiles à comprendre. Les

Traits d'Hiſtoire dont il eſt parlé en abregé

dans ces Lettres, & qui ſont pour notre ſié .

cle des eſpeces d'Enigmes, ſe trouvent heu

reuſement dévelopés. Les Explications alié

goriques de pluſieurs Paſſages de l'Ecriture,

furtout des Prophétes, ne peuvent plus em -

baraſſer, ſoit par le tour naturel que l'habile

Traducteur leur a donné, ſoit par la lumiere

- F v des,
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des Notes qu'il a ajoûtées : on voit enfin

qu'il n'a rien oublié pour rendre cet Ou

vrage clair, ſolide & d'un profit univerſel.

Nous exhortons ſurtout de lire la Préface

qui eſt à la tête; Piece importante, néceſ

ſaire, & digne du ſujet.

MEMoIREs, pour ſervir à l'Hiſtoire de

Malthe, ou Hiſtoire de la jeuneſſe du Com

mandeur de*, par l'Auteur des Mémoires

d'un Homme de qualité. Deux Volumes

in-12. Le premier , § 231 pages; le ſecond,

de 2o5. A Amſterdam , chés François Des

bordes, vis-à-vis la Bourſe , 1741. & ſe trou

vent à Paris chés Didot, Quai des Auguſtins.

NoUvEAUx AMUsEMENs DU CœUR ET

DE L'EsPRIT. Tome ſeptiéme : ſe vend à Paris

chés la Veuve PIssoT , Quai de Conti, à

la deſcente du Pont-Neuf; chés BRIAssoN,

ruë S. Jacques à la Science, & chés MER1

GoT , Quai des Auguſtins, près la ruë Gît

le-Cœur. In-12. de vingt feuilles d'Impreſ

ſion, I74o. Le prix eſt de trois livres.

Cet Ouvrage Périodique offre aux Lec

teurs, comme dans les Volumes précedens,

une très-grande varieté de Piéces. Nous re

marquons ici pluſieurs morceaux qu'on a

réimprimés, ſans doute à cauſe de leur ra

reté ou de leur bonté.

- La

·
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La Lettre à M. D*** au ſijet de la Tra

gèdie des Machabées de M. de la Motte, eſt

écrite avec un peu de négligence, & quoi

qu'aſſés méthodique, on n'a pas ſuivi l'Au

teur dans l'économie de ſa Piéce. Il nous

paroît qu'il reſte quelque choſe à déſirer

pour être guéri de tous les petits ſcrupules

que cette lecture fait naître. Auſſi, dit on,

page IIo. que ce n'eſt pas proprement une Cri

tique , mais plutôt quelques difficultés qu'un

jeune homme propoſe à ſon ami.

M. l'Abbé de V**** eſt l'Auteur de l'E-

pitre, intitulée la Campagne : on la trouve

page 45. après trois Lettres écrites à Ma

dame du Hallay. Voici le commencement.

Penſerez-vous toujours comme vous faites,

Ami très-cher ? le ſéjour où vous êtes

Toujours pour vous ſera-t'il ſans égal ?

Hors de Paris on gîte toujours mal,

Si l'on vous croit. Vous voulez que la Ville

Des gens heureux ſoit le centre & l'azile.

Vous m'apellez tous les jours à Paris,

Et tous les jours je vous cite à Varis.

Mais, dites-moi, comment ſe peut-il faire

Que nous ſoyons d'une humeur ſi contraire

Nous qui d'ailleurs, ſans en rien excepter,

N'avons jamais ſur quoi nous diſputer ?

F vj Même
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Même ſoleil, même inſtant nous fit naître ;

Même climat, même lieu nous vit craître ;

· Mêmes leçons nous formerent les mœurs ;

Mêmes penchans aſſemblerent nos cœurs.

Depuis ce tems vous m'aimez , je vous aime ;

Ce qu'eſtimez, je l'eſtime de même,

Et ſi chés nous on voit quelques débats ,

L'amitié ſeule excite ces combats.

Or, d'où vient donc que cette ſimpathie

Sur un ſeul point ſe trouve démentie ?

Vous haïſſez Village & Villageois,

Et moi je haïs & Cités & Bourgeois.

J'ai mes raiſons, mais vous avez les vôtres.

' Si les avez, des unes & des autres

Examinons leſquelles valent mieux :

Peut-être enfin ouvrirez-vous les yeux ? &c,

Le Poëte entre en matiere & traite ſon

ſujet en plus de 5oo Vers, écrits aſſés natu

rellement & avec facilité. On ſe doute bien

que le goût pour la Campagne l'emportera

à la fin ſur les agrémens de la Ville.

Le Prieur de Roiſſy ayant envoyé une

Epitre plaiſante à Madame V**. cette Dame

lui répond, page 68. en ces termes.

La peinture en eſt très complette - )

De toi, comme de ton minois;

Malgré
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Malgré cela, j'en fais emplette,

Et l'on peut dire cette fois

Que ce n'eſt la mugueterie

Qui me vient dans la fantaiſie,

Voyant portrait ſi ſaugrenu.

Que m'importe à moi : je t'enrôle ,

Et penſe qu'un eſprit ſi drôle

N'a point étui ſi biſcornu.

Ce n'eſt tout cela qui m'étonne ;

( Car je ſuis très-bonne perſonne )

Mais c'eſt tant de conditions,

De clauſes, d'explications,

Pour lier amitié ſi bonne

Avec auſſi douce moutonne..

Auroit-on dans ſa tête mis

De n'être point de nos amis ?

De craindre toujours notre ſexe ,.

Et mettre l'accent circonflexe

Pour en abreger les vertus,

Ainſi que font mille têtus .

Mais, me diras-tu, certain ſage

A dit contre vous pis que rage ;.

Je prétens qu'il ſoit recuſé,

Pour avoir de nous mal uſé,.

En ayant ſçû tel nombre accroître,

Qu'il n'en put une bien connoître ::

Mais
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Mais il ſe crut couvert & clos,

En nous mettant tout ſur le dos,

Tel que fait un yvrogne inſigne ,

Lorſqu'il s'aviſe de jurer

Et de peſter contre la vigne,

De ce qu'elle a pû l'enyvrer, &c.

On trouve à la page 147. & ſuiv. un Conte

de Fées en Vers, & en trois Chants d'environ

15oo Vers. Il eſt écrit naïvement, &, à quel

ques rimes près§ exactes , on le lit avec

un plaiſir, de l'eſpece de ceux qui n'offrent

u'un amuſement, dans le fonds, un peu

§.

La Nouvelle traduite de l'Eſpagnol, eſt

encore un petit Ouvrage en Proſe du même

genre. Elle eſt ſuivie de l'extrait d'une Let

tre qui contient une Hiſtoire effrayante, &

qu'on garantit véritable.

Voici une Epigramme morale, page 237.

Marinette avant l'héritage

Qui lui vint inopinément ,

Etoit une ſi bonne enfant 2

Si douce, ſi ſimple, ſi ſage ,

Et tout le monde l'aimoit tant.

si la bonté du Toutpuiſſant

M'avoit, diſoit-elle, en partage

Donné ſuffiſamment du bien ,

Je
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Je ne voudrois en mariage

Qu'un homme d'un joli maintien,

Qui m'aimât ſeule , & qui n'eût rien,

Afin qu'il me dût davantage.

Mais depuis ſa ſucceſſion ,

Elle eſt coquette, précieuſe ,

N'écoute que l'ambition ,

Et ne veut, avaricieuſe,

Déſormais que d'un riche Epoux.

L'or fait, dit-elle, un nœud ſolide, !

&L'hymen s'égare ſans ce guide.

Ah ! je vois bien, folles & foux,

Volages hommes, que chés vous

C'eſt l'état préſent qui décide

De vos vertus & de vos goâts. -

La Lettre de Madame l'Evêque contre

l'Echo du Public, & un article des Obſerva

tions ſur les Ecrits modernes, eſt une courte

réponſe à la critique de la Comédie de

l'Auteur fortuné, Ouvrage de cette Dame.

Page 243. dans la Lettre à un Ami ſur les

Danſeurs de corde, l'Auteur dit qu'ils pa

» rurent à Rome pour la premiere fois ſous

» le Conſulat de Sulpitiu Peticus. Boulanger,

º» dans ſon premier Livre du Théatre,diſtin

» gue chés les Grecs quatres ſortes de Dan

» ſeurs de corde, les Shpënobates, les Neu
· • »robates,



53 & MERCURE DE FRANCE

,, robates , les Orobates & les Acrobates.

,, Les premiers voltigeoient au tour d'une

,, corde , comme une rouë au tour de ſon

,, eſſieu, & ſe ſuſpendoient par les pieds

,, ou par le col. Nicephorus Gregoras aſ

,, ſûre en avoir vû à Conſtantinople. Les

,, ſeconds , apuyés ſur l'eſtomach, ayant les

,, bras & les jambes tendus, voloient de

,, haut en bas : c'eſt d'eux dont parle Vo

,, piſcus dans la vie de Cariſſus. Les troiſié

,, mes couroient ſur une corde tenduë obli

,, quement, & les quatriémes marchoient

,, non-ſeulement ſur une corde tenduë ,

,, mais encore faiſoient au ſon d'une flute,

,, d'une Lyre, pluſieurs ſauts & tours....

,, Il faut être dénaturé pour reſter tranquile

, à un tel ſpectacle. Parlez-moi des Panto

,, mimes qu'ils ont joüées, c'eſt un genre

,, de Comédie , qui eſt divertiſſant , quand

,, il eſt bien exécuté. Selon Lucien, le Pan

,, tomime & le Danſeur doivent exprimer

,, les paſſions & les mouvemens de l'ame

,, que la Rhétorique enſeigne , & emprun

,, ter de la Peinture & de la Sculpture les

,) differentes poſtures de l'homme, afin que

,, le Spectateur entende, comme s'ils par

,, loient , &c. ·

Parmi les divers morceaux de Proſe qui
††† Hiſto

rique & Géographique de la Cafrerie nous agraph1q fr parû
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parû curieuſe & amuſante. On y remarque

des découvertes faites dans l'intérieur des

Terres, & on y voit des détails qui ne ſont

as dans les autres Relations données juſ

qu'à préſent. Prenons un article de la page

58. ' - -

Chés les Cafres, lorſqu'un pere accorde

ſa fille à un jeune homme qui la demande ,

elle eſt obligée d'obéïr ſans murmurer. La

chaîne nuptiale que l'Epoux lui donne eſt

un boyau de bœuf, qu'il faut qu'elle porte

au col, juſqu'à ce qu'étant uſé, il tombe en

pieces. Les femmes mariées ont les mamelles

ſi pendantes qu'elles les renverſent par deſſus

leurs épaules, pour donner à teter plus faci

clement à leurs enfans. -

On condamne au foüet les adulteres, &

on fait ſouffrir un ſuplice horrible aux inceſ

tueux. On jette les criminels pieds& poings

liés dans une foſſe ; le jour ſuivant on retire

l'homme & on le pend par le col à une
branche d'arbre où§ déchiqueté. Après

l'avoir ainſi traité, ce corps mutilé & en

core vivant reſte là pour ſervir d'exemple :

enſuite on tire la femme de la foſſe & on la

jette ſur un bucher , où elle eſt brulée toute

vive. Pour les aſſaſſins, on leur perce les

genoux qu'on attache à leurs épaules, &

on les laiſſe expirer dans les tourmens d'une

longue mort. On voit par là, que ces Peu

ples,
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ples, quoiqu'en aparence plus bêtes qu'hom

mes, ont pourtant de l'amour pour la vertu

& pour l'équité naturelle.

M A D R I G A L

U N vendredi, PAmour au marché de Cythere

Vendoit ſes captifs à l'enchere.

J'en étois un : tous, ſelon leurs ta'ens,

Furent vendus aux plus offrans.

Pour moi, de qui l'Amour connoiſſoit la tendreſſe

Et la fidelité , je fus mis à haut prix.

Je vous coûtai, mon aimable Maîtreſſe,

Un regard tendre, un doux ſouris.

On trouve encore dans ce Tome à la page

: 397. des Remarques Hiſtoriques, aſſés inté

reſſantes. En voici une qui peut faire plaiſir

dans les conjonctures du tems. Comment

François I. perdit l'Empire, page 4oo.

Bonnivet, Favori du Roy, alloit & venoit

à Francfort, portant une malle & diſtribuant

l'argent néceſſaire aux deſſeins de ſon Maî

tre. Le Nonce Robert Urſin, qui s'étoit at

taché aux interêts du Roy, malgré les in

tentions du Pape Leon X. croyoit l'Election

certaine pour François I. Voici les ſecrets f

du Cabinet qui renverſerent ce grand ou

vrage.

La Maiſon de la Mark étoit attachée au

|

| Roy
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Roy , & tenoit Sedan, Stenay , Jamets &

quelques-autres Places fortes ſur la Fron

tiere de Champagne. Cette Famille conſif

toit en cinq Perſonnes : ſçavoir , Erard,

Evêque de Liége, Robert, Seigneur de Se

dan, & ſes trois fils nommés Fleurange,

Jamets & Raucourt. L'Evêque de Liége avoit

obtenu de grands Bénefices, &§ être

Cardinal. Le Roy demanda un Chapeau

pour lui, avec d'autant plus d'empreſſement,

que Fleurange, neveu de l'Evêque de Liége,

s'étoit fort diſtingué à la Bataille de Mari

gnan. Le Pape Leon X. par des raiſons qui

regardoient le Cardinal de Sion, eût bien

voulu ne pas donner ce Chapeau , &

différoit de l'accorder. M. Boyer , Tré

ſorier de l'Epargne , avoit obtenu l'Ar

chevêché de Bourges pour ſon frere ; il pro

mit à la Ducheſſe d'Angoulême, Mere du

Roy, de lui compter 4oooo écus, ſi elle

pouvoit réuſſir à faire changer, en faveur

de l'Archevêque de Bourges, le Chapeau

promis à l'Evêque de Liége. Le Roy ne

pouvoit,ni ne vouloit ſe départir des interêts

de ce dernier. Cette Princeſſe , ſans en rien

dire au Roy ſon fils, écrivit à Rome que le

Roy ne-demandoit ce Chapeau pour l'Evê

que de Liége,qu'en conſidération de la Mai

ſon de la Mark ; mais qu'au fonds,ſi le Pape

nommoit l'Archevêque de Bourgcs, le Roy
º»
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ſe trouveroit par-là débaraſſé des ſollicita

tions de la Famille de la Mark.

Le Pape n'eut pas plutôt lû cette Lettre ,

que ravi d'avoir un prétexte de refuſer l'E-

vêque de Liége, il fit une Promotion , &

nomma l'Archevêque de Bourges, ſans vou- .

loir attendre un Courier que l'Ambaſſadeur .

du Roy à Rome vouloit dépêcher pour être ,

éclairci des dernieres réſolutions de ſon

Maître. Le Roy eut beau déſavoüer la Lettre

de ſa Mere, l'Evêque de Liége envoya au

Roy la démiſſion des Bénefices qu'il poſſe

doit en France , & ſe jetta dans le Parti

d'Eſpagne, qui lui donna un Chapeau. Ro

bert renvoya l'Ordre de S. Michel, & ſe

jetta pareillement dans le Parti d'Eſpagne.,

Fleurange ne voulut pas ſuivre les interêts .

de ſon pere : mais comme c'étoit Robert ,

de la Marck & ſon frere qui avoient mé

nagé les deſſeins de François I. pour l'élever

à l'Empire , & qui lui avoient gagné les ſuf-.

frages de quatre Electeurs, le Roy perdit

ces quatre Voix qui lui étoient promiſes,

en déſobligeant la Marcx. -

Outre cela, il y avoit un Allemand nom-.

mé Sequinque, qui avoit beaucoup de crédit

|

(.

dans l'Empire ; il vint en France offrir ſes .

ſervices au Roy, qui ne furent que médio

crement écoutés. Cette négligence le

picqua , & l'engagea à ſe déclarer pour,

- l'Eſpagne,

|
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l'Espagne, quoique naturellement il eût agi

· pour le Roy, ſi on l'eût mieux traité. Se

quinque leva des Troupes & s'avança avec

- 24ooo hommes , sous prétexte d'aſſûrer la

liberté de l'Election, & menaça l'Electeur

de Brandebourg , qui prétendoit à l'Empire.

L'Electeur de Saxe le refusa par une género

ſité inoüie ; de sorte que Charles V. fut

élû, & ne l'eût pas été, ſi la Mere du Roy

François , à l'insçû de son fils , pour un mé

diocre interêt , n'eût pas fait préferer Boyer

à l'Evêque de Liége, & ſi on eût mieux

reçû Sequinque à la Cour.

Nous ne pouvons nous étendre davantage

sur les Piéces de Prose. On indiquera seu

lement une excellente Critique de la Tragé

die d'Inés de Caſtro , sous le titre de Senti

mens d'un Spectateur François. Elle eſt du

mois de Juillet 1723. On soupçonneroit

l'Auteur d'un peu de partialité, ſi on n'é-

toit pas obligé de lui donner souvent raison,

quoiqu'avec tous ses défauts Inés de Caſtro

soit goûtée toutes les fois qu'on la remet

au Théatre. .

Page 457. on a inseré une Chanson Ita

lienne sous ce titre, Il diſinganno a Tirſi,

· " in Ripoſta alla Canzone intitolata la Liherta

,-' a Nice : elle eſt suivie de Ripoſta di Nice ad

Elpino del Signor D. R. P. A. alla celebre

Canzone del Signore Abbate Metaſtaſia. On
A tIObdVC

,
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trouve auſſi la Traduction en Vers François

de l'Original de M. l'Abbé Metaſtaſio, Poëte

couronné du feu Empereur.

Achevons notre Extrait par la Fable suis

vante de M. l'Abbé de Grécourt.

Le Perroquet & la Perruche. -

U N Petit Maître Perroquet

Prenoit plaiſir à faire entendre

Par ſes façons & ſon caquet,

Que pour lui Perruche étoit tendre.

Chaque Oiſeau préſent murmuroit

Contre tant de cajoleries :

Perruche elle-même ſouffroit

De ſes ſottes minauderies. ' * º

Néanmoins elle n'oſoit point

Le gronder en pleine aſſemblée :

Mais il fut tancé de tout point,

si-tôt qu'elle s'en fut allée. ---

Honteux, confus, tout interdit,

Il eſſuya la réprimande :

Puis d'un air docile, il lui dit ;

Inſtruiſez-moi dans ma demande...

Chés la Belle qui m'a charmé

r

Comment devrois-je donc paroître ? - r -

N'y paroiſſez jamais aimé,

Mais ſeulement digne de l'être.

Le
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Le huitiéme Volume de cet Ouvrage Pé

riodique eſt en vente. L'impreſſion en eſt

fort belle & sur du Papier fin. Nous aurons

soin de le faire connoître, quand nous en

aurons fait la lecture.

E XTR A IT d'une Lettre de l'Auteur de

la Description Géographique & Hiſtorique

de la Haute Normandie, à M. Maillart,

Avocat au Parlement de Paris.

L me semble, Monſieur, que vous me

donnez gain de cause sans le vouloir.

Dans la peºuaſion où je suis avec toute la

Normandie, que l'Eſchiquier a toujours eu

le dernier reſſort, j'étois surpris que vous

euſſiez avancé† ne l'a eu que depuis l'an

1499. Je vous demandois à quel Parlement

on pouvoit apeller de ses Jugemens, & dans

le§ Mercure de l'an 174o. vous avoüez

que le Parlement même de Paris ne pouvoit

juger les apellations de l'Eschiquier. Mais,

ajoûtez-vous, l'apel interjetté du Delegué se

orte au Deleguant , d'où vous concluez

qu'il falloit se pourvoir pardevant le Roy,

ainſi qu'il se pratique présentement par la voye

de caſſation. De là, toute la Normandie con

clut avec moi : donc, ou aucun Parlement

du Royaume n'a le dernier reſſort, puisque

de tout Parlement du Royaume on peut

tOll
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toujours se pourvoir devant le Roy par la

voye de caſſation,ou l'Eschiquier l'avoit avant

l'an 1499. Mais, dites-vous, M. vous avez

pour garant le ſçavant FrançoisRagueau,mort

le 13 Septembre 16o5. qui a dit que l'Es

chiquier n'a été érigé en Cour Souveraine

qu'en 1499. Donc, poursuivons-nous tous

les Normands & moi, le Sçavant François

Rague au , en quelque année qu'il soit mort,

ne sçavoit ce qu'il disoit. Je suis très par

faitement, Monſieur, &c. · .

Ce 3o Janvier 1741. |

EXTRAIT du Mémoire de M. Morand,

ſur les Remedes de Mlle Stephens , lû à

la Séance publique de l'Académie Royale

des Sciences, le 13. Novembre 174o.

U N don conſidérable, fait par le Parlement

U d'Angleterre à Mlle Stephens , pour avoir pu

blié ſes Remedes pour la Pierre , & ſur le témoi

gnage avantageux des Commiſſaires chargés d'ea

examiner les effets , devoit néceſſairement exciter

l'attention des Gens de l'Art. L'Académie,toujours

occupée de ce qui a raport au bien de la Societé,

ayant chargé M. Morand de faire des Expérièhces

· de ces Remedes, ii les a commencées,il y a quinze

mois, & il en donne le réſultat dans ſon Mémoire,

qui contient 1°. un précis de ce qu'il a obſervé

dans quarante perſonnes qui ont uſé des Remedes

de Mlie Stephens, 2°. Differentes Expériences fai

teS
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tes ſur des Pierres de veſſie, pour expliquer la ma

niere dont ces Remede s opérent. 3°. Les conſé

quences qu'on en peut tirer.

M. Morand a diviſé les Méthodes en quatre clas

ſes, & en a donné à l'Académie une Liſte détaillée.

En géneral, les Remedes ont parû faire du bien à

ceux qui ſe plaignoient d'embarras dans les reins,

& même de coliques néphrétiques. Ils ont aug

menté les maux de ceux qui rendoient des urines

purulentes ; ils ſoulagent ordinairement les grave

leux. Les Enfans ne ſont pas ſuſceptibles de leurs

effets ; ils ont plus de priſe ſur les adultes, & les

vieillards ſur tout en ſentent plus efficacement l'é-

nergie. La Boiſſon ſavoneuſe , & les Poudres dans

le vin blanc, que l'on prend deſuite , ont causé

uelques accidens légers, qui ont parû l'effet ou

e leur âcreté au goſier , ou du dégoût dans beau

coup de Malades. Ils ont augmenté les douleurs

pendant les premiers jours; il y en a eû d'autres à

qui ils ont rendu aſſés promptement la faculté de

retenir leur urine. Enfin les Remedes ont operé di

verſement ; tantôt ils ont fait rendre avec l'urine

des glaires & un ſédiment blanc , tantôt ce ſédi

ment ſeul, de petites lames viſqueuſes, des écailles

pierreuſes , convexes d'un côté & concaves de Pau

tre, des fragmens de. pierre, de petites pierres en
tieres. Ils n'ont dérangé en perſonne aucune des

principales fonctions naturelles ; peu de Malades

s'en ſont retirés, quelques-uns en ont pris pendant

près d'un an de ſuite.

Quant à leur opération , les Remedes ſemblent

réiinir les deux proprietés de lithontriptique & de

diſſolvant, Les Expériences auxquelles on les a ſoû

mis, en montrent la vertu diſſolvante, & ces Expé

riences ont été faites cn Angleterre & en Franee

par des perſonnes très-habiles. En voici une de

M, Morand. - G I !
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Il a ſcié en quatre une Pierre de veſſie , fort liſſe

& très-ſolide , après avoir peſé chaque morceau,

il les a mis dans des Poudriers de verre ; ſçavoir ,

un morceau dans l'urine d'un Bomme qui prenoit

actuellement la boiſſon & les Poudres, un mor

ceau dans l'urine d'un homme parfaitement ſain ;

un morceau dans la boiſſon ſavoneuſe ; un mor

ceau dans la diſſolution ſimple de ſavon, en égale

quantité à celle de la boule ſavoneuſe. Il les a mis

& laiſſé en digeſtion pendant un mois, à la chaleur

d'un feu de lampe , à peu près égale à celle de l'u-

rine naturelle dans la veſſie. Au bout du mois, il

a fait ſecher les quatre morceaux ſur le même ſa

ble pendant trois jours, & les ayant pesés enſuite,

il s'eſt trouvé que le morceau dans l'urine emprein

te de la qualité des Remedes , avoit perdu trois

grains ſur 127; que celui dans l'urine d'un homme

parfaitement ſain, avoit acquis un grain de plus à

ajoûter à 119; que celui dans la boiſſon ſavoneuſe

étoit diminué de prés d'un tiers, & que celui dans

l'eau de ſavon avoit perdu huit grains ſur 68. -

Il eſt bien difficile de ſe refuſer aux conſéquences

naturelles que préſentent ces Expériences; on y voit

la preuve que des pierres environnées de l'urine

ordinaire, y reçoivent des accroiſſemens par la

jonction de certaines parties de l'urine à la pierre.

On y voit la pierre environnée de l'urine qui eſt

impregnée des Remcdes, devenir plus pénetrable

à la liqueur très-environnate,& un peu diminuée#de

poids. On eſt obligé d'attribuer cette diminution

aux Remedes, puiſque la pierre environnée de la

· liqueur ſavoneuſe,y a perdu près d'un tiers de ſon

poids , il paroît enfin que ce n'eſt pas au ſavon ſeul

que cet effet apartient, puiſque le morceau dans

j'eau de ſayon n'a perdu que 8. grains ſur 68. On

ne peut donc pas eſperer de rendre la boiſſon auſſi

efficace
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efficace, en ne la compoſant qu'avec le ſavon d'Ali

cante tout ſeul, & on eſt même autorisé à eſſayer

la liqueur ſavoneuſe en inaction dans la veſſie. M.

Morand promet de le faire. |

Après avoir établi dans la liqueur ſavoneuſe une

vertu diſſolvante, M. Morand en explique l'opéra

tion par les principes avoüés des Phyſiciens, & dé

duits de l'action des Sels alkalis ſur les matieres

graſſes qui lient les parties tartareuſes de toute con

crerion animale ; il compte auſſi pour beaucoup

l'effet de quelques parties de chaux contenuës dans

le ſavon, & prétend que les Poudres de limaçons

& de coquilles d'œufs calcinées, que pluſieurs per

ſonnes regardent comme inutiles , donnent une

vraye chaux, âcre à la langue, & très-propre à re

vivifier celle du ſavon.

· Enſuite il réſout trois queſtions importantes, 1°.

quelle preuve a t'on que les Remedes arrivent aux

urines à M. Morand le démontre par la ſimple

obſervation , & par l'analyſe chimique que M.

Géoffroy a faite des urines 2°. S'ils y vont, com

ment ne font-ils point de mal dans le ſang qui les

· y porte : Vrai-ſemblablement, dit M. Morand, il eſt

réſervé à l'urine ſeule de déveloper les principes

diſſolvans de la liqueur, & les Remedes qui ne ren

· dent l'urine alkaline que par leur ſéjour avec l'uri

ne même, ne ſéjournent pas aſſés dans le ſang pour

y nuire. 3°. Etant arrivés à la veſſie, comment ne

la bleſſent-ils point ? Qn fait en géneral, ſuivant le

| calcul de Keil, deux livres ſix onces d'urine par

jour, il y a de quoi émouſſer 3. gros de Sel de ſou

de & trois gros des Poudres qu'on prend par jour ;

de plus , le ſavon porte avec ſon huile le correctif

du Sel de ſoude.

Entre les exemples qui confirment la vertu dis

ſolvante des Remedes , l'Obſervation de M. Cors

G ij teits,
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teits, Maître des Peſtes d'Angleterre, eſt bien re.

marquable.Il avoit ceſſé les Remedes avant que d'ê-

· tre parfaitement guéri, il mourut, & on trouva dans

ſa veſſie deux Pierres , dont chacune en contenoit

une autre, à la façon des Pierres d'Aigle. L'inté

rieure étoit usée, foible & comme vermouluë par

l'effort des Remedes , l'exterieure plus dure , étoit

produite par l'aſſemblage des matieres homogenes

à la Pierre,depuis qu'il avoit ceſſé les Remedes.

Mais ces Remedes guériront-ils tout le monde

de la Pierre ? Leur ſeroit-il donné de faire crain

dre aux Lithotomiſtes que leurs talens devinſſent

inutiles ? M. Morand reconnoiſſant avec les An

glois, que les Remedes n'agiſſent point ſur les en

ſans ( on n'en ſçait point trop la raiſon ; voilà d'a-

bord un grand domaine conſervé aux Lithotomiſtes,

, & le partage du reſte, dit M. Morand, ne ſera en

core que trop en leur faveur. En effet pluſieurs cir

conſtances détermineront une partie des adultes à

l'Opération; ceux qui auront des urines purulentes,

ne pourront continuer les Remedes ; ceux qui au°

, ront des Pierres meurales, n'en tireront point de

, fruit. M. Morand regarde ces Pierres, ſur tout

| celles qui ſont de couleur de mâche.fer, comme

un composé particulier d'urine & de ſang , duquel

réſulte une concrétion beaucoup plus dure que cel

, le des Pierres blanches. -

Mais comme on ne connoît exactement la con

, ſiſtance de la Pierre que lors de ſon extraction, il

- eſt ſimple d'éprouver des Remedes qui n'ont point

d'inconveniens , & qui peuvent exempter d'une

Opération, toujours formidable,quelque perfection

· qu'on y ait ajoûté. N'y eût il qu'un très petit

| nombre de malades guéris par les Remedes, il faut

eſperer de guérir. -

Cette eſpérance , d'ailleurs, eſt fondée ſur des

exemples.
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·emples. De onze Adultes, ſondés par M. Mo

nd ou par des Chirurgiens connus, quatre ſont

rt ſoulagés , & quatre ſe comptent abſolumerrt

léris. On demandera , ſans doute , ſi ces Mala

es ont été ſondés depuis qu'ils ont quitté les Re

edes; il y en a huit dans ce cas en Angleterre, en

ui on n'a point trouvé la Pierre ; M. Morand n'en

- point à citer en France , parce que les Malades

at refuſé conſtamment de ſe ſoûmettre à cette

reuve, qui, ſuivant les diſpoſitions qu'on aporte

l'examen de la ſonde, eſt inſuffiſante ou ſuper

uë ; inſuffiſante, parce qu'il peut arriver que la

onde ne rencontre pas la Pierre ,† ſoit

:ncore ; ſuperfluë, parce que ſi le Malade ceſſe d'a-

voir les accidens de la Pierre, ſon objet eſt abſo

lument rempli. Un de ceux à qui M. Morand a

lonné le Remede diſoit , qu'il s'étoit laiſſé ſonder

»our lui avant que de commencer les Remedes , mais

que ſe croyant guéri, il ne jugeoit pas à propos de ſe

laiſſer ſonder pour le Public. . -

· Il n'y aura donc jamais qu'une preuve poſitive, la

echerche de la Pierre dans la veſſie après la mort.

Enfin M. Morand , après avoir donné ſur l'uſa

ge des Remedes dans divers cas, des Obſervations

rtiles, & annoncé les corrections que M. Géoffroy

• faites à la Formule venuë d'Angleterre, il ne fait

as difficulté de conclure en déclarant que , ſi le

>ertificat des Commiſſaires nommés par le Parle

ment d'Angleterre lui eût été préſenté, il auroit

olontiers ſouſcrit avec le Sr Pellet , Préſident du

lollege des Médecins de Londres, que les Remedes

le Mlle Stephens ſont ſouvent utiles & efficaces pour

« Cure de la Pierre dans la veſſie. -

| G iij EXTRAIT
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EXTRA I T" du Mémoire de M. de Caſſini

de Thuri, lû dans la derniere Aſſemblée

publique de l'Académie des Sciences.

L Es deux objets principaux des Opérations As

tronomiques de M. # Thuri , étoient , l'un ,

la vérification de la Ligne Méridienne de l'Obſer

vatoire depuis Paris juſqu'à Dunkerque, de la mê

me maniere qu'il avoit executé l'année précedente

depuis Paris juſqu'aux extrémités méridionales de

la France ; l'autre la Deſcription des Frontieres du

Royaume depuis Dunkerque juſques à Salins ; en

Franche-Comté, qui devoit terminer la partie. la

plus eſſentielle du Projet formé ſous ce Miniſtere

par M, le Contrôleur Géneral , de déterminer par *

des Opérations Géométriques , c'eſt-à-dire d'une

maniere exacte & invariable, toute l'étendue de la

France.

Dans la premiére Partie de ce Mémoire, il fait

voir combien la vérification de la Ligne Méridio

nale de Paris devenoit néceſſaire pour la Géogra-:

phie du Royaume , puiſque dans le Plan qu'il s'eſt

proposé de ſuivre pour l'exécution de ce grand Ou

vrage, il a jugé devoir y raporter les differens, tant

paralleles que méridiens , qu'il a décrit depuis quel

ques années, & que par conſéquent il étoit néces

ſaire d'en bien connoître la direction & la véritable

étenduë il inſiſte auſſi ſur la néceſſité de cet Ou

vrage par raport à la† de la Terre , puiſque

quand même on ſupoſeroit la grandeur du degré

vers l'Equateur & ſous le Cercle Polaire, exacte

ment connuë, il étoit toujours néceſſaire de conſta

ter la grandeur du degré en France, dont le 45. eft

pour ainſi-dire le terme de comparaſon , & que

dans quelque hypoteſe que l'on ſüive ſur la #g #
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de la Terre, ſupoſée réguliere , c'eſt à cet endroit

là que l'inégalité d'un degré à l'autre eſt le plus

ſenſible, qu'elle augmente ou diminuë enſuite dans

la même proportion.

Je n'entrerai point ici dans le détail de toutes les

précautions & des moyens qu'il a mis en uſage pour

conſtater un des points le plus eſſentiel à l'Ouvra

# qu'il alloit entreprendre ; ſçavoir, la baze de M.

icard, qui a ſervi de fondement, non-ſeulement

à ſes Opérations, mais encore à toutes celles que

l'on a décrites dans toute l'étenduë de la France , &

je me bornerai dans cet Extrait au ſimple réſultat

de ſes Obſervations. -

Il commence d'abord par examiner quelle eſt la

grandeur du Degré moyen en France, réſultante

des Obſervations tant Aſtronomiques que Géométri

ques, faites dans toute l'étenduë de la Méridienne,

& il la trouve de 57o5 6. differente ſeulement de 4.

toiſes de celle qui a été déterminée par M. Picard,

dans ſa meſure de la Terre, & par M,ſon Pere, dans

ſon Livre de la grandeur & de la figure de la Terre.

Il paſſe enſuite à l'examen de la grandeur du de

gré moyen du Méridien de la Terre, & il la con

clud de 57o48. Multipliant cette quantité par 36o°.

il trouve l'étenduë de la circonférence de la Terre

de deux millions cinquante-trois mille ſept cent

vingt-huit toiſes. - -

Ayant ainſi déterminé la grandeur du degré

moyen de la Terre, il conſidere quelle eſt la figure

ui réſulte de ſes Obſervations, ce qu'il pourroit

aire en differentes manieres , toute la Méridienne

étant diviſée en quatre parties , dont il a le raport

des degrés avec les meſures ſur terre ; mais comme

les inégalités, s'il y en a , doivent être plus ſenſi

bles, à meſure qu'on s'éloigne de part & d'autre du

degré moyen, il examine ſeulement ce qui réſulte
G iiij de



| -

352 MER CURE DE FRANCE

de la grandeur du degré le plus méridional de la

France comparé à celle d'un autre degré le plus

au Nord de Paris. -

Par les Obſervations de cette année, il a trouvé

la grandeur du degré entre Paris & Dunkerque,de

47°º,T ſelon celles de l'année dern§ § a dé

ºrminé la grandeur du degré entre Rhodes & Per

Pignan , de 5o74r. T. ainſi il trouve une diminu

tion de 36. toiſes dans la grandeur du† , &

qu'elle eſt favorable à l'hypotheſe de l'aplatiſſement

de la Terre , il eſt vrai que cette détermination ſu

Poſe que les Obſervatio§ ayent été faites avec la

ºrniere exactitude, car on conçoit aiſément que

l'erreur d'une ſeule ſecon§ § produit une de 16.

toiſes ſur les meſures terreſtres , pour peu qu'il y

º'erreur dans les Obſervat§ §s Inſtru

ºqºe l'on a employés, la Terre ſe Sphérique

ºu Plus aplatie vers les poles , puiſque toute la dif

#ence entre le degré le plus Septentrional & le

Plus Méridional de ja Franc§ réduit à 36. T. ou

Près de deux ſecondes de degré, ſans encore avoir

égard aux petites erreurs inévitables dans la ſuite

des Opérations Géometriques.

M. de Thuri remarque auſſi que la diſtance de

l'Obſervatoire à Ami§ §v§ plus courte

de 98. toiſes 9º ne l'avoit"ſupoſé M. Picard, diffe

rence qui eſt dûë en partie à une erreur de s. à 6.

toiſes dans la longueur de la baze que cet Aſtrono

me avoit employé, & que l'on a reconnuë par une

nouvelle baze, meſurée preſque dans le même en

droit ſur le grand chemin de Paris à Fontainebleau.

Selon cette correction , jointe à celle que Mrs de

l'Académie ont faite en dernier lieu aux Obſerva

ºns de M Picard, on trouv la grandeur du de.

gré entre Paris & Amiens de 57o74. peu differen

º° celle que l'on a déterminé a Nord de Paris , c

qt
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qui prouve l'accord des nouvelles Obſervations

faites de part & d'autre.

Ce degré ne differe que de 14. toiſes de celui qui

eſt marqué dans le Livre de la meſure de la Terre,

ce qui † voir que les erreurs dans les Obſerva

tions de M. Picard, tant Céleſtes que Terreſtres ,

ſe ſont compenſées.

M. de Thuri ne s'étend que fort peu ſur la

ſeconde Partie de ſon Mémoire, qui regarde les

Obſervations qu'il a faites, conjointement avec M.

Méraldi, pour la conſtruction de la Carte de Fran

ce ; il ſe contente de donner une idée de tout ce

qui a été fait depuis huit années conſécutives, en

repréſentant d'abord la Méridienne de l'Obſérva

toire , prolongée dans toute ſon étenduë, depuis

, Dunkerque juſqu'aux Frontieres d'Eſpagne ; deux

autres Méridens, dont l'un part de Cherbourg tra

verſe la Normandie, la Bretagne, le Poitou, la

Gaſcogne, & ſe termine à Bayonne, l'autre com

mence à Spire, traverſe la Saxe, la Franche-Com

| té, le Dauphiné, la Provence, & ſe termine à An

tibes; une Perpendiculaire à la Méridienne de Pa

ris, qui ſe termine aux parties les plus Qrientales

& Occidentales de la France; une autre Perpendi

culaire, qui commence à Bayonne, & va ſe réünir

à la Méridienne vers Carcaſſonne, traverſe le haut

& le bas Languedoc, la Provence, & ſe termine à

l'autre Méridienne du côté d'Antibes ; deux autres

Perpendiculaires du côte de l'Occident, décrites à

la diſtance de 6oooo. toiſes de Paris , l'une vers le

Nord , & vont ſe méünir en Breſt , enfin la jonction

de ces Perpendiculaires entre elles, & la Méridien

de, ce qui comprend tout le contour du Royaume

& s'étend beaucoup dans Pintérieur.

M. de Thuri promet de donner inceſſamment au

Public, non-ſeulement des Cartes dreſſées ſur ces
- G y . Mémoi
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Mémoires, mais les Obſervations mêmes, pour

que ceux qui voudront ſuivre ſon travail, puiſſent

en profiter. " -

On aprend de Lisbonne, que l'Académie Royale

de l'Hiſtoire tint le 3. du mois de Janvier ſa der

niere Aſſemblée de l'année derniere , & que le

Comte d'Aſſumar , qui y préſida en qualité dé Di

recteur, prononça un fort beau Diſcours, dans le

uel il† la pureté du langage étoit ab

§ néceſſaire à l'Orateur.

Le Pere Michel de Bulhoens, Religieux de l'Or

dre de S. Dominique, lût enſuite un Èloge Funebre

du Pere Lucas de Ste Catherine, un des Acadé

miciens qui ſont morts dans la même année, &

Don Joachim Fidalgo de Silveïra , Chevalier de

l'Ordre de Chriſt , Gentilhomme de la Maiſon du

Roy, & Deſembargador de la Maiſon de Supplica

tion, lequel a obtenu la place vacante dans l'Aca

démie par la mort de ce dernier, remercia l'Aca

démie par un Diſcours fort éloquent. .

Les deux Cenſeurs ont été continués dans l'exer

cice de leurs Emplois. . · -

La même Académie s'aſſembla le z. du mois paſſé

l'après midi & Don Alexandre de Guſman, Che

valier de l'Ordre de Chriſt , & Gentilhomme de la

Maiſon du Roy, lequel eſt Directeur de cette Com

pagnie, prononça un Diſcours fort éloquent, dans

lequel il fit l'Eloge de la Reine.

S T A T U T s & Reglemens de l'Académie éta

blie à Dijon par Lettres Patentes du Roy, Brochure

in-4°. de 17. pages. A Dijon , chés Jean Sirot ,

Imprimeur de l'Académie des Sciences, Place Saint

Etienne, M. D C C. X L.

Nous nous contenterons de raporter ici les Let

lICS
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tres Patentes du Roy, qui inſtruiſent de tout ce qui

eſt néceſſaire à ſçavoir ſur ce nouvel Etabliſſement.

Nous omettons les Statuts & Reglemens contenus

en 48.Articles, à cauſe de leur longueur, & parce

ue nous avons apris d'ailleurs qu'il pourra à cet

égard y avoir quelque changement.

L o U 1 s P A R L A GRAcE D E DIEU , &c. Nos

Amés & Féaux le Sr Lantin, Doyen de notre Cour

de Parlement de Bourgogne, les Srs Vitte & Tho

mas, Conſeillers en la même Cour, le Sr Quarré ,

notre Procureur Géneral en icelle, & le Sr Burteur,

Conſeiller Honoraire en notredite Cour, & Vicoin

te Mayeur de notre Ville de Dijon, Nous ont fait

repréſenter que le Sr Hector-Bernard Pouffier , dé

cedé Doyen de notre Parlement de Bourgogne ,

avoit deſtiné une partie de ſes biens à fonder une

Académie en notre Ville de Dijon par ſon Teſta

ment Olographe du premier Octobre 1725. qu'il

en avoit déterminé l'objet aux Matieres de Phyſi

† , à celles de Morale qui concernent les devoirs

e l'homme, par raport à ſoi & par raport à'la So

cieté Civile, & aux Parties de la Médecine qui dé

pendent de la Phyſique : Qu'il avoit fixé le nombre

des Académiciens à 24. tant Honoraires que Pen

ſionnaires & Aſſociés, avec un Sécretaire, ſous la

conduite de cinq Directeurs nés & perpétuels; &

qu'à la forme de ce Teſtament les Expoſans

étoient actuellement apellés aux Fonctions de Di

recteurs. Inſtruits de nos Loix qui défendent de

faire des Aſſemblées publiques & reglées, & ſur

tout de former un Corps , ſi ce n'eſt avec notre

Permiſſion expreſſe & ſous notre Autorité, ils nous

ont très-humblement fait ſuplier de leur accorder

nos Lettres néceſſaires pour établir cette Académie,

& de lui donner ſelon l'eſprit & l'intention de ſon

Fondateur , l'ordre & la forme les plus propres
- G v) •3
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à procurer l'utilité publique, par le†
nous plairoit d'ordonner. La grande réputation des

Académies, le luſtre qu'elles donnent aux Villes de

| notre Royaume dans leſquelles nous en avons per

| mis l'Etabliſſement & l'utilité qu'elles produiſent,

Nous ont engagé à communiquer le même avan

tage à la Capitale de la premiere de nos Provinces.

Il nous a parû que c'étoit une voye éprouvée de mul

tiplier les Talens, & d'en faire naître qui demeure

roient enſevelis ſans cette occaſion de les déveloper,

& que le concours des recherches particulieres aug
menteroit le progrès géneral des Sciences, auxquel

les un Etat doit une partie de ſa ſplendeur. Nous

avons encore conſideré que les Matiéres affectées

aux Conférences Académiques qui ſe tiendront à

Dijon, intereſſant tous les hommes ſans exception,

la connoiſſance n'en peut être pouſſée trop loin.

A cEs CAUsEs, voulant favorifer un§

que l'amour de la Patrie & l'avantage du Public ont

inſpiré à un de nos anciens Officiers dans la diſpen

ſation de la Juſtice , & exciter la noble émulation

de ceux de nos Sujets qui ſeroient en état de ſe pro

curer par de ſemblables diſpoſitions une ſorte de

poſterité , auſſi durable , qu'utile & glorieuſe :

NoUs avons, de notre Grace ſpéciale , Pleine Puis

ſance & Autorité Royale, permis, aprouvé & au

toriſé par ces Piéſentes , ſignées de notre main ,

permettons, aprouvons & autoriſons l'Etabliſſe

»nent d'une Académie en notre Ville de Dijon. Ce

faiſant , Nous avons dit , déclaré & ordonné, di

ſons , déclarons & ordonnons ce qui ſuit, &c.

Ici eſt la texeur des XLVIII.Articles des Statuts,& c.

, S1 DoNNoNs EN MANDEMENT à nos Amés &

Féaux Conſeillers, les Gens tenant notre Cour de

Parlement à Dijon , que ces Préſentes ils ayent à

faire lire, publier & enregiſtrer, icelles faire exe

- Cuter ,
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euter, garder & obſerver ſelon leur forme & te

neur, ceſlant & faiſant ceſſer tous troubles & em-

pêchemens contraires. C A R T E L E s T NoTRE

rLAIsIR ; & afin que ce ſoit choſe ferme & ſtable

à toujours, NoUs avons fait mettre notre Scel à ces

· Préſentes, données à Verſailles au mois de Juin,

- l'An de Grace 174o. & de notre Regne le 25. Signé

L O U IS , & plus bas par le Roy , PHELIPEAUx,

Viſa DAcUEssEAU , pour l'Etabliſſement d'une

Académie dans la Ville de Dijon. Sur le dos, Signé,

· SAINsoN , & ſcellées du grand Sceau de Cire verte

à doubles Lacs de ſoye rouge & verte.

Regiſtrées, oüi ce requerant le Procureur Géneral

du Roy, pour être executées ſuivant leur forme &

teneur. FAIT en Parlement à Dijon, les Chambres

aſſemblées, le 3o. Juin 174o. & ont été leſdites

Lettres Patentes lûës & publiées à l'Audience de la

dite Cour, le quatre du mois de Juillet ſuivant,

Signé, CHANcELIER.

On nous a donné avis que le Sr Caranove, fm

primeur-Libraire de la Ville de Toulouſe, y expo

ſera en vente le premier Mai prochain , les deux

Bibliothéques de feu M. de la Berchere, Archevêque

de Narbonne, & de feu M. Colbert, Evêque de

Montpellier.

Ces deux Prélats n'avoient rien négligé pour ren

dre leurs Bibliothéques conſidérables, ſoit par les

Livres les plus rares & les meilleures Editions , ſoit

par des ſuites nombreuſes & bien conditionnées,

ſoit enfin par les plus belles Reliûres.

Le mérite de ces deux Prélats, les rangs qu'ils te

noient dans la République des Lettres, ſont aſſés

connus du Public, pour qu'il doive préſumer avan

tageuſement des collections faites ſous leurs yeux.

Ils avoient des facilités , dont ils firent uſage,§
-

d lIC
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faire venir des Pays Etrangers les Livres qui y

étoient imprimés ; auſſi les matieres Théologiques,

la partie Hiſtorique, & celle des Belles-Lettres, y

ſont extrémement complettes.

La Bibliothéque de M. de la Berchere avoit été

augmentée par† M. de Beauvau, ſon Succeſſeur,

& dans celle de M. Colbert , on trouve tout ce que

feu M. Bouſquet, Evêque de Montpellier avoit
raſſemblé. -

Le Public a déja vû le Catalogue de la Bibliothé

que de feu M. Colbert , en deux volumes in-8°. &

on imprime actuellement chés le Sr Caranove, ce

lui de la Bibliothéque de feu M. de la Berchere. Il

paroîtra dans le courant du mois de Mars.

Ceux qui voudront acheter, pourront s'adreſſer en

droiture au Sr Caranove, ou à M. Embry, Négociant

au coin de la rue Guenegaut, à Paris.

AVIS importamt pour les Perſonnes louches.

M. Morand, de l'Académie Royale des Sciences,

étant informé de la capacité du Sr Sayde, Lunetier

Miroitier, s'eſt adreſſé à lui pour faire un Inſtru

ment propre pour rcdreſſer la vûë.Il étoit queſtion de

faire une Louchette , la plus parfaite qu'il ſeroit

poſſible, pour une jeune Perſonne. Le Sr Sayde,

toujours attentif à perfectionner ſon Art, & guidé

par les lumieres de M. Morand , a trouvé le moyen

de faire une Louchette d'une nouvelle façon, plus

légere & beaucoup plus commode que celles qui

ont parû juſqu'à préſent. Elle a parfaitement réüſſi,

non-ſeulement pour la jeune Perſonne , mais auſſi

pour pluſieurs autres qu'il croit ne devoir pas nom

mer. Il ne croit pas non plus qu'il ſoit néceſſaire

de faire ici une deſcription de cette nouvelle Lou

chette, ni d'en vanter tous les avantages ; la"†
- tC
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ſite & l'Aprobation de M. Morand ſuffiſent. Il oſe

aſſûrer le Public, qu'à la ſeule inſpection de ce

nouvel Inſtrument on pourra juger de ſa perfection.

On peut le voir chés lui, ſur le Quai de l'Horloge,

à l'Énſeigne de l'Eſperance, la ſeconde Boutique

en deſcendant du côté du Pont Neuf. On trouve

auſſi chés lui toutes ſortes de Lunettes, Lorgnettes,

Lunettes d'aproche, Microſcopes, Louchettes , &

géneralement tout ce qui concerne ſon Art & ſa

Profeſſion. -

E s T A M P E s N o U v E L L E s.

Voici une grande & très-belle Eſtampe en large,

gravée depuis peu par M. Jac. Ph. le Bas, chés le

quel elle ſe vend , au bas de la ruë de la Harpe,

vis-à-vis la ruë Percée, d'après un Tableau origi

nal de Ph. Wauvremans; c'eſt un grand Payſage,

au milieu duquel on voit une Chaſſe ſous le titre

des Sangliers Forcés. Dédiée à M. Charles Guſtave,

Comte de Teſſin , Sur-Intendant des Bâtimens &

Jardins du Roy de Suede, & Maréchal d' l'Aſſem

blée de Etats du Royaume de Suede en 1738.

La Suite des Portraits des Rois de France , des

Grands-Hommes & des Personnes Illuſtres dans les

Arts & dans les Sciences, continue de paroître avec

ſuccès chés Odieuvre, Marchand d'Eſtampes, Quai

de l'Ecole ; il vient de mettre en vente, toûjours de

la même grandeur, ceux de

L o U 1 s I I. D 1 T L E B E G U E, XXVI. Roy de

France, mort à Compiegne le 1o. Avril 879. âgé

de 3o. à 35. ans, apres un an & 7. mois de Regne,

deſſiné par A. Boizot, & gravé par J. G. Will.

CHARLES DE LoNGUEvAL , CoMTE DE BUQUoY ,

| Baron de Vaux, tué dans une Bataille près Neuhau

ſelle 12.Juillet 1622. -

GEoRGEs
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GEoRGES DE VILLIERs, DUc DB BUCKINGHAM, l

né le 28. Août 1592. tué à Portsmouth le 28.

Août 1628.

L E 7 T R E de M. D. L. R. écrite à M le

Préſident D. M. ſur la Médaille d'un
Prince de la Maiſon d'Eſt. R

très humblement du préſent que vous m'avez

it d'une belle Médaille d'un Prince de la Maiſon

d'Eſt, diſtingué dans l'Hiſtoire , ſur tout par ſon

amour pour les Lettres & pour les Arts , & par la

faveur qu'il accorda aux Sçavans.Avant que de rien

entamer ſur ce ſujet , j'admire que , n'ayant point

rencontré cette Médaille dans tout votre voyage

d'Italie, ces qui me fait croire qu'elle doit être rare,

vous l'ayez trouvée à Paris ; elle ne pouvoit

tomber en de meilleures mains. Il m'eſt arrivé,

Monſieur , quelque choſe de ſemblable, lorſque

j'ai trouvé en Normandie certaines Médailles dans le

même genre,qui ont été frapées en Italie,en Flandres

&c. telles que ſont celles de Galéas, Duc de Milan,

de Fréderic III. Duc d'Urbin, de Cosme de Medicis,

Crand Duc de Toſtane , de Dom Juan d' Autriche ,

au R. La Bataille de Lepante ; de Guill. de Naſſau,

Prince d'Orange, au R. Charlotte de Bourbon, &

pluſieurs autres qui pourront orner mon Voyage

Litteraire de Normandie ; mais revenons à notre

J， commence, Monſieur, par vous remercier

d

Médaille.

· Elle eſt, comme vous ſçavez, Monſieur, de Bron

ze , de la grandeur de la Gravûre que j'en ai fait

faire, & que je joins ici. D'un côté eſt une Tête en

demi Buſte, avec de courts cheveux crêpés , &

· cette Inſcription autour : LEoNaLLUs , MARcH1o

EsTENsis ; ces trois mots ſont ſéparés chacun l'u n

|! - • de
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dè l'autre, par un rameau de Laurier. Le Revers

préſente deux Figures humaines toutes nues & as

ſiſes au pied d'un Mât de Navire, lequel porte une

Voile enflée par le vent , &c. avec ces mots :

OpUs PIsANI PIcToRIs.

L'Hiſtoire nous aprend que Leonel, Marquis d'Eſt,

' &c. pour qui la Médaille a été frapée , étoit fils de

Nicolas III. Marquis d'Eſt , &c. lequel eut juſqu'à

vingt-deux enfans illégitimes , dont les principaux

furent notre Leonel & Borſo d'Eſt.Le premier,né en

14o7. épouſa en premieres Nôces Marguerite de
Gonzagues , & en ſecondes, Marie d'Aragon, fille

naturelle d'Alphonſe I. Roy de Naples, Je n'entre

rai dans aucun détail ſur les circonſtances de

ſa vie, qui finit le 3o. Septembre 145e J'ajoûterai

ſeulement que, malgré le défaut de ſa naifſan -

ce, à la mort de ſon Pere il fut reconnu pour ſon

ſucceſſeur par le Sénat de Ferrare, dans le Marqui

ſat de ce nom. Il étoit amateur de la Paix, & tâ

cha de l'établir dans ſes Etats, & de la maintenir

dans toute l'Itaiie, non, dit un bon Hiſtorien * mo

derne, pour ſe livrer avec plus de tranquillité à ſes

plaiſirs , ou à une ſtupide oiſiveté , mais pour faire

fleurir les Sciences & les Arts, ſi dignes de l'atten

tion d'un Prince jaloùx de ſa gloire & du bonheur

de ſes Sujets. Il embellit beaueoup la Ville de Fer

rare par de beauxjEdifices, au nombre deſquels on

compte le Monaſtere des Anges, qu'il donna aux

Dominicains & où il fut inhumé auprès de ſon Pe .

re. Il laiſſa de Marguerite de Gonzagues un fils

nommé Nicolas, qui mourut tragiquement en l'an

' née 1476. Borſo d'Eſt , ſon frere, autre fils naturel

de Nicolas III. lui ſucceda , il eut pareillement de

grandes qualités, ſingulierement celle d'aimer & de

* M. de Chazaux, dans ſes Généalogies Hiſtoriques.

Proteger
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proteger les Sciences & ceux qui en faiſoient pro

, feſſion, enſorte qu'il fut ſurnommé le Pacificateur

c# l'ornement de la Patrie. L'Empereur Frideric III.

lui donna en 1452. le titre de Duc de Modene &

de Regio, avec la permiſſion de porter l'Aigle Im-,

périale dans ſon Ecu. Le Pape Paul II. en le créant

peu de tems après Duc de Ferrare, ajoûta à ſes Ar

mes les Gonfalons de l'Egliſe.

Voilà, M. tout ce que les bornes d'une Lettre

me permettent de dire au sujet de la face de cette

Médaille ; le Prince qui y eſt représenté n'eſt point

douteux, & le peu que je viens de vous exposer de

son Hiſtoire ne peut être conteſté. Il n'en eſt pas

de même du revers qui me paroît obscur & symbo

lique. Je vous avoiterai que rien de tout ce que j'ai

lû au sujet de ce Prince,ne m'autorise à en expliquer

l'énigme ; ſi la Médaille étoit du Peré au lieu du

Fils, ce Mât de Navire portant une voile enflée ,

pourroit ſignifier ses voyages d'outre Mer.

Car l'habile & laborieux Auteur , déja cité , de

l'Ouvrage intitulé Génealogies Hſtoriques des Rois ,

cºc. qui a été ſi bien reçû du Public, nous aprend

T. Il. p. 346. que » Nicolas III. Pere de Leonel .

» se voyant en paix avec ses Voiſins, se mit à

» voyager, il alla en Cypre, à Jerusalem , en Es

» pagne, & en France. Le Roy Charles VII. lui

» accorda, entr'autres marques de son eſtime , de

» porter dans ses Armes trois Fleurs de Lys; » &

l'Auteur ajoûte là deſſus une Note curieuse au-bas

de la même page ;46. -

Quoiqu'il en soit, le Revers de notre Médaille

ne peut être long - tems obscur ; le célebre M.

Muratori, Auteur du grand Ouvrage Rerum Ita

licarum Scriptores , & qui a auſſi entrepris l'Hiſtoire

entiere de la Maison d'Eſt , dont j'ai vû le I. Vol.

dans la Bibliothéque de l'Abbaye de S.cº#
CS

4
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des Prés, dédié au Roy d'Angleterre, Electeur

d'Hanovre, le regardant comme le Chef de toute

cette ancienne & illuſtre Maison ; M. Muratori,

dis-je, eſt plus que personne en état d'expliquer

ce Revers, peut-être cela eſt-il déja fait, vous ſe

rez des premiers à en être inſtruit ; car je n'ignore

pas, M. les liaisons que vous avez avec ce Sçavant

du premier ordre, qui aura sans doute été charmé

de votre découverte.

J'ai l'honneur d'être , Monſieur, &c.

vA Paris le 19. Février 1741 .

P. S. J'oubliois, Monſieur , de vous dire qu'en

parcourant le grand Ouvrage Bibliotheca Bibliothe

carum de Dom Monfaucon , je ſuis tombé ſur un

Article qui regarde préciſément notre Leonel d'Eſt,

& que je ne veux pas oublier ici. Cet Article eſt

ainſi énoncé p. 45o.

JArchivium Ravenatenſe.

Art. 3. Item copia Bulls Nicolai I. Papa quá con

firmat Leonem Marchionem & fîlios ſuos maſculos

& legitimos, Vicarios Ravena:enſis Eccleſis ſuper

Caſtro Lugi S. Potiti ſub annuo cenſu unius Rocoleti.

Datum Roma apud S. Petrum 1447. 1 11. Non .

Decemb. Pontificatûs ſui anno I.

On nous assûre que M. Chicoyneau, Conſeiller

d'Etat , Premier Médecin du Roy , ayant vû la gué

riſon d'un grand Prélat, qui avoit des Boutons,

Rougeurs & Dartres au viſage depuis plus de huit

ans, & ayant apris d'ailleurs la guériſon de plu

ſieurs autres Perſonnes conſidérables, par les Re

medes compoſés & débités par Mad. de Leſtrade

depuis Plus de 4e ans , a bien voulu , pour rº# -

*.
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& le ſoulagement du Public, donner ſon Aproba

tion pour les débiter.

· Ces Remedes ſont une Eau pour la guériſon des

Dartres vives & farineuſes , Boutons, Rougeurs ,

* Taches de rouſſeur , & autres Maladies de la Peau.

: Et un Baume blanc , en conſiſtance de Pomade,

: qui ôte les cavités & les rougeurs après la petite

vérole , les taches jaunes & le hâle, unit & blan

chit le teint.

Ces Remedes ſe gardent tant que l'on veut, &

peuvent ſe tranſporter partout. Les Bouteilles de

cette Eau ſont de 2 3.4 6. livres & au deſſus,

ſelon la grandeur Les Pots de Baume blanc, font

de 3 livres 1o ſols , & les demi Pots d'une livre

| 15. ſols.

| Mad. de Leſtrade, demeure à Paris, ruë de la

Comédie Françoise , ehés un Grainetier , au premier

Etage. Il y a une Affiche au deſſus de la porte.

, Le Prélat dont on vient de parler, a gratifié la

D. de Leſtrade d'une Penſion ſa vie durant.

ct#:# t3t3:

| C H A N S O N

" » J Arnibleu , corbleu, ventrebleu,

Des valets doivent-ils en agir de la ſorte ? -

Dans le courroux qui me tranſporte ,

Si j'en tenois quelqu'un , il n'auroit pas beau jeu.，

Hola hé, Picard, la Montagne....

Tout eſt ſourd à mes cris, oh ! rigoureux deſtin !

Pas un valet & point de vin :

La
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La Foreſt, Bourguignon, Champagne..,.

Jarnibleu , corbleu, ventrebleu , -

Des valets doivent ils en agir de la ſorte ?

Dans le courroux qui me tranſporte,

Si j'en tenois quelqu'un , il n'auroit pas beau jeu,5

Ah ! je ſçaurai t'aprendre à me connoître,

Maraut, tu le fais donc exprès,

Que viens-tu de chercher à réponds-moi double

traître... -

Du vin frais,

Du vin frais, amis , du vin frais ,

Ah ! ah ! le cher la Foreſt

Eſt la perle des valets,

Les Paroles & la Muſique ſont de M. Favier ;

Maître des Ballets de Sa Majeſté le Roy de Pologne,

Electeur de Saxe. -

ºhººhºº ºººººººººº

S P E C T A C L E S.

EXTRA IT de la Comédie,intitulée Pig>

malion , Piéce en Proſe & en trois Actes,

ſuivie d'un Divertiſſement , repreſentée au

Théatre Italien le 12. Janvier.

A C 7 E (y R S.

Pigmalion , Le Sr Romagnesy.

Agalmeris , ou la Statuë, La Dlle Silvia.

- Timandre ,
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Timandre, Ami de Pigmalion, Le Sr Rochart.

Cléonide, Amante de Pigmalion, La Dlle Riccoboni.

Clitophon, Amant d'Agalmeris, Le Sr Riccoboni.

Soſie, Eſclave de Pigmalion, Le Sr Deshayes.

Miſis, Suivante de Cléonide, La Dlle Thomaſſim.

La Scéne eſt dans l'Iſle de Chypre.

C Ette Comédie n'ayant pas eu aſſés de repré

ſentations pour nous mettre en état d'en don

ner un extrait bien détaillé , nous n'en donnons ici

qu'une eſpece d'argument, en attendant que l'im

preſſion nous mette à portée d'en parler plus am

plement. -

Pigmalion, célebre Sculpteur, ayant conçû une

averſion invincible pour tout le ſexe , par la lubri

cité des Propétides, réſolut de paſſer toute ſa vie

dans le célibat , il employa ſon heureux loiſir à

faire une Statuë qu'il rendit ſi parfaite, qu'il en

devint amoureux. Sa paſſion pour l'ouvrage de ſa

main s'augmentant à meſure qu'il jettoit les yeux

deſſus, devint ſi forte, qu'il pria Venus de lui don

ner une femme doüée d'autant de beauté qu'il en

avoit raſſemblé dans ſa chere Statuë : Venus l'e-

xauça, & par ſon divin pouvoir elle anima l'yvoire,

ui étoit f'objet de tous ſes vœux.

L'Auteur de la Comédie de Pigmalion donne à

Venus un motif bien different, pour animer la Sta

tué, à qui on donne le nom d'Agalmeris; ce n'eſt

pas pour rendre heureux le Statuaire qu'elle anime la

Statuë en queſtion, mais pour le punir de ſon

averſion pour le ſexe.

Pigmalion ouvre la Scene avec Timandre ſon

plus cher Ami. Timandre combat le deſſein que

Pigmalion a formé de vivre dans un célibat per

pétuel ; Pigmalion lui répond en ſoûpirant , que

| Venus
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venus ne s'eſt que trop vengée du mépris qu'il a

fait éclater pour ſon Empire. Timandre lui de

mande quelle eſt cette vengeance ; Pigmalion or

donne à Soſie ſon Eſclave de ſe retirer, pour ne

le rendre pas témoin d'un aveu ſi extravagant. So

ſie s'étant retiré pour ſe tenir à l'écart & tout en

tendre ſans être vû , Pigmalion tire un rideau qui

couvre la Statué d'Agalmeris ; Timandre ne peut

refuſer ſon admiration à cette belle image ; mais

il ne comprend rien dans ce que Pigmalion vient

de lui dire de la vengeance de Venus ; il n'eſt que

trop éclairci, quand Pigmalion lui dit qu'il eſt paſ

ſionnément amoureux de ce Chef d'œuvre de ſon

ciſeau, & que c'eſt pour cette même Agalmeris

qu'il refuſe d'accepter la main de Cléonide, dont

il eſt tendrement aimé. Timandre eſt ſi ſurpris de

cette paſſion pour un objet inſenſible, & ſi irrité

du refus que Pigmalion fait d'une Amante dont

l'hymen pourroit le rendre heureux , qu'il veut

briſer cette fatale Statue; Pigmalion l'empêche

d'èxécuter ſon deſſein, & conſent d'aller avec lui

dans le Temple de Venus, pour prier cette Déeſſe

de calmer ſa colere. Ils ſortent tous deux dans cette

·intention.

Soſie qui, d'un lieu où il ſe tenoit caché, d'où

il a tout entendu, ſans rien voir, reparoît aux yeux

des Spectateurs ; il ne peut s'empêcher de rire de

la folie de ſon Maître ; Miſis , Suivante de Cléo

nide, vient s'informer chés Pigmalion du ſujet du

refus† a fait de la main de ſa Maîtreſſe ; elle

tire adroitement ce ſecret de la bouche de Soſie,

& s'en va le divulguer pour expoſer Pigmalion à la

riſée publique, & pour venger ſa Maîtreſſe.

Miſis n'eſt pas plûtôt ſortie que Soſie veut ſatis

faire ſa curioſité : il tire le rideau qui lui dérobe la

vûë de cet objet ſi fatal au repos de ſon Maître, il
CF)
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en eſt frapé à ſon tour, peut-être même en devient

il amoureux , il ne ceſſe de parcourir toutes les

beautés qu'il découvre dans cette charmante image;

mais quel eſt ſon étonnement quand il la voit s'a-

nimer & ſe détacher de ſon pied-d'eſtal ? Agalme

ris animée par un miracle qu'on ſupoſe être un

effet de la priere que Pigmalion eſt allé faire à

Venus dans ſon Temple, s'avance ſur le bord du

Théatre & fait un Monologue très-convenable à

ſa ſituation. Elle parle enſuite à Soſie, & lui de

mande oû elle eſt & ce qu'elle eſt ; Soſie revenu

de ſa frayeur, a bien de la peine à ſatisfaire ſa cu

rioſité ſur toutes les demandes qu'elle lui fait ;

toutes ſes réponſes ſont autant d'énigmes pour elle,

tout ſe termine à lui dire qu'elle eſt femme, il veut

eſſayer de lui plaire, & lui parle d'amour ; ce nom

d'amour eſt encore une nouvelle énigme pour elle,

& cette énigme eſt d'autant plus obſcure, qu'elle

ne trouve rien en lui qui faſſe naître ce penchant ,

ſecret que la Nature a mis réciproquement dans

l'un & l'autre ſexe, & qui s'explique mieux que

les expreſſions les plus vives. Cette Scéne, qui eſt

traitée avec beaucoup d'art, eſt interrompuë par

l'arrivée de Cléonide, de Clitophon & de Miſis.

Cette derniere les a inſtruits de tout ce qui vient

de ſe paſſer chés Pigmalion par la puiſſance de Ve

nus. Ils demandent à Soſie où eſt cette Statuë qui

fait tant de bruit dans Cythere ; Soſie leur répond

u'elle eſt devant leurs yeux. Cléonide eſt jalouſe

† ſa beauté, & Clitophon en devient paſſionné

ment amoureux ; quant à Agalmeris, comme elle

trouve dans Clitophon plus de ſujet de faire naître

ce penchant dont nous venons de parler, que So

ſie n'en avoit fait voir à ſes yeux , elle le regarde

avec plus de complaiſance ; cet effet d'un amour

naiſſant redouble celui que Clitophon a ſenti pour

clle
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elle dès la premiere vûë ; il lui parle d'amour, il

n'eſt pas rebuté, elle lui donne même lieu de con

cevoir de favorables eſpérances ; 1l forme le deſſein

de la ſouſtraire au pouvoir de ſon Rival; Cléonide

a trop d'interêt à cet enlevement , pour n'en pas

devenir complice, & le penchant ſecret d'Agalme

ris pour le premier objet qui s'eſt préſenté à ſes

yeux ſous uñe forme aimable, la fait conſentir à ſe

laiſſer conduire partout où on voudra.

Voilà à peu de choſe près tout ce qui ſe paſſe

dans le premier Acte de cettec§ paſſe

rons légerement ſur les deux derniers, par les rai

ſons qui nous ont portés à ne donner qu'un fimple

argument de la Piéce.

· Pigmalion, revenu du Temple de Venus, aprend

avec plaiſir de Soſie que la Déeſſe a exaucé ſa prie

re; mais ne trouvant plus ſa chere Agalmeris chés

lui , il court après ſon Raviſſeur & la ramene dans

fa maiſon. C'eft-là où il commence à ſentir que

Venus ne l'a exaucé que pour ſe venger du mépris

u'il a fait de l'Empire amoureux ; il trouve dans .

† Statuë animée, une coquette, une ingrate, une

orgueilleuſe, en un mot tous les défauts dont le

ſexe eſt ſuſceptible, ſont raſſemblés dans un même

ſujet; il ne laiſſe pas de l'aimer toujours & de vou

loir l'épouſer : mais elle ne veut, ni de ſon cœur,

ni de ſa main; ces contradictions auxquelles il ne

s'étoit pas attendu font la matiere des† derniers

Actes, & ce n'eſt qu'à la fin du troiſiéme que le '

moment de ſon bonheur arrive. Agalmeris touchée

de ſa perſéverance, & ſurtout de la ſoumiſſion

avec laquelle il lui laiſſe la liberté de ſe donner à

qui elle voudra , lui rend la juſtice qui lui eſt dûë,

& lui ſacrifie Clitophon , qu'elle n'a d'abord aimé

que parce que rien ne s'étoit encore preſenté de

plus aimable à ſes yeux,

v, * H A»
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| Au reſte, quoique cette Comédie n'ait pas eu le

ſuccès que l'Auteur s'en étoit promis, elle n'a pas

laiſſé de lui faire honneur par la maniere dont elle

eſt dialoguée, & Par une infinité de beaux traits

qui y ſont répandus

Le neuf, les mêmes Comédiens donnerent

la premiere Repréſentation d'une Comédie nouvelle

en Vers & en trois Actes, qui a† titre la Ga

geure , elle eſt terminée par un divertiſſement de

ehants & de danſes. Cette Piéce dont on parlera

lus au long, a été géneralement aplaudie, & très

§joüée par tous les Acteurs.

, Le 12. Février, l'Académie Royale de Muſique

donna par extraordinaire le Ballet des Fétes Véni

tiennes, qu'elle continua le 14 dernier jqur de Car

naval ; on joignit à ces deux Repréſentations le

Divertiſſement du Pourceaugnae, Piéce très-convea

ble pour la clôture du Carnaval : on reprit l'O-

pera de Proſerpine le 17. du même mois.

, Le 3. Février, les Comédiens François remirene

au Théatre la Comédie du Légataire, dans laquelle

le ſieur Deſmarets , nouvel Acteur , joüa le 1ôle de

Criſpin avec aplaudiſſement, il a encore joüé dans

d'autres Piéces où il a été également goûté.

· Le 2o. les mêmes Comédiens donnerent une pe

tite Piéce nouvelle en Proſe & en un Acte, intitulée

Deucalion & Pirrha de l'Auteur de l'Oracle, de

laquelle on parlera plus au long- -

Le 25; ils donnerent la derniere Repréſentation

de la même Comédie nouvelle de Deucalion cº

Pirrha , l'Auteur l'ayant retirée après la troiſiéme

Repréſentation .
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, Le 3. Fevrier,l' Opéra Comique fit l'ouverture de

ſon Théatre par deux Piéces nouvelles, précedées

d'unPrologue enVaudevilles,dans lesquels il y a quel

ques Couplets de Critique au ſujet de l'Opéra d'A-

madis de Gaules, qu'on a ceſſé § repréſenter à l'O-

péra ſur la fin du mois dernier ; les deux autres

Piéces ſont intitulées, la premiere , la Joye , & la

ſeconde , les Faux Niais, elles ſont ornées d'Inter

medes, de Chants & de Danſes, très bien executés,

Le 2o. le même Opera Comique donna une Pié:

ce nouvelle d'un Aéte en Vaudevilles avec un

Divertiſſement, laquelle a pour titre la Chercheuſe

d'Eſprit, de la compoſition de M. Favart ; elle fut

récedée de deux autres Piéces,dont on a déja par

ié ; cete derniere Piéce dont on parlera plus au

long, a été fort goûtée des Spectateurs , & très

bien jouée, entre autres par l'Actrice qui y joue un

Rôle d'Agnès, avec aplaudiſſement, & d'une ma

niere très convenable à ce Perſonnage.

*********************s

NoUvELLES ETRANGERES.

2 ' . R U s s 1 E,

- N a apris de Petersbourg, que le corps de la

O feuë Czarine avoit été inhumé le 3. du mois

dernier dans l'Egliſe Cathédrale, & § la Prin

ceſſe Régente de Moſcovie & la Princeſſe Elizabeth

Petrowna avoient aſſiſté à ſes obſeques.

· Le 26. du même mois, la Princeſſe Régente

rendit viſite au Feldt-Maréchal Comte de Munich,

qui eſt toujours malade. Le Czar a accordé à se

Feldt-Maréchal une gratification conſidérable,
t - H ij Pour
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pour le récompenſer des ſervices importans qu'il

a rendus à l'Etat. S. M. Cz. a diſpoſé de deux

Places de Conſeillers d'Etat en faveur de Mrs Hen

ninger & de Meljunoff, & elle a nommé Mrs Ara

xejef & Koſcheloff, Lieutenans Feldt Maréchaux,

& Mrs Soltikoff& Kudraſzow, Majors Géneraux.

Les Géneraux Charles & Guſtave Biron , freres

du Duc de Curlande, & le Géneral Biſmarck ont

été condamnés à paſſer le reſte de leurs jours en

Sibérie. - -

On a apris depuis que le Géneral Uſchakow &

M. Ehmer , Auditeur Géneral des Troupes, ſe ren

dirent au commencement du mois paſſé à la For

tereſſe de Schlieſſeſbourg, pour annoncer au Duc

de Curlande, que le Sénat par ordre du Czar, &

du conſentement des Etats de Curlande , le décla

roit déchû de ſes Titres & de ſes Dignités. Ils iui

demanderent en même tems de la part de S. M. Cz.

de leur remettre les marques de l'Ordre de S. An

dré , & ils lui dirent qu'il ſeroit dans peu informé

de ſon ſort. - - -

' Les Commiſſaires chargés d'inſtruire ſon Procès,

n'employeront à l'avenir dans les Interrogatoires

que eette Formule : Il eſt ordonné à Jean Erneſt Bi-,

rQn, de répondre aux articles ſuivans de l'accuſations

criminelle intentée contre lui, & ſon épouſe & ſon

fils ne ſeront plus déſignés par les Titres de Du

cheſſe & de Prince Héreditaire de Curlande. "

Les Comtes Guſtave & Charles Biron, ſes fre

res , & le Géneral Biſmarck , ci-devant Gouver

neur de Riga, ont été dégradés de leurs Honneurs

& de leurs Emplois. Le même jour que leur Juge,

ment leur fut prononcé, on les fit partir ſous une

eſcorte de cent Dragons, pour les conduire en Si

bérie, & l'on a reçû avis que le 2. du mois paſſé

ils étoient arrivés à Moſcow , d'où ils ont dû être

* 2 v transferés
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*ransferés avec le Comte Charles Biron au Fort de

Tobolſka , dans lequel ils doivent être renfermés.

Tous les biens de ces Priſonniers ont été confiſ

qués, & on a commencé à vendre leurs meubles,

leur vaiſſelle & leurs équipages. -

Le Czar ayant jugé à propos de rapeller le Baron

de Keyſerling , ſon Envoyé auprès du Roy de Po

logne Electeur de Saxe , & le Baron de Korff, ſon

Miniſtre Piénipotentiaire auprès du Roy de Danne

marck , S. M. Cz a nommé le Comte de Solms,

gendre du Feldt Maréchal Comte de Munich, pour

remplacer le Buron de Keyſerleng & M. Scherai

chow , pour aller relever le Baron de Korff à Cop

Penhague.

A L L E M A G N E.

N mande de Vienne du 2 t. du mois dernier,

que les propoſitions faites par le Comte de

Gotter de la part du Roy de Pruſſe, ont été tenues

ſecrettes juſqu'au retour de M. de Kirckeyſen , &

que ce n'étoit que depuis quelques jours qu'on ſça

voit que ce Comte étoit venu à Vienne pour décla

rer à la Reine de Hongrie, que S. M. Pr. étoit prête

à employer toutes ſes forces pour lui aſſûrer la poſ

ſeſſion des Pays de la Maiſon d'Autriche, qu'Elle

offroit pour cet effet, de contracter une étroite al

liance avec la Reine, le Czar, le Roy de la Gran

de-Bretagne & la République de Hollande, & que

pour mettre la Reine plus en état de s'opoſer aux

entrepriſes qu'on voudroit former contre ſes inte

rêts, le Roy de Pruſſe lui fourniroit en argent com

ptant deux millions de fiorins ; qu'il promettoit, de

plus, ſes bons offices au Grand Duc de Toſcane,

pour le faire élire Empereur & pour ſoûtenir ſon

Election , que la Reine devoit juger que pour des

ſervices auſſi eſſentiels que ceux qu'il s'engageoit à

lui rendre, il avoit droit de demander d'être dé

H iij dommagé
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dommagé des riſques & des dépenſes auxquels il

conſentoit de s'expoſer, & qu'il exigeoit pour in- .

demnité la Siléſie , en vertu des prétentions qu'il a

ſur cette Province. - ,

| Le Roy de Pruſſe en renvoyant à Vienne M. de

r§ , l'a chargé de Dépêches par leſquelles

il donne ordre au Comte de Gotter , de dire à la

Reine de Hongrie, que quoique S. M. Pr. ait de

mandé d'abord qu'on lui cedât la Siléfie entiere ,

elle pourroit néanmoins ſe contenter d'une partie

de cette Province, pourvû qu'il plût à la Reine de -

Hongrie de conclure avec elle un accommodement

ſincere & durable, & de contracter une liaiſon cen

venable à leurs interêts communs. . - - .

• La Reine a répondu à ces propoſitions, qu'il eſt

notoire que ſes Etats joüiſſoient d'un heureux re

pos , lorſque le Roy de Pruſſe eſt entré les armes

à la main en Siléſie; que ſi c'eſt-là, comme ce Prin

ce prétend l'inſinner, le moyen le plus propre d'aſ

ſûrer la Pragmatique Sanction , on a de la peine à,

concevoir quel pourroit être celui de l'anéantir ; .

que loin de ne pas faire tout le cas poſſible de l'a-

mitié de S. M. Pr. on en connoît tout le prix, &,

qu'on n'a pas certainement lieu de ſe reprocher

d'avoir négligé de la cultiver avec attention, mais

que ſans donner la moindre atteinte à ce principe,.

on croit pouvoir faire obſerver au Roy de Pruſſe,

que ſa premiere propoſition ne va pas auſſi loin que,

l'engagement qui réſulte de la Pragmatique Sanc

tion, dont tout l'Empire eſt chargé ; que les Al

liances avec la Moſcovie, la Grande-Bretagne &

la Hollande, ont ſubſiſté avant l'entrée des Trou

pes Pruſſiennes en Sil ſie, & qu'il eſt cerrain que

l'intention de ces Puiſſances n'eſt pas qde la Reine

perde une partie de ſes Etats, pour aftermir des

Alliances dont le principal objet eſt de les lui con

conſerven



F E V R I E R. 1741: 375

- ſerver en entier; qu'on n'a jamais fait la guerre

pour obliger une Puiſſance d'accepter l'argent qu'on

lui offre, & que les ſommes que le Roy de.Prulſe

a déja tirées de la Siléſie, ſurpaſſent les deux mil

lions de florins qu'il s'engage de donner à S. M. ;

que la Reine ne peut qu'être infiniment redevable

à S. M. Pr. de ſes bonnes diſpoſitions pour le Grand

Duc de Toſcane, mais qu'outre que l'Election de

l'Empereur doit être libre, la Reine penſe que rien

n'eſt plus capable de la traverſer, que des ttoubles

excités au milieu de l'Empire , qu'enfin elle eſt

prête à renouveller l'amitié la plus ſincere avec le

Roy de Pruſſe, mais qu'elle eſt très - éioignée de

vouloir commencer ſon Regne par le démembre

ment de ſes Etats ; qu'ainſi elle ne peut conſentir à

ceder la Siléſie ni en entier ni en partie, & que la

premiere condition néceſſaire pour parvenir à un

accommodement entre les deux Cours, eſt que le

Roy de Pruſſe retire ſes Troupes de cette Province.

· La Reine a nommé les Comtes de Wurmbrand ,

de Kevenhuiler & de Hildebrand , ſes Ambaſſadeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires à la Diette qui

doit ſe tenir à Francfort , pour l'Election d'un Em

pereur. - -

Les Lettres de Siléſie portent que les Magiſtrats

de Breſlaw ayant refuſé de piêter ſerment de fide

lité au Roy de Pruſſe , & de rendre la juſtice en

ſon nom , S. M. Pr. les avoit privés de leurs em

plois, & qu'elle avoit nommé de nouveaux Ma

giſtrats. - -

H A M B o U R G.

N mande de Ratisbonne du dernier Janvier ,

que la Reine de Hongrie avoit fait préſenter
* - » r• - - -

à la Diette de l'Empire un Mémoire, lequel porte

que le Roy de Pruſſe lui avoit promis après la mort

- . . H iiij de*
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de l'Empereur, qu'il contribueroit de tout ſon póu- .

voir à la maintenir dans la paiſible# des

Pays de la Maiſon d'Autriche, & qu'il ne ſouhai

toit rien avec plus d'ardeur que de pouvoir vivre

avec elle dans une parfaite intelligence, & de lui

prouver combien il étoit favorablement diſpoſé

pour ſes interêts & pour ceux du Grand Duc de

Toſcane ; que cependant S. M. Pr. étoit entrée

avec une Armée dans la Siléſie , s'étoit emparée

d'une partie de ce Duché, & menaçoit, ſi on ne

lui en cedoit pas la pos eſſion, de ſe joindre aux

Puissances qui paroissoient être dans l'intention de

s'opoſer à l'exécution de la Pragmatique Sanction ;

que la Reine de Hongrie dans cette conjoncturc

s'adresse aux Etats de l'Empire pour leur demander

• du ſecours, & q 'elle ne doute point qu'ils ne ſe

déterminent à s'opoſer aux entrepriſes du Roy de

Prusse. -

Le Miniſtre qui aſſiſte à la Diette de la part de

S. M. Pr. a remis à la Diette un Mémoire dans

lequel S. M. Pr. déclare qu'elie n'a eu aucune

mauvaiſe intention en faiſant entrer ſes Troupes en

Siléſie, & qu'elle s'eſt ſeulement propoſée d'assûrer

ſes droits ſur ce Duché, leſquels ne peuvent être

détruits ni alterés par aucune diſpoſition telle qu'elle

puisse être , qu'au reſte elle ne cherche point à

donner la moindre atteinte aux Conſtitutions de

l'Empire, & qu'elle proteſte qu'elle ne veut cauſer

aucun préjudice à la Reine de Hongrie.

: P R U s s E. A

L Es Lettres de Berlin du 15. de ce mois portent

qu'il eſt arrivé de Siléſie le 6. un Courier, par

lequel on a apris que la Ville de Breſlaw s'étoit ſoû

miſe au Roy. Ses Dépêches contiennent les parti

gularités ſuivantes. . . -

La
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· Le Roy de Prusse ayant été informé le 29. du

mos dernier que les Géneraux de la Reine de

Hongrie ſollicitoient fortement les habitans de

Breſlaw de recevoir une garniſon de Troupes Au

trichiennes , & qu'ils avoient engagé quelques

Magiſtrats de la Ville à y conſentir malgré l'o-

† de la Bourgeoiſie , S. M. ſe détermina à

aire une marche forcée , pour pouvoir ſe préſen

ter devant Breſlaw, avant que ces Magiſtrats euſ

ſent perſuadé aux habitans de renoncer au privi

lege qu'ils ont de ſe garder eux-mêmes. S. M.

arriva le 31. à une lieuë de la Ville , & le même

† elle envoya Mrs de Borck & de Poſodowſ

y, pour ſommer les habitans de ſe ſoûmettre.

Le premier de ce mois, le Roy s'avança à la por

tée du Fuſil de Breſlaw avec tous les Grenadiers &

16. Eſcadrons. Ayant été joint par le Régiment de

Schwllembourg, il entra à la tête de ces troupes

dans le Fauxbourg , & après les avoir rangées en

bataille ſur l'Eſplanade, il poſa des Corps de Garde

en pluſieurs endroits. Mrs de Borck & de Poſo

'dowsky revinrent ce jour-là joindre le Roy, pour

lui annoncer que les habitans de Breſlaw étoient

prêts à lui ouvrir les portes de leur Ville, à con

dition qu'il n'y mettroit point de Garniſon,& qu'il

les maintiendroit dans la joüiſſance de tous leurs

Priviléges, & S. M. leur ayant accordé leurs de

mandes, on ſigna le ſoir la Capitulation, par la

quelle il a été reglé que le Roy pourroit établir des

Magaſins dans la Ville, & y faire paſſer ſes trou

pes lorſque les circonſtances l'exigeroient.

Le 3. au matin, les Députés de la Ville fe ren

dirent à la Maiſon où le Roy étoit logé dans le

Fauxbourg ; ils cemplimenterent au nom de la

Bourgeoiſie S. M. qui les reçut très-favorablement,

& qui les assûra que les habitans de la Siléſie, &
- H v en
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en particulier ceux de Breſlaw , éprouveroient dans

toutes les occaſions les effets de ſa protection & de

ſa bienveillance. Les Bourgeois ayant enſuite ou

vert les portes de la Ville, le Roy retira les Corps

de Garde qu'il avoit poſés pour la bloquer du côté

du Fauxbourg, & il détacha 3o.,de ſes Gardes du

Corps, qui ayant été reçûs dans la Ville, allerent

prendre poſte dans l'Hôtel du Comte de Schlegen

berg, deſtiné pour le logement de S. M. A onze

. heures, le Roy fit ſon entrée dans Breſlaw, la

Bourgeoiſie étant ſous les armes & formant une

double haye dans toutes les ruës par leſquelles S.

M. paſſa pour ſe rendre à l'Hôtel du Comte de

Schlegenberg. Les Régimens par leſquels le Roy

avoit fait former le blocus du Grand Glogaw , &

ui depuis que S. M. a quitté les environs de cettte

Place, ont été relevés par le Corps de troupes que

commandent le Duc de Holſtein & le Prince Leo

pol d'Anhalt-Deſſau , arriverent le 3. devant Bres

law , & le Roy leur diſtribua des quartiers dans

les Villages voiſins. . -

Le 4. M. de Jeetz, Major Géneral, paſſa la ri

viere avec une Brigade d'Infanterie & trois Eſca

drons de Dragons , pour aller réduire ſous l'obéiſ

ſance du Roy quelques petites Villes ſituées ſur les

frontieres du Royaume de Pologne, & les Huſſards

amenerent un Maréchal des Logis & huit Dragons

du Régiment de Lichtenſtein, qu'ils avoient enle

-vés à Oels. " . -

Le Corps de Troupes commandé par le Roy ,

, a dû ſe remettre en marche le 6 , pour s'emparer

- d'Olau , Château fortifié, dans lequel la Reine

• de Hongrie a une Garniſon de 5oo hommes.

On a dû former. enſuite le blocus de Brieg ,

: dont la Garniſon eſt de quatre Bataillons . apiès

， quoi le Roy devoit ſe rendre ſur le bord de la»#
- CA
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ſe, où S. M. devoit être jointe par le Corps de

troupes que commande le Feldt Maréchal Comte
de Schwerin. -

Juſqu'à l'arrivée du courier qui a aporté ces

nouvelles, on n'avoit été inſtruit que fort impar

faitement des mouvemens des Troupes Pruſſiennes

en Siiéſie ; mais on a reçû par ce courier un Jour

nal exact de ce qui s'eſt paſſé dans cette Province,

depuis que le Roy y eſt entré avec ſon Armée.

| Selon ce Journal, le Roy qui partit de Berlin le

13. du mois dernier, ſéjourna le 14. & le 15. à

Croſſen, afin de donner le tems à l'arriere-Garde

de le joindre. S. M. y regla les differentes routes

que les troupes devoient tenir, & elle y tint un

Conſeil de Guerre avec ſes Géneraux , auxquels

elle recommanda ſurtout de faire obſerver aux Sol

dats une diſ ipline très-exacte, & d'empêcher qu'ils

ne donnaſſent aux Habitans de la Siléſie aucun ſu

jet de ſe plaindre. • "

Le 16. toute l'Armée entra en Siléſie, & le Roy

ſe rendit à Schveduitz, où S. M. paſſa la nuit.

On s'avança le 17. juſqu'à Weichow, dont les

habitans aporterent au Roy les clefs des portes de

la Ville. Comme le Pays entre l'Oder & le Bober

eſt fort étroit, les kégimens de l'avant-Garde fu

rent obligés de faire ce jour-là près de dix lieuës,

afin que l'arriere-Garde pût déboucher plus facile

rnent & s'étendre à droit & à gauche, à meſure que

le terrain s'élargiſſoit. -

Une partie des troupes continua ſa marche le

18. & toute l'Armée arriva le lendemain à Milk lu,

ayant beaucoup ſouffert par le pluyes continuelles

& par les mauvais cheinins. Quoique les Soldats

dans cette marche euſſent de l'eau en pluſieurs en

droits juſqu'à la ceinture , aucun d'eux n'eſt ſorti

de ſon rung , & n'a laiiié échaper le moindre mur
Iflll IC, - - H vj Les
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Les Troupes s'étant reposées le 2e. & le 2 I. la

Roy marcha le 22. à Herrendorf, & le jour sui

vant S. M. s'aprocha du Grand Giogaw , pour re

connoître cette Place. Sur l'avis que le Roy reçut

qu'il n'y avoit des vivres dans la Ville que pour

peu de tems, S. M. ne jugea pas à propos d'en

entreprendre le Siége, & elle se contenta d'en for

mer le blocus. Le Roy, après avoir fait inveſtir la

Ville, & après avoir donné les ordres néceſſaires,

pour qu'il n'y pût entrer aucun secours, se remit

en marche le 28. & S. M. arriva le même jour à

Glasendorf, d'où elle se rendit le premier de ce

mois devant Breſlaw. -

On a pubié à Berlin un Mémoire intitulé : Ex

poſition des Droits de la Maison Electorale de Bran

debourg sur les Duchés & Principautés de Jagern

dorff, de Lignitz, de Brieg & de Wohlau. Il eſt

dit dans ce Mémoire que le Margrave Georges de

Brandebourg , qui avoit acheté en 1524. de Loüis

Roy de Boheme, le Duché de Jagerndorff, étant

mort en 1 143. ſon fils unique lui ſuccéda dans ce

Duché, ainſi que dans ſes autres Etats ; que comme

le fils du Margrave Georges n'eut point de deſcen

dans légitimes , il légua à la Maiſon Electorale de

Brandebourg le Duché de Jagerndoff, & les Sei

gneuries de Lubschutz , d'Oderberg, de Beuthen

& de Tarnowitz , qu'à la mort de ce Prince l'Elec

teur Joachim Fréderic, en conséquence de cette

dispoſition, prit poſſeſſion de ces Seigneuries, &

établit une Régence dans le Duché de Jagerndorff,

qu'en 16c7. il donna ce Duché à son second fils

qui reçut l'hommage des habitans & fut reconnu

par eux† Souverain ; que le jeune Prince s'é-

tant allié avec le Comte Palatin Fréderic V. & ayant

fait la guerre à l'Empereur Ferdinand II. il fut mis

en 1623. aux Bans de l'Empire, & qu'il mourut .

l'année
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ſ'année suivante , sans avoir été relevé de ce Ban ;

que le Prince Erneſt, son fils unique ne pût , mal

gré les représentations de pluſieurs Princes qui s'in

téreſſoient pour lui, rentrer dans la jouiſſan ce des

Etats de son pere, & que par sa mort arrivée en

1642 la Branche de Brandebourg-Jagerndorff fut

éteinte ; que selon les conventions de famille , le

Duché de Jagerndorff devoit retourner à la Maison

Electorale de Brandebourg, & que l'Empereur,

en qualité de Roy de Boheme, n'avoit aucun droit

de la priver d'un bien qui lui apartenoit incontes

tablement , qu'ainſi l'Electeur Fréderic Guillaume

ne manqua pas de faire valoir ses prétentions,

mais que ce Prince ne se trouvant pas dans la ſitua

tion d'avoir recours aux armes , & la Cour de

Vienne ayant toujours donné des espérances d'un

accommodement, cette affire n'a été discutée

jusqu'ici que par des Ecrits fournis de part & d'au

tre ; qu'à l'égard des Duchés de Lignitz , de Brieg

& de Wohlau, Fréderic, Souverain de ces trois

Duchés , fit en 1 537. des Actes de Confraternité

avec Joachim II. Electeur de Brandebourg , & que

les Sujets de ces mêmes Duchés , en reconnoiſſant

la validité de ces Actes, prêterent proviſionnelle

ment serment de fidelité à cet Electeui , qu'il eſt

vrai que l'Empereur Ferdinand fit décider par les

Etats du Royaume de Bohême, que le Duc Fréde

ric n'avoit pû faire ces Actes, & qu'il le força, ainſi

que ses deux fils, d'y renoncer, mais que la Mai

son des Ducs de Ligni z ayant été éteinte en 1675

par la mort du Duc Georges-Guillaume, Fréde

ric-Gu laume, Electeur de Brandebourg demanda

d'être mis en poſſeſſion des Duchés de Lignitz , de

Brieg & de Wohlau, & qºe l'Empereur Léopold,

n'ayant pû conteſter la juſtice de ses prétentions,

employa divers prétextes pour éviter de donner

- - lln8
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une réponse poſitive ; que la Maison Electorale de

Brandebourg a toujours sollicité depuis ce tems la

Cour de Vienne , de lui reſtituer ces Souverainetés,

& que les voyes de la Négociation ayant été inu

tiles, le Roy de Pruſſe s'eſt crû obligé d'employer

la force, pour rentrer dans la poſſeſſion d'un bien

dont il a herité de ses Ancêtres.

B R E s L A v.

| | E 6. du mois paſſé , le Roy de Pruſſe partit de

cette Ville ; & s'étant avancé à Rothſirben avec

quatre Bataillons, vingt Compagnies de Grenadiers,

les Gendarmes & douze Eſcadrons de Dragons, il

détacha le Colonel du Moulin avec un Eſcadron ,

pour aller reconnoître Olaw. S. M. Pr. ſe préſenta

le lendemain devant cette Place, & elle fit prendre

poſte à huit Compagnies de Grenadiers dans le Vil

lage de Beaumgarten,qui n'en eſt ſeparé que par une

petite Riviere. Elle entra le 8. dans les Fauxbourgs

d'Olavv, & après y avoir mis en bataille douze

Compagnies de Grenadiers ſous les ordres de M.

Kleyſt, Major Général , elie fit ſommer le Colo

nel Formantini , qui commandoit dans la Ville

pour la Reine de Hongrie , d'en ſortir avec

la garniſon. Ce Colonel ayant fait réponſe qu'il

étoit déterminé à ſe défendre, le Roy de Pruſſe fit

les diſpoſitions néceſſaires pour attaquer la Place ;

mais vers les quatre heures du ſoir le Colonel For

mintini envoya deux Officiers pour demander à

capituler ; & le 9. la Garniſon compoſée de 3 j o.

hommes, dont 96. déſerterent le même jour, ſor

tit de la Ville avec les honneurs militaires , à con

dition d'aller en droiture dans la Moravie.

Le Roy de Pruſſe marcha le 1o. à Klein-Oels,

& le 1 i. à Grotka, où deux Bataillons , douze

" Compa
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Compagnies de Grenadiers & quelques Eſcadrons

s'étoient rendus. S. M. Pr. re,ût en cet endroit un

courier, par lequel elle aprit que le Feldt-Maré- ,

chal Comte de Schwerin, qui s'étoit avancé avec

l'aîle droite de l'armée dans les environs d'Otma

chow , afin de ſe ſaiſir d'un Pont ſur la Neiſſ ,

ayant 1encontré 4oo, Dragons du Régiment de

Lichtenſtein, avoit donné ordre de les attaquer ,

mais qu'ils avoient pris le parti de la retraite , &

qu'un détachement de Huſſards, qu'il avoit en

voyé à leur pourſuite , en avoit tué deux & bleſſé

quelques uns , que le Comte de Schverin avoit

enſuite forcé les portes de la Ville ; & qu'après y

avoir fait entrer trois Bataillons qui s'étoient logés

dans les ruës les moins expoſées au feu du Châ

teau, oà la Garniſon s'étoit retirée , il avoit fait

braquer ſix piéces de canon contre la porte du Châ

teau ; que le feu avoit été très-vif de part & d'au

tre pendant quelques heures, mais que ſur le ſoir

la Garniſon ayant ceſſé de tirer, avoit demandé à

capituler ; & que S. M. Prº étant ſi proche de la

Ville , le Comte de Schwerin n'avoit voulu rien

conclure ſans ſes ordres. -

Sur cette nouvelle , le Roy de Pruſſe ſe rendit le

12. à Otmachow, & il fit déclarer aux troupes de

la Garniſon , qu'il vouloit que les Officiers & les

Soldats ſe rendiſſent priſonniers de guerre."La Gar

niſon fit d'abord quelque difficulté de ſe ſoumet

tre à cette condition ; mais enfin elle ſe conforma

à la vo'onté de S. M. Pr. Cette Garniſon conſiſtoit

en deux Compagnies de Grenadiers du Régiment

de François de Loraine, une de Harrach, une de

·Gfuhri , & une de Braun.

Sur l'avis que le Comte de Braun, qui commande

en Siléſie pour la Reine de Hongrie, s'étoit avancé

à Neuſtadt âvec un Corps de troupes, le Roy de

- Pruſſe
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Pruſſe ordonna le 14.du mois dernier au Feldt-Mas .

réchal , Comte de Schwerin, de paſſer la Neiſf

avec un détachement conſidérable d'Infanterie &

dê Cavalerie, pour attaquer ce Lieutenant Feldt

Maréchal. Le Comte de Schwerin ayant exécuté

les ordres du Roy de Pruſſe , fit le lendemain les

diſpoſitions néceſſaires pour bloquer la petite Ville

de Neiſſ, où le Comte de Braun avoit laiſſé le

Colonel de Roth pour la défendre en cas de ſiége,

& le même jour S. M. Pr. après avoir reconnû

les dehors de la Ville, poſta quatre Bataillons &

trois Eſcadrons dans les Villages voifins , pour

empêcher la Garniſon d'inquiéter les troupes Pruſ

fiennes, pendant qu'elles prendroient leurs quar

f16IS, ::

Le 16. le Roy de Pruſſe vifita les principaux poſ

tes qu'il avoit établis, & dîna chés le Feldt-Maré

· chal Comte de Schwerin. Le Cardinal de Sinzen

dorfy alla trouver S. M. Pr. qui lui donna une Au

dience particuliere.

Le détachement commandé par le Comte de

Schwerin, continua ſa marche le 18. & il n'étoit

plus qu'à une lieuë de Neuſtadt, lorſque le Comte

de Schwerin aprit que le Comte de Braun s'étoit re

tiré ſous Jagerndorff Le Roy de Pruſſe ayant été

informé de cette nouvelle , S. M Pr. manda au

Comte,de Schwerin de pourſuivre le Comte de

Braun, & ayant pris en même tems la réſolution

de ne point s'arrêter devant la Ville de Neiſſ en

l'aſſiegeant dans les formes , elle y envoya le Colo

nel de Borck avec un Trompette pour ſommer le

Commandant & la Garniſon de ſe rendre , nais

auſſi tôt que le Colonel ſe fut aproché de la Place,

& que le Trompette eut commencé à apeller , on

fit feu ſur eux, & le Trompette ayant§ 6211

core une fois, après s'être avancé de quelques pas, il

ſortit
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ſortit quelques Cavaliers pour tâcher de l'enveloper

& de le faire priſonnier , ce qui obligea le Colonet

de Borck de rapeller le Trompette & de ſe retirer.

Un procedé ſi contraire aux regles de la guerre

irrita tellement le Roy de Pruſſe, qu'il fit établir

ſur le champ une batterie de mortiers, pour bom

barder la Ville. On y jetta le 19. & les deux jours

ſuivans une grande quantité de bombes qui ruine

rent la ſixiéme partie de la Ville.

Le Feldt Maréchal Comte de Schwerin, qui ,

ſuivant les ordres du Roy de Pruſſe, avoit marché

vers Jagerndorff, arriva le 23. devant cette Place ,

& ayant apris que le Comte de Braun l'avoit aban

donnée le même jour & s'étoit retiré au Bourg de

Gratz, ſur la Riviere de Mora, il détacha le Ma

jor Putkamer avec , e. Huſſards, pour reeonnoître

la ſituation des troupes Autrichiennes. Ce Major

trouva en-deçà du Pont-qui eſt ſur la Mora, un dé

tachement du Régiment de Dragons de Lichteins

tein, qu'il obligea de paſſer la Riviere.

Le 2 5. le Comte de Schwerin , à la tête de†

Compagnies de Grenadiers & de 2oo Huſſards,s'a-

vança pour paſſer le Pont ſur lequel le Comté de

Braun , qui avoit prévû le deſſein de ce Géneral,

avoit poſté des troupes pour défendre le paſſage.

Quoique ces troupes fuſſent ſoûtenuës par 5. Ba

taillons , par le Régiment de Lichtenſtein & par

3oo Huſſards, qui étoient en bataille derriere le

Pont, le Comte de Schwerin , ſans s'embaraſſer de

la ſupériorité des troupes qu'il avoit en tête, ſe

détermina à tenter de paſſer. Les troupes Autri

chiennes ſoûtinrent le premier choc avec valeur,

mais au ſecond elles ſe retirerent après avoir mis le

feu au Pont Le Comte de Schwerin, l'ayant fait

éteindre , paſſa le Pont, & les troupes Pruſſiennes

s'étant miſes en bataille de l'autre côté, elles atta

querens
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querent les troupes Autrichiennes, qui après avoir

eſſuyé cinq ou ſix décharges , mirent le feu aux

Fauxbourgs de Gratz, & ſe retirerent en Moravie.

Le même jour, le Roy de Pruſſe partit de Neiſſ

pour retourner à Berlin, & S. M. Pr. a laiſſé au

Feldt-Maréchal Comte de Schwerin le Commande

ment de ſes. troupes, qui ont dû entrer dans leurs

quartiers d'hyver.

E s P A G N E.

"N N aprend de Madrid du 17. du mois paſſé,

que S. M. C. a accordé au Maréchal de Noaiſ

les la permiſſion de ſe démettre de la Grandeſfe en

faveur du Comte de Noailles, ſon ſecond Fils.

La Frégate la Notre-Dame du Roſaire, prit le 6.

du mois dernier à la hauteur des Iſles Sorlingues,un

Vaiſſeau Anglois qui alloit de Falmouth à Gênes,

& dont la charge eſt eſtimée 9. à 1oooo. Piaſtres.

N A P L E s.

Es Lettres de Naples portent, que le 3 1.De

cembre dernier , Leurs Majeſtés allerent voir

travailler les Ouvriers qui fouillent la terre près

de Portici, pour trouver les débris d'un ancien

Temple, qui y a été enterré dans un tremblement,

& qu'on prétend être rempli d'un grand nombre de

Bronzes & de Statuës. -

I T A L I E. "

N mande de Rome, que les Commiſſaires

nommés pour travailler à la réforme du Lu

Xe , continuent leurs Conférences , & que deux

d'entre eux vont régulierement une fois la ſemaine
t . - rendre
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rendre compte au Pape du réſultat de leurs délibé

rations. .

Les Jéſuites du Coſſege Romain, pour donner

des marques particulieres de la joye que leur a cau

ſé l'Exaltation du Pape, firent chanter ſur la fin du

mois dernier un Motet à plufieurs Chœurs de Mufi

que dans leur Egliſe, laquelle étoit ornée avec une

extrême magnificence, & le Pere Contucci, Pro

| feſſeur de Rhétorique, prononça un Diſcours La

t

|

|
|

tin fort eloquent à la louange de Sa Sainteté.

L'Abbé de Burlote a été nommé par le Pape, Bi

bliothéquaire du Vatican.

-

P o R T U G A L.

Es avis de Lisbonne portent que l'Académie

Roy ale de l'Hiſtoire célebra le 1 f. du mois de

Decembre dernier , en la maniere accoûtumée ,

l'Octave de la Fête de la Conception de la Sainte

Vierge , & que les Académiciens entendirent dans

la Chapelle† Palais la Meſſe célebrée par l'Ar

chevêque de Braga, après laquelle ils jurerent de

ſoûtenir l'Immaculée Conception.

Dans la derniere Aſſemblée qu'a tenu l'Acadé

mie Royale de l'Hiſtoire, Don Amtoine Gaëtan de

Souza, un des Académiciens, préſenta au Roy le

fixiéme Tôme de l'Hiſtoire Généalogique de la

Maiſon de Bragance, lequel contient les Vies des

Ducs Théodoſe I. Jean I. & Théodoſe II. - 2

l s L. E D E C o R s E.

L Es deux Bandits de Lento ont juſqu'à préſent

évité toutes les embuſcades qu'on leur a dres

ſées, pour tâcher de s'aſſûrer de leurs perſonnes ;

& ils ont commis encore depuis peu deux nouveaux

aſſaſſinats,

-
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aſſaſſinats. On ſoupçonne les Bergers des environs

de leur prêter aſile & de leur fournir des vivres. .

· Ces deux Bandits ont fait demander au Marquis

de Maillebois la permiſſion de s'embarquer , mais

ce Général la leur a refuſée, parce qu'il veut en

faire un exemple , & il a fait marcher 6o Grena

· diers , & environ 8e. Payſans armés , pour tâcher,

de les ſurprendre dans quelque embuſcade.

G R A N D E-B R E T A G N E.

- N aprend de Londres, que la Princeſſe dont

O la Piinceſſe de Galles eſt accouchée depuis

peu, fut baptiſée le 4. de ce mois dans l'Apartement

de la Princeſſe de Galles, par le Docteur Secker,

Evêque d'Oxford, & qu'elle fut nommée Elizabeth

Caroline. Elle eut pour Parain le Margrave d'Ans

pach , repréſenté par le Lord Baltimore, & pour

, Maraines la Reine de Dannemarck & la Ducheſſe

de Saxe-Gotha , repréſentées par la Vicomteſſe

d'Irwin & par l'Epouſe du Lord Archibal Hamil

ton. Le Prince de Galles aſfiſta à cette céremonie,

ainſi que la Princeſſe de Galles , qui étoit dans ſon

lit, que les Médecins lui ont conſeillé de garder

encore quelque tems.

Le Vaiſſeau de guerre le Cheval Marin, com

, mandé par le Capitaine Limeburner , a conduit au

'Port Royal un Vaiſſeau Eſpagnol de 1 s, canons,

«hargé de fer, qui alloit à la Havanne.

#S82e
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F R A N C E.

NoUvELLEs DE LA CoUR, DE PARIs , &e，

E premier Fevrier, la Reine communia dans la

Chapelle du Château de Verſailles,par ies mains

de l'Abbé de Pon ac, ſon Aumônier en quartier.

Le 2. Fête de la Purification de la Ste Vierge, les

Chevaliers, Commandeurs & Officiers de l'Ordre

u S. Eſprit, s'étant aſſemblés chés le Roy vers les

onze heures du matin , le Marquis de Mirepoix

nommé Chevalier le 2. du mois de Février 1739.

& dont les preuves avoienr été admiſes dans le

Chapitre tenu le 17. du mois de Juin ſuivant , fut

introduit dans le Cabinet de S. M. & fut reçû Cher

valier de l'Ordre de S. Michel. Le Roy'ſe rendit

enſuite à la Chapelle, étant précedé du Duc d'Or

léans, du Duc de Chartres , du Comte de Cler

mont du Prince de Conty, du Conte d'Eu, &

des Chevaliers , Commandeurs & Officiers des

Ordres. Le Marquis de Mirepoix, en habit de

Novice , marchoit entre les Chevaliers & les

Officiers. Le Roy, devant lequel les deux Huiſ #

ſiers de la Chambre portoient leu s Maſſes,

étoit en Manteau, le Colier de l'Ordre pardes

ſus, ainſi que celui de la Toiſon d'Or. Le Royas

ſiſta à la Bénediction des Cierges, à la Proceſſion

& à la grande Meſſe, après laquelle le Marquis de

Mirepoix fut reçû Chevalier avec les Céremonies

accoûtumées , ayant pour Parains le Marquis de

Goesbriant & le Marquis de Farvaques. Le Mar

uis de Mirepoix ayant pris ſa place , le Roy ſortit

# la Chapelle, & S. M. fut reconduite dans ſon
• , • Apartemeng
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Apartement en la maniere ordinaire. La Reine ,

Monſeigneur le Dauphin & Meſdames de France

entendirent la même Meſſe dans la Tribune.

Le même jour le Recteur de l'Univerſité,accom

# des Doyens des Facultés & des Procureurs des

ations, ſe rendit à Verſailles , & ſuivant l'ancien

uſage il eut l'honneur de préſenter un Cierge au

Roy, à la Reine & à Monſeigneur le Dauphin.

Le même jour le Pere Olive , Vicaire Géneral

des Religieux de la Mercy, accompagné de trois

Religieux de leur Maiſon, eut l'honneur de pré

ſenter un Cierge à la Reine , pour ſatisfaire à une
des conditions de leur établiſſement, fait à Paris

'en 1615. par la Reine Marie de Médicis.

· Le 2. Fête de la Purification de la Ste Vierge, le

Roy & la Reine entendirent dans la Chapelle du

Château, la Prédication du Pere Hericourt, Supé

rieur des Théatins, & enſuite les Vêpres, qui fu

rent chantées par la Muſique.

| Le même jour, le Roy quitta le deüil que S. M.

avoit pris le 12. du mois dernier pour la mort de

l'Empereur. - ,

Le Comté de Montijo, que le Roy d'Eſpagne a

nommé ſon Ambaſſadeur Extraordinaire & Plénipo

tentiaire à la Diette qui doit ſe tenir à Francfort

pour l'Election d'un Émpereur, & qui a paſſé en

France pour s'y rendre, eut le 3 I. du mois dernier

une Audience particuliere du Roy. Il eut enſuite

Audience de la Reine,de Monſeigneur le Dauphin &

de Mesdames,& il fut conduit à toutes ces Audiences

par M. de Verneiiil, Introducteur des Ambaſſadeurs.

• , ke
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Le 11. de ce mois, le Roy & la Reine entendirent

dans la Chapelle du Château la Meſſe de Requiem ,

pendant laquelle le De profundis fut chanté par la

Muſique, pour l'Anniverſaire de Madame la Dau

phine , Mere du Roy. -

| Le 15. Mercredi des Cendres, le Roy reçût les

Cendres des mains du Cardinal de Rohan, Grand

Aumônier de France, & la Reine les reçut des mains

de l'Archevêque de Roüen, ſon Premier Aumônier.

Le 18. le Roy & la Reine entendirent dans la

même Chapelle, la Meſſe de Requiem , pendant la

quelle le De profundis fut chanté par la Mufique,

pour l'Anniverſaire de Monſeigneur le Dauphin ,

Pere du Roy. -

· Le 19. premier Dimarche de Carême, Leurs

Majeſtés entendirent dans la mêmeChapelle,la Meſ-.

ſe chantée par la Muſique. L'après midi , Elles as

ſiſterent , accompagnées de Madame, à la Prédica

rion du Pere Hericourt. -

- Le 22. le Roy & la Reine entendirent le Sermon

du même Prédicateur. -

Le 2 1. M. Creſcenzi, Archevêque de Nazianse

& Nonce ordinaire du Pape, eut une Audience par

ticuliere du Roy, & il y fut conduit par M. de

Verneüil,§ des Ambaſſadeurs.

, Le 2, Fevrier, Fête de la Purification, on chanta

au Concert Spirituel du Château des Tuilleries le

Motet Niſi quia Dominus, de M. de la Lande , le
quel fut ſuivi d'un Concerto, executé par le ſieur

Canevas; on donna enſuite un autre Motet à grand

Chœur, mis en Muſique par le ſieur Spourni, Com

poſiteur Italien.Le Concert fut terminé par le Dixit

§ , autre Motet de M. de la Lande, lequel

fut précedé par differentes Piéces deSymphonie,très ;

bien exccutées. · · · · :

-

º
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Le 3. Le Lieutenant Géneral de Police fit l'ou

verture de la Foire S Germain avec les céremonies

accoûtumées. Ce Magiſtrat avoit déja rendu ſon

Ordonnance le 16. du mois précedent, concernant

ce qui doit y être observé par les Marchands qui y

ſont établis, & qui renouvelle les défenſes des Jeux

de hazard. - - -

· Le premier du mois dernier, il y eut une très

belleSymponie de M. Lully , au dîner de S. M.

executée par les Vingt-quatre de la Chambre duRoy.

, Le 2. il y eut Concert chés la Reine ; M. Rebel ,

Sur-Intendant de la Muſique du Roy, en ſurvivance

de M. Deſtouches, fit chanter l'Opera de Thesée,

dont les principaux Rôles furent remplis par les Dlles

Daigremont, Romainville , Deschamps, Mathieu

& Duhamel, & par les ſieurs Godoneehe, d'Anger

ville, Dubourg & Tribou. Le même Opéra fut

continué le 7. & le 9 du même mois.

Le 14. le 16, & le 2 I. la Reine entendit la Pas

torale Héroïque d'Iſſé, de la compoſition de M.

Deſtouches,§ les principaux Rôles furent chan

tés par les mêmes Acteurs du Concert précedent,

par la Dlle Huguenot, & par les ſieurs Benoît,

Jeliot & Poirier. . -

Le 23. le 28. & le 3o. on concerta l'Opéra de

Tancrede, du célebre Campra, dont les Rôles fu

rent remplis par les mêmes Acteurs, & par le ſieur
le Cler. '' -

Le 4. & le 6. Février on chanta devant la Reine

l'Opéra de Tarſis & Zelie, de Mrs Rebel & Fran

cœur ; les mêmes Acteurs y chanterent les princi

paux Rôles. - -

Le 11.le 13. & le 18. on concerta l'Opéra d'Om

phale, de M. Deſtouches, dont l'execution fit beau

coup de plaiſir ; les Rôles furent chantés par les
mêmes Sujets. " - s L9
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Le 2o. & le 25. la Reine entendit le Ballet de la

Paix, les mêmes Acteurs ayant chanté les princi

paux Rôles avec la Dlle Abec & le ſieur Poirier.

Le 7 Février, les Comédiens François repréſen

terent à la Cour la Comédie du Curieux Impertinent,

& les Trois Couſines.

Le 9. la Tragédie de Phédre & Hypolite, & la

Comteſſe d'Escarbagnas.

Le 14. l'Ecole des Femmes & la Sérenade.

Le 16. Andromaque & le Florentin.

Le 2 1. l'Eécole des Maris & le Galand Jardinier.

Le 23. la Tragédie d'Iphigénie, ſans petite Piéce.

Le 28. Les Menechmes & le Retour imprévu.

Le 22. du même mois, les Comédiens Italiens

repréſenterent auſſi à la Cour la Comédie du Rival

Favorable, & la petite Piéce de l'Epreuve.

N Le Chevalier Servandoni, dont les talens ſont ſi

connus pour la Peinture, l'Architecture & ſur tout

pour la Perſpective & les Décorations, travaille ac

tuellement ſur le Théatre du Château des Tuilleries

à un nouveau Spectacle, dont le ſujet eſt tiré de

l'Odiſſée d'Homere , on y verra les diverſes avan

tures d'Uliſſe, depuis ſon# du Siege de Troye

juſqu'à l'Iſle d'Itaque; on fera l'ouverture de ce

Spectacle le 19. du mois prochain; nous renvoyons à

ce tems-là pour en donner un détail circonſtancié.

--

PROMOTION de Maréchaux de France.

E 11. Eévrier 1741.le Roy fit une Promotion

de ſept Maréchaux de France ; ſçavoir :

Louis de Brancas, des Comtes de Forcalquier,

Marquis de Cereſte, Comte de Roubion, Baron du

Caſtelet de Villars, Seigneur de S. Dizier de Ve

- - I naſque
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naſque, de Vitrolles, de Montjuſtin, de Juviſy, &cs

Grand d'Eſpagne de la premiere Claſſe, Chevalier

des Ordres du Roy, & de l'Ordre de la Toiſon d'Or,

Conſeiller d'Etat d'Epée, Lieutenant Géneral des

Armées de S. M. & au Gouvernement de Provence,

Gouverneur des Ville et Château de Nantes, et

Comté Nantois, et Commandant en Chef dans la

Province de Bretagne. -

Il eſt né le 19. Janvier 1672. Il entra en 1689.

dans les Mouſquetaires, fit la Campagne de 169o.

auprès du Dauphin en Allemagne, ſuivit le Roy au

Siége de Mons en 16»1. entra dans la Marine en

1692. y ſervit pendant 7, ans ſur les Vaiſſeaux, ou

ſur les Galeres, tant en qualité d'Enſeigne que de

Lieutenant, et ſervit avec les Troupes de débarque

ment aux Siéges de Roſes, de Paſamos, et de Bar

celone, en 1694 1695. et 1 697. Depuis il quitta le

ſervice maritime pour entrer dans celui de terre,

et ſut fait Colonel du Régiment d'Orléâns Infante

rie le 1 5.Juillet 1699. Il entra en 17o2. dans Kei

ſervert avant le Siége, pendant lequel il fut bleſſé;

il y commanda une ſortie avcc tant de ſuccès, qu'il

fut déclaré Brigadier le 4. Juin, par une Promotion

particuliere, et en# le Brévet avant la reddition

de la Place, où il en fit les fonctions. Il acheva cet

te Campagne en Flandres ſous le Duc de Bourgo

gee, fit celle de 17o3: ſous le Maréchal de Villeroy

dans le même Pays, d'où il alla joindre avec un dé

tachement le Maréchal de Tallard devant Landau.

Il paſſa enſuite en Eſpagne, et ſuivit le Roy Catho

lique à ia Campagne de Portugal, fut fait Maréchal

de Camp le 26. Qctobre 17o4. et fut détaché en

17or. avec un Corps de Troupes pour le Siége de Gi

braltar, en 17o6. pour celui de Barcelone, et en

17o7. pour aller joindre l'Armée Eſpagnole ſur les

Erontieres de Portugal, où il fut chargé de la con
- - • . · · · · duite

-

º
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duite du Siége de Ciudad-Rod# , qui fut empor- .

I1nté d'aſlaut. Il fut nommé à la fin de la même an

née Envoyé Extarordinaire du Roy à Madrid , et

fait Commandeur de l'Ordre Militaire de S. Louis,

avec 3ooo. livres de penſion le 9.Mai 17o9. et Lieu

tenant Géneral des Armées du Roy le 29. Mars

17 1o. Il ſervit en cette qualité la même année dans

d'Armée de Rouſſillon, qu'il commanda en l'abſen

ce du Duc de Noailles. Il fut fait le 12.Février 1711.

Gouverneur de Gironne , dont il ſoûtint le blocus

en 1712. durant 8, mois et 5. jours. Le Rof d'Es

·pagne, pour récompenſer ſes ſervices, le nom

ma au mois de Février 1713. Chevalier de l'Or

are de la Toiſon d'Or, dont il reçut le Colier

à Madrid le 26. Novembre ſuivant. il fut nommé

: en 1714. Ambaſſadeur Extraordinaire en Eſpagne,

. et fut fait au mois de Septembre 1715 . Conſºler

au Conſeil du dedans du Royaume, et chargé

· alors de la Direction génerale des Haras de France,

· qui lui fut conſervée après la ſupreſſion des Conſeils.

• Il obtint le 3.Mai 1718.la Lieutenance Génerale de

Provence,avec un Brévet de retenuë de 2ooooo.liv.

• ſur cette Charge, et le 3.Avril 1719. il fut déclaré

: Conſeiller d'Etat Ordinaire d'Epée. Il tint les Etats

- de Provence en 172o. et fut envoyé en cette Pro

- vince en 172 1. pour apaiſer les troubles que la con

tagion y avoit cauſés. Il fut reçû Chevalier des Or

: dres du Roy le 3. Juin 1724 et fut nommé pour la

- ſeconde fois le 2. Novembre 1727.Ambaſſadeur Ex

traordinaire et Plénipotentiaire en Eſpagne , où il

• arriva au mois de Juin 1728. Le Gouvernement du

: neuf Briſac lui fut donné au mois de Janvier 1729.

et le Roy d'Eſpagne lui accorda le 1 r. Fév. 173o. la

ð de la prem.Claſſe,dont il prit poſſeſſion le

: 14. Mai ſuivant. Il eut ſon audience de congé le 1o.

Septembre de la même année, et repaſſa enſuite en

: ' ' ' I ij | Franoe.



3,6 MERCURE DE FRANCE

France. Le Gouvernement de Nantes lui fut donné

le 27. Mars 1738. et il fut déclaré en même-tems

Commandant en chef en Bretagne.

Louis-Auguſte Albert d'Ally, Duc de Chaunes ;

Pair de France , Vidame d'Amiens, Chevalier des

Ordres du Roy, Lieutenant Géneral de ſes Armées,

ci-devant commandant la Compagnie des Chevau

Legers de ſa Garde , Gouverneur de la Ville

et Citadelle d'Amiens , et de Ia Ville de Corbie. Il

eſt né le 22. Décembre 1676. et il a commencé à

ſervir en 1693. Il fut fait au mois d'Oétobre 1695.

Colonel d'un Régiment d'Infanterie de nouvelle le

vée, qui fut réformé en 1 é97. après la Paix de Ris

wick. Il eut au mois de Juillet 17o1. le Régiment

de Dragons,vacant par la mort du Chevalier d'Al

bert, ſºn frere , et au mois de Février 17oz. il fut

fait Sous-Lieutenant de la Compagnie des Chevau- .

Legers de la Garde, dont il fut nommé Capitaine

Lieutenant le 17. Septembre 17o4 à la place du feu

Duc de Montfort,§ frere aîné. Il avoit été créé

Brigadier le 1e. Février précedent. Il ſervit à la

Bataille de Ramillies le 23. Mai 17o6. fut fait Ma

réchal de Camp le 2o. Juin 17o8. et ſervit en cette

qualité au Combat d'Oudenarde, au mois de Juillet

ſuivant, et à la Bataille de Malplaquet, le 1 1. Sep

tembre 17o9. La Terre de Chaunes ayant été éri

ge de nouveau en ſa faveur en Duché-Pairie, par

Lettres du mois d'Octobre 1711. il en prit alors le

titre, ayant porté juſques-là celui de Vidame d'A-

miens , et il prit ſéance au Parlement de Paris en

ualité de Pair de France le premier Décembre ſui

· vant. Il fut fait Lieutenant Géneral des Armées du

Roy le E. Mars 1718. et Chevalier de ſes Ordres le

· 3. juin 1724. Il eut au mois d'Avril 1729. le Gou

vernement d'Amiens et de Corbie. ll fut nommé au

mois d'Avril 1734.pour être employé dans l'Armée .

. . - d'Allemagne
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d'Allemagne en qualité de Lieutenant Géneral,

dont il fit la fonction au Siége de Philisbourg , et il

fit encore la Campagne de 1735. dans la même

Armée.

Loüis - Armand de Brichanteau , Marquis de

Nangis & du Châtel , Seigneur de Brichanteau ,

Chevalier des Ordres du Roy, Lieutenant Géneral

de ses Armées, Directeur Géneral de l'Infanterie

Françoise, Gouverneur de Salées, en Rouſſillon ,

Chevalier d'honneur de la Reine, né le 27. Sep

tembre 1682. Il fut fait à l'âge de huit ans par

Commiſſion du 3. Jºptembre 169o. Colonel du

Régiment Royal la Marine, à la place de feu son

Pere mort le 21.Août précedent, d'une bleſſure à

la tête à l'attaque d'un Village retranché en Alle

· magne. Il eut le 15. Janvier 17oo. le Régiment

de Bourbonnois, à la tête duquel il se trouva à

l'attaque du Pont d'Huningue le 3o. Septembre

17o2. & à la Bataille de Fridlingue le 14, Octobre

suivant. En 17e 3. il servit au Siége du Fort de

Kell, qui fut pris le 11. Mars , à la prise de pla

, fieurs autres Forts ; au Combat d'Ochſtet le 2o.

Septembre, & au Siége d'Augsbourg en 17o4. Il

paſſa avec son Régiment en Baviere, & se trouva

à la Canonade de Stoka, & à la Bataille d'Hoch

ſtet le 1 ;. Août. Il fut ensuite du Détachement qui

fut commandé pour aller se saiſir de Wiſſembourg,

& reçut deux contuſions en chaſſant les Ennemis

d'un poſte qu'ils occupoient. Il fut nommé Briga

dier le 26. Octobre de la même année. Au mois

d'Avril 17o5. il paſſa avec son Régiment dans

l'Armée sur la Moselle, commandée par le Maré

chal de Villars, & suivit la partie de l'Armée qui

passa le Rhin. En 17o6. il servit sous le même Gé

neral, & ensuite sous le Comte du Bourg En

17o7. il se trouva à l'attaquèdes Retranchemens de

- - H iij · Lorch,
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Lorch, oû le Géneral Janus fut forcé par le Ma -

réchal de Villars , qu'il suivit comme Volontaire à

la déroute du Camp de Gemind. Il se jetta le 6.

Août dans Dourlach, où il tint ferme pendant 18.

jours, ayant donné le tems au Maréchal de Villars

d'y ariver. Il fut fait Maréchal de Camp le 18 Juin

17o8. Il se trouva le 1 1. Juillet au Combat d'Ou

denarde, & fut chargé de l'arriere-Garde à la re

traite avec 5 co. Grénadiers, avec lesquels il sou

tint le lendemain matin une attaque de l'avant

Garde de l'Armée ennemie, & donna le tems au

reſte de l'Armée avec 5e. pieces de Canon de pas

· ser un Défilé. En 17o9. il enleva le 24. Juillet 2oo,

Hommes poſtés dans l'Abbaye d'Hannon sur la

Scarpe, & combattit le 1 1. Septembre à la Bataille

de Malplaquet, où il emporta plufieurs Drapeaux,

qu'il fut chargé de porter au Roy avec le détail de

Paction. Le 2. Juin 171o. il s'empara avec le Com

te de Broglio du Moulin & de la Redoute de Bia

che sur la Scarpe, & le 26. Janvier 1711. il fut

fait Colonel-Lieutenant du Régiment du Roy, In

fanterie. En 1712. il se trouva le 24.Juillet à l'Af

faire de Denain, et fut ensuite employéaux Siéges

de Doüai, du Quesnoy, et de Bouchain. En 1713

il servit à celui de Landau, et aſſiſta comme Vo

lontaire à celui de Fribourg, où le Comte de Bro

glio et lui emporterent l'épée à la main la lunette

de la tête du chemin couvert de la Place. Ce fut lui

qui commanda en 1715. le Camp qui fut formé à
Marli. Il fut fait Lieutenant§ des Armées

du Roy le 8 Mars 1718. & Gouverneur de Salces le

15, Decembre 1719. Il se démit alors du Régiment

du Roy. Il fut nommé Directeur Géneral de l'Infan

terie le I. Mars 172 I. & Chevalier d'honneur de l'In ,

fante d'Espagne en France le 2 Février 1724. puis de

la Reine le 3o Mai 1725. Le Roy l'ayant proposé le

2 •
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4 2. Février 1728. pour être Chevalier de l'Ordre du

S. Esprit, il en reçut la Croix & le Colier le 16.

Mai suivant. Il fut nommé au mois d'Avril 1734.

Pour être employé dans l'Armée d'Allemagne , où

il servit au Siége de Philisbourg. Il fit encore en

Allemagne la Campagne de 1735. sur la fin de l2

quelle il fut chargé le 2o. Octobre d'attaquer avec

un Détachement de Grenadiers & la Compagnie

de Kleinholt le Village de Ruinich, dont il se ren

dit maître, ainſi que du Pont, sur la Salm , près dt

ce Village. -

Loüis de Gand-Villain de Merode cº de Mont

morency, Prince d'Isenghien & de Masmimes,

Comte du S. Empire, de Middelbourg , de Mero

de, d'Ongnies , & de Viandon, Vicomte des Vil

les & Châtellenie d'Ipres, de Wahagnies, & de

Lodreghem, libre Baron de Frentz , de Raſſen

ghion, de Croifilles, de Gajon, & de Warmeton ,

Seigneur des Villes de Launoy, de Waëten, Char

leroy , &c. Chevalier des Ordres du Roy , Lieute

nant Géneral de ses Armées , Lieutenant Géneral ,

& Commandant au Gouvernement de la Province

d'Artois , & Gouverneur de la Ville Cité d'Ar

ras, né à Lille le 16. Juillet 1678. Il fut fait Colo

nel d'un Régiment d'Infanterie en 1697. & Briga

dier le 2. Avril 17o3. servant alors en Allemagne,

oû il se trouva le 2o. Septembre suivant au Com

bat d'Hochſtet. Il fut nommé Maréchal de Camp

le zo. Mars 17o9. & deſigné en même tems pour

ête employé en cette qualité dans l'Armée de Flan

dres , où il continua de servir jusqu'à la Paix d'U-

trecht, s'étant trouvé entr'autres occaſions à la ren

contre près d'Arleux , & à la reprise du Fort de ce

Lieu, les 12. & 23 Juillet 1711. à l'Affaire de Dc

nain le 24. Juillet 1712. & ensuite au Siége de

Doüay. Il fut nommé le 8. Mars 1718. Lieutenant
- I iiij Gc
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Géneral des Armées du Roy, & proposé le 2. Fés

vrier 1724. pour être Chevalier des Ordres de S.

M. dont il reçut la Croix & le Colier le : 3.Juin
suivant. Il obtint au mois d'Août suivant la Lieu

tenance Génerale d'Artois, & au mois de Septem

bre 1725. le Gouvernement d'Arras, Il fut nommé

au mois d'Avril 1734. pour servir en qualité de

Lieutenant Géneral dans l'Armée d'Allemagne. Il

se trouva au Siége de Philisbourg, & il fit encore

la Campagne de 173 (. dans le même Pays.

Jean-Baptiſte de Durfort, Duc de Duras, Mar

† de Blanquefort, Baron de Pujols, de Lan- .

roüet, et de Cipreſſac, Seigneur de Chitain,

d'Urbize, de Cambert, &c. Chevalier des Ordres

du Roy, Lieutenant Géneral de ses Armées, Gou

verneur du Château-Trompette à Bordeaux, et

Commandant en Chef au Gouvernement du Com

té de Bourgogne, et ci-devant de la Haute et Baſſe

Guyenne. il eſt né le 28 Janvier 1684. Il fut fait en

1697.Mestre de Camp d'un Régiment de Cavalerie,

à la tête duquel il courut risque de la vie à la Journée

de Nimegue le 1o. Juin 17o2. en prenant un Eten

dart aux Ennemis. Il fut fait Brigadier le 1o. Fé

vrier 17o4. et défit le 3.Juillet - suivant un Parti

de 4oo. Hommes sortis de Montmeliand. Il fut

nommé Maréchal de Camp le 3o. Mars 171o. ſer

vit en 1719. aux Siéges de Fontarabie et de S. Se

baſtien, et fut fait Lieutenant Géneral des Armées

du Roy le 31. Mars 172o et reçû Chevalier de ses

Ordres le 13. May 173 I. Il a été employé dans la

derniere Guerre# l'Armée d'Allemagne , où il

a servi au Siége du Fort de Kell au mois d'Octobre

1733, et ensuite au Siége de Philisbourg en 1734

Il fut bleſſé à ce dernier le 12 Juin par un piquet d'un

gabion qui fut renversé par le boulet d'un Canon

dont le Maréchal Duc de Bervick fut tué. Il eut

2là
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au mois d'Août suivant le Gouvernement du Châ

teau-Trompette, et la même année le Comman

dement en Chef du Comté de Bourgogne lui fut

accordé. L'anné suivante , il fit encore la Campa

gne dans le même Pays. - -

Jean-Baptiſte-François Deſmaretz , Marquis de

Maillebois, de Bleny & de Rouvray, Baron, Gou

verneur, & Grand Bailly de Chaſteauneuf en Ti

merais, Chevalier des Ordres du Roy, Lieutenant

Général de ſes Armées,& au Gouvernement de la

Province.de Languedoc, Gouverneur de la Ville

de Douay, & Maître de la Garde-Robe de S. M.

Il eſt né en 1682. Il fut fait Colonel du Régiment de

Touraine en 17o3. & s'étant diſtingué dans une

ſortie au Siége de Lille en Flandres le 11. Sep

tembre 17o8. il fut élevé au Grade de Briga

dier le 19. du même mois. II fut fait Maître de la

Garde-Robe du Roy en 17 12.Lieutenant Général

en Languedoc par la démiſſion du Marquis d'Ale

gre, ſon beau-pere, en 1713. gratifié d'un Brevet

de retenue de 4ooooo. liv. ſur ſa Charge de Maí

tre de la Garde-Robe au mois d'Avril 1717. fair

Maréchal de Camp le 3. Mars 1718. Gouverneur

de S. Omer le 13. Octobre 1723. nommé Cheva

lier des Ordres du Roy à la Promotion du 2. Fé

vrier 1724 & reçû le ;. Juin ſuivant; & fait Lieu

tenant Général des Armées de S. M. le 23. Dé

cembre 173 1. Il fut nommé au mois d'Octobre

1733 pour être employé en cette qualité dans

l'Armée qui paſſa en Italie. Ce fut lui qui inveſtir

le 11. Novembre ſuivant la Place de Gerra d'Adda,

au Siége de laquelle il ſervit. Il prit le 5. Janvier

1734 , le Château de Sarra-Valle , dont il fit la

Garniſon priſonniere de guerre. II fut enſuite chargé

de faire le Siége de la Ville & du Château de Tor

tonne. Il ſe rendit maître de laVille le 28.Janvier,&
• - 1 v du
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du Château le 5. Février. Il ſecourut le 25. Mai le

Château de Colorno, & mit en déroute le déta

chement des Impériaux qui étoit venu l'attaquer.

Il favoriſa le premier Juin la retraite de la Garniſon

de ce Château, que les Impériaux vinrent attaquer

'une ſeconde fois Le 4. du même mois, il marcha

au même Château de Colorno , qu'il obligea les

Impériaux d'abandonner le 5. Il ſe trouva le 29.'

du même mois à la Bataille de Parme. Le 19. Juil

let, il fut détaché pour aller occuper la Ville & Ci--

tadelle de Modene. Le Gouvernement de la Ville

de Doüay lui fut accordé au mois d'Août ſuivant.

Le 16. Septembre, il commanda l'arriere-Garde de

l'Armée Françoiſe & Piémontoiſe dans la marche

qu'elle fit à Guaſtalla en préſeace de l'Armée en

nemie. Il ſe trouva le 19. du même mois à la Ba-'

taille de Guaſtalla, oû il ſoutint avec le Corps de

troupes qu'il commandeit, le dernier effort des

Impériaux ,† renverſa & obligea à prendre la

fuite. Le 3o. ſuivant, il fut détaché pour aller faire

le Siége de la Mirandole. Il arriva devant cette

Place le 4. O6tobre , & s'établit, dès le troiſiéme :

jour du Siége, ſur le chemin couvert. Il avoit même

tout diſpoſé pour la deſcente du Foſſé, ayant trou-"

vé la bréche aſſés avancée; mais ſur l'avis qu'il eût

Ie 12 Octobre de l'aproche des Impériaux, qui"

venoient pour l'attaquer , il jugea à propos de le-*

ver le Siége, n'étant pas aſſés fort pour les atten-'

dre, & il ſe retira avec ſes Troupes à Modene en

173 5. Il ſervit encore en Italie : il ſe rendit maître -

du Château de Reggiolo le 31. Mai, avec le Corps

de réſerve qu'il commandoit, & obligea la Garni-º .

ſon de ſe rendre à diſcrétion. Le 6.Juin, il marcha

à la tête des Grenadiers des Troupes Françoiſes &

Eſpagnoles, s'empara de pluſieurs Caſſines, et en-'

ua le 7, dans Revoré, que les Impériaux aban
- donnerent

-
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donnerent à l'aproche de l'Armée qui marchoit pour

l'attaquer. Il continua de commander un Corps de

réſerve le reſte de la Campagne, qui finit au mois

de Novembre par la publication de la ceſſation des

hoſtilités entre les deux Armées. A ſon retour en

France, il fut nommé au mois de Novembre 1736,

Commandant en Chef en Dauphiné, d'où il ſe ren

dit à Paris au mois de Janvier 1739."pour aller

prendre le Commandement des troupes du Roy

dans l'Isle de Corſe, auquel il venoit d'être nom

mé. Il prit congé de S. M. à Verſailles le 21. Fé

vrier ſuivant, et étant parti peu de jours après pour

aller s'embarquer à Toulon , il aborda dans l'Isle

de Corſe le 21. Mars. Il y commande encore ac
tuellement depuis ce tems-là. " • ,

Louis Charles Auguſte Fcuquet de Belleisle, Com

te de Giſors, d'Andely, Vernon , & Lihous, Che

valier des Ordres du Roy, Lieutenant Géneral de

ſes Armées , Gouverneur & Lieutenant Général de

la Ville & Citadelle de Metz , & du Pays Meſſin ,

déſigné Ambaſſadeur Extraordinaire, & Plenipoten

tiaire pour le Roy à la prochaine Diéte de l'Empire

pour l'Election d'un Empereur. Il eſt né à villefran

che en Rouergue, le 22. Septembre 1684. Il fut

fait en 17o5. Meſtre de Camp d'un Régiment de

Dragons , à la tête duquel il combattit à l'attaque

des Lignes deTurin le 7.Septembre 17o6. Brigadier

le 12. Novembre 17c8. Meſtre de Camp Géneral

des Dragons, le 5. Juillet 17o9. Maréchal de Camp

le 8. Mars 1718. & Gouverneur de Huningue le

31. Mars 1719. Il ſervit la même année au Siége

de Fontarabie , qui fut pris le 16. Juin. Depuis il

eût leCommandement enChef des 3. Evêchés,Metz,

Toul , & Verdun , fut fait Lieutenant Géneral des

Armées du Roy, le 2 ;. Decembre 173 1. & prêt

ſerment de fidélité le i7. Mars 1733. pour le Gou.

V8ID( N. € J2C
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vernement de la Ville , & Citadelle de Metz, &

du Pays Meſſin, qu'il venoit d'obtenir. La Guerre

ayant été déclarée à l'Empereur la même année, il

fut chargé d'occuper avec les Troupes du Roy la

Ville de Nancy en Lorraine, ce qu'il exécuta le 13

Octobre. L'Hyver ſuivant il eut le Commandement

des 3. Evêchés pendant la Campagne de 1734. Il

eut au commencement ſous ſes ordres un Corps

de troupes , avec lequel il s'empara de Tréves le

3.Avril. Enſuite il fit le Siége du Château de Traërr

back, qu'il prit le 2. Mai en 8. jours de tranchée

ouverte. Il y fut bleſſé legerement d'un éclat de

Paliſſade. Après ces expéditions , il alla avec ſon

Corps de troupes rejoindre l'Armée pour ſe trou

ver au Siége de Philisbourg. Il fut chargé de l'at

taque du Fort du Pont de cette Place, que les

Aſſiegés abandonnerent le 3.Juin, après 3. jours ds

Tranchée euverte. Depuis la priſe de Philisbourg,

il eut le reſte de la Campagne un Corps de trou

pes ſous ſes ordres, & pendant l'Hyver ſuivant, il

commanda encore dans les 3. Evêchés & ſur les

Frontieresde Champagne,la Mozelle,la Sarre,et l'E-

lectorat de Tréves,y compris le Honſrcuk. Le Roy

'l'avoir propoſé le 13. Juin 1734. pour être admis

au nombre des Chevaliers de l'Ordre du S. Eſprit.

S'étant rendu à la Cour, il en reçut la Croix et le

Colier , le - Janvier 1731. Il continua de ſervir

en Allemagne, où il eut le Commandement d'un

Corps de Reſerve pendant toute la Campagne de

173 r. Il ſe démit volontairement au mois de Juin

i73º de ſa Charge de Meſtre de Camp Générai

des Dragons.

* . - | RE
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R Ec E PTIoNde M. le comte Jablonos

vski dans l'Ordre de la Toiſon d'or.

L# Roy d'Eſpagne ayant fait l'bonneur au Com

tc§ de le nommer pour être reçºi

Chevalier dans l'Ordre de la Toiſon d'or, S. M.

Catholique envoya à M. le Marquis de Baufre

mont, Chevalier du même Ordre, des Lettres Pa

tentes& ſes Pouvoirs , ſignés de ſa main, pour

faire en ſon Nom la Cérémonie de ſa Reception.

· Elle devoit d'abord ſe faire à Lunéville à la Cour

du Roy de Pologne , Duc de Lorraine, lequel

fit l'honneur à M. le Duc de Sully Chevalier de

cet Ordre de lui écrire une lettre de ſa main, pour

l'inviter de venir à ſa Cour & de ſervir de Parrain

au Comte Jablonowski, qui eſt le fils de Dame

† Marie * de Béthune , & de Jean , Comte

ablonowski, Grand Enſeigne de la Couronne de

Pologne, Palatin de Volhinie &c. Le Comte Ja

blonowski en écrivit auſſi très obligeamment à M.

le Duc de Sully , Chef de la Maiſon de Béthune

en France. Mais le débordement des Eaux qui a

rendu les chemins très difficiles, ayant retardé

de plus d'un mois l'arrivée du Colier , le Comte

J. étant d'ailleurs preſſé de finir cette Cérémonie

† ſe rendre en Pologne , il vint exprès à Ver

ailles pour faire ſa cour au Roy & à la Reine, &

enſuite ſe faire recevoir. "

* Fille de François Gaſton Marquis de Bethune,Am

baſſadeur de France en Pologne é» en Suede., é de

Dame Marie Louiſe de la Grange d'Arquien, Sœur

de Marie Caſimire de la Grange, Reine de Polo

#tifs
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M. le Marquis de Baufremont de ſon côté allº

demander la permiſſion au Roy , & pria S. M. dº

fixer le jour & le Lieu de la Cérémonie. Le Roy

répondit avec ſa bonté ordinaire, qu'il lui laiſſoit la

diſpoſition de l'un & de l'autre. Il alla enſuite ren

dre ſes reſpects à Monſeigneur le Dauphin , puis

prier M. le Duc d'Orléans de lui faire l'honneur

de vouloit bien diner chés lui , après la Convo-

cation qui lui ſeroit faite de ſe trouver à la Recep

tion du Comte Jablonowski. Il fit la même choſe

à l'égard du Duc de Penthiévre. -

Le jour ayant été fixé au 13. Janvier , M. Hu- s

lin, comme faiſant les fonctions de Sécretaire de

S. M. Catholique , envoya aux Princes , Ducs,

Maréchaux de France , & autres Perſonnes de diſ

tinction de cet Ordre, des Billets de Convocation,.

Pour ſe trouver à la Gérémonie. M. le Marquis

& Madame la Marquiſe de Baufremont allerent en

perſonnes prier ceux qui devoient aſſiſter à la Cé

rémonie , de leur faire l'honneur de dîner enſuite

chés eux. . • °

· La Cérémonie commença à l'Hôtel du Marquis.

de Baufremont ſur les onze heures du matin. Tout

cet Hôtel étoit orné avec la derniere magnificence-.

Au fond de la grande Chambre, deſtinée pour la

Cérémonie , il y avoit un Dais de Velour cra-.

moifi galonné § & ſous le Dais une Estrade

d'une marche , couverte d'un. grand Tapis de

Turquie , ainſi que toute la Chambre. Sur cette

Estrade étoit un riche Fauteuil pour le†
repréſentant S. M. Catholique , & au deſſus , à

une certaine diſtance, on voyoit un beau Portrait

du Roy Philippe V. Chef de l'Ordre de la Toi

ſon d'Or. A côté du Fauteuil , & ſous le même

Dais , étoit une Table couverte d'un Tapis de

Velours Cramoiſi avec un bord & un grand ga

* lon

" «
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# # lon dor, ſur laquelle Table étoit un Crucifix &

le Livre des S S. Evangiles. -

Sur la même Estrade & devant le Fauteuil, étoit

· un Carreau de Velours Cramoifi avec un galon

d'or , ſur lequel devoit être à genoux le Cheva

| lier qu'on devoit recevoir. Au bas de l'Estrade

des deux côtés, ſur les mêmes Tapis , on avoit

placé de très belles Banquettes pour aſſeoir les

Chevaliers ſuivant leur rang d'ancienneté. Au bout

de la Salle & vis à vis le Dais , éteit une autre

Banquette pour le Sécretaire dont on a parlé , &
- •

* il n'y avoit aucun autre Siege.
Tous les Chevaliers revêtus du Colier de

l'Ordre , s'étant aſſemblés dans un grand Cabi

de Reception , ayant à leur tête le Chevalier

porteur de la Procuration de S. M. Catholique.

Quand on fut entré dans la Salle •, où devoit

ſe tenir le Chapitre, après que toutes les portes

eurent été fermées , le Sécretaire lût la Procura

tion du Roy d'Eſpagne, donnée en faveur du

- Marquis de Baufremont , lequel , étant monté à

l'Estrade s'iſfit dans le Fauteuil , & tous les Che-'

, valiers s'aſſirent en même temps , & ſe couvri

net à côté, ils se mirent en marche ſelon leur rang

•

.5 rent. Le Sécretaire reſta ſur la Banquette du fond'

f ſans fe couvrir. - .

Après quelques momens de conference ſur les

affines de l'Ordre , Le Marquis de Baufremont

repréſentant le Roy d'Efpagne , dit au Sécretaire

l d'aller demander au Comte Jablonowski, qui étoit

" à la porte de la Salle en dehors ce qui suit

Le Roy d'Eſpagne , comme Souverain de l'Ordre'de

la Toiſon d'Or , a eu la bonté de nommer votre Ex-.

cellence Chevalier de cet Ordre, & elle a donné Com

miſſion à M. le Marquis de Baufremont, pour ( en

, ſon Royal Nom ) donner la Toiſon d'Or à V. #
Elle
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Elle m'ordonne de ſavoir ſi elle accepte la Nomi+ .

mation, & ſi elle ſe tient pour très honorée de re

cevoir cet Ordre. Le Comte Jablonowski répon

dit que cette grace étoit pour lui d'un grand prix,

& qu'il l'acceptoit avec beaucoup de vénération

Le Sécretaire vint rendre cette réponse en faisant

les reverences uſitées, & il lui fut auſſi-tôt or

donné de faire entrer le Comte Jablonowski , en

l'accompagnant† l'entrée de la Salle du Cha-

pitre , où le Duc de Sully Parrain alla le prendre,

ſe mettant à ſa droite. Arrivés vers le milieu de

la Salle, ils firent enſemble une premiere reve- .

rence , une ſeconde un peu plus avant , & une

troifiéme avant que d'arriver au bas de l'Eſtrade,

où l'on donna un Carreau au nouveau Chevalier.

Le Duc de Sully alla reprendre ſa place , s'aſſic

'& ſe recouvrit , ayant fait tout ce qu'on vient

de dire décQuvert. -

, Cependant le Sécretaire étoit paſſé à côté de

la table , d'où il fit les interrogations accoûtu

mées au nouveau Chevalier , qui avoit un genou
en terre. On lui demanda s'il avoit été armé Che

valier ? Il répondit que non. S'il vouloit l'être ? Il

répondit qu'oüi. Auſſi-tôt une Perſonne de Con

dition , traverſant le Parquet , aporta une fort

belle Epée nüe qu'il rémit au Marquis de Bau

fremont, lequel arma Chevalier le Comte Jablo

nowski en lui donnant trois coups de cette Epée :

un ſur l'Epaule droite , un autre ſur la# 2

& le dernier encore ſur la droite ; il lui donna

enſuite à baiſer le pommeau de l'Epée, & il le

baiſa lui - même.

Le nouveau Chevalier paſſa à côté de la ta

ble , & ſe mit à genoux ſur un carreau , accom-,

Pagné du Sécretaire auſſi à genoux,.& fit le ſer-,

ment ſur la Croix & le S. Evangile. Il vint en

-

•e

ſuite
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- à fuite ſe remettre ſur un carreau aux pieds du Mar

quis de Baufremontrepréſentant le Roy d'Eſpagne,

& le Sécretaire aporta le Colier de l'Ordre, en

fermé dans une Boette ouverte , qu'il mit ſur un

Carreau. Le Marquis de Baufremont le prit par le

devant, & le Duc de Sully par le derriere & ils

le mirent enſemble au nouveau Chevalier , auquel

le repréſentant donna l'accolade des deux côtés :

Le Comte Jablonowski lui fit un petit compliment.

Le Duc de Sully étant à la gauche du Chevalier,

après avoir fait tous deux une grande reverence

au repréſentant , le mena à tous les Chevaliers ,

ſuivant leur rang leur faire une reverence , & les

embraſſer.

Enſuite le Marquis de Baufremont dit, Meſieurs,

la Convocation faite, les abſens ſont cenſez preſens ,

ſur-tout ceux qui n'ont pas envoye s'excuſer : Comme

ils peuvent encore venir , couvrez vous ; & leur

lace fût marquée ſuivant leur ancienneté dans

'Ordre , on reſta encore quelque-temps dans la

Salle à parler des affaires de l'Ordre, & puis cha

cun ſe leva.

Toute la Cérémonie finie , le Marquis de Bau

fremont donna un grand & ſplendide diner à tous

l s Chevaliers , aux p'us proches Parens du Comte

Jablonowski, aux Ambaſſadeurs d'Eſpagne, & des

Deux Siciles, & à pluſieurs Perſonnes de diſtinc

tion : On admira ſur-tout la magnificence du Fruit,

oû ſe voyoit dans le milieu l'Hiſtoire de Jaſon ,

toute repréſentée en Sucre tranſparent , accompa

née d'un côté , & de la même maniere , de celle

§ de l'autre d'un autre ſujet Hiſtorique,

· également convenable.Au deux extrémités étoient

les Armes de S. M. C. & celles du Roy de Polo

ne, Duc de Loraine & de Bar; & aux 4. coins,

des Aibres chargés de Goliers de la Toiſon d'Or ,

- & 4
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& _d'autres symbôles, ſuſpendus ou portés par
differens Génies &c.

Sur le déclin du jour, tout l'Hôtel du Marquis

| de Baufremont fut illuminé d'une maniere égale

mept ingénieuſe & ſuperbe , tant en dedans qu'en

dehors , on peut dire enfin que jamais Cérémo

nie de cette eſpece n'a été faite avec plus d'ordre '

de magnificence , & de véritable grandeur.

Le 9 Février, M. l'Archevêque de Paris donna

un Mandement portant permiſſion de manger des

Oeufs durant le Carême, * - ,

· Le même jour, le Parlement rendit un Arrêt ſur

le même sujet , par lequel ir eſt dit ce qui ſuit.

LA C O U R a arrêté & ordonné que le Mande

ment de l'Archevêque de Paris ſera exécuté ; & con

formement à icelui , permet d'expoſer & vendre

des Oeufs dans les Marchés et Places publiques de

cette Ville et Fauxbourgs de Paris , et d'y en faire

aporter desProvinces,& à cette fin ſera le préſentAr

rêt publié à ſon de Trompe dans cette Ville de Pa

ris , et envoyé dans les Provinces à la diligence du

Procureur Gén. du Roy , pour y être pareillement

publié, afin qu'il puiſſe être connu aux Marchands ;

Enjoint à ſes Subſtituts d'y tenir la main. FAIT en

Parlement le 9. Février 14 1.Signé , DU FRANC.
º.

/
-

&#>&# # ## :### #,

· A4 O R 7"S & MA R I A G E S.

L# 8.Janvier 174 I. Charles-Iſaac Boucher }

Seigneur d'Orçay, Capitaine de Cavalerie dans

le Régiment d'Aumont, fils unique de feu Charles

Boucher , Seigneur d'Orçay , Maître des Requêtes,

& Intendant de la Géneralité de Limoges, mort

ls 14 Août 173o âgé de 54 ans, & de Dame Louiſe ,

-

)
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ſ Marie de la Cropte de S. Abre, ſa ſeconde femme;

à préſent ſa veuve , mourut à Paris au commence

ment de la 21 année de ſon âge. Il laiſſe pour hé

ritieres ſes deux Sœurs Germaines, nées d'une pre

miere femme , qui étoit D. Catherine du Breuil,

Ces deux Dames ſont Catherine Boucher d'Orçay,

épouſe de Leonord, Marquis de Pracontal, Lieute

nant de Roy dans les Provinces de Nivernois &

Donziois , ci-devant Sous-Lieutenant de la Com

pagnie de Chevau-Legers de la Garde de S. M. &

•- de Antoinette-Françoiſe Boucher d'Orçay, Epouſe

de Pierre de Berenger , Comte de Charmes & du

| Gua, Maréchal des Camps & Armées du Roy.

Le 11. Charles Porée, Jéſuite, Profeſſeur de

Rhétorique au College de Louis le Grand depuis

33. ans , & qui s'étoit acquis une grande réputa*

. tion , mourut dans ce College , âgé de 65. ans,

| Nous en parlerons plus amplement ailleurs. -

Le 11. D. Marie-Anne-Urſule Amelot, Epouſe

de Henri-Charles de Saulx , Comte de Tavannes.

| & de Beaumont, Lieutenant Géneral, & Com

. mandant pour le Roy au Gouvernement de la Pro

vince de Bourgogne , Maréchal de ſes Camps &

Armées, ci-devant Capitaine-Lieutenant de la Com

| pagnie des Gendarmes Flamans, avec lequel elle

avoit été mariée le 3. Mars 17 12. mourut à Dijon

âgée de 49. ans. Elle étoit fille de Michel Amelot,

Marquis de Gournay , Baron de Brunelles, Con

l ſeiller d'Etat ordinaire , & Préſident du Conſeil.

de Commerce , ci-devant Ambafſadeur Extraordi

naire à Veniſe, en Portugal, en Suiſſe & en Eſ

pagne, mort le 21.Juin 1724 & de Catherine le

Pelletier de la Houſſaye, morte le 15. Mai 17o3.

Elle laiſſa, entr'autres enfans , Charles-Michel

Gaſpard, apellé le Comte de Saulx, Colonel du

&égiment de Quercy , Par Commiſſion du 1o. Jan

- - vier
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vier 1731. & Brigadier des Armées du Roy, dn

15. Mars 174o. dont le Mariage avec Marie-Fran

çoiſe Cazimire de Froulay de Teſſé, eſt raporté dans

le Mercure de Mars 1734 p. 621. & une fille ma -

riée avec le Marquis des Prez, du nom de Thibaut,

Gentilhomme du Baujolois, ainfi qu'on l'a annon

cé dans le Mercure de janvier 1733. p. 187.

Le 13.Jacques de Forbin de Janſon , Archevêque

& Primat d'Arles , Prince de Salon & de Mondra

† , Abbé Commandataire de l'Abbaye de S. Va

ery , O. S. B. D. d'Amiens, Docteur en Théo

logie de la Faculté de Paris de la Maiſon de Sor

bonne , mourut à Arles, âgé d'environ 69. ans.

Il avoit été d'abord Chanoine de l'Egliſe de Beau

vais , & Vicaire Géneral de Touſſaints de Forbin

de Janſon ſon oncle, Cardinal , Evêque & Comte

de Beauvais, Pair de France : L'Abbaye de S. Va

lery , lui fut donnée le 26.Mars 17o1. & il reçût le

Bonnet de Docteur enºThéologie le 15.Mars 17o9.

Il fut nommé à l'Archevêché d'Arles le 5Avril 1711

& ſacré le 2.Août ſuivant dans l'EgliſeCathedrale de

Beauvais par l'Archevêque d'Aix, aſſiſté des Evê

ques de Caftres & d'Amiens, en préſence du

Cardinal de Janſon. Il prêta ſerment de fidé

lité entre les mains du Roy le 15 du même mois ;

il fut Député de ſa Province aux Aſſemblées Géne

rales du Clergé de France, tenues à Paris en 1711.

& 1725 Il étoit le cinquiéme & dernier fils de

Laurent de Forbin, Marquis de Janſon, Baron de

Villelaure, Seigneur des trois Emines, &c. Gou

verneur d'Antibes, qui avoit été Viguier de Mar

ſeille en 1653 & Meſtre de Camp du Régiment

d'Auvcrgne en 165 f. & qui mourut le z. Juillet

1692. & de feue D. Genevieve de Briançon de la

Saludie. La Généalogie de Forbin eſt raportée

dans l'Hiſtoire des grands Officiers de la Couton

nc , tome S. P. 294. -
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2 , Le 14. Jacques-Joſeph de Gaufridi, Baron de

Trets , premier Avocat General du Parlement de

Provence , qui s'étoit acquis une grande répu

tation dans l'exercice de cette Charge , qu'il a rem

plie pendant plus de 39. années, y ayant été reçût

, le 17. Octobre 17o1. mourut à Aix, âgé de 66.

| ans, 13. jours, étant né le premier Janvier 1674. Il

étoit fils aîné de Jean-François de Gaufridi, Con

| ſeiller au Parlement de Provence, & d'Anne de

Graſſe de Moans , & petit-fils du célebre Jacques

t Gaufridi, Préſident à mortier du même Parlement,

v mort en 1684. âgé de 87. ans, lequel eſt Auteur de

| l'Hiſtoire de Provence, qui a été achevée par ſon

| fils le Conſeiller, & imprimée par les ſoins de

l'Abbé de Gaufridi , ſon autre fils. L'Avocat Géne

ral , qui vient de mourir , avoit épouſé D. de

Roux de Sainte Eſteve , de laquelle il laiſſe deux

, Fils, une Fille, veuve de ... .. d'Eſtienne, sei

neur du Bourguet, & quelques - autres, Reli
ieuſes. - - # "

Le 19. D. Françoiſe Morel, veuve depuis le 5.

Août 1727. de Sebaſtien Heudelor de Chazé, ori

ginaire de Langres, Conſeiller-Secretaire du Roy,

Maiſon , Couronne de France & de ſes Finances ,

-- Garde des Rolles des Offices de France , mourut

à Paris, laiſſant un fils, ci-devant Receveur Géne

ral des Finances de la Géneralité de Bourges , &

une fille, nommée Deniſe-Françoiſe Heudelot de

Chazé, épouſe de Michel Saulnier, Seigneur de

Condé, Préſident en la Cour des Aydes de Paris.

. - Le 22. Décembre de l'année derniere, Pierre

Emmanuel de Cruſſol , Marquis de Cruſſol de Sene

éterre, âgé de 23. à 14 ans, Colonel du Régiment

d'Infanterie de l'Iſle de France, du 15. Avril 1738.

fils de défunt François - Emmanuel de Cruſſol ,

# # apellé le Marquis de Cruſſol, Comte de Leſtrange
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".

& de Leully , Baron de Privas, mort à l'âge de -

25. ans , le 27. Septembre 17 19. & de D. Mar-"

guerite Colbert de Villacerfſa veuve, épouſa Dlle

Charlotte Marguerite Fleuriau de Morville, âgée

de 15. à 16. ans, ſeconde fille de feu Charles

Jean-Baptiſte Fleuriau Comte de Morville, Che- .

valier de l'Ordre de la Toiſon d'Or, Gouverneur

& Grand Bailly de Chartres , ci-devant Miniſtre &

Sécretaire d'Etat, & de D. Charlotte-Marguerite

de Vienne ſa veuve.

Le 29. du même mois , Gui-André-Pierre

Marquis de Laval, âgé de 17 ans , fils de Gui--

André Comte de Laval , Chef du nom & Armes de

cette Maiſon ,† de Lezay, de Megnac, de !

Treves & de la Mothe Fenelon, Comte de la Bi- .

geotiere & de Fontaine Chalendray , Baron de la

Pleſſe, premier Baron de la Marche , ci-devant

Colonel d'un Regiment d'Infanterie;& de D.Marie- !

Anne de Turmenyes de Nointel, Marquiſe Doüai- "º

riere de Bayers la Rochefoucaud , épouſa Dlle.

Magdelaine-Jacqueline-Hortenſe de Bullion de

JFervaques, ſeconde fille d'Anne-Jacques de Bul

lion, Marquis de Fervaques & de Gaillardon, Che

valier des Ordres du Roy, Lieutenant Géneral de

ſes Armées , Gouverneur & Lieutenant Géneral l

du Pays du Maine, Perche & Comté de Laval , &" !

de D. Marie-Magdelaine-Hortenſe Gigault de

Bellefond. La Dlle. de Laval , ſœur du nouveau

marié, avoit été mariée le 26. du même mois avec

Henri-François de Graves , Marquis de Solas, Ba

ron de Lattes , &c. Meſtre de Camp de Cavalerie."

· Chevalier de l'Ordre de S. Louis, veuf de Marie

Anne de Matignon, morte le 2.3.Janvier 1738.

#
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Hambourg , 37f
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Breſlaw , 382.
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le Chevalier Servandoni , 39 ;
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la Toiſon d'Or, 4O5
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Age 13o. avant derniere ligne, & de ce Livre

des, liſez , de ce Livre & des.

-

-

Fautes à corriger dans ce Livre.

|

D Age 2 1 1 ligne 4. Riicariens, lisex, Nicaniens. "

^ P. 22o. l. 19. choſe, l. choſes. P. 223. l. 2. du

bas , à, l.a. P. 228. l. derniere, fu, l. fut. P. 238,

l. 2 1, in expertis, l. inexpertis. P. 25o. l. 2o. qui a,

l. qui en a. P. 253-l. 9. gravûre.Après, l. gravûre

aPrès. P. 254.l. 13. ſapiore, l. ſapore. P. 264 l. der- r

niere, dns, l.des. P. 266. l. premiere, amuſans,

l. amuſant. P. 27o. l. premiere, mom, l. mon. P,

346.l. 4.Bomme, l. homme. Ibid. l. 2». très-envi

ronnate, ôtez très, & liſez environnante. P. 353- |

l. 1 I. Meraldi , l.Maraldi. -

La Médaille gravée doit regarder la p4gº 36c *

La Chanſon notie , la page 264 |
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